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Désireuse do développer ses ac ti vi t8s sociales ot de contribue.!' ·i~_... ~.~i~:. ~ 
au progrès dans un sons toujours plus favorable àu bien-ôt:rG des· travai,~~-,;~~~:~ 
·leurs, la Haute Autorit0.dc la Communauté ::.Juropôonno du Charbon et do_·-.:;·0.':3}~~~1 
1 '.Acier a dornand8 à 1 11l.ssociation Inte.cnationulo de la Sécurité Soqial~,.}-:.·:;:~~J~ 
do collaborer à une étude sur l'évolution ot los tondancc.:s de la sécur~t~.~ .. ~·~:~·:o:' 

• ' _, ' ,·· .• ~-' ~}·Ji;.~~~ 
socJ.alv dans les pays d.:; la CommunautG. ·" ·.· .;_··~":~~f:~(Jf,~~-~ 

Cotte évolution 0st dCcri te ci-après, on pa.rtant, pour cha·curi><le$>:~;~ 
pays mombrùs do ln Communauté, des premières m~~~.ul·ûs prises pour iritro~· .... }~J.:~t~ 
duire dos prestations cl'assuranco à cara.r- ... ~àre social, pour arriver ·.ensll~-:t_~,iJ~ 
en passnnt par los difi\3rcntt;s ûtalJCS d.C:torrnin(.<Js pa:e 1 'aJoption dü ~o-is·::,. :·:~t-1: 
et do réformes . sociales importr:.ntos, à la doGcrirrt;ion do la si tuati~n t>a~~~·:;4~ 
sente, tollu qu'olle ré sul te des mosu:t,"'C::::.; 011 ·:rigueur au cours do 1 'anné.e -1?:'~~ 

' - ·~ ' 1 ~ ,.~. ::''- ;...4 

Cotto description se base. sP:r 1 'rinalyso d0s élt!ments lôgisla.ti:f~t:··.:·:~:~\~ 
administratifs et tochniquos introdt:i ts au eours des ann0ct.: dans cha·cùn·'~;~.~··;~·~;, 
})ays do lr. Communautô 1 ot affectant los branches sui vantes do la sécuril;é::~:',-:.~} 
sociale , :·-'~:<·::::;~"' 

'·,..:·!,,:· 
~i.Jsuranc0 maladie-ma terni té , ·~ .... , 
li~~ surance inva li di té-vieillesse ot s.urvi vants . ;. ·.· ·:_:·:,~,·~~-t~ 
l~ssurancc ucoiti..Jnt>:J ot maladids :profossionnollos \ - . '~ . /~~ 
.. ·.llo cations familiales · it 

-. ChÔ"DUG0 . : .. ·:~/~~;~~ 
En vuo clo donnor autant quo possiblo, pour chacune des- différen~Ç~JF} 

branchds de 1~ s~curit: soci~lo, une prGsontntion uniforme des différ~htei~~\~ 
monograpllics 1u·évuvs, l'.l:-..I.s.~~. ct laC.~-~.::; .. ~· ... ont adopté conjointement~;,·.::)~~. 
un plan 1œ~~alablu d' étu<lc d~.:cri vnnt 1 'or~Lrc dos· qu . .:;s·~ions à analyser. , ' . -,,::,.''.J 

Lc;s cliff()r:::;ntos mono:;raphios nntion:.1l0s ont 6tô pr:Sporôos _pour ;:~~·.>~~~<~ 
cha quo bra:ucho dt asal.:ranco pc.:r 1 t institution na tionalo cornpé tonte dans ' ... · .. ~·-·,·::•,'-~:; ... "_.'.·.·)·· ... ~.·~::··,··,~.-.·~!:· 
chacun des rays de la Communauté mombl"O de l'A.r.s.s. Elles ont été co- ,_- :~ 
ordonn:os par lo SccrCturint g~n~ra1 do 1 1A.Io8.G. 

~"Jtant donn6 quo d 1unG part elles roflètont fidèlement l'évolution de.\.._~:f;:~~ 
la lé,gisl3tion su1· la B5uuri to soci&lc jusqut à co jour, telle qu 1 olle· ré.-:/~·-~::~:~ 
sul to dos donnCcs recu~;illios, o-t que <i'autre part nllvs étendent leur·-·,. .7 ~~.·~.'~; 
ana lys .. ; à :to·ù.tos 1cG ca tôgori·.:s do travaillours protôgJos par les .assu~· , .:·- -~-~- :,~~ 
rancus soci4~lcs, ooa mono,•jJ?t3.phios peuvent ôtro coEsidêrécs ocmmo consti.-! ·> .~)_.::~\ 
tuant un sup:pl0mcnt à celles public~os par la Hauto ;l.utori t8 "Lr~s rôgimes·.·;;-.:·.'.>:,o;:··~ 
do Sécuri-t0 Socïale; 1l~pplicaùl:.:;s eux travnlll·:.;urs du Charbon et llo 1 'Acier .. './:<::} 
·dans la Communauté Gt on Gri:.1nd0-Brl;tugno". :,·::.-~···t~: 

' y ~' - '>\, ~ 

So basant sur cette documenta. ti on, la Haute Autorité rédigera sous· .... > :,-~~:~ 
sa propre rospontJabilité, mais on collaboration. avoc 1' .. ·~.I.~:3.S. e~t avec : ·_::_.\{! 
d.' autr .. ;s orl~anismvs, ui:·;.;Ji qu' 0n faisant ôvontuellcment appol à dos exper·1':E( .~~ 
choisis pour lour com:pCt.Jnco ûconowiquo, sociale, juridique ct autr~, .untj~ ·.·~:~:/ 
t5tuJ:.c::, (h~ synthèse dv c:.Js 8volutions ot tonüanGcs nation.Jlos, aux fins d'oU:::.:,;·:.::i 
dégacor les gl't: .. ndos lign,;s ù.o la sécuri t~ sociale d.ans le cadre g(~nérp.l~ ' -;;,_:i 
éconor:r;.r.1uo ct social· , êlo c11aquo pa~--s. ·, .. s ~:.·;'(;} 

:>::!ei~~ 
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A .. HlS'l'ORIQUE GENERAL PRllfCIPA.t.BS ETAPES JUSQU 'EN 1945 
:t 1 ....... .-. ...... ~,...,.., ................. ..;. 

1 - Jusqu'à 1 1 avènement de ~a I!Ième ltépublique, c • est·à-d~" Jus-··.· .. , : , 

qu'à la fi.n du X~ê~ Sièicle, la prOtection sociale des tra~ -' ·. ?:~ 
vailleur~ contre les risques aocia~ et notamment contre les .-~1 ~;·{f~.Jt'J 

.: ,;··lf,::~: 
Qh3.rg~s de la mala:die, fut assurée en Franee, essentiellemeht ~ , :~-~ 

par J.a solidarité et 1 'entr'aide des travailleu~s entre eux. · ·,.;<t~ 
. ·;tt' -~:.t4)·:'i 

c 1 est .ainsi que sont nées, se sont 6tendues et se sont mul ti- ' ; \·~:··;:~~ 
. pliées les mutuelles ouvrières, principalement dans les prote&>·,,,;,~~~ 
Bi ons ob. les risques apparaissaient les plus graves et dans · ' .· :• '"'~~ 
,celles où 1~ ~ction çuvrière était la plus vive. . ;' ;·~/t·~~~ 

C'est un décret impérial du 27 JanVier 1852 qui ·:·::~~~ 
d~ pour la première f~is un statut officiel à la Mut~alité'' · :::.:·~~ 
et institua à son profit le système de subventions de 1 'Etat -,;_:;4~J 

mais dans le but de restreindre i 1 
activité dès mutuelle.s à des·-~ ,·1._·:··:.-~.s_\;,; 

objectifs de stricte protection sociale. . .. 

J~~ Aucune autre intervention de la collectivité ne 

s'est produite avant l'instauratic.n de la III~me République, 

si ce n'est une loi de 1853 accord~~t auX fonctior~res ci-

' ;. '~~ 
''1, :-....... ,, 

. •'.lif~;~ 
·' .\~A~~~'itt~ 

''.·~~~fi~ 
vUs· et mil:!. tai res de 1 ~Etat· des pe:csi::,ns de :retraites et des · .. ~:~;:::·.;.~;fi~ 

) ·, {>~;;·}~~ 
all?c~ ... t:~ons e::1 cas de m~l.~·~i~.'? fi:o.tù1·~4.~~ p~r 1 'Etat ot par des , ' -<:~';:A 

pr6lè .~e"tr)ntc sur les trai tcr.i!ents ded- intéressés. :·>liz.:ri11 

2 - Après la d:Jfaite de 1870. et la Commlm.e, ln IIIème République, 

compren.')..r,t ln n.S!~essi té d ~une législ.~tion. protectrice des 

tra.vai11J·~:;•s !)c:.ur pallier l,es conE:érr-'ences d. 't·n f5y;.tème écono

mique bar:é .. :ur. un lftéralisme sans nuances fl·Jr."J-,.l\::t,. d.~ apn 

début, une pê.:;iode d'intense activité sociale aboutissant au. 

~ l f':.""' 



1 l 

·,, 

syndic:~ts pr~.t'essiormels ouvriers ot patronaux, 

loi de 189'+ inl;it;:1.\·rant pour la pre~ière fois en Fr:mce un 

syetèi1H:} ùe prov·)ya;we obligatoL:·e au pt·pf.:!. t d9s ouvriers 

et entplcyé i3 jt:.s 2~!irt'~s. L' assura:~we 1{1c:.:u~die ét.ai t confiée 

à des Soe.~_é+.,3.;; de Secours, prolOEG8mE'!lt. dos anciennes 

"Cais=·ab3 11 d.t:es jusq,.t 1 al~rs à l'init.i.e.t.ive privée, q11i se 

trovva1 '1r~t c:.:.;..nsi c·fficialiséès. Ce.;s t1Y:L~·;;is de Secou~s 

ouvr·ls!.'•1 et d.~~ 0l:pl•)i ta.nts, ~a nature et }.a quoti "té des 

pre&ta.t :.(:n:-.i :r·r1;:•ta.nt. cependant à 1' initiative de chaque 

Soci.é+é 4Ui dP.iJ~~it les fixer dans ses statuts. 

lei de 1898 sur "!.a Mutualité; é~.irr.inc..~t de la 1."'ée:l~rr1entation 

antéx-ieut•e tou~ea les dls:posit.ions ù! ordre poli tiq1.l8 qui en~ 

travaient son d~v~-~loppemont. 

3 Il faut C·1!'f'n~.~nt. 3.-l~tcndre 1 1 année 1.930 :9our voir la France 

dotée di U:l E~;f:>t '2110. di Assurances S0c i.e.les · utligatoires appli

·cable à la· gl"'ttr d? rùajori té des salariés. 

Cett.e législation couvrait dès l'ortgine les 

risques n.1a1.e.d:!. 0----m~::t]rn t té, inva:i.i.di·t-;é, vieill.es~e, décès pour 

tous le.3 sa·l :-;:-riss - du secteur dl.t cc'mmu!" 1e et ci;;;1 1 'jndustrie 

_et du s·~ct.~_,ur agr·:icûle -non déjà bén-3:tïcif.li~"'CS d'un régime 

exis~ant - dont kA .::;;"-laire n 1 ex·:?<~è.ai t pe.s v.n certa Ül uplafond~ 

Les :re;.:;au:Jrces É Ctd.ezj.t constituées par è~es cctisations pour 

mc:tt ié à o:wx·~e de 1: am:mr~ (selon le sy st.èï:.t1l~ du précor.rpte, · 

c 'est':"à-dire do la !"etenl.l.e par lumploy..:;ur et sous sn. respon

sa1ili ta Ji lurs du pa!ement du salaire) et peur mo:i. tié à la 

charge de 1 ~ e~~p1<,yeur. Pt.1ur le calcul de ces cotisa·::Oions les 

assurés ét3.ieirc. répartis en 5 catégories selon le montC:l.nt de 

leur salaire. Les v9:csements étaient effectués au moyen de 

vignettes vc:r..dues au.:c employeurs par l'Administration des 

P.T.T. et apt:osées par ewc sur des feuillets trimest.riele que 
~ . .,; .. ~ 
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de traitement, d '.!ntcrvontiop.s ohiru-rgiaalos nécessités par 

1 'état de santé· de l 1 ~13~uré·, de '~on oonjo:Lnt et de ses enfants 

d·e moins de 16 ans. Le remboursement était ·calculé sur la baae 

de 80% d'un tarif fixé par l(.:;S Caisses,_ compte tenu qe leurs 

possibilités financières. 

d 1autre part, en un vers~ment à partir du 6ème jour d'arrêt 

de travail d'une indemnité journalièr~ compensatrice de la perte 

de salaire et égale à la moitié du sal~ire.de base ayant servi 

au calcul de:s coti.sations, 

Le droit à ces prestations était ouvert par le-

versement de soixante cotisations journalières au cours du tri~ 

mestre civll précédnnt la maladie ou la maternité. 

Enfin, lu durée maximale des prestations était 

uniformément fixée à 6 mois à partir de la première constatati~ · 

médicale de la maladie nécessitant les soins. Pour 1 1 Assurance·! 

Matornité l'indemnité journalière était _servie pendant les 6 
semaines précédant et les 6 semalnos ~uivarit l'acc~uchement • 

La gestion de ces ·risques était confiée à des 

Ca~sses Primaires d'Assurances sociales fonctionnant dans le ca~ 

dre départemental et créées librement sous la forme juridique des 

Sociétés de Secour·s mutu'els, mais agréées par le· Ministère du 

Travail. L'assuré-avait l~entière liberté d'adhérer à la Caisse 

de son choix mais était d 1offi'ce rattaché à une Caisse Primaire· 

spéciale, dite ca.isse.département~lE:l, lorsqu'il n'avait pas u~é ... /-... 
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.···\•~. ~. :-·.·· .... ',: ·~·:~ ~:· .. ~ ··";·:'· .·;.: '. ·. (· .; ".- ... < \./:·:· .. ' ', l :. . ' ' ... < '._·:· ;' ·-· . . ::' ': 
·de èètt~e liberit6. Les-'Ct\isses p~.i·maf:t'e$. ·d~vaiènt. ·at:te a.dm1 ... 
' • ~ ' r ' ' ,. -' ' \ • ' t 1 •, '- ' ''>. • ' / ~ ', ~ ~ , ' ' '. • ' ' o'' ' ' ' ' l f • , 

ni.stré~~ par .un .C<?nseil .d 1;A4m:tnistr.at;l.?n ,élu .. Par fes a:ssures . 
~ ' ' 1 .. 1 ' • 

en Assemblée 9~nérale. A titre transitoire le Conseil de la 
Ca.is;se Primlt.ire d~.partement.ale é'Ç_ai t constitué de membres 

dé.signés par le. Ministèr~ du Travai.l sur présentati?n de 

l'Union d:épa~tement·ale de.s Sociétés d~ Secours mu:tuels, des 

.C.aisses mutuelles. ag~icoles et des syndicats .professionnels 

ouvriers. 

La garantie finrulcière,dQ l 1 institutiop était 

assuré(;; par une Caiss~ Génét•ë).le de Garantie et le contrôle de 

l'Etat-effectué par dus 9ervices départementaux placés sous 
~ . / 

l'autorité du Miniatè~e d~ Travail. 

· 4 ... La première mod:ification i~por~tmte apportée à la loi de 1930 · 

résulte de deux décrets·loËdu 28 et du 30 9ctobre 1935, dont 

len ttlai ts essentiels peuvent être brièvement résumés de la 

façon suivante : 

..... pour le. calcul des cotisations des assurés du régime non 
' 

agricole~ le système des catég.:;:rie& forfaitaire~ était 

abandonné au profit d~ oelui. d'un pourcentage sur le montant 

des salaires, fixé à 8 % mais toujours réparti de façon 

égale entre le salarié et l'employeur. En.ce qui concerne 

. les mo~alité~.de règlement dea cotisations, le décret~loi 

substituait au système des vignettes qelui du versement 

direct par l 1employeur à des Se~vices. régionaux, qui 

pr.enaient eux-mômes la sui te des anc lens Serv-ices dé par-

, tementaux. 

- dans le domaine des prcstatio~s des Assurances maladie

maternité la réfprme de 1935 portait surtout sur le mode 

de calcul de la d~~ée ~es prestations -. toujours fixée 

à six mois, mais décomptée selon l~s périodes de soins 

dispensés pour la maladie en cause, co qui constituait un 

assouplis~ement et une amélioration dont usèrent largement 

~es Caisses. C.omme conséquence du nouveau modE:> de règle

ment des cotisations, les oondi tj_ons d '.ouverture du. droit 

aux_ pre.stations ma;Ladie furent· ba,sées sur la j~stification 

~~ v,ers~ment d 1une.cotiaatJon minima avant le début de la 

. m.aladi.e. En fi~?- touchant pl':ls spéc ialem~~t l' As~urance 
~ •. ;.1·, 

~. ,:;; 

. : ··.,·;~~;li 

'. _ftïl·-~ 
--, - ~ . ....,., 



·"-:-t·n.;..;;._,.·,·~;~::~: ·~·.-:r~.:~r.ft,.::i: :·-~:;:.:;;.~·.,.·::.::~1 ... · ··~>·,'::,·;.: . .'l~'~:; ~<· ·._ ... · .. :(·~"':.fi·._ .. :· :; ,:-rt.:~~ ,:' .. r·· .. ·.·::·.·~ .... ··<::-.··,., 
. .. _: ·y~:~·7 ::~· ._, - ·~ _ · ~- · • ,,: .. · :.··~rnateinite- .. sb4i.tsn~iut·ëiü~~,;i~·<ié~~e~il):t>~olfÇtii:t'"une· ~J.r~i~~: .. 

./'. ' .~ .~ ~: ~ ~ 1 •• - ' 1 • - \' ' .. ~ • 1 ' ' ! ' •• :" ; • • ' - ~. ' .... ,; ; ' j_.., , ._,,. ", d.< ... ~---

~~.;t·::ir '.:'';• ti'on ·teridâ4-1t à 'donn~r· uri ~èarâ:ctè!te :-pa.rtféu'+'~er .. à' cet:~e .1 : '.: ::;;,~·-:' 

branche de i 'Assu;arice sociale eri 1~1-·: faisant jou6'r un 

rôle aé.tif dans le· démaine de la ·.prot~ction de la mèr·e ; ..... ···,(;_~-· .... ·J·.·:l :~_~,~ .. 
ét de 1 1 enfant, et par conséquen·t de la lutte contre la· '. · -. 'l ,f 

mortalité tnfantile, 

~h:~t.:.-
1

:. ·• quant à la. ::Jtructure ac1'11inistra.ti ve de 1 'institution, le· 

déct"et-loi rempla0ai t - . c.omme ~ous 1 'avons vu plus haut t: . 
les Serv:Lcea -départementaux par des S.urvtccs réglon~wc ave·c., ~-

, ' ,, ·.:•i;•~';~'rcl~:D 

un rôle plus étendu (perceptiop de~ cotisations) - et. 

insti tualt d~s Union~ Régiorua.les de Caisses Primaires· 

chargées notapunent : du service des pens:i,ons d' invalidi t~ , . , 

1:~(4}:; , :, aux lieu et plil.ce dell Caisses d!i ~apitalisation - d 1 assurcrf · . < " 
~.i . ·. ·~ .• ;,;.,"""'"'':ill 

t~· ... ~ ~a compensation tinaJ;lciè~e ~t .la garantie des charge~ des.-_ · 
~ ~ ~ l \ 1,_ •' 

r;~ .. ::: · Caisses Pt'imaires de réparti ti on - ot de mener en accord 

f:!{ :-: avec ces dtJrtlière:s une action sanitaire et sociale de 
~~~ ~ ~ 

~::.';*., :.~, prévention des maladies. 
~ ....... > -

; ''.' 

~><·/· 
, ,;l' ~. ~ , ...... 
... .. ~, .. 
Tt': , ... 
·t ·,_, ,y - • 

.~.~~r::<~· 
~\•, ,f· .. ~· : .• ,·. 

;' ·,;,':)'; .. ,. 
5 ... De môme que la /loi de 1930, la législation de 1935, prévoya.~t . ·. · .·.-:~ ~t,( 

. ':. ,• : ' :.:-'(.: 

6 

les adaptations nécessaires pour les salariés .des professiqns·.· .. : ... ·;. ·.r 
. ' ~ . ' • ,>;.: 

agricoles et torestiè!\es, mais maintenait ceux-ci. dans le ·'·· ï,,,'_ 

cadre du régime général d 1 .1\ssurancOs sociales. Cette catégorie · ;;;:J;i 
d'assurés devait être ensuite détachée compiétement du.régime .:_. 

•' ./· 

général ~t être do.tée pa~ un décret du 28_ Ju:tn 1941 d'un sta~_·. '.'·~~-~~ .......... ..,. ...... . 
tut indépendnntj faï'sant sui te à ùne loi du 2 nécen1bre 1940 '._>;' ~.~ .:1 ';_:;; 

f ,'' ' ,"• ,lt;:\./'Ç' 

relative à 1' organ:Ls~tion c'orporative de 1 'agriculture. De· .. ·. ~ ./?>~ 
. j /.···:.:<": 

puis cette époque donc, le système d,' Assurances socialee des ·· 

sal~iés agricoles fait ~~objet d'une législation spéciale . 

propre et est administré par dès organismes en tous points 

di~tincts de ceux du r_égj_me. gén~ral. 

Ce sont ensuite deux actes dits "lois".du 6 Janvier 1942 qui 

ont constitué la de·rnière des grandes étapes de la législa-

ti-on d'Assurances Sociales française avarlt 1 1 instl tutio~ de 

. ; 

\ .~ '' ! 

la Sécurité Socia~. L'une a étendu de' façon_ impot"tante le 1 • ,: : 

1 

· · , •••• 

1 •- ."ir<:~.:t-

Charnp dt application du régime en sÙpprimant le .IJtplafond"- d f ~~ ~-/.:·:); . 

sujettiss0ment (c'est-à-dire la limite maxima au-delà de. l'à- ·':- ,. . ...,....,,-, ...... 

quelle les salariés n'étaient pas as~ujettis) pour les tra-·. 

vailleurs payés à l'heure, à 1~ journée, à la semaine, at.UÇ '1 ·, •. \*~):~ 
pièces ou à la tâche et pour ceux. rémunéré·s à !"'aide de " . · ; <f~~ · 

' • ·1 •• ~ . . -~; -:-' 
' ' i . . ' ( ·. : '':t.~~~~ ~~ ~;: 
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·' 
1 

. .. . .. . ., . . '· . . :.; .· . . . .. ·. ,, _,;~~fr~~F.,;·:·.; ;:r; ?':"'"· ;: ~; '"''"~ 
po\irboi~és~. ,Mais si ~es: sa~a~iée app~rtei\ant à _c~è oatég~riet(~ ·· . ·:-.~~·:·,~,~~ 
étâient. d~sormais inclus dl\nS le cham_ p. à' appl_ ication de la: .. t):\.~ 
l·~gisla.:tion q~el que fut tl.e· montant. de leur _csalaire, leurs 

·'.cotisations restaient limitées, ·cçmme. auparavant, par le sys-

. tème du "plafond" .de' c~lcul. 

La seconde restreignait èonsidérablement les 

conditions posées à l'~ctroi des .pr~stations màladie maternité 

en supprimant l'exigence du versement d'une cotisation minima 

au cours d 1une. pé_riode de référence pour la remplacer par la 

seule justification 1 d~ la q1-1-ali ~é- de salarié à un moment quel-. 

conque de cette période. 

Ce bref aperçu historique permet de faire 

ressortir les caractéristiQues du régime des Assurances So

ciales tel qu'il a fonctionné jusqu'au lendemain de la deu

~xième: guerre mondiale, ainsi que le sens et l'amplitude de 

l'évolution qu'il a oonnue au cours de ces l5 années. 

Tardivement et, à l'origine, difficilement 

admise en France, la notion. d'Assurances sociales obliga-

toires a trouvé son ex~ression dans une législati~n au dépar~ 

assez timide, ~ans ~~~uello- l~s considérations financières 

l'emportaient largement sur les considératiûnS sanitaires et 

sociales. Le législateur de 1930, sans d~ute dans la crainte 

cr~ée par son ignorance du développement que pouvait prendre 

l'institution nouvelle; et fortement imprégné des conceptions 

mutualistes a été guidé par le souci de limiter la couverture 

des risques sociaux en proportion des ressource3 considérées 

à l 1 époque comme les s·eules disponibleso C'est ce .qui l'a 

conduit à un système au champ d'application. restreint, lais

sant-de eSté les nombreux régimes spéciaux propres à certa1.nes 

catégories profesaionnell~s ainsi que les couches de sala

riés dont les ressources étai~nt censées permettre un effort 

indiviŒlel de prévoyance sociale, en dehors de l'assurance . \ 

obliga~oire. Cette conc~ption ~prévalu jusqu'en 1945, si l'on 

e~cepte la réforme de 1942 qui, comme on l'~ vu; -à porté la , ' 

première a.ttei~t~ __ à la règle dU "plafond d' ~~sujettissement" • 

. . . / ... 
- ,_. 

\ ·; 

-, 

··~:·~~;r, 

\ ... ]·?~ 
' tf- !,J> ~~~·· 

' 1.• .: :;: ~ 

.. : :.·~.:~/*~ 
. ·:···:;:'·~~ 

', ~:,_,_ -=1' .... ;'! 

~ ~~~ 

<~ 
:' J' -l~·~4: 
·,':-t··~ .. :i~~ 



'}' 1 

. - ,' ~ ::, -=·~ ~2~~ ~;-_ .:(/· : :_ ;;~· i -··. ' ".' ~~~--(_. .. ·:·~<·: :.t> .. 

'- ·· · _ , tr~-~-~- ~~~~J.~@t ~t-· 4til$·- ~~i_SOI\-~_- ~·:o~dre: :::~:·.~: ... ;.~~ 
. l' • - ' . - . . . ; ' •, . ,,J -- '- •, . . ' • . ' 'l .• ,., > 

financd.1Vr ~~-aussi· par la: vcl()nte 'df, nJ app_ortq~- àucü~ . · .. , · 
. . ' ' . ' . ' ·1~ 

limitation~ i'exer~ice de prérogat~vea ~qui?es par les 
r 

professionf3- médicales désormais_ eri contact indirect â.vec· ·· · 

1' insti tutio:n qu~ le législateùr de 1930 fut .amené à limit_er·- .. _.:;~~~- . 

dès le départ, la nat.ul"'e, le niveau et la durée des prestatio.nS<-~~ i 
de 1 'Assurance ma.ladi~. Los amélj_orations enregistrée~ de · :- ~-'· .-·~~~ 
1930 à 1.945 $Ur ae point l'Qstont ·limité.es pour 1 'essentie+ .à 

-J - , • ~-- r, , 

un assouplissement du mo<;le de calcul de la p~riode des 6 mois :j· :.,j · 
' J • ~. t !' • 

do soins, Mais 1 'Çi.pplicatien qu'on firent l~s Caisses ~insi ~ _>_::·_·-~~ 
• '•il' ... '.'. ~,~. ''"'--'1'-'"'''" 

que/ 1 1 extensif'Jil d,' autres di$po_si tions do moindre import~c·e., · · >.< . 
permirent nén.n.moins de tnieu.X ~apter le· mécanisme de 1 'Assti~: ·-;·: .:: .~0 .. 

• l ' Ir \ ' • •• ; 1.. '"'~·""---'--/~ ,.. 

rance maladie à la :réa,l:l.t~ dt,l;; poapins, préparant ainsi les . ·· _·;.:·~· .. 
' ' ' , . ;.,,· 

améliorat:Lons ul t4rietp:·~a. .. · ' ....... ,_._,_f_·,._",.,.., 

En ce qui conc.,rne la structure administra;. :· :·:.:~: ,, 

tivc du régime, r::nfin_. c'est .• dès l'origine, la; concept!~n '(l:.~:·.:~v . ·., ;_ 

mutualiste qui prévalut sous son double aspe~t : p~uraliSIIle · ,.r.}.:;f:r.~ .. :'·itl 
des orgrulismt:s assureurs et libre choix de l assure ... gestion .. : :~-. -:;':},.!1:1:f.il . '") ,., l,li~ 

privée, par dos Con se ils d'A dm ln:i. stra ti on élus par 1 es in té.. , ; -· :: ~-~;-~:,;··::~~çfJ 
: :· t•0--'-"l ' l~ ~·~ 

ressés. Mn.is sur ce dernier po:tnt, la règle ne connut pas 

une application eén~rale ut i~ faudra attendre la réforme 

de 1945 pour qu'ulla soit effectivcmont mise en pratique. 

N'omettons pas par contru de noter que les inconvénients 

du plura11sm0 d(;S ·caitsses, résultant principalement dB·l'in!O' 

différ~nce dDs nssurés à l'égard de la liberté de choix 

. t )~:-~ -{~~,2::~11 
· -_- ~: ·-~1/::j~;~r~ .. ri 

.•. :; • ...-,.~!
~· ' .. .,., .. ,~,. 

. c;~;~~~4 
. ·, . .. ~.-.: ;:~:~ 

, . - ''\ P· 

. ~. ''î' • '.i~t.:7.i, 
' r !r> • ~r:"~ :"1 .!~~~ .1 

qui leur était ~~evrantie, apparurent, assez vJ.te évidents pu~S• · ;;~·-:::iè-~.~~1.'~ 

que dès 1935, la loi obligea los Caisses Primaires à se -g;oÙ•' ::· ... 
1

~:~-~·~~:{11 
" -.:· .... ·:t:_, r~>~ 

per au sein d'Unions rég:Lc•nales afin quo leur action, en ' -:· (~~:~}~:~--~~~ 

dûhors du cadre dos pr0stations. soit coordonnée· et t;;ffic_a.ce... ~;~(~~~~-~:;;~ 
.. 1 ,,,..: .' ,J~,~ 

' ~?-~i~;ft 
. ;-_·th,.'./-~~~ 

~~ :·~'.;~ 

connut dès h fin ctuc::~l~: :::::~.d::t::Y;~~~s:::v:s~:r::•:, '-'''~;x~~i 
du mondG du tr~vail, en faveur d'une muilleure protE;c;tion sociale. , · ·:-h~ 'l'"l 
Le sentiment d'insécurité éprouvé pendant los armées -de guerre, :-·/:;:_~~;~ 
1 1 appauvrissement général d'une P, opu_ lat ion qui a connu les pri- · .. :· .. ;-~::>~k~J~ , P-~ :~-J;'f;, 

vations et les restrictions- de toutes sortes, qui a vtt l'économie :.: ' __ .;;,:!~·~ 
nationale démanteléE.:: par la lut~esc déroulant sur son so~ et qu.:i. ,: _._:,-c·t;~-~·~ 

.... /... .: .. '.::~A~~ 
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, : _ ;.-'· •·•:"· ' ·",: ., ..-: , , : :·: ·~~· 
1 

~~··,·:;. , ~ •• ~,/~·>~.~: , · ... ·r, , .. ':'···.~ •. :l: · 
.cm a tiH a.•· vif déair .d'une~:~partit!on aussi ~quitabl~ que ,ca~'-, 

' . ' ·\ ' '. ' \ ' " ' .. 

si ble. des eac~ifi_oes. néceaae:iree - la ~sonnanç.e ·quê connut·~ dès 
· · sa diffusion.: dans .l,.J milieux syndicalistes de la olandestini~, 

le r•pport EEVERIDGE- sont· autant d'él~ments· qui ~irent à l'ordre 

du jour,. à la libération, le problème d'une -refonte de notre lé-
, 

· g·islàtion de protection · sooialé dont les lacune~ et 1' insuffi~anoe. 

.d·es moyena et des .techniques avaient été 'dénoncées particulière

ment par les syndicats ouvriers. Poussé par un fort CO\irant popu .... 
1 ' 

laire et usant .dea pouvoirs étendus dont il disposait, le gouver-

~ement de l'époque promulga.deux ordonnances dont l'une - eelle du 

4 Octobre 1945 - portait institutiop d'un système de Sécurité 

Sociale. ~t l'autre - cell$ d~ 19 Octobre 1945- apportait de pre

fondee modifications à la. 'lég1$lation d' Aesuranoee Sociales des 

salariés des profeseions non asricolès. 

1 t 0 ) P,IFFEPtE.NCES ESSENTIELLES AVOC LE RE~lME A}fl'ER!EUH 
' - ',1 ' 1 • -. '·" - • ' ,1 .......... ~-

. C'est avant tout dane un reg~upement des 

risques sociaux que. se sttue la caractéristique essentielle du 

régime institué en 1945. Auparavant épars danes des légi:::>lations · 

différentes, gérés selon dee conceptionsoppcsées et par des orga~ -

nisme.s mul tipl~e, s'ignorant a. es une$ l-es autres · le;s di vers ris

Ques .·furent ra:;semblés sinon dat1.S lm système parfa:!.tement unif;té, 

du moins mieux coordonné et procédant d'une ·c ar~talne uni ~é de 

con9eption. 

Cette idée a trouvé sa première application 

dans l'organisation administrative du, système de Sécurité Sociale 

basée eur le principe de laCaisse unique dans tine circonscription 

gé~graphique·dannée. Désormais J..es bl§néficiairee de la législa ... 

tion allaient ~tre af'flLtés d'office· à la Caisse Primaire (et à la 

Caisse d'All~cations Familiales) dont dépendait le lieu de leur 
-travail. 

Elle s'est traduite égaleme~t par l'unifor~ 
misation des prestations dans les nombreux domaines où jusqu'ici 

~égnait une diversité qui n'avait plus aucun~ justification. 

.::',t*; 
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cà~r~el!l de 'sà1.-:t.ês, ~:·. iil~t~~~ié~ue;~·"Plàt'Oftd~·,, 
· ·. ~~ti·aa~~ons.· Elle.· éomplète~ .eh ~rtre·,. la 'ii,~ dea a~tivi~~~~ ~d~\'. 

· fessionnelles asaimiiées. ·au·.' sa-lariat pour la eo~verture .dos. dit2>·. 
fé'rents risques.-

',. 

Quant au mécanism~ finàncier du système, 1·~-. ,·,.-_ :~· 
législation de 1945 rompt avec la conception antérieure de 1 '.as-. . \ . . 

surance qui propol't:i6I'lQait étroi tèmont le montant de la pres't!a- · 

ti on servie à 1 1 ·a•lré, au montant de ,la coti,sation versée pour · .. 
' . ' .,. Il., 

son· compte. Elle l'ét!ent - sou:s les réserves que nous mentionnc>n:ts'. 1
: .:· 

1 . • ' \ ' j .*~ . ·' 

. plus loin - la. 'notion nouve~le de redistribution du revenu selq_n_ ·.-~ ·. ·:
1
·. 

les besoins s.ociau.c 4ee béné.ficieJ .. res. En particulier, devant· la · · ···.f~'::~:. 
diminution considéMble de la valeur de la monnaie, elle abandonne, ~i \.::: 

' ' • ' ' :· ,Jt)~~i ' 

officiellement la technique classi9.ue Q.e la capitalisation qui· , '· >:-· 
régissait jusqu'alors certaine ri,;;ques (vieillesse ... invalidité) 

• ~ t ' • 

et étend o.elle de la r<!parti ti on à toutes les branches de la 

Sécurité Sociale, · 
.·· 

Cette transformation fondamentale sur le 

plan fin~?ier ~eu son prolongcm~nt ·dan$ l'organisation ~inis~. 
trative et la répartition du r8le dévolu à cl~cune des catégories .· . . . ;..· 

de Cai~ses : · Cais~es Frimaire a, Caisses Régionales .• Caisses R~gio-, .. '_ ~t< · 
• - . . ' ,1' 

nales Vieillesse, Caisse National~, la ·garantie et l_a _compenèa-

tion des risques étant ·assurées d'abord à l'échelon régional,. 

ensulte à l'échelon national. 

Dans le domaine des prestations de 1 'As&mranoe·, · 

, maladie-maternité, il fa~t noter plus sp~cialement deux _amélio

rations essentielles. La p!'emière est cel.le qui tend à régler su~ 

de nouvelles bases l~s rapptïrts èntre les insti tu,tions de Sécurité · 

Sociale et les professions distfibutrices de soins tout en res-· 

pee tant le· caractère libéral traditionnel de ceG dernières·. L' ~r- ·; 

. donnance du 19 Octobre 1945 créé dans ce but l'obligation ·poùr le$ _'. ~-··_·: .· 
' ., 

deux parti~s en caüse d'établir par accord et engagement récipro~ .. ·-v · 

·que, l 1 1den~ité entre la dépense réelle supportée par les.maladés 

ét le montant du remboursemen~ à obtenir de la Caisse. La soconde 

concerne la durée d'attribution des prestations. Comine nous l'avons·. 

vu plus haut, dans le système antérieur cette durée était limi· ... 

tée à6 mois, à l'issue desquels le malade ne percevait plus au~ 

cune prestation ~'il ne rempliss~it 'pas ~es conditions - assez 

·~·!·~· 
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.'sanè-es -de c~.sy.f3tème .. dans ia /iU.tte. ooritre··· iè.s ·malàdi.es dit.es _.:·· ·:~i\:;i~ 
' 1 1 • . • . ',- ' 1 • • •, l - 1 ' ' ' : - ' • • ·•• : ~ t ·:-. :·· :· .' 

s9o.iales ·.- et. au premier chef la tuberc\llosè - provoqUèrent dèo '· ·, };:: ~:·.; 
' . ' :: ~ .. ··:''> ~ 

t;l:vant la .gU.erre, divers projets de reforme, visant à mieux adap- ··, :··;;:;. 
' • ' • ... .4 .... ;· J,., ~ 

ter 1' assurance maladie à la ré ali té, soit par 1 11nsti tut ion de · :-;:: :~~~ 

modalités ::pécialcs d'indemnisation pour certaines maladies de ·;_,.~~·:·:}:~: 
longue durée mais guérissables (1). soit par l'assouplissement 

des règles d'octroi des prestations d'Assurance Invalidité. C'est 

vers la première de ces deux formules que s'est porté le choix du 

législateur de 1945 qui s'est co~endant.rcfusé à envisager des 

dispositioris propres à certaines maladies nommément désignées. 

C'est ainsi qu'a été créée l'Assurance de longue-maladie, risque 

nouveau venant s'insérer·entre l'Assurance maladie -maintenue 

dansles limites précédentes - et l'Assurance Invalidité, qui 

continuait à être réservé.e aux états pathologiques entraînant une 

dim:i.nution importante et en princip~ définitive, de la capacité 

de tr~vail. Les prestations de cette nouvalle branche de l'Assu

rance S?ciale, accordées à la suite d'une procédure spéciale, pour 

toute affection laissant présumer une gu~rison ou une améliora

tion sensiblo dans un laps de temps'relativement court, consis

t?-ient en une prolongation pondant 3 années au maximum de celles. 

de 1 1-f\ssurance maladie, mais avec dispense automatiquE} du ticket 

modérateur· (fraction des dépens~s laissées à la charge de l'assu• 

ré) pou.r les remboursements de soins médicaux, pharmaceutiques, 

d•hospitalisation etc,., 

Sur un autre point fondamental, le régime 

de ,1945 so distingue du régime antéri.cur en ce que le r6le dévolu 

à la Sécurité Sociale ne se bor~e plus au paiement de prestation5 

fi4ées par la loi et versées au moment - ou après - la réalisa

tion d'un risque·' mais est étendu au vaste domaine de 1 'action 

sanitaire et sociale. 

Une fraction des ressources va.désormais être 

t 1éservée à la poursuite d'une telle. action qui va s'intégrer dans 

celle ·menée dans lo cadre national par les Pouvoirs Pübl::.cs et va· 

eo O;oorQ.onner avec celle des autres insti tuti@ns et oeuvres publi

q~l~S ou privées. 
\ .... ,_/ ... 
(1) citons en particulier un projet d 1Assurr.ncc tuberculose., cctta ma-

lad:i.e ayan~ ... pendant longtemps ct jusqu' ù' ces dernièro,s unnécs, 

été coneid~réc en France comme le principal fléau social. 
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t~adition rnuwai11tté franç'aiae' ·a eondut t 1tt · l.égtGlateur dt; --:194?. 
1 , , o If J j • ' , 

· ~··confier la .,-.tion du ·régime à des orgaat.-es d.e droit· pri~é,· 

fon;t,ionnant SoUtJ· le contrôla· de l'Etat •. Les Caisses de Sécurité 

Sociale· ont en effet ia. f'ormG juridique des &cié.t6s de Secours 
mutuels et leur Conseil d'Administration· e·est· composé do repré

sentants .élus des· salariés et des employeurs ressortiss'tmt de 

·chacune d' ellGI&-. · 

M-.l.Gl"4 liis p.t'o:f'oncics modificatiens ci ... dessus. 

brièvement énum4r4-.~· le ~~im$ n~ve~u a laissé subsister, sur 

certains points, l f ~aGCQt~:&l d$:.1· 4iapoai ti ons antérieures. 

En pl'Mi.att lieu,~ non s,Œu;t.emcnt il .n ta pas 

été étendu aux. txtavailleurs aon salariés, mais il est rostâ lim1t4 

attx salariés non bénéficiair~s de l'un dos régime~ spéciaux 

· · .existants dont les plus importants ont été maintenus avec. laur 

structure et lèu~ règ~em~ntation propros. De telle·sorto qu'à 

1 'heure actuelle JI le rôsim~ gén~ral dt; Sêcur:tté Social n' e:st qu', 

unè fraction' (mais dè lo1n ln.· plus importa.ntci) du système d'en

semble_· de· -la protect·ion socle,le frtmçaise, 

Dans le dcmainc d8s·resf>ources, il a. maintenu· 

les règles.a.ntérleurcs:d'un finnncemcnt ~s$uré exclusivement par 

les_èotiaa:tions sans aucune partlc5.pation de l 'Etnt. En outre, 

l ~ .in~titution d'un tt plafond" pour le calcul ··dos cotisations ~, 

sur. le p~an fin~cier,maintonu la situation antérieure. Cea deux 

mesures ont eu pour effet d'mtraver le mécnniGme d~ la rediatri,• 

bution .des revenus que la nouveau·· régime s~ proposait pourtant 

de mettre en oeuvre. 

En matière de prestations il a conservé la 

règl-e de la proport:i,onna.li té entre le montant des inderrini tés jou~· 

nalières,. des pensions d 1'1nval1dité et de vieilless~, ct celu.i 

des ootisati?ns, ce qui.~ mçùgré l?t suppression du système de la 

capit~lisation, nécessite la ·tenue d'~~ :compte individuel par 

assuré pour le· caldul dos pùnsions. 

4'11 ./ .... ' 
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.. '· .... : ... ·?~· ·t~?!:r;i:~Ith~~~;?~-~l!~~t:~i~~~~:~~%'.~7~:[:.~1~~ 
· ~ 'd 1bonor.a:Lres m~dic~u~~-ét éhi~rgi:Of).Wt,, 1.é syst.ème :d'-cir1gifJ.è. ,._ ._;.\;~~~~-~~ 

: ~ t ~ - ~~ ' ' • -7'~.',··.·;'{~ 

. .'dè ~:, assur~c·e~fembojlrsoinent a:-1 été. maintenu, le malade- devant . . ~ ;·~~: 1 ·:.~<:'1' 

faire 1.' avance de ce a frais et présenter. ensui te la facture .-~-.·_·:_·:···~:···.·l_._·.~.--, •. -::.·~:·-:·:_::';:· ... ::,:~·-!_ 
à' la Caisse de Sécurité Sociale. Or, malgré la procédure _ --~~~! 

instituée-' dans le but· de faire coïncider le tarif de rembour- .. . . 

.sement et le montant des dépens~s réelles de l 1assuré, la 

législation nouvelle n'a pratiquement jamais été appliquée de 

façon correcte car elle ne comportait aucune sanction effec· 

tive permettant d!aeuurer l~ respect des tarifs fixés. 

C - EVOLUTION. DEPUIS 191Q 

Depuis 1945~ la législation a subi un grand 

nombro de modifications, dont certaines,-qui constituent une 

·étape importante dans l'évolution de la protection sociale en 

'France, doivent être mentionnées. 

1 ~ Tout d'abord, lo champ d'application du r~gime a été étendu, 

à de nouvelles catégories de- pe!rsonnes. 

Un décr~t du 31 Décembre 1946 a rattaché 

les fonctio~ires de l'Etat, les ouvriers de l'Etat et 

les magistrats, au régime général pour le service des pres

tations en nature des Assurances Maladie-maternité, complé

tant ainsi, par l'assurance obl·igatoi:re, les droita que les 

·intéressés tirent de leur statut spécial (maintie4 de la 

rémunération en cas de congé'de maladie- pen~ion d'invali

-dité et de vieillesse etc ••• ). Des'décrets ultérieurs ont 

institué un oystème analogue pour les fonctionnaires de~ 

collectivités locales ( .départements-communes). 

Puie débordant pour la première fois le cadre · 

cla,ssique de l'Assurance sociale, jusqu'ici limité aux per-. 

sonnes exerçant ou ayant exercé une activité professionnelle 

le législateur a étendu la couverture de certains risques à 

des catégories nouv~ll.e·s, en considération d~ leurs besoins 

p~opres et des d€voirs do la oollectivitù à leur 

'éga:rd,. Deux 1-oi·S l'une du Septembre 
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1..: _,>. · · Ce:mant ),es ~a."lds invalides de gue"P:r"fl; leurs veuves .~ ~e~· }.:.:;>.{.! 

,.· ··· orphelins .• .nt in~titu~ ~ dàns le oaci~·.du régime générai 1
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·deux rés,;·:ime& ,Part:i,culiors d'Assurance rJl\alàdie-tnaterni té dont-· • ~·: ·t. ~-r~~ 
les .mod~i t'• sont trè~ voisines de oèUes du régime des · .. : . -~-~~~J 
fonctioill'):a:f.t'es de l'Etat notamment en mat:tère de finllric.ement _:::::;:!f:~ 
et de pres.tr~5.ons. Pa.l:"' consttquen,t. dcp,..tis 10 ans pour les · · ~:·.;.;_:: :'~ ~ <" ' L ' ·~·····~O 

premïer~ e:t; <iupuis 8 ans pour les seeœd,s, les étudlants et .. · -,:·:.:_i1~ 
les grands ~:ld~s d~ ~uerr~ .. "Qénûfic-i.e~t, lorsqu' j_ls ne~ · ~:.. . :'1~~ 

~ont pas déJÀ couv~rts à ~ ~\ .. 1/t.:r-e ti.tre, des mÔm\33 prestn:: :: · · ,/ ··i'f:~1 
tions (rembOt~V$1111l~t OO,s !i;C:$S 4e toute nat~re en cas de ·ma;. , .:'~:t(i 
~=~:a~~ do ~temité} ~Q le~ Qutres asm1rés du régime - -:'?!-li 

2 - Si nucune me$Ure ·aot~ble ·u' ~»s:t intervonue dans le domaine ·- .· , · ~:·~l 
. .~ ~ ~::~ 

du financement_, par contre l~ période de 1945 à 1958 sé ·: , · ·_.,/J~\'4. 
l .Jo: .r~ tl·'l.,~~ 

caractérise, en matière de prestations maladie maternité par. _:_ -\'.:~:-:~~:1 

trois séries de mesures qui const:t tuent_. les un~une amélio- . , ', .' ~ ~ ~\.f..{~ 

ro.tion importante dE-ms la couverture de ces risques, les · : · .,-V"~'~' 

autres r~u oontt~aire uno lj.mi tat:t.on. 

.... un d6cret du 20 Décembre 1950 dor.Lnant le droit m.t 1\Unistre 

du Travail de suspendre toute décision de la Connn1Ssion 

Nati'onalc chargée d'homologuer ou.dG fixer los tart:fs 

• 1 

d'honoraires - donc les tar;tfs de remboursement ... a profon~. · · ·_.-t.~ 

dûment modifi~ le caractère de la pr9cédure prévue en .J-945 ' i\,]~~~1 
en trcmsférant anx P~)uvoirs Publics un droit qui jusqu' icl ', ·, ··:t:,.,-1: 

prcna.i t naissance dal1e 1 1 accord des. deux parties en c.ause :. , ·· ~ ·· .;,·.:):f~ii 
'''\11 .~ 

synd:ica·ts m8dicaux et Cn.i3ses de Sécurité Sociale. Cette·- .-. -;·. ~:~:~t 

mesure a été pris~ _en réponse à une décision cl.es Caisses· ·.·.-.:_.·,:·_·_._:~.·.·.:.~_:~~:~ ... \_·-~._-~.:._; __ i: •. ~.:~.~-:~:··~.·.-.t.~:~·~J; .. :· 

do Sécurité Sociàle d 1 e.cnepter un relèvement général . , '.:~'; 

des tarifs de remboursement correspondant à l' augm.entatio~ . ·.,J::~Ç.;~~ 

des tarifs d'ht<noraircs cffoctivoment appliqués à l 1 épaquo · 'r; ,<~ti 
' ' '· ·--~-· 

p~ .. r lt: corpa médical# déc iolon q~i- ~o .sor ait ~_vid0mment tra~· ,: .. :-.?.:.·:~J 
dui tc pat" un surcroît du dépenée~ du budgot d~ l' Ansur~nce ·.,. . ~- -'. ~-.:."·~ 

~ ':!''"~ 

maledi~. Ct tiSt donc m~intenant au Miniât:ro. du Travail . _':.·~1~ .. -,";{{~ 
qu' app.al1ti~nt on fuit ln dé.è i~ion finaJ..c Qn mn tibre de ta• . : '!-. --~~;~f 
:r>ifs de rcmbourlilomont• -~ -.-.. ·.:_.-x:~ 

••• ;. .... ~'J.3 .• ;;:~ 
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'' • Un ·décret du 20 Mai 1955, 1 en supprimant toute limitation de 
' \ ' -

durée pour l,1 attribution des prestatiQnS en nature, a mis 

fin ··à 1' assu;anoe de longue maladie et au principe. appliqué 

depuis 1930 selon lequel le,droit aux prestations était 

~xaminé par référence à chaque a.ffection prise ii'ld:fviduel

lezoont. Par conséquent désormais,- seul l'état da maladl~ 

nécessitant dtJs soins est pris en cor..s.i.dération, les condi

tions adminis~ratives d'ouverture du droit étant examinées 

lors de chaq:.1e demande de remboursemerito Cette notion nou

velle qui abandonna· 'déf:f.ni ti vemcnt les règles de l'assurance 

pOUX' ne reten~r qua l'éta,t de besoins dans lequel se trouve 

le malade, a pour corollaire la suppression quasi-immédiate 

des prestations lorsque 1'asm1ré ou le bénéficiaire cesse 

·d'avoir la qualité de res$ortissant du régime général. 

Ces dispositions ont été étendues à partir 

du 1er Avril 1956 par une loi d~ 27.3.56 aux ti~ulaires d'une 

pension de vieille~e qui, jusqu'alors ne bénéficiaient des 

prestations en nature que p<;;nQ.ant un.e duréo do 6 mois au 

maximum .. 1• aGsurance de longue mala.dfe ne leur ayant j'amais 

été applicable. 

Quant à ls. durée d'attribution des presta-
\ 

tions en espèc-es ( indemn:t.tés journalières compensatrices de 

la perte de sala~re) le_ décret du 20.5.55 (I)- qui laisse sub~·. 

sister l 1Assurance In~alidité dans les formes antérieures -· 

maintient une limitation mais la différencie selon le degré de 
gravité de la maladie. Pour les affections dites de longue 

durée - c'est-à~dire cellesqui nécessitent des soins continus 

ou une interruption de travail de plus de 6 mois et celles qui · 

figurent sur une liste actuellement limitée à : la tuberculose, 

la poligmyélite, le cancer et les affections mentales - les 

indemnités ,peuYent être servies pendant 3 années au maximum. 

Dans tous les autres cas, le nombre· des indemnités est limité 
i 

à 36o au cours d'une période de ',3 ans •.. 

(I) modifié ultérieurement sur ce point par une ordonnance du 18,7.58 
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·r1toiM. l& valeur unitai~e d.êe tarifs de rembou~sement 

des aotea de radielogie et de_phySioth~rapie à 160 Frs, 
alors que les tarifs jusqu'ici appliqu~e variaient selon 

les départements de 200 Frs'à 360 Frs. 

Il est encore trop t6t pour apprécier lee 

effets de oes diverees mesures qui ont soulevé une vive émo~ 

tion parmi lea administrateurs des Caisses de Sécurité Sociale 

les org~isations eyndicales, les diverses associations so

ciales et les assurés sociaux. Notons cependant, tout spécia

lement que l'inst1tut1on d'un tarif de responsabilité pour lea 

honoraires médica~, établi p~ voie d'autorité et qui ne 

s'i~oserait qu'aux Qrganismes chargés du remboursement mais 

~on aux professionnels, leequels resteraient en fait maîtres 

du montant de leurs honoraire&, constituerait un abandon du 

'principe pesé dans ca e domaine par la réforme de 1945, et un 

retour aux conceptions antérieures. Ce sont lee dispositions 

contenues dans la convention-typa m~ntionnée ci-dessus qui 

permettfont de perter, aur oe point, une appréciation défi~ 
nitive. 

1 • ) STRUCTURE 

Issus du mouvement mutualiste, lee princi

paux régimes d'As~urances Social~s, puis ensuite de Sécurité 

Sociale françaie sont, depuis leur origine, gérés par de~ 

organismes constitués et fonctionnant sous la forme Juridique 

des Sociétés de secours mutu~ls. En effet le législateu~ de 

1930 - et plus incore celui de 1945 - ont tenu à reàpectcr 

la tradition d'une gestion privée de~ institutions sooiales 1 

malgré une évolution qui a conduit cea dernières de la concep
tion mutualiste (prévoyance facultative - ootisatiQns volon-
tairos - prestatlons proportionnées aux cotisations) à -celle 
de la Sécurité Sociale. (Assurance obligatoiro - cotisations 

d'un taux uniforme fixé par les Pouvoirs Publics -prestations 

déter.minéee par la loi - prise en considération des besoins 

sociaux). 
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1 : • ·tour ·le. "gime ·sm~~ral. cette volont4 e,a~. ; :-:-·-~~:/:::. 

1 ~ • ... • • .. ,.. , \ • • '~ ~ ~ ., ." • ,. ~ • .. • \ : ~t~ ·:~~·. ~~· 

p~~~~~~~è~erri~nt ·ntt~;·.~~~s~~: la·~~~~~· d~ 1-~~5, ~ae.§e._potu-~_~'.l:t.~~t~ 
. tant eur la sup~reesicn du pluralisme des Caisses et l' affi- ,_·,: ·:_<t-.74 

11' f ' • ' .;' 1 ' • ~ ' <tl ' • 1 < •' ,'A'.<~ '(: 

liati&n_ obligatoir?· dé.~ •·assuré à 'I.Ule Caisse unique par ·air- : .. -~•:::.{~~; 

c'bnscription' tèrritorià.J.e,' a rendu effective une dispositien, 1 
·, ?§~~5~ . ,,~ .. ' 

prévue dans la législation da "1930 - mais \jamais appliquée • · .. >" ~~r 
·; celle· de l'élection des Conse:t.ls d' Admif.nistration par les 

.. ·''. 

sentants des médecins~ des· aesociat1on3 familiales départe-
. ~ .' . . . , 

mentales, du personnel· de la Caisse, etc· ••• Le~ Adm±nietra-

teura dea Caisses Priinaite·s. rèp~ésent~t 1~~ salariés et 

oeux représe~ta.nt los ~~ployeurs s9nt,, dan~ .. ·cn:acun des 2 

ooll~gee, élua au prem.ier dégré,· au' suffraie universel di~eet. 
et ee~ret, et par le myst.ème de la repré~e~tatio~ proportion
nellè,· ~ur des li~t~s p~éeentées:libr~ment ~ar les groupe-. 
ment$ di~saUré~· (p~lnêip~le~ent les 6rg~ieatt6ns syndicales)·. 

·et lea. ~r~ù.peme~ts ci·• employeurs. Les admini~trateurs dee Ca.ie-

a·es·Regionaleé SGrit elus aù' seèond degr~ par ct parmi les 

administ~ateur~ de -~haq~e ~ollège ~de~ C~is~ea Primaires de la 
. ' . ' 

région~· 

' ... /.,. 
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/Le. rôle.· de ces Consèits d'A~inistr~tion · · ··. 
.; ' 

est d'aseurer dans le cadre· de la lof et des règlements et 

s~us le contr'6le de ·1 'Etat - le fonctionnement des services de 

la Caisse et d'appliquer la législation tant à l'égard des. 

assurés (prestations) qu 1 à celui des employeurs ( c<Dtüsations). 

Les Caisses Primaires, en raison des con

tacts fréq~ent~ et étroits qu'e+le~ doivent avoir avec leurs 

ressortissants ont été amenées à décentrali~er leurs ~ervices 

de paiement des prestations afin de rapprocher ceux-ci des 

usagere. Les sections l~ca.les, lee bureaux pay~urs, le~ corres

pondants locaux, les correspondants d'entrepri~e (dans les 

établissements d'au moins 50 salarié3) constituent les diffé

rents degrés de la décentralisatiop ainsi réalisée. Notons à 

ce sujet que les sociétés mutualistes sont de plein droit 

habilitées à jouer le rôle soit du correspondant local, soit 

de section looalo (selon leur importance) pour le service des 

prestatione de Sécurité Sociale à leursaffiliéa. C'est ainsi 

en particuLier que les fonctionna1res et les étudiants 

reçoivent en règl~ générale leurs prestat~ons par l'inter-

médiaire de ·leursgroupemente mutualiste~. 

Pat~ ailleurs, dans certaines circonscrip .... 

tians, dans un but de simplificatio~ et d'économie de gestion, 

la Caisse Primaire et la Caisse d'Allocations Familiale:; ont 

créé - soit par accord spontané, soit en exécutien d'un arr@

té ministériel qui leur en ont fait obligation - un organisme 

ou un service commun pour le recouvrement des cotisations 
. . 

d'Assurances Sociales,de~ cotisations d'Accident du Travail et 

des cotisations d'A]ocations Familiales dont l'a~siette et le 

mode de calcul sont identiquea. Lorsque ces organisme3 ont une 

personnalité.j'urid1.q_ue propre ils prennent le nom d 1Unions 

pour le recouvrement des cotisations de Sécurité Socl.ale et 

d'Allocattons Familiales (U.R.s.s.A.F.) et ils s~nt chargés de 

toutes les opérations de recouvrement ainsi que d~ celles de 

contrÔle et de contentieux qui e'y rattachent. Leur Comité de 

gestion est composé paritairement de délégués des deux orga

nismes fondateurs. On compte à l'heure actuelle environ 30 
Unions de Ge genrê. 
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MP~is lè o~actè'rC . privé des organismes 

s' arr@te à l'échelon régional puLsque la Caissè Nationale de., 

Sécurité Sociaie, qui·assura la compensation financière de 

l'ensemble de l'institution .on gérant les cinq fonds natio~ 

naux des Assurances Sociales, dt:s Accidents du Travail, des. 

Allocations Familiales, de l'Action &~itairc et Sbciale et 

de la prévent~n des, AeOi4ents du Travail, est un établisse~ 

ment publio d~1t le Conseil d'Administration comprend - outre 

des représentants des administrateurs des orgenismes inférieurs 

élus au 3ème degré par les Conseils des C~lsses Régionales et 

au 2ème degré pa.r lee Conae1ls des CA.isses d'Allocations Fa

miliales - des représentant~ dtlignés des divers Ministères 

et organismes publics intéresa4s. Contrairement aux Caisses 

Primaires et ~lX Caiese~ R'~ionales, le Président du Conseil 

d'Administration de la Cai$8e Nationale est désigné par le 

Vic~·Préside~ du Conseil d 1Etat et le Directeur· par le 

Ministre du Travail. · 

c'est afin de ae'donnor un moyen d'expres

sion sur le plon national que les Ca:l.ssos de Sécurité Sociale 

se sont volontairement groupées au sein de la Fédération 

Nationale des Organismes de Sécur::t2 Sociale (F.N.o.s.s. ). 

Tous ces organismes sont soumis au contrôle 

de l'Etat. Ce contrôle s'exerce principalement par l'inter~ 

médiaire des Directions Régionales et d~ la Direction Géné

rale de la Sécurité Sociale, services placés sou5 l'auterité 

du Ministère du Travail et qui, en plu:! de lour mission géné-· 

rale de veiller a~.respect de la législation par tous et dans 

tous les domain~s, ont le pouvoir de suspendre puis d'annuler 

tou té 'déc iàion d'un Conseil d' Adminüstration qui leur appara'!t 

èontrairo à la loi ou de nature à compr~mettre l'équilibre 

finnnc~_or de la Cn.isse. Un.:; interp:oétation très extensive de· , 

ce second moyon a conduit ce8 servièes à exèrcer leur droit 

à l'encontre de toute décision entraînant une dépense dès lors 

que cette: dépensa n'u~t pas légalement obligatoire et même 

si elle entre dans le cadro normal de l'autonomie de gestion 

raconnucaux ~rganlsmes. Lè contrôle de l'Etat s'exerce auset 

par l'intermé.dlaire des services du Ministère de la Santé Pu

blique et de ceux du Ministèro·des Finance~ (p0ur les questions 
1 . .. , ... 

1 
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respective) et enfin par la Cour des Cbmp-

tes dont la junidiction a été étendue aux org~isme~ de Séc~

rité Soci~lo par une loi du 31 Décembre 1949. 

L'indépendanae administrative des Conseils 

d'Administration élus est donc en définitive assez restreinte 

1' 

d'autant qu'un certain nombre de mesures réglementaires prises 

depuis 1945 ont c~core accru 1 'intùrvBnticOlJ des Pouvoirs 

publj.cs ou ont transféré à leur profit le pouvolr de décision 

dans des matj_ères où jusqu'alors les Caisses assumaient une 
1 

certaine responsabilité (voir Supra, décret du 20 Décembre 

1950 donnant au Minlf?tre .du.Travail le droit de su::Jpendre les 

décisions de la Conunission Nat:tonale d'Homologation des tarifs 

d'honoraires m0dicaux).- Quant à 1' indépen.dance financj_ère des 

organismes on peut.dir0 que les textes de base en admettent le 

principe, mais que le mécanisme do la compensation financière 

n'a jamais joué normalemont. 

Dons ces conditj_ons on ne saurait parlar 

d 1 indépcndunco fi.nanc.Lèr>~ des Caisses, prises indlviduellement. 

Mais pr~r contre si 1' on considère 1' ensemble de 1' institution 

cette indépendance E-St rl)elle puisque le régimG général ne 

bénéficie d'aucun apport fino.nc:lor de l'Etat et assume, à 

l'aide do ses rGssources propres - c'est~à-dire des seUles 

cotisations - lus charges qui lui incombent. 

LC;S explications qui précèdent sont - pour 

l'essentiel- valables pour le régime de Sécurité Sociale 

dans les Mines. Les Sociétés de Secours minièreo ont, comme 

les Caisses d'Assurances Soc~tales, toujours fonctionné c.on

formémont aux pr~;;scriptions de la lég i-sla ti on mutualiste. Un 

décret du 27 Novembre l9lt-6 a seulement réalj_sé une concent,ra

tion on opérMt lo regroupement de nombreuses sociétés - dont 

le .nombro a l)té rainE:né de 200 à 50. Ma:t s il a en outre ac cen

turi le contrôle de 1 'Etat et préc:isé lE::s règles de compensa-

t:i.on entra organismes. 

Chaque sociét6 de Secours est actuellement 

g0rée par un Conseil d 1Adnünistration élu dans des conditions 

sensiblement analogues à celles du régime général mais compceé 

... / ... 
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assimilées. 

pou~ moitié de représentants des exploitants agricoles 

n'occupant pas de main-d'oouvre -salariée à titr~ permanènt· 

- pour 1/4 de représentants des e~iariés 

- ~our 1/4 de re~réeentants des exploitant~ qui occupent une 

main-d'oeuvre snlariée à titre purmanent. 

a) Extension parmi les salariés et les employés 

Pour le régime général, la suppression du 

pla~ond- d' af~ilü::.tion ( fi~é à. 1 'origine à un chiffre assez 

fa~ble : de 15.000 à ~5.000 ~rs par an selonles charge~ 

de farnillG - puis progrèssive~-~~nt relevé) à été réalisée 

en deux étapes : 

--la première à partir du 1er Janvier 1942 pour les seuls 

ouvri~rs, 

la seconde à par~ir du l.er Janv1er 1946 pour toutes les 

catégories de salariés. 

En ce qui ooncerne lQs apprentis, la défini-

-tion assez étroite du salariat donnée.par la loi de 1930 

permettait difficilement de les inclure dans le champ d'a~-

pl:i.cation de 1' assurance. Mais la jurisprudence, par une 

... ; ... 
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interpF.&-tc~tim large du texte ·plus libéral de: 1935 permit 

rapidement de combler cette lacunt-~. 

Les chômeurs ont, dès l 1 origin0, été maintenus 

dans le régime d'assurance malgré lapcrte de leur emploi, 

mai.s à condi. tiori qu'ils ai,::nt fal t constatc'!1 leur s:i.tuation 

par lt=:::s servin es compétents. Lc:urs dro:Lt~~ aux prestations 

maladie-ma terni té ont toujottrs été sauvq::;ard8::3, soit par un 

versement effectu6 pour leur compte par l'institution elle

mêmE_, pendant la durée du chômagG, à 1' époque où le droi.t 

à ces presttions était subordonné à un montant· minimum de 

cotisation, soit par une assimilation pure ct simple de la 

qualité de chômeur à celle de salarié en activité, lors~ue 

le droit aux prE.:stations floi du 6.1.42) a été subordonné à 

la seule justification par l'assuré de son état de salarié. 

Quartt aux pensionnés de vie-:Lllesse, ils ont été 

cxclùs d·s l'Ar:;surar\cc jusqu'à la parution d'une loi du llt-~3.41 

qui a supprimé la limite d'âg€ de 6~ ans portée dans la loi 

de; 193&. Par conséqur.-:nt de pu~. 2 1~-- 1.1. 1+1 les salariés de 

plus de Go ans cui poursuivent l'·:ur activité sont soumis aux 

règles commun,~s mêr.:lc' s 1 ils sont ti tulairc~s de leur pension. 

Mais il faudra attendrE; le :RoUVl;au régime de Sécurité 

Sociale, c 1 est-à-dire le t .1. 46 pour que les p(onsionl'\és de 

vieillesse qui ne travaill0mt plus ait·:nt, en leur seule 

qualité de p:::nsionnés, droit aux prestations en nature de 

l'Asf~urance maladie. Unl: lo:L du 23.8.48 a étendu cet avanta

ge aux ti tula:tre.s d'une rentt:, c'est-à-dire aux assurés qui 

n'ont pas été affiliés ou n'ont pas cotisé pendant la pério

de m:Lnima exigée pour pouvoir prétendre au véritable régime 

de r~...trai tt.:. 

Jusau'au 31.3.56, cc droit aux soins est resté 

limité à 6 mois !10Ur chaque maladie, sauf pour les maladies 

invalidantes, lorsque l'intéressé béaéficiait d'une pension 

d'invalidité au moment de son admissif{n à l'Assurance vieil

lesse:. 

. . 1 . . 
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Depuis le, 1.4.s6 (Loi du 27 .3.56) -toute limitation. 

de durée.a disparu pour les pensionnés, comme elle avait 

déjà disparu pour les assurés en _activité à la suite d'un 

décret du 20.5.55. 

AjoutBns ~~e par une loi du 2.8.49 complétée ensuite 

par Ul\e loi du 25.7.52 les titulaires-d'une rente d'accident 

du travail corr,~spondant à un2 invalidité au moins égale à 

66,66% et les titulairos d'une ·rente de survivant servie 

à la suite d'un accident du travail ayant entraîné la mort, 

ont droit,es-qualité,auxprestations en nature des Assurances 

maladlc-matc~é, s' -tls ne b6n8fici{~nt pas de ces prestations_ 

en vertu d'autres diRposi tio~r; l\~galcs c'est-à-dire en parti

culier s'ils p.' E:XercE.;~t pas une ac ti vit~ salartée. Ces mesures 

ont eu pour objet d'aligner la situation des intéressés sur 

cc::lle des ti tulaircs_ d'une pension d' invalj.di té non profef'>

sionnelle • 

. Pour le r6gime de Scicurlté Scciale dans les mines 

le caractère fa~ultatif d2s Caisses de Secours créées avant 

1894 avait évidemment pour consôqut:;ncc que tous les travail

leurs de la mino n' .-~ta:~ cnt pas couverts par 1' assurance mala• 

die. La lo5 .. du 29 Juin 1894 a été la pr(~mièrc à instituer 

pour tous l<=.;s travailleurs du la mine un rér:;ime obligatoi.rn. 

Etaient couverts ~ 

- les ouvriers du fond et ceux des dépendances légales de la 

mine, les employés des ils:_'r~iccs acti:f's 11 et ceux dont les. 

activités :::;e rattachaient directement et sur place à 

l'exploitation de la mine, 

à partir de 1906 1er.; délégués à la sécurité des ouvriers 

\ 

Par la suite le régimr:; de prévoyance a été progres-

zi vemf.::nt étendu h d'autres catégories dt·: travailleurs. 

A l.'heurc actuc>llc::, 1 'a;ssurance maladie-ma terni té 

du régime mini c;r couvrè les travailleurs de toutes catégor•ie s 

.. ; .. 
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agents de 

maîtrise, ingénieurs, cadres supérieurs) appartenant aux en-

treprisos ~uivantos ~ 

- l~s minss, au sens dG l'article 2 du décret du 16 Août 1956 
portant Code mini~r, 

- les entreprises bénéficiant d'un permis d'exploitation par 

application du Chapitre II du titre III du Code minier, 

d .. ' ar e1.s1<.:res., 

- les exploi tntion:s de baux.i tc· 

- les minières ct l;;s cntl~eprises de recherche de mines aux-

quelles le régime d0 sôcurtté sociale minière a été rendu 

appllcable par arrôté du mi~istre chargé de la Sécurité 

0ocialc et du ministre: charg6 des mines. 

- lss établissements industriels gérés par les exploitants 

dc;s mtncs QÙ dont la g(:Stion a été transférée à une socié-

té fi.lialc.: quand ils SA.)nt habi tu0llcm·2nt et prinèioalcment 

approvisitmnés par la mine et que; les opérations accessoi-

res à l' cxploi tati on s 1 effectuent sur le~3 lieux mêmes de 

cette cxpleitation ou ~ proximité imm~diate, sous r6serve 

qu'ils aisnt falt. 1 1 ob:jet d'un arrtté d' asslml.lation. 

Au personnel de c~s ~xploitations s'ajoutent 

- les snlari~s des entreprises travaillant pour le compte des 

mines, dans la mo~ure o~ les intéress~s exécutent, à titre 

non ocea:.J;_onn,ü, dr.::s travaux réputés spôcifiquoment miniers 

par arrfté minist~risl. 

les délégués à ln. Sécurlté d(::S ouvriers mineurs et l(:urs 

.suppléants, 

- les employés des Sociétés de Secours mini~res 

1 •• 1 •• 



... s~us certaine:.:; condittans, les administrateurs et les em-

ployés salariés des Syndicats, q'Unions de syndicats, de 

coopératives, règulièrement constitués dans le cadre de 

la profession minière. 

Enfin, les pensionnés d'invalidité, les pension-

nés de vieillesse, les tituJ.aires d'une rente pour accident 

du trava5.1 correspondant à une invalidité au moin.:> égale à 

66,66 % et les chômeurs ont, comme dans le régime général, 

droit aux prestati.ons des Assurances Maladie-maternité. 

Pou!" lG régime agricole, l'Assurance maladie 

garantit quel que sott le montant de l0ur rémunérat.ion : 

- les salariés d8s professions agricoles et forestières et 

les membrc:s d~ la famille dt; 1 'exploitant agricole assimi

lés aux salariés. 

les salariés des artisans ruraux n'occupant pas plus de 

deux ouvrier3 d0 façon p0rmanentc 

les salariés des en.tr~~prises de battagr~ 0t de travaux 

agricolE:,s 

- les emplo:,.és des crganismes profcsslonncls agricoles (Cais

Sf.;S de l'vlutuali té ou de Crûdi t Agrtcole, Coopérative:~ Syn

dicats, etc ..• ). 

- ct les petits métayers. 

Les pr?-rsonncs PI'otégé0s comprennent non seulement 

les salariés en activité mals aussi lE:s pension..?lés de 

vieillesse. 

b) Extension autour de l'affillé 

Dès le départ 1 'As,.surancé malad1c-matornité du ré

gime général- a été conçue comme une assurance familial~ 

.. 1 . . 
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couvrant non seulement le cotisant lui-même mais les persan-

nes de son foyer conjoint et ~nfants. 

Le conjoint est cependant exclu du bénéfice des 

prestations lorsqu'il a des droits propres au titre d'un 

autre l:"égime, ou lorsqu'il appartient à une catégorie profes-

sionnellc: non soum'is€ à un régim;:; d'assurance obligatoire 

(activité non salariée -.activité salariée procurant des 

rossources supérieures au '\plafond n d' assuj ettis:.::wmcnt lors

qu'un tel plafond existait). 

En ce qul concerne les enfants, 1.3. tendance de la 

législation a été d'élargir sensiblement la définition de 

ceux qui sont considéré:J comme ayants droit du chef de famil

le. Junqu 'à. la réforme de 1945, seuls étaient visés les en~ 

fants de moi.ns dç 16 ans; à partj_r du 1.1.46 cette limite 

d'8ge a été portée à 17 ans en cas d'apprentissage et à 20 ans 

en cas de pourcuite d'études ct en cas d'infirmité ou de 

maladie chronique empêchant l'exercice d'une activité salariée 

Par ailleurs ct pour mettre fin aux im~œécisiÇ)ns de la loi de 

1930 le décret l'li de 1935 a indiqué expressément QUe lelien 

juridique de parenté entre 1 'assuré et 1 1 enfant d·Jvai t être 

négligé, st qu8 seul d0vait être pris en considération le fait 

que 1' enfant est à. la chal"'•ge de 1 'assuré ou do son conjoint. 

Enfin, le nouveau r6gimo de S~curit~ Socialo de 

1945 a a.jouté une 3èmc; catégorie d'ayants d:roi t ainsi définie: 

l'ascendant,le descendant, le collatéral ct l'allié jusqu'au 

3ème degré qui vit ~:ous le toit de 1 'assuré et se consacre 

exclusivement aux travaux du ménage ct à l'ôduŒtion d'au moins 

2 enfants de moj.ns de 11+ ans à la charg.:; de 1 t aSS1.lré. C0tte 

.nouvelle ext~nsi.on se justifie pa:' l:_; fait qu::: fréquc·mment des 

granJs parents ou un~ fille ainée, aident la mère de famille 

à élever ses enfants, et font ainsi part :i.e du foyer de 1 'as su-

ré. 

Des disposition-s analogues sont applicables dans 

le régimt-: minier depuis le décret du 27 .11.1~6 et dan[:i le 

.. / .. 
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régime agricole (sauf pour Ct._: dernier, celles visant la 3ème · 

cat~gorie d'ayants droit). 

. ' 

haut, les régJm,;s d 1P •. ~;:-:u:'ance Naladie-rnatc·rn::tté obligatoires 

cont rr:sté.s depuis l' o1:·Lsine lJ.roj_tt:s a.ux trav.:.t.U.lc:vrs sala

ri é.s. Une loi du 2~:. 5. tJ.6 - cc:ncré:.isa.nt 1 ·' intentlon des 

pro_motcvrt:: de la Sécurl té Sociale, dta.~à exprimée dans l'or

donr;ar,ce crgnn1 que du 4~10. '4·5 - a~,,rai t po:,é le principe d'une 

généralisatJon de la Sécurlté S\:;ci_3.J.e à l' enf:emblé d-2 la 

pcoulati~n fra~qaise. La mise en vigueur de cette mP~ure 

elevait êtl'0 6chel·r);:-lnéc. dans l ·~- tera.r~~, au fur Pt à r:w~mrc: 

(:c l'ac;cr'-ds.~em::nt d.c la produ.ctir)n nation.:1le, donc des 

riche;::,r;es d1~-T-onibl.cs. C'est atn~;j_ qu'une loi du 13.9.46 dé

cidait ~;~)n ar:q;lieat1on, en cc qui concerne l' a.ssnrance vieil~ 

lc8~e, à compt2r du 1er Janvi2r 19~7, et que l'entr~A en 

,-igueur dt l' P.s[.' 1.J.Y'~ncc~ Ma1a(.l:~f'--IVIn~·,c:rni té était pr6vue pour 

1 ~3 mnmc-~nt où 1 · 'tndj ec de:) la ~~r,.xlu~ti :m. i nd,J:-~~trielle attein

drait 1;;,•5 % du mCmc indic( !.)01 1T' l' a:1néç: 19:18. 

:vla1s d~:'vo.nt les réactions de certaine~:; catégo

r:tc~~ de non ~;alarlés con-l::.rc; le.s pr•E-m:.~res mesures d' applica

tj_.jfl, un.:; lot du 8.7.47 ab-:r'ogea celle du 13.9.h6 et le déve

lo:!pement d,~~ la Scieur 1.tô 2oc:La.le pr::":..t uŒui te une orientation 

diff<§r(..nt·:.:. La loi_ du ~..'2.5.li-6 G.st d-;n,; -::n fait rest2P lettre 

morte depuLs bil'nt/)t 12 ann<'ics E:-.m ee qu.:t concc~rn(' 12- maladie 

f't la mat,c:rni t--i. 
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a) Prestations t~n natnre 
• --- __ ...,.. 4<1 t.- ........ , ... _____ ... _. ···~- ~ .... &oola .. ~ ......... 

1 - SoinR médiaaux 

, Comme il a dci-,j~ été 1.ndtqud plus ha.ut, le 

ré~ime gén4'rfll des As~·Jur"ances Docial'-'S de 1930 vit le 

jour dan~:; ~f cK,nditio~.:. Çllff'lcil('S, du~s f?n particulier 

à l' hostili·té tr•ès vive du Co.cps m0dlcal qui voyait dans 

1 r insti tutir:')n nouv~llt;J u.ne me,nac~: contre ses libertés 

tradi t'tonnelles t:t un(~ atteintü a\!X principes qui, à sos 

yeux, condi tiennent-. 1' exer-cice d'une médecine de· qualité 

et qu'à cette oc.casion il définit sou2- le nom de "Charte 

Méd:Lcrtle n d(.; la façon E'.li vant~~ : 

libre choix du médecin par l'J mnlade 

ljberté qe théra.pE:utiquc 

cccrf.;t pr·ofessionnel · 

c:nt,-:ntr· d-treotE! indl vidu0llc entre lo malad\1:: et 10 

médecin p01..1r la fi.xnt-Jon ·Jt lt: "'.rer;;emfJnt den honoraires 

Le légi~latcur de 1930 faisant droit ~ ces 

conce,tions (notamnl8nt sur le dt:rnl7;r polnt) int-t.itua un 

f:.ystème d' as:::uraric.'r:!-r~:·mb·:urs~mr:>nt ba 'lé Dur 1' cxistr'nce 

d'un tarif d·: rcsponsabiJ.ité ou tarif plafond, lui-mOmo 

ét:::tbli s~:lon l~:s possibil1 tés finar:ci?-:rcs des Caisses. 

Il l.nci ta, néE,_nmoin.3 l,.,s ·cai~,:;Et;;G à pn.:;scr dcB conventi.ons 

avec les syndJ.cats médicaux po:.1r tenter d' obt-::mir de 

ces derniers l~applic~tion d8 tarifs pr~f6r0ntiels au 

pr.:)fi t d·::s assu:r."és, permettant un o.lignement des tari.fs 

de rembour~::emen·c. En fait, les conventions signées dans 

ces candi t.ions fur·-~·nt trf.;s peu nombrt:iuscs ct presque. 

trm,jour;-l do courte dvréc, d'un côté l0s oyndicats mé

dicaux restant maître;s de leurs tal,ifs d' honors.ircs, d~~ 

1 'autre les .Caisst:s étant limitée:~ par le tarif de res-: 

pbn;:;abilit6. 

Devar..t cet . échec, qui c1.vai t pour effet do 

la.isser à la charie de 11 assuré une fraction irnp·ortante 
. . i .. 
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ses dépenses de soins, le légj_slateur de 1945 a tenté 

de rendre c,bl iga ~oi re le sy2.tème d C:8 ce;nventi.:~::ns en don

nant, par une homologation officielle, un caract~re lé-

gal aux tarj_fs qu'elles contenaient et E::n in:5ti tuant ccr-

taincs Danctions en cas de violation de ces tarifs. A 

la n•')tion nntôrieure d'entente: directe individuelle, la 

nouvr_~lle l•~gi.slation à r.:.ub~~ti tué celle d'une entente 

dtrr;;cte coll(.cti ve entre les g:roupernents repr8sentant 

l:::s deux ~YJ.rtics en 0ause : les s~mdicats professionnels 

pour les m~decin3, les Caisses d8 Stcurité Sociale pour 

leE' maladE'::~ • 

Mais la r6si;::;tance quasi générale du Corps 

M6dical à de tel~ engagcm~nts, l'inefficacité et m2me, 

le pluz .souvsnt, l' impo.ss.Lbili té de mise en oeuvre des 

sanctions - la grande var){té -et 1' imprécision de<:; cas 

da!l~CJ le;::;qtH::ls une: dirogation aux tarifs l(.gaux était ad-

mise, ont ~ait. que, malgré les ef fortE3 des Caisses s1..1r 

le plan local ot de ]_.:-ur Fédrjration Gur le plan national, 

le ~:-;ystème de 191+5 a connu le m(::rr.e c?ch,:)c que Cc'l:ü de 

1930. De ncmbrcux. proJ cts de réfc\rrr:t' C)nt été élaboré.s 

rnàis à l'heure actuc:llu auc11n n'a pû a.bontir. 

Par contre, en cc qui c0nccrne le libre 

choix du m~decin par le malade, la liberté de thérapGuti

que et lr:; ~~.ceret prof,:;ss.i.onlv.·l oucune difficulté ne s'est 

jamais 

int~gralcment r~spccté c0s trois principes. 

L0~ dispo~tt!ons applicables dans le régime 

agricole sont actuclL:mcmt, après unt..: évolut-ion identique 

à celle qui vient d'@trc cxpos6e, les m~mes quG dans le 

rée;i.me g2n8ral. 

En revanche, dans le r~gime minior la gra

tuité de.:J soins médicaux et pharmaceutiquesest de tradi

tion E;t elle a été ma:i.ntenue par le décret du 27 .11. 46 

1~- ·~ ' ,. 
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sous la sec lle réserve d'un ticket modérateur' (:n fait 

symbolique. Les rr:ssorti ssants de:~: .Socjùtés de .Secours 

. r ' . ~ ~ ... ~·· . ,. ï 

ont le libre choix dE:: leurs pratj_eieno parmi ceux agréés 1 

à cet effet qui reçoivent directem<:;nt une rémunération 

forfaitaire de la part de la Soci~t~ de S0cours. 

La loi de 1930 stipulait que le::.; Caisses 

dL.vaient rembourser Jusqu'à concurrence de 85% tous 

lcos médicaments prescri.ts pal' le médecj_n : produits cm

fectionnés à l'officine du pharmacien selon les indica

tions du m~decin et toutes spécialités dont la vente 

étatt légalement autori2~e::. Le décret loi de ·1935 porta 

le tick(;t modérateur à 20 % pour les '25 premiers francs 

de 1 1 ordonnance et à 40% pour lr, surplus. Il créa en ou

tre u~e Commission chargée d'établir une liste limitati

ve des m~dicarnents spécialisés remboursables et de pré

voir des mrifs de re::mbour~~ emc:nt part i_:~uliers. 

C'0st ainsi qu'~ partir de l'année 1938 les 

spécialités ont ~t6 classées en 4 ca~cigories : 

A -médicaments oonridérés comme irremplaçables (notarn .. 

ment 1es pr~)du1 ts inj ecta.l:ibs) : remboursemr:nt à 80% 

B - médicaments ass imiJ.é[:i aux produi tr; magistro.ux rem-

boursement à 80 % sur 25 Frs et 60% sur le surplus 

C - m8dioam~~nts d)nt le prix de revient dépasse de 20 % 
1'2 prix de la préparatJon magistrale correspondan-

tc : remboursement ~ 40 %. 

D - médicaments fa i.sant 1 'objet de ~ublic.l té- auprès du 

public : rl·)mbourssment à 10 %. 

En 1943 le système fut simplifié par la 

suppression de tout rembour.::;emcnt pour lE.-·s médicaments 

d0 la caté.g0ric~ D et par 1' inclusion des mùdicamcnts 

de la cat~gnrie B dans la cat~gorie A, 
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La légLslation de 19·45 r.svient au tarif uniforme 

de remboursc:ment 9. 807; wais E·n maintenant le principe 

d'nnc; lLste des soicialitês rcmb01:-lrsablss d'où ont ôté 

r·xcluc tr>1,:t è.' abord les r:rodu:L +.s diétét:i.qut.:S, les saux 

minérale:-..;, lt:s dentifrieeE, L::s i:)roduJt.c5 faisant 1' obj:::t 

de puhlir~itr5 auprès du ;JUblic, ceux considérés comme 

ayant un0 action th~rap~utique ins~ffisantc~ pui~ ensuite 

toute 2-:;;uciali té dont' 10 pr:tx de VE:ntc clép.~s.s3.it de 120% 

lç; prix de l'E.>Vit-nt de~ 11. prépara ti on magistralE::: eorrcs-

pondante. Cc;f:. di:s:rosl ti·:-.mr. qui_ pr:·rm-:.;t talent le rembm,r-

sr.::mcnt à 80 % du pr1x lôgal (done de la dépen~:>c- réelle 

du malade) po1n• prè~.3 de 17.000 spt.Scial i tés on~ c·.;ssé de' 

s'ap1JLLquer d·spui.~-; 1<:~ 1.1.59, Em vE::rtu d'une ordonnance 

du 30.12.58 qu~. a réintrod1Jit la r?-;gle d'une di.fférC>ncia

tion du tiekct modÉ:rat<::ur selon la valet,r thôrap ~utiqu:~; 

- 10 % pour le~ produit~ irremplnçabl€3 dJnt la listE 

eompor·!·.e environ 1. 000 produits. 

20 % pour l~s pv~parations magistrales 

D'.:"lut:r~c part, le pOU!'Ccntage: de 120 ~; indiquô È:. 

1 1 al.in<Ia préct~dcmt, ()t P..u dt:l8. dnqucJ. nn·~: Jpécial.i té est 

t:l.qur-.s :::·on1~ 1·.;~ ;:1t:~m.;:..-; qu.:.: celle;_:; d;::s frais mE~dicaux, .':lau.f 

dCl.ns ccrta·i ne r; c-trc~JnscrlptioYJ.~·:; où l~.::s Cê.LihCG ont passé 

:lV(C L:;:; 3~Td:Lc.:lt:_:. dl_ pb.arrnac:Len;..: 0'.1 8../(C les nharmacles 

mubJ.Cl.1:i.~c.t.~~:3_, des accc•rd:::; in::.;t, itu?nt (an m.·)inr-; pour ccr-

pn.yant. 

Le r,_;e;imc- agr.Lcolr.: .'i conntl là égal enc:nt, la mê·mc 

8volntion (;t o.pplj_quc de::~~ Ù::€:J_(~s an2logï1t.<'· à celles du 

rôgimc c~œ~ral. . ./ .. 
(1) Jnvalides, viLillards, imp0cunieux etc., 
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Quatlt 'aûx affi ltés au régime minie~· ils· ne · 

font pas 1 t avance dc~J fondt:J lorsqu t ils s t adref:.sent à une 

pharmacie. g'éréo par lf:ur S<Jci0té. de Se·c6urs (sous rés er-· 

ve du paiem~nt d'un très faible ticket rnod8ra.te,Jr). 

S'ils ~3 'adf.'~~s::•~mt à une pharmacie privée ils règlent 

leurs pt'Gèt~i.te et s~ font rembourser par la Société de 

St:cours aux tarife 16gaux. La lie tf} 1 imitative dPS spé

cialité~ \.{f-Ur e•st. dans tou~ les ('as applicable. 

Ju~qu; en 19J4-5, le~· règles prési.dant au rembour

sement des ftttais d 1hospi tali!>Jatj_on étaient basées sur 

le princip~ dé.jà eJtposé d'un tarif de re.r-;pon~abilité 

établi par 1~ Caisse dans la limite d'un tar.tf maximum 

fixé par l~ M.ln:i.stère du Tra.va-J 1 et au delà duquel la 

garantte financLèr~ in.stit~éc par la loi. au profit des 

Ca t~~seD Pr:i.mairtJs. n'était plus asst:r~E~. Çepr.,ndant, au 

moins pour le~~ hôpitaux publ i o~i, le s~rstème des convr-;ntions· 

a vat t permis dans 'Jn grand nombr(: d~ ens d'aligner les 

tarifs d0 rcsponsabi l:tté a•Jz:;c lés tarifs rf-?üJ.lement 

ap~liqué:~ a~1x maJaden, 

DPpu5 s 1945 le:;:; :règlt:s appiicables sont les 

suivantetj 

Les frais d'hoopitali~ation dans un hûpital 

p1.1bJ i. c .snnt pri f~ ~.:m charge; 

, • ,. 1 
- p0ur lPs frais dt:; sB jour, ~~.1r la ba.st: d·--l tar1f prevu 

par la léglslatton hospituli_ère pour les m(llades soignés 

en ehnmbre oom11une, tarif quj_ s'Impose à la CaJ.ssc 

- pour les honC'ra:î.reR mÉ'dicaux ou chirurg~.caux, sur la. 

ba;::e du tarJ.f pr0vu par la conv(ntivn p::t~ssét: entre la 

Cai~se et l'h6nitql, ou pa~ un arrfté ministériel, en 

1 1 absenc-e de conver~tion 

.. ; .. 
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Quand l'hospitalisation a lieu da.ns·un établis-

senent priv•5, ·la nouvelle législation, rE'ndant obligatoire 

cc qui, dans l'ancienne, ne constituait qu'une faculté 

dont les Caisses d'As~uranccs Social~avaient d'ailleurs 

largement usé, ~-;tipule quE' l0.~i frais n;_; sont pris en 

charg~·: que si l' établl.sse.mcnt a été agréé par une Corn-

mission spécialisé~, pour recevoir les assurés sociaux. 

- pour leE· frais d(; séjour, sur la base d'un tarif fixé 

par la convGntion entre l'établissement ct la Caisse 

c~t qui ne peut gtre supérieur au tarif de 1 1 établisse

ment publ:i.c de m6me nn.ture lt: plu:2 proche 

pour le::~ honoraires, .se• lon la procédure qtd a été ex-

post5e pluf; haut. 

En ma ti.ùre d'ho spi tn.lü.;ation, le systÈ~me du 

t~ers p~yant a toujours été la règle pm1r les établisse

monts du se<:;teur publ:i c ( hôp:i taux, établissements de 

lutte antituberculeuse ct étahliJscm8nts psyahiatriques, 

notamment.). Ponr les ~tablis3ements privés il n'est 

appliquô que lorsque la convention pecssée avec la Caisse 

le prévott. 

L'ensemble de Cf~~ diposi t:J on.s est applicable 

dans le régime agricole et dans le régime minier. 

4 - Durée du sc.:rvice des pr•::;stations 

L'6volution de la l{gislation sur ce point, et 

la derni~re étape accomplie par un décret du 25.5.55 qui 

a supprimé t0utc limitation de ~1rée pour l'octroi des 

prestations en nature, ont été expos~es plus haut. 

Préclsons seulement icl que cet,te réforme a 

pour corollairE de faire cesser le droit aux prestations 

d~s que (I) l'assur~ cesse d'@tre affilié au régime de 

Sécurité Sociale, alors qu'auparavant, par application 

( 1) En r0o.li t6 cc: d:roi t n' ·--XPirc; qu r à l' lr;::::-u~; du délnï 

d'un noi2 Euivent ln cocsation de l'af~ilintion. . ./ .. 
+;", f. 
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de la maladie,· était maintcnti,_malgré la perte de la qua-

li. té d'assur~, pour tou~; les soins afférent$ à la mala-: 

die en ca.use. 

b) Prestat1.ons e_l2.,_eS!Jè'= 

1 - Délai de carence 

La loi de 1930 avatt prévu un d6lai de carence 

de 5 jours pour les assur8.s ordinaires, et dt:: 3 jours 

pour les père5 de 3 enfants. IA Convention internationa

le sur 1 'assuJ~ance maladie pr~voyant un délai uniforme 

de 3 jours, un décret loi du. 14-.6.38 a, potlr satisfaire ·' 

à cette ~xigence, modifié la législation antérieure et 

réduit le délai à 3 ,jours pour tous les as!:-urés. Cette 

disposition eGt restée inchangée depuis lors. 

2 ~ Montant des indemnités 

Le principe de ba~~e retenu depuis 1930 est Ql.te 

1 'indemnité journalière est égal::; à la moitié du salaire 

~1ournali-J~ qui a servi au calcul des cot:i sations, Le 

mode d0 calcul de l'lndemni.té a dontJ varié en même temps 

que celui des cotisations : au d~but, salaire de base 

forfaitaire par catégorie de cotisant; ensuit<';, en 

1935, application d'un barêmc arrêté par le ministère 

du Trava:!_l; enfin depuis 19~-2, fixation à 1/60ème du 

salaire perçu au cours du mois civil précédant l'arrêt 

du travail. 

Mais la rEfformc de'1945 a introdutt vne 

amélir:>ration sensible en fixant un taux d'indemnité 

plus élevé en considération de la durée de l'arrêt de 

travail a:.t des charges do famille do 1' assuré. L·r indem"' 

nité est en effet· portée aux 2/3 du gain de base à partir 

:lu 31ème jour d·' arrêt de travail lorsque ··1 'àssuré a àUi 

moins 3 onfnnts à cbargo. 

En outre, une ,loi du 30 Août 1947, d'abord ré

servée aux assu~és bénéficiaires de l'Assurance de Longue ..• , ... 

\ 
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Maladt e, pui::; f:nsui to hnrmonL:ée avec les dispo~:Ji ti ons 

du dénri~t d11 2(). 5. 5~ supprimant cett(-:: branche spéc ialc 

de 1 'As3urance Doc ialc, a inr.·ti tué une sorte d 1 échelle 

mo bi lu du montant de 1' ind~::mni té en fonction du ~:;alaire 

dont l' assu1·é r;e ·trouve effect i.v<.:'mv.nt 1)ri vé. ActuElle

ment lor~::quc 1' arrêt de tr'1va tl r;e pPolonge au delà de 

3 mois, l' ind;?mni té est rcvalor·iAÔe 8. partir du ler jour 

du 4ème mois, ~cit par apn1J.cation d'un cor::fficicnt 

fixé, SUl" le nlan nA."!:.i.onal et pour tc~utAs lE:s prof'.:?S-

sionn,. par le t,Uni:-.'tÈ~re du Trava:Ll soit, lorsque; ce se-

oond procédé c.:.''.:t pl:J ~ favor-able, par l'application du 

taux d'augmen-tation du salalre résultant d'une, conven

tion coll sc ti vn et dont aul'r.t i. t b~n{fi.cié 1 1 :irtérc~ss6, 

s'il n'avait ~tci malade. 

Enfin, un0 r6du~tion de l 1 1nde~nit6 a d~s 

1930 ~t6 pr~vuc lorsqu0 llassur6 est hospitalis~ et 

que les frais corrc5pondants sont couverts pnr l 1Assu-

1?45 cetts r~duction ~tait d~ : 

- 1/3 pour 1: nsrn.n'(J ayant 1 -:.,u plus :Leurs ç;nfë:.nts ou 

ascendants h charg8 

1/2 pour 1 as~Jr~ mari6 s~ns enfant ni ascendnnt à 

3/4 dan2 l':~; autres cas. 

DcplJ'.1.3 191+6, aucune: r{ducti:.."'-n n' E::St <"~ffc'ctaée 

poul' 1 'assurt:1 r.tyant 9..11 moj ni:> 2 cnfr-;.nt.s à ch·:'org~:: et dans 

r8duit2 rospecttvcmcnt à j_/5, 2/5, 3/5. 

L'' régJmc agri.colc: b~néfj_cic de:: règlc-:s Eimi

laires à celles du r~cim~ g:n~~al. 

Mais dans le r~gim~ minier le montant de l'in

dc~mrü t0 e:.::,t uniformémt;nt fixé pour tous les tr·e.vaillcurs 

au 1/ 1.2èm8 dP sa laire hebdomad<::.ir(: de; b.::.tsc du manoenvr'~ 
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de 2ème catégorie du jm.~~~. _Les· Sociétés de Secours 

·vent par ailleurs prévoir-soit dans leurs statuts, soit 

par dt:;S décis lons in_di viduolles, :1:.' octroi de suppléments. :·, 

3 - Duréo 

La loi de 1930 et le décret loi de 1935 ne 

pr6voyai~nt l'octroi des indcmnit~s que pour lLs jours 

ouvrables. Mais' de~!uis une loi du 6.1.42, le~> indemni

t8s sont dues pour toutes les journées d'arrêt de tra

vail-, ouvrables 0u non~ 

Quant à là. durée du_droit aux indemnités, 

nous avons vu l'évolution de la lég~. slat:lon sur ce 

point : jusqu'en 1945 : 6 mo!s de 1946 à 1955 6 mois 

ou 3 ans en cas de longue maladle - depuls le 1.7.58 : 
360 indemnité;:; dans une période de 3 an3; ou 3 ans pour 

les m'lladiGs dites de longue durée. 

Cette réforme a 8tô ut.endue au régim·~ agrico

le puis au r~gime minier. 

·Enfin le servie(• de:":> j_ndemni tés peut-être 

prolongé pendant un an au delà du délai normal, en cas 

de r(~(5dnca.tion c\1~ de r·6adapta t:l.on profess i onnellc, 

c) F.volut~~-'S dôpenses 0t _d'~ ~our réJ2.~:t;~.Jll9n. ,..0.ntrs; J ès 

différentes c_~égorL~r> <!.;_pre:.Jt:.at1.~,. 

L'ôvolution des dépenses d'As$urance maladie

maternité au cours des dernières années po~1r chacvn des 

trois régimt..:S, général, agrjco1e c-t mini.er, figure en annexes 

à la p~ésente not~. 

4 ° ) FINANCEIVlENT 

De tous temps ln légin~ation française du ré

gii4le général d' Asnu:rances Sociales a appliqué 0n mn ti ère de 

financement los principes suivants 

.. / .. 



- partage de 1'2 cotic;ation entre l' ,_·_:mployc~ur et ls salarif.~ 

solidarit8 cntr~: tous les a.r;suré.s se tradui.sant par une 

compensation financi~rc entr~ les or~anifimes d'assurance. 

Cette rèc:lc, d'application restreinte à l 1 or>igjnu, s'est 

DlH'S ct foncti.onnt:~ majntcnant dan:; lA cndr-.=.: g6néral de 

De~ m'Jmc, E:.llf= n. toujours ~r{vu que. l,_;s rcs:.:;ources 

du régime dcvaj 12nt comp:rend:r>r2 {g~ lemt:nt les r.artici.pationr:; 

ce~;; particj pati1)ns, effocti vcs .1,u cours des pr.-:;mi~rF.:<.i an-

Abandon::1ant. le syst~;mc des catt.~grn·ies dan.~;; le::;quclles 

6tai_c-:nt clas:-:;és lf's assuré:.:: ;;;elon le montane de le:~r 

salair8, lû d{cr~t loi d0 1935 ~nstitua la r~gle &1 

pourv::nt8.gf. apr;l tc.ur': ~-:vr 1{: ::~alair~:·: r·.::.:r:l de 1 1 .-:tssu.ré, 

maL:; dans la 1imi t-,) d'un plafond. Cr cr;t cl:tte règle 

qui, aujonrd 'hut encorf::, pré:.:d.de au calc'Jl des cotisations. 

rv!ais la d-5f"i.ni tien du 'i::::nl2.irc d·:.; ba~~e" servant 

d 1 a0st,_ttc à. lq co·tisatir)n ~:'s:.;t pc-·u à pr::u ~largie et à 

fini p:;.r cnglob,·r tou~ 1~...-s ·il0rnfn·~s dt:: la rém'.lnération 

de l 1 aRsur~. C~ponct&nt, dès 1935, la loi a pr6cis~ que 

le monta~t des allocation~ familiales devait €tre retran-

cti··.:c.rGE: ~~ fr:t.ct ~on:::> du .:::1laiPE..' qne der: di:f:'f-:Lcul té~3 sont 

n:~c:~:i. En effc t au co1.1rs de la _,y?r.todc. d' occvpa ti on et 

cl~.~ cell:·? qnj_ a ~·.ui.vj_ ::!mm--:di3.terae:n-~ ].Q l.Lbôration, los 

employeurs et les salnrtfs ent chc'rché ?i écha~~er au blo-

cage des salaires institu~ par l~s Pouvoirs ~1blics 'n 

.. ; .. 
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.. • -~-,~~:If~· lf~.; 
! • '"'\ .. ' '• -51 .· ... ;~ ~·~r.~" créant, à côté et en supplément du s•laire propr(1ment , ': .~.~~·~;.\i-fr;}i 

dit , dos prJ mes, ind emn:l t,S s , gr a t1 fi ca ti ons aux dénomi- ·:/:;~}~1~ 
nations les plus di verse~.: c)t aux conditions d' octro:î. fort ,: .:_,)J<:;·J;~ 

variabl·~~s. 

Pour rcmédi.t:r aux ë<.bu::: cons ta tlJ;3, un~ loi du 

20.3.54, ~lnt pr~ciscr qu~ 10 calcul d0s cotisations 

dcva ~ t 0tre cff('ctu'0 Sl.lr totl"tes l·::.s ~;c~mm·::::-; ver .:sées ou 

dtws en O<:JntrE: partiy ou à l'occasion d-:.1 tra\mil, nota~- rë'•. 4 . ·:v..-
ment 1 c:~ .ualair.es ou ga.i :1s"' les 1ndt;;mnJ t8s de. .s congés 

autres avantag~:·3 f;n argent, 1&3 avantagE.:~ en natur(~ ajn-

~3i que perçus3 dir~ctcment ou par l'~ntre-

mi.se d'un ti~."?r~-; h titrt2 de j.X)urboire. 

b) Plafond 

L:::; d.i.ff8pç:·nt.~ plafonds applicables 

19'+6 ont ét2 1(:~~.3 suivants 

à parti.r du 1. 7 • 46 ................................................... 120. 000 Frs pa1• an 

1.10. 1~6 ......... , .................................. 150. 000 

1 .1 ~. l+ 7 ·~~ ............................................. 201+ • 000 Frs 

l.~j .48 .............................................. 228 .. 000 Frs 

1. 3. lt9 ............................................. 26l~. 000 Fr~-;. 

1.1 • 51 .................................................... 324. 000 Frs 

1.10. Sl ................................................... lJ-08. 000 Frs 

1.10. 52 ......... " ....... ; .......................... " .... 456. 000 Fr:.:.; 

1.10.55 

l.l. 58 

.. .528.000 Frs 

......................................... 600.000 Frs 

1 .1 • 59 ..................... , ........ . .... 660. 000 Frs 

!! 

Il 

tl 

Tl 

Il 

Il 

Il 

Gn doit s '·Ul igner que 1' évolution du plafond 

a t;t~ pluf: lente qu.~:: c;.:::lle des salaJ res eux-mêmuc,, créant 

ainst une cc·rtainc "d(valor·i~'r:i.ti..on!l du plafond par rap-

port à la masse des Galair<·:~:: distr:Lbués, Pour donn~·:r 

une idé.::' de l'importance de Ct:'.:phénomène, rPmarquonr:, quE:: 

de l~lt6 à 1958 le cocfftci~;nt d'augmentation du plafond 
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'-• horatre moyen s'6tablit k 7,5. 

Taux 

Primitivement fixé à 8 %, le taux a été por-

té à 12% p.:1r une .. ordonnance du 30.12.1+ 1+. En cutre, à la 

même époq,Je, 1~ règle du p.'lrtr:.gc 8gal de ln cotisation 

entrc: 1' E·mpl0yc~ur et le sa lar:ié a été abandonnée, par 

la création d' un·2. cottsati.on spéci::lle a'" '· l+ % à. le:. char-

ge dr~ 1 1 çmploy.~ur pour le financt.:~·mcnt de l' allocation 

servis aux vi.eux travailleurs qui n'avn::..cnt Jamn.is coti-

sé aux éu~suran~es sociales. t:;ettc, c:~.tisn.ti on spéciale 

a, p:1r la .suite, nerdu sa dénomination ?ropre et a été 

incluse dans la contri.buttcn pat1•onn.lc. 

Lr:~ taux de la cotü~ation globalE,; d' As[.>urancc:s 

Sociales a ~n cons6~uoncE 6t~ portd à 16 % dont : 

- 10 % au t:i trc; d~~ la cotisation patronalr~ 

6 % ramenés à 2 % pOlJY' lu:> assurÉ:~> d,-:· plu:-> d0 65 ans 

au titre de la cotisa~ion ouvrièrP 

Ma i..s, en vertu d1..'S toutes réct:ntes décisions 

gouvcrnem(·:ntalc:s auxqu~:lle:::. i 1 a d8jà été fait allusion, 

le taux de la cottsation patronale: vient d 1 Ütre porté 

depuis le 1.1.59 à 12,5 ~6. 

Depuis 1 1 :tnsti tuti')D d(~ la St-~curi té Sociale, 

qu:t applique· 1(:: sy·stèmc de la rÉpartition pour toutE;s 

les branr.hcs de l' As~3urr-tnce Soci::1.le, aucun•:: fraction 
-. 

de cette cotisation global8 n'est, à priori, affGctée 

à la couvt::rturc de 1 'Asburanct.: maladie-ma terni té. Tout 

au plus peut-on pr6ci~er ~Je selon les calculs aotuariels 

effectués en 1945, ln r~partition de 1~ cotisation ~tait 

pr6vue à raison de : 

- 9 % pour l' A~3S1JI•a.nee Vi ~·i llc~:,sc 

7 % pour tous les autres risques 

t6 - invaliditci - d6cès. 

maladie - m~terni-

.. .; .. 
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Mai.s ces prévisions n'ont pas été vérifiées 

dans les fait:-3. Les statistiqu8~~ont en effet apparai-

tre un accroissement constant dec dépensè.s maladie, au 

détriment des dépenses de vieillesse, à tel titre q.ue 

les seules prestations d'assurance maladie absorbaient 

on 1956 plus de 9 des 16 tlpoints" de la cotisatton glo

bale. 

REMAHQUES -------.-

I .. Les cat8gorie~.; d' as3uré.s rattachés au réglm<3 général 

pour unf.· partie des risqur:s - g.5néral(1ment pout' les 

prestationsEn naturA des assurances maladie-materni

té-v~rsent une ~otisatinn d'un taux évidemment in

férieur mais qui a été progressivement relevé pour 

tenir c·,mpte de 1 'accroissement du volume dos dépen-

SC'S •. 

rour les fonctionnaires de l'Etat et les 

magistrats, a5nsi Q1F: ;)our les inval i..des et veuves 

de: guerre, ct les fonctionnaire::; des colle.ctivités 

locales qui, sur ce point,sont soumis aux mûmes 

r~gles, depuis que le régime d'Assurance maladie· 

leur est applicable, l'évolution a été ln. suivante 

à partir du 1.1. 47 2,5 % 
1,1. 51 3,5 % ) dont 1/2 à la charge 

1.12,51 5 ~~ ) de ltEta.t 

1.1. 59 6 % ) dont 3,5 % à la char-
\ ge de l'Etat ) 

n- Le droit dPS pensionnés de Vit-:ill2;-3S~ aux presta

tions de 1 'A:.: surance Mal~die est açq,1i.s san~3 ·contre. 

partie d(; cctisation, SEtuf pour les fonctionnaires 

retrait~s et assjmilés, pour lesquHls la cotisation 

calcul~~e dans lc.:s conditions normales (assiette 

plafond) ~ é~é fixée suco~s~vernent à 

.. / .. 
(1) voir Annexe 1 - Tableau N° IV 
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à partir du 1,1. 51 2 % \ 
i 

1.1. 58 

Dn.n0 le régime 

2,5 % 
3,5 % 

) dont 1/? à la charge 
) de l'Etat 
) 

miniGr les règlE:::s re lat iv cs 

au .sa 1.airE: dE.~ baf->3 çt a'l plafond sont lt_-:f', mf:mes que 

dans lt; rÉgj me g{nôral. En Ct.; qvi concerne le taux 

ds:::.i cotisa t~.ons et contr r bu ti ont; destinées à la 

c0uvcrturc dc~s risques mn.l3.die-ma t;(:-rni té il est 

actuclltm\:nt de 8 % d~1::: salaires dont : 

- 6 % à. ln charge de 1 · t;;:;cploi tant 

- 2 % ~ la charge des travailleur~ 

La cotiEia tien de 1 1 exp loi tant av1ri t éti fixée 

Èt 4 
p'lr l:_1 d·.]cr(;t du 29 Avril 1953. C 'l'.:::Jt le décr~':t du 

15 Dé(:cmbro 1956 qui a fjxé cott.:; cotisatton à 6 % 

A c0s coti3~tlon~ rn.r (. t ponr 1(:;3 

aff 11~.ôs f•n activité $ ':tJoutc un Vf: r-sunent de ];.! .. 5% 

- un~ coti~ation de 4,50 ~ 2r010v~e sur le montant 

- une contrJbution du fnnd~; s;.1éc.:.a1 de retraites éga-

18 à 9 % des p~nsi~ns 8t allocations. 

Ant/ri ,;ur·-'·mE:·nt ;}.U l c::r Jan vi cr 19::7 le taux 

pour leu P·-nsi.onnôs avait 

ôt(; de 

- 3 % .~usqu 'au 1.1 .. 191~9 

4-,50 % !! l.l. 1950 -
6,l~O 

-.-1 Il 1.1. 1.955 et de - ~() 

9 cr(, tl 1.1. 1957 ... ;v 

.. / .. 



ajuster le montant des ressources dégagées à celui. 

des prestations servies aux pensionn~:s ct à leur 

f.3mille. 

Dans le régime agricole c,;mme d~ns le régime 

gûnéral 1 'AssurancE. malaàL:~-matcrni t{ (::st flnancée 

~0balf;ment av,_:.c l' Asr-:5urancc tnv!lJ.idi té VL;:illcsse 

f.:t doeès. 

Les taux de cotL·:at:i.on:::; couvrant 1' ensemble 

pr~cités ont ét~ fixés de la façon sui-

vanto du 15 Novembrf~ 1951 au 31 Déce:mbre 1957. 

Cot~sation ouvri~re des salari~~ 

- âg6s de moins de 65 ans 

âgés de 65 ano et plus 

Cotis~tion patronale 

5,5 % du salaire 

2 % du salaire 

8% du salaire 

LB taux de la cotisation patrc.nale a été por

t~ de 8 % ~ 9,5 % à partir du lor J2nvicr 1958. 

Les cotis:ttions sont assises sur l(_ salaire 

réel (dans la li~ite d'un plqfond d0nt le montant 

mcn3uel a {té fixé à 44.000 francs du 1er octobre 

1955 au 31 Décembre 1957~ à 50.000 Frs du 1er Janvier 

a1..1 31 Dr~ccmbre 1958 f;t 55.000 Fr:3 dc::puis le lc::·r Jan

vier 1959, en cc qnl concerne 

lcn o11vr:tcrs agri t!olcs qui en font la demande soit 

ava,nt l'âg.::: de l+O ans, soit d:ln~; l 1 :1nnéç qui suit 

1 '"uverturr_:. d8 leur compt•~ individuel de: cotisation 

- lt~:~: sals.riés pour lo2qucls cette mEsur,:; est pré"nlG 

. par les ccnvent:i.ons coll cet 1 vc:s ô tendues, 

lee employés des organi.:)me::-; profcssionn(.;l~:; agri-

coi es~ 

leB ouvriers forestiers, 

- les ouvriers gemmeurs .. / .. 

'1 
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forfattaircs, égaux h 115 % po'.lr 1<--'~' hommer3 ct 100 % 
po1.rr, les femmes, du S[llatre rn inlmum c;n.r.'lnt i m::tjoré 

de l' indcmni t({ hor8.i.re. Ils S:?nt réduits de 30 % 
pour les tr::tvaill.:urs âg~s de moinr; d(: 18 anE> et pour 

L:.n nppru1tit:, (;t de 50 ;:;_~ p·Jur les travoJ llt urs pla-

te. Iln sont ma~or~s pour l0s ouvr~er~ betteraviers 

ct pmu· 1,;~: métay~::r~; d '-·ln y;rJ:;rc(:ntage vo.riablc sc

lon lc:s r{gtons (30 c.b en. gr~n(ral) • 

d) Compens::'t.lon 
-·~--------.. ... --

Ln cr.>mpensation de-s charge;:;; d(:;; 1 'Ascur:1nce 

mEL lad tc-ma ternit<; s' ef:'cctu~·-, SU}'' 1 ::plan rE"~·gi onal par 

l' tntcrmsdiairr;; dc3 Cai~;sc-s R(;gtonnles ct enfin par la 

Ca; :_;s~.~ N:t tJonal:.: dont c' :::;;t 1-1n des rôle s c:: :::.s( ntlel:::. A 

AGsurnncc:; Socd.alcs qu_; __ compcc,n(.l 4 sr:::~::tions compt:llücs. 

,, 
Jt r1' t (;· uu !..~.n· s 

lnvnlidfs ot v~uves da gucrr~ 

Ma.~.::; c1.: l~,onds Natlonal -~st commun à toutc0 

do comp( ·n.::.:n.t Lnn nroprs aux riEq,J.cr:·; maladie-maternité. 

DP..n.s le régim·..:.: mini t?:r l:t comp.,:nsati.on s'cf-

fcctlllc' (~g-'1:: cm(.;nt à deux échelons : au r;tJ.d,;· des Unions 

Rt.;g.lr_:nalr: .~; de .Son-j étL.s de Sccour·s ct au .stnd0 d\., ln 

C2 i S[3e At~tonome: Nn tional;:;. Lez:: St'bvcnt.ion;:~ ac.cordô.::s 

par ce~ deux cat~gori0f d!organlsmes aux Socicit6~ de 

l2s ~barges do3 Sociét6s : 80 % d0s comnes di~poni-

bl~s ~ont r~r~rti~ prnportiomlellcment aux effectifs 

- 1.'1 quali t~ de leur gc~r5tion appréciée selon certains 

.. ; .. 
1 

.~ 
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Un décret du 15.12.56 a modifié c·es principes 

mais son application c:.st subordonnée à un arr8té minis

téric:::'l h pare,i trE. 

Tous lt.:S réglmc:s d' A;::surance f.inladiC:-:: con."'laissent 

depui.:3 une dtzaino d' annécr~ un mouv'-:mc·nt continu tt 

accélôrô d 'augrncntat5_on de leur:::. dépE,nst;s, ct lF.:;s recet

tes ayant clles-m@m&s ~valu{ moins rapidement, un défi-

cit. 

SanB t:ntrer dans 102 dt:.: tnil::1, on peut énumérer 

lss causes principales de cc phénomène, qui, pour la 

plupart, S8hap~)E:;nt à toute action de:::. insti tu ti ons 

cll es--m0mes : 

- o.ugm~;ntat'ion glob1.lc du. nombre des 

parle réf}:ime 

, 
assurt..s couverts 

augmenta t~i on du r:Jmb:r1 r_: df;f-; ayant;:; drni t : enfants 

(accrois;3cm-:;nt cnn~·;:i.ti:Jr:.:tblc: d~~ la nntali té dopui.s 

1945 et élargiscemcnt du cadre familial d8 l'assu

rance) r~trait~n (~volut1on d6favorabl2 du rapport 

n0mbrc dt; v.lt~il1a~:"ds) tout,:J::: catégor5.cs pour lesquelles 
-rY:~:;Ü--:iat :\. oD:a~Tiv~ 
l'appùl aux soins est frCqu0nt. 

amélioration continu'~~ dn la lÔgj slaticn (ouverture des 

d:coj_ t~~ _::ül~s large - extc:nsi on de::.~ pres ta ti ons - augmen

ta ti cm du taux des indemnités journalièré:s - suppres-

si.on de lim:Ltation du dur~.: pour le~"> .rr:.,station3 en 

natur~~ etc ••• ). 

- augmt:ntation d'-; l~.i. consc-mmuti.on mr-';dicale due : 

- aux progrès des t~:c:b .. nlques de diagnostic et di.:' soins . 

- aux déco'.wcrtes scir::.nti.fiqu0s notamment biologiquGs 

( t chimiques 

à. la spécio.l:i sation toujo-urr:-~ plus poussée de la mé

decine 

- au d~pistage systématique de cbrtaines maladies 
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- à la plu.s gY.andt: f1·équencE de 1 'appel s;;mntan6 aux 

- à 1 'accroj_s~3cmr;:mt de la r:1orl)idj té qu.t rf sul te lui

mt-me de: : la diminution de:: la morta li tô, de l'ac

croJs;~E.:mcnt de:: la lo!le;évi té, du d6.rr,::;loppomcnt de 

c~rtain0s affections occnfj tonnC: par le~ rythme de la 

vt~: moderne 

tous ~lémcnts qui. crtraJ'ncnt 

unt":: au.gm..:.mtation du nombre: moyc:n dt-:=3 actc.s r.12dicatuc 

(on c0n::::ul t'": en France ,·)nviron 3 foL:; plu::~ en 1958 

qu' ~-n 1938) ct de leur coût un:L tai. re. 

un:-.: a:Jgmc:ntation des f'raL3 d 'hof;~)i.talisation par 

l' .'1ugmcn-t~n ti on cons id~ r2.blc- de::; pr·:i.x de ,iournée, 

l' allongceent des dur(es moyen'1U.~ de ~:;f~.jou:r> et une 

Lr :' t[~blcaux N" V ~-'t VI de l' i\nn:;xc I à la pré-

;;;cnte not(; (t:Jnnt:.n t p0ur le r~;:r.;5 mc g{~néral, les élé:ncnts 

chj f:::'rt)~-:; d·._: c :_;c. vn.r:Ia t1ons au cours des dernière:::~ 
, 

él:rlil(:: ·-· ;:; • 

Pcr:.1r le- régj.mc mini(~r, le;::: r~sult.ats d(; l' Assu

ranc · . .; mala di. c 1cne;w::.~ mnlc.d; t: -ma tf'' l'nits décès ont ét(, 

q'.Ü ~;ont indiqués à 1 'A;:1nc.ïçc IV. 

Ainsi que 1' on p(;ut lt:· f'c:n;;tai.:,cr à la lecture 

dn t.s.bl::'au corre~3pondan.t·, ce:::; rcS;'.;vl ta t~) font également 

apparaltre un d1ficit p€rmnn0nt 8t croicsant. 

.. 1 .. 



Aux causes générale:sévoquées ci-dessus, on peut 

ajouter c€lles qui sont propres au régime minier. Ce 

sont : 

la politique de réd,Jcti.on des effect:i.fr.: dans la 

profession minière qui a, rendu plus sensible encore 

que danr5 

rapport 

dans 1~ 

les autres professions, la 
nombre de ner~;onnes âgcies 

population active 
régime minier le rapport 

modification du 

ost· se~siblement plus 

et au fait que 
bénéficiaires 
-cotisants 

élevé que dans le régime géné~ 

ral. 

la consommation médj_cale fav,··ri.s0e par le système de 

gratuité à peu près totale des soins 

le fait que les Soc1étés de Secours ont dû, pour 

améliorer la qualit? de la médecine, non seulement 

recruter un assez grand nombre de nouveaux médecins, 

mais angmenter 1~: mc~ntant des honorai res qu'elles 
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ANNEXE Il 

REGIME AGRICOLE 

EVOLUTION DES DEPENSES 

DES ASSURANCES MALADIE - MATERKITE 
AU COURS DE CES DERNIERES A~NEES 

! MONTANT (EN MILLIONS DE FRANCS) . 
~ ....... ~ ............. .,._._~ ..... .._.._ __ .. ,.., -- ...... -· ·--~-""' .............. -....... ,. ... . 

DESIGNATION DES PRESTATIONS : EXERCICE~EX~RCICf EXERCICE.EXERCICE EXERCIC~ 
. ) 1?53 195U 1955 19~6 1957 
~-/< •• ,.- -._ ... ·--M ...... ~-~ ... ---.- ..... -........... ,.. .... - .. -w..~ ............... ~ ........ " ........ + ... ""'"''-·~O.A. ........... r.-... ~ ..... ,-~~t-- ........... ~- ...... ~.... 0 __ ..... .,.._._.,. ...... .. 

J 

1 P~~.!~!l?~~ ~~J:..:..AE S_IJ_~_A_NCf ._M:I LAD 1 E 1 

1
• FRAIS MEDIC.'WX ..... ~ ............................................. -...... ]· 2~539,5 2o'129,2l 2.,938,8; 3o021.3: 3v107,6; 

. ! i 

-FRAIS PHARMACEUTIQUES............................................ 3.,l.U~U,6 3a87U,2\ Uolf.68,1; 4 .. 996,6: 5o7l.t-8,6; 
l 

SOINS DENTAIRES 

- CURES THERMALES 
l. - HOSPITALIS,\TION ............................................................ . 

- 1 NOEMN 1 TES JOURNAL 1 ERES ................................ . 

1 
j 
1 

PRESTAT!Ot~~ Of L'~.SSeRANCE ~AlERNITE 1 

. -~~: ~-·;: ~~~~;:c::;EN~-; 1 

A DOM 1 C 1 LE ................................... ~ ... ~ .................... ., ............ _! 
DANS U:S M-\TERN tTES ........................ ,, ............... , 

- lAYETTES · ................................. ~ ................................. ,. ........................ ; 

. 
770, s: 

j 

43. 7~ 

9ll.8, 1· 9'50,!4- lc,009,Z 
ti 

53.~\ 61.8i 73,5 74,91 
' ) 

5 .. iJ61,7! 6o172,9; 6.,70~,3' 8o309,4t 7.,804,8t 

' 2.,133,1· 29 171,1: 2o2n2,3Ï 2"509.61 2o991,4.' 
: ·--· ........... ~ . ,. ' ~ --.. -...-.- :,, . 

• 1 

t 3c 1. C! 8 l; 36 ! 7 t L ! ~~" :.·'3, l·Jo 83, , 17 .. 2,U.; 19,,3 0,8~ 20.,73"J,$ 

~U-5,1' 
1 

6~tl. 21 

1 

451,51 
l 

739,2: 

224,2. ?.Ul,Ul 

r ' 

1 
1 

14-31.1~ ' i 

391.2• 349,-4 
+ 

ao1, u; 9R0,5! 882.~ 
• ' 244 ,2! 2~ 3, 1t 228,9! 

1 : 1 
-PRIMES D'ALUdTH1f::NT ET BONS DE LAir,,: 342,-i 311-1,-; 330,6; 322,81 

l ~ 1 

INOEMNlTES JOURNALIERES ........................................ ·.! 100,-: 103, 3) 101,~. 110,11-j 123,3 

-DIVERS ........................................................................................ ...! 122,-Ï 131~,61 1:36.6, 139,9; 137,9. t ----·--· ' . ! -- ... ' ... ·- .. . ·-· . , ..... ~--- ... ! 

_______ .... ·--------·--.. --·- ·---·-- ______ L~~3~ t 2 ~o~~~~~ _2~0:1 ~Î..~ ::7.91 -2-~~~9. i 

:' 

' : '· 
1' •• ~.:.~< 
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"JJNEXE 1 V 

REGIME MINIER 

RESULTATS DES ASSURA.NCES 

MALADIE LONGUE MALADIE·- MATERNITE·~ OECES 

(E~ MILLIONS DE FRANCS) 

..,.....__.._,.,........ .... ., ___ ... " _____ r_.,... ____ ,..,_.,._ ___ 4~ ~--·..-·---•·.,....,...»,..,..,.., ____ ...,..._~., ... .,-..... -.- ..... -.,- --·-•·.,.~-,..._....__.. ___ -.--._ 
l : 

RESULTATS DES DIVERS EXERCICES 

ANNEES ! RECETTES 

l 

% PAR 

DEPENSES ~EXCEDENTS !Rt•PPORT 1\UX; 
î 

1 
RECETTES , 

% PAR 
'R !~PPORT A~ 

DEFICIT ~APPORT AUX SALAIRES ! 
:SOUMIS A 

RF.CETTES , RETENUE t-·-- 'i--~- -·-·---·--,~;· --- ·- -" ··-- ··-~~~-. -·-r-··-· ... ~ .. , ~ ... -"':" ....... .t-... ... ., .... ~ ; .. ·-· .. -· -.. ··-·~··· 
1 : ' 

blo10Q47~ ~ 
1 19~8 1 ijo83ij 1 
! ! ; 
i 19l~9 l 5o61U 

li 1 
1950 6.,153 

1 ! 
7~771; 

1 
t 1951 

19~2 

1953 

195~ 

11.382 ! H,6'17 

12 c 520 i ilL 978 

! 

1 

876(l) 

65 1. 34 

655 

L623 

3.066 

3.,26~ 

2.710 

~o227 

1 

:::: . :::::: 1 :::::: ! 
1 1 1 

'L!~b~ j~_::o:J_.~~~=~-_L- --~--_) __ -~ _ -~-3~3:3 ___ 1_ 

~ 

15,23 0, 96 

26.37 1,7!1. 

26,96 2,03 

29,12 2,32 

28,69 2,53 

19,63 1,95 

19,59 2,11 

21,12 2,27 

18,53 2,22 
--····-· ·~ .. !-·-··. ·---· 

(1) P~trlmoine des anciennes Caisses de SPC0urs au 31 Jctobru 1947 

On remarquera que, l l'exception de l'exercice 1940 quf a permis 
de réaliser un exc~dent de 65 millio11s, l'assurance maladie a laissé, chaque année, 
un déficit important que n'ont pu CO!:Jbler ni te r·_elèvement du taux de la contribu
tion patronale, ni le relèvement massif de la cotisatl6n pour pensionnés. 

Le déficit de cette branche d'assurances représente environ et se
lon les ann6es de 20 à 30% des recetteso 
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JMJllt.YJS PAYS DE LA C. E, C. A; 

FRANCE 

A .. HISTORIQTJE GEl'TERAL - l"lB.TITCIPt.J.~ES E1r..t\PES JUSQUtEN 194.5. 

!J' i\.Ssur~1ce Inv:J.liù.i té, qui cons ti tuc depuis 1930 

l'une des branches doo Assurances Socinlos, a été marquée par los 

môraes grandes ét&pes quo celles ~quo nous avons Lentionriées pour·les 

.Assuranoos maladie-rr.atemi té, c 1ost-à-diro la réfo:r.mo de 1935 et cel• 

le, plus profonde,de 1945. 

Elle a, cependant, conservé certaines caractéristi

ques d'oric,ino qui font quo son évolution a été ooins sensible que 

celle dos autres risques. Conçue moins coomo un prolongement de l'as

surance tlnlarlie quo comme une cmticipation de l'assurance vieillesse, 

elle a toujours été d'une part, limi t~3e aux aosurés cotisDllts et, 

d'autre part, rônorvéc .~ux muladr:s dox:t lEt réduction do la capacité 

de travail est telle - pc~r son import-:rnco et sur-tout sa durée -

qu'elle peut etro assimilée à colle qui ré sul to du vieilliSS(,-l!nOnt de 

1' 0 rgc.nismo humain. crest pourquoi, les règles r~~lativcs au·calcul et 

au mont~mt do la ponsion d 1inYalidité, ont to"'J.jours été CE'.lquées sur 

celles de la pension de vieillesse ot quo le système financier appli

qué à ces doux nssurnnces (capitalisation jusqt1 1en 1945 - répartition 

depuis 1946) a été idf.)ntique, C'est aussi pourquoi la gestion en a. 

toujours ·été confiBc à dos Organismes plus centr~lisés que coux char

gés de l'assurance maladie, 

Il n'empêche que l'assurance invalidité a connu, ella 

aussi, des modifications notables dans le· sons d'un assouplissement 

dos conditions d 1 n.<lmission o t aussi d 'uno cxtcnoion ct d'une amélio

ration des prestations servies. 

.. / ... 

'/ 

.. ' 

-~ ~~/:. 

-
l_: ·~'.t 

' ' 
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C'est ninsi· quo lo législation de 1935 .a notàmment : 

élargi les règlos
1
d'évnluntion du taux d'invalidité 

posé le principe du caractère provisoire de la pension, nais sans 

limitation do durt:!e à priori 

organisé les liaisons nécessniros entro los Caisses nuladie et los 

Orgnninmes cl1arg8s de 1 1 assux·Hnco invalidité, et institué un sys-

tème spécinl de prestations pour los assur8s dont l'état de eanté 

laissait préf!agor uno invalidité future, anorçont ainsi une poli

tique do prévontipn de 1' invalidi.t8 

1; 
Los modifications ossentiellos do la réfome do 1945 

peuvent ôtro résumées corr.no suit : 

suboti tution défini ti vo du s;>rstèmo de la réparti ti on à celui de la 

capitalisation 

nouvel él.~;.rgisscment de la définition de l'invalidité mettnnt l'ne

cent sur l'incapacité de gein, par opposition à la. notion nnté

riouro d 'incr,:pnci té do travail 

suppreosion do touto limi to.tion df; duréo pour 1 1 octroi dos presta

tions on naturo affércn·tos à la rr.o.laùio invnlidauto 

différenciation du montont do la pcn:::don solon lo tau::.;: d 1 inco.peci té 

et los besoins particuliers de l'inva1i<le. 

Par ln sui te uno loi du 23 Ao11 t 1 '948 a i:r . .trodui t la 

règle d'une rovo.lorisn.tion annuelle des pGnsions, cc.lculée propor

tionnollctlent à 1 1 augnontation des ressources du régime général qui 

traduit, ellc-mêw.o, en partie, l'évolution g'Snôrale des salaires. 

r· 
Jl~nfin, m1e loi du 2 .Août 195'7 - prenant effet au 

1or J:-:tnvior 1957 - n étendu aux invalides une loi du 30 Juin 1956 

instituant un ljlonds National do Solidarité, prL1i tivenont réservé 

aux ti tulaircs d 'uno pension rente ou allocation do vieillesse. les 

pensionnés d f illvalidi té ont donc droit r ... U..'Y). complénent de pension 

lorsque le nontnnt total do lours rossourcos no dépnsso pas un cor

tain plafond (voir noto sur 1 'o.ssur1.nco vioillesse). 

.. ; ... 
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· Dnns le régime minio.:r., 1' assurance, ihvalidi té a 

connu une évolution qui a abouti à une législation actuGllemont très 

proche de colle du réG'imo gén~~ral. Nr..:.is, les grandes étapes de cette 

évolution se situent à dos dâtos différentes. 

lmtE~ric.~ure!Ilont au 1er Septcwbru 1914, dato do mise 

en vigueur du régi!i1e :Jpo(!ial dos rct:rni tos mir..ièros 
l', cree par une 

loi du 25 Février 1914 - les trnvnilleuro des ninas ne bénéficiaient 

pas, à l)roprene:tlt :pc.rlcr, d. 'u .. "le nssararl.Co invo.lidi té. Toutefois, cer-

tJ.inGs dos Caisses do secours, du.oo à l'initiative privée ou créées 

par la loi du 29 Juin 1894, nllouuicm.t dos prc;:>tntions d'invalidité 

en cas de unlrl.dio ou d'i~lfi:t.Xlité roconnuos incurables. Nuis, ces 

prestntionn avaient un caract8ro gé:aér.:"?.lenont J?r0cnire. ·~ · . 

];a loi du 25 Ft:jvrier 1914 port:-:mt cr8ation du régime 

zpéci-:.:.1 dos rctrr.d.tos minières, ne prôvo3rni t 1' attribution d' allocu

tions d 1invo.lidi té (:uG dans dos cas excoptio:n:nols. Seuls, en offct, 

pot::.v::dont pr<?tr:: .. J.él.ro à ë.c tolles 3-llncatib:r..c, lon rossortissa.'tlts du 

régü:;r_; dos rotrni tos Qinièrüs qui, en dehors dos cas régis par la 

16gislat.ion sur los accidents du trcvr:til, é tnic;nt atteints d 'uno 

inca.:x:.ci té o.b8oluo ct pom.anonto do trc:-:.vail. 

.Q.~t uno Joi du 21:. D·.~c:u:·.1bro 1923 - èl.ont les disposi

tions ?::t. cet éga:rcl ont })ri.s effet au 1er Octo"tœo 1924 - qui a créé tm 

v(; ri tnblo régi::r1e de prestatior.LS on os·pÈ:ces pour J.:.n:t::'.l.lid.i t8 générale. 

Ces prostntions é'tniont c.ttribunblos lorsm.h3 los affiliés justi

fi::..iont d'une incs.~1f'.Ci té do trc .. vail minior ou e:.utro e.u moins égale 

nux 2/3 ct œvcüont accomiJli dix o.nn~os do s()rvi.cœminiors ct un ccr

tn.in minimum c".o jours de trc.v'··.il durant les d·JUX an:1ées a~ro.nt précédé 

le débu.t do l'affection, C!J.Uso de 1 1 invnlidi té. 

Cc r~gi:do n été nodifié par l'ordonnnnco du 17 Octo .. 

bro 1945 qui r:, notc..::.wcnt, réduit do 10 à 2 r·.ns ln durée exigée de 

sorvicc:s :uir.:.icrs ponr 1 'octroi do la pcn:.1ion r1 r~lid±té génércl~ 

ct oro;) los }.JOllSiOUG d 1 inVtJ.lidi té prOfûSSiO:nnollG • 

Lo d.Jcr~t org~nique d~7 E·oy~ubro 19.1§. a repris très 

largement los dispositions de 1' ordonn.::.nco du 17 Octobre 1945 tout· 

en y npportm1t, sur certains points, quelques nssouplissencnts. 
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Aupc.:·nv·:r..t cor:fiée :mx Cn.i~1soo do c~pi talis:J. ti on 

vioi11ossc-inv::;.l:i.di ts, la gustio~ du ri.squo ir..v::-.lidi té 8 st, 

d·.::puis 1 S-+G, J.o le. co:ur8tcncu dos Cnissc s RSgionG~cc de Sécurité 
("'"f • ., 

üOCl.C\..LO. 

En r,)nli tS, Ui'10 uoclific.!J..tion iwport.·~.r..to o..vo..i t déjà 

ét:~ a}!port0o S'\}.r C•J point p~.:r· la législ~tion do 1935 qui chargeait 

les Unions llc~giœ1n.l...:.s G.o Cr.ô.s:1t.::s rtnlndic·-LE'.torni té - ort}~.misnes 

du p!:-_iewJ~1 t è~ec rKn1sions d' ÜlY:t.lidi té pour 

le COlü:pto dos C~lisscs de Cf..1.j)i taliEJ['.tion, rendant los cinq pro-

nièros années do ln p::msion, ot do ln cG~1po:·l:-3ntio:n fina::-· .. cièro don 

r;rc~~~t.'ltions on n.:.~turc servies nux i:.tvc:lidos. I.e rôle dos Cnissos 

\"iuilJ.ossc-invnliùi t8 :::c trouvait donc r6Jai t - nu moinB pc:ndnnt 

UD. cort:-':.i.n tonp8 - h colu.i d'un o:cgra~isr.;.o pu:r·omcnt financier. 

Cotto r:osuro ét.rti t r.~otiv:?o :par lo fn~.t q~1c les Co.issos vioillossc

inv.~·~li.d.i té r:.y:'lnt "J.Yh; ci:rconnc:~iptio.n t...;rri to:rinle: Jcrèn vr:.rinblo, 

q_ai :?:Cé:1x n-t:..:i t, en oucro, 1 t c.v:~n-

de quclcpJ.C'3 uoi~J (.-:;t oE tou:J ens nu-tcl2. lo S mois clo soino) 

soit v;:. rs 1 1 :-~.s~~,_, ra:r:..cw do lor.~~-c;.o e2laJ.io, lor:::qu 'il était 

..,..,~ ,o1 -. s") J..L.., ... l. .. l,...... 
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so.it vers l'assurance invo1idité,' lors.que.~l.e degré d'.iri.qnp~ 

cité de travail était ~lové et définitif ou en tous cas. peu 

o"U.sceptible d'évolution sensible et rapide 

En particulier, il étalt prévu que 1' ad!lission à 

1 '.assurMcé inVr:3.lidi té pouvait ~tre prononcée dt emblée, sans 

octroi !Jréa.lable des prestations maladie, lorsque l'invali

dité "résultait d'une usure prématurée de l'organisno". 

Les Caisses Pr~~aires a~aient pour tâches d'effec

tuer cet ~'aiguillage" à 1' aido de leurs services de contrOle 

médical. 

Nais, selon 't.U:e tendance inl'lérento à toute législa

tion sociale, qui veut que les régimes les plus favorables à 

la personne protégée se développent au détriment d'es régimes 

ooins favorables, en attirant à eux ~ norubre toujours accru 

do postulants, peu à peu l'habitude s'est instaurée d'accor

der, dans la ;plupart des cas, d., abord J.e bénéfice de l 1 assu

rance de lonb'Ue n~aladie puis ensui te seulem$nt, s'il y avait · 

lieu, lo b énf) fi co à.e 1 1 assurance invalidité,· les· pre stations 

do la première de ces doux assurances étant nettcnent plus 

avantageuses que celles da la seconde. D'un système prévoyant 

à·un monent donné deux possibilités nécessitant un choix, on 
l 

est donc passé insensiblement à un systène darw lequel· ces 

dou.."'C moyens ont été utilisés succcssiveme!1't et cumulativement. 

Ddpuis le 1er Juillet 1955 date de suppression do 

l'assurance de longue nal1.dic, ct surtout de!)Uis le 1er Juil

let 1958, dnte à laquelle la prolongation des prestations en 

espèces de 1' as~:~-urEtnce naladio jusqu'à 3 a..'1.11éos a été limitée 

à dos cas précis et restreints, cette façon de procéder ost 

devenue beaucoup uoins fréquente. Dan~ un grand nonbro do cas, 

l'assurance maladie débouche ~aintenant directement dans 11as

su~m1ce invalidité et l'on assiste depuis quelque temps à 

tme augmentation sensible du nombre dos entr8es dans l'inva

lidité. 
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En sens inverse, .le clroi t aux doins sans limitation d.e 

d_urôo, roeonnu cornrno prineipo g.Snéral, par le dé crot du 

20 mai 1955, va. mottro fin :l. 1::..:10 autro pratique: qui consis-

tait à occordor lo b~~cifico de l'assurance invalidit6 - m§oe lors

ClUe los conditi.onb d'orclro médical n'"3taient pa.s rGtnplios-

uniq_U0!'1l)nt tians le but do ]?(;rmo-ttro la f,rolonc;ation Û8S pros

ta t:r.ons c:n natur·J. C.' est airwi, r;ar ox;::Jm:plc, qt:'un grand nombre 

clo dinbÎ~tiÇLucs ét~dvnt Hàmis à l'asHurunco inve,lidito, pour 

quo les soi11s con~t3nto dont ils ont ~~saiL puisocnt etro rcrnbours~s 

c,t pour 1\_:ur pcr,1~.:ttr0 o.in;;.Li. ~L:: ;otU'S".livro lvur activi ts pro

fcscüonr . .Jll o. 

Il est dono vrai:·5Cmb1ablo quu lû 10gi~::;lation de 1955 va 

avoir l)OUr effet èLo r(;DV(~rscr 1 18v0lution conDtatéo depuis 1945, 

ct de r~~ru r~v~nir l'ns8ur~nco invalirtit6 à la conception d'origine 

c.!·::;st-ïl-diro fi.o lui ô.onn.:r plus lo ca:.cactèro cl 1 uno assuranco 

· vioillusso anticip6o quo d 1 un0 prolon~atioc de l 1assur2nco 

m~:l2.clic. 

Cc~onJnnt, an co qui concorGo los liaisons administratives 

ontrü +cs vrc;·.::lr;i>Jt'l(.;B aharg,];J du l'assura nec ~a::tL:idie ot ~,;oux charg6s 

do l'as;.)ur0..n~:~c i~nra.lj.ci_ité, le nou-v(;é..J.u r8:;::.mo d0 Sécurité Sociale 

n aprort-J J:-1CU d' in:rwv·:.1.tion, l·< ... G C:li~:;s,~D Px-irw1ir·~~s a,y-ant yris la 

suito ~os ntJJivnncs c~issua lliDl2dio-matornit6 et les Caisses 

C 1 i.;ut rlü::tc ac :;:/.cJ.lc~;J.cnlt l-9. Caiuso Primair(: qui doit sig1:alor 

en t0mps utilo à Ja Caisse RCgionalc les ussurés qui deviennent 

invalides ct cc•u.z clcnt l 18tat laisse _r:)rÔ;3éi.€_:cr uno invelldité 

proch.:~.ino. La C:..:irw.; Prlr:mirEJ instruit lv dossiür ct lü trans

c:tet à la Caisc(; n-:~si~Jrnl•:; cp.ü statue, licp.tido, c~lculo la pension 

C;t c.n -rcrrJ8 lus arr.~::~u(;os au pc·r .. s.i..onnS. L~;s pros.~a tions on 

na turo 8out tcu~;'-n1rs s0r..rios par la Caisso Prim.:1irc qui on 

D<lnr:l lv r,;)cimc n.r:::r1colo o'-...st la CL:.issc Contralu do So

co:lrs l.îutucls A<?;ricolc qui sert los pcr.sions ot co sent los 

Caissos d. 1.lis:.;nr'ancc:rd Socir:luD .. 1-gr·icoles qui romboursont los 

soins aux invalides. 
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D~~is 19 3:3, 1 1 assù.i,ance invalidité prend fin, dans 

tous les cas, lorsque l'invalide atteint l 1âge de 60 ans. La 

pension d' inv~1lidi té est a~?rs reuplncée par la. pension de 

vieillesse ct l 1D!téressé consorve ses droits acquis, en par-

ticulior, quant au ~entant de la pension. Passé l'tge de 60 

.:ms l'assuré qui devient invnlide ne pout prétendre qu'à ln 

pension de vieillesse à ti t:re o.nticipé. 

Ln. durée de ste.gc dam 1' assurance imposée pour 1' ou-

vertu:r.e du droit n. été ranonéo de 2 à 1 un par la légi~lation de 

1945, r:tais ost r-:1stée fixée à 2 ans duns le régirne minier. Cor.nn.o 

pour 1' assurance rJ.aladie, 1 'exigence d 'uno cotisation rninioa a 

été renplacéo par celle ·:1 'un noobre tJ.inimur:. d'heures de travail 

6.U cours de l 1&J.11ée de référence; nais ce oinimum est, toutes 

I.ro:portions go.rd~)es, plus élevô que pour 1 'ac surance maladie 

clopuis le décrot du. 20. 5. 55 ( 480 he1lres dans 1' année dont 120 

dans le dernier triraostro, au lieu do 60 ; ·c-ure a dans le trimestre 

pour 1' nsm.1rance naladie) ~ Da:.."1s lo ré giDe minier il est de 420 ou 

500 jours cle travnil eui V3l1 t ln. :réparti ti on he bdor:w.daire des 

jours do trav.ui durant les 2 armées d(! rûféronce. 

Qu,~nt à la condition d'ordre nédical, la loi a tou-. 

jours prévu quo l'assurance invalidité n'ontrait on jeu que lors

que le tau~ d' incap~:.ci té de trnv8.i.l fr::mchi t un cortain seuil, de 

to~s tcnps fixé à 2/-; •. En dessous do co pourcentage le droit 

n'ost pas ouvert, au dessus et quel c:uc soit 1e dogr6 d 1invali"'!' 

di té, il est acqrtis. 

Aprèo avoir fnit r6f6rcncc cxpreaso à la lér,islation 

des ponsionc ~ilitniros (1930) puis à un barôco spôciQl établi 

par le liinintèro · du TrRvail ( 1935) 1' 0 rdon;·1:mco de 1945 donno la 

définition SUiVante du. modG· d 1ÔValuntion du taux d'invalidité 

.. / ... 
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" ••• invalidité réduisant au t1oins de deux tiers la 

cnpacité do tr2vail ou de gain (de ,l'assuré), c'est-à-dire le 

ucttant hors d'état de se procurer.dans une profession quelcon-

q1À0 ur1 salaire supérieur au tiers de la réiJ~~ération no~walc per-

çue dans ln n~t1e région par des travailleurs clo la nêno c::ttégo-

rie, de.ns la profession qu'il, exerçait avant la à.nte des soins 

dont lo rombourooJaunt est det:Landé ou lo. conntatation médicale de 

l 1o,ccidGnt ou do 1 1étnt d'invaliciito rôsultnnt do l'usure préma-

turéc do 1 1 organisne. 

"L'étnt d'invalidité est apprécié en tenant compte do 

la capnci té do travail rost[m to, de 1' état gé.néral, de 1 1 !:ge o t 

dos facultés physiques ct r1entalcs do l'nssur8, n.in::ü quo do sos 

aptitudes ot de sn forcntion professionnelle". 

A l'inverse de l 1usm1rnnco accidents du travail ot do 

la lugicüntion sv..r los ponE1ions r:;ili t~:d.rcs, 11. législation d 1 nssu-

rm:.co:::; socj_alo s ne fait pas varior lo montant do la pension d'in-

v~J.idi tt~, proportionnollor.1ent nn d0g-r;~ d' incapn.ci té de trav::lil. 

!·~ais, ainsi que nous 1 'avo:::1s dojtt indirlur; ln, législation do 

Sécurité Sociale est, on p'Lrt:Lo , ro, ... enue sur co ttc notion, qui 

constituait l tune des expreDsions do la ninili tudo o~dstant antre 

los pansions du vieillesse et les pe:n.sions d 1invo.lidité, :;>our 

ndoptor tmo solution corrcspondar...t l::.ieux n.ux bosoins réols des 

invnlidçs. 

Lez in7alidorJ sont, en effot, clnsscis en 3 cntégo-

rios 

cou:c qui sont c~J.pnbles d'oxe::. ... cer une cortnino activité rérru.-
, , 

ner:;o 

ceux q~i so:nt nbsolw::1ont inc[lpo.bles d' cJ:ercor m1c profession 

quolconquo 

coux qui, on plus de lour i!lvn:Lidi té totale, sont dm1s 1 1 obli-

gntion d1 c.:.voir recours À. l'ansit;t,-~J1Cu d 1uno tierce pc:::-sonne 

pour effectuer los actGs ordinail\-JS Je la vio. 

1 
• •1 ••• 



1 1 

te montan~ do L'l pensj_on, pour ~u~ç du 1er groupe $St 

de 30 % du salniro annuel moSenoor.respond.œt ar: cotisatlp~ versées 

nu cours dos 10 derni8res a.nnéos, ou au cours dos années d'~S'I,l· 

rm1co accomplios depuis 1' iunatriculation, lorsque ~'assuré est 

im:mtriculé depuis moins de 10 ans. Pour ceux du 2èmo et du 3èae 

groupe, il est de 40 % de ce ra~L.!e saln.ire noyen avec, pour ces 

derniers, une tla.jorn.tion dor{t le montant ost pratiquenent ~-, 
' \ 

fonae et s'élève actuellement à 230.000 F:- environ. 

Par ailleurs 1 aucune pension no peut 8tre infériourc 

au taux do 1' allo ca ti on aux viou.x trnv:1illeurs salariés soit à 

l'heure actuelle 72.000 ~environ. k~ ponsion pout etro rédùit~ 

en cas d'hospitalisation da.'Yl.s les,tl~:c:.es conditions et proportions' 

que 1' indOi'mi té journalière, mais ?ontrairot"lcnt à cette dernière, 

n1est jnL1édS ï:lajaréo pour tenir C0ffipt0 des charGQS de famille. 1 

Ello pout être égt.1lonunt rédui tc ,suspendue ou suppriwée soit 
; 

lorsque la capo.ci té do travail rodoviont supériuure à 50 %, soit 

en proportion dos g~ins que ln reprise du travail procure à l'in

térossé. Hais d<.1.ns cotte dernière évcn"b.lali té un cort[dn cuoul 

ost autorisu pour favoriser lo xoclussonont ct la réuducation 

professionnollo do 1 1invnli.do. 

Enfin, la :pension d 1 invalidité est cunulable avec U.."'la 

rente d 1 nccidon ts du travail et une pension uili tairo, nais duns 1 ~, 

la l:ini to dtl nontnnt du sal.:J.ire d'un travailleur valide de m~me 

catégorie profossionnellG quo l'intéressé. 

Cos dispos5.tions s'appliquent également - pour l'es

sentiel - dnns lo régine agricole. 

Dcns le régioe t1inier le nontnnt de la pension a ôté ' 

fixé à 259.000 Fr depuis la 1er Juin 1956. Toutofois, pour les 

ouvriers justifi2.nt de plus do 30 années dQ services la pension 

ost éga.lo à ln :pension de vioillessc corrosponclant à leurs llll!léos 

de service. D.nw les doux cas tu1e bonification ost accordée pour 

cha.qul3 année do sorvico au fond. 

..; ... 



la loi du 23 Août 1948, à l:_;,quc.::lle il a été fai.t al

lusion plus haut, pr{voi t que des arrôtc~s r:::inistériols doivent 

fixer, pour le 1 or Avril de chaque annôo, les coefficients de 
1 

rovnloris.~;.tion ttpplicablen aussi bien aux pensions en cours de 

service qu 1 ·~U."X: S~Üaires servant dO bü.SG :lU calcul des pertsiona, 

pour les pensions à liquider. Ce cocffici&nt est été'~bli d' npr8s 

le rapport du ~3clniro noyen des assurrSs pour 1 '31ll1Üe écoulée et 

1 'annéo considéréo, tel qu'il rcSsulto do la nnsse des cotisations 

encaissées ct à.o 1 'off9cti.f des assurés. 

Il E~ a 1 o.gi t donc p2.s vôritt~blus.ont d'une "échelle 

r:lobilo" pen.:etten·c d0 :proportionner ex:.'lctouont ln pension au 

S[Ùairo dont so trouve privé l'invalide ou au pouvoir dtachat de 

la r..1onncio, tmis d'une revalorisation cnlculée par r6fércnce à 

1' augnentc.tion dos ressources du régine, laquelle provient, en 

g1·o.ndo pr.rtio, de 1 1 augnontntion généralo des salaires, r::nis 

aussi dépond des variations d 1offoctifs ot du niveau du plufond 

de C3.lcul dos cotisations, qui ost ftxé par les Pouvoirs Publics. 

Dnns le régiwo :linier, 1 1 ajuston;::;nt des pensions 

s' offoctuo ç;olon dc;s rè,s·lcs différentes. C'est lorsque ln rénuné-

ration wl!lUcllo de l'ouvrier do l"'. cnt{:~or:i o 4 du jour des Houil

lères èiu bassin du Ho :rel Pns-è.o-Calr.d.s, corJptant une ancienneté 

de 15 rms, ost ::.1r1.jor(~o d'au r.:oir;.s 3 5':,, qŒ~ le tn.ux de la pension 

d' invr:.lidi tS ezt nuer.:çnté d'un égal pou::-ccntago. 

P-'J.s :?lus que 1 1 r..ssurnnce naladie, 1 1 assurance inva

lidi tô ne no voit dot<k do :r.ossources propre:J, la chnrgo dos pen

~dons p:1yoos pnr l.G~~ Cniszes Régionales f::.is{IDt évcntuollenont 

l'objet d 1urJ.e conpcnsation nationale, colle des prestations on 

nature~ étant incluse dano 1 1enscnble don d~penses de naladio des 

Caisses Priuairos. 

Il on est de nÔüo dœ1s le r8giue agricole ot dans lo 

régine ninicr, s~uf que pour co d0rnior la cou7erturo conjointe 

dos ris~~os invalidité vi0illasso at survivants ost assurée pnr 

.. / ... 1,.. 
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des cotisations à ln ch8rgc des exploitants ct dea trav.nillcurs,_ 

nais aussi po.:r U.'tle co.ntribution de 1 1Etut. 

Dons le rt~g:i.r:le générn.l, les dépor;.ses a.ffércntos au:x: · 

pcneior:.s d 1Invt-<.ll:tdi t0 rJ.t1si que lo nonbre de ces dernières ont 

·--·------

Ces clé:pm1ses, rr'l.pportées aux Sp.lo.iros idposablos so 

tr~.1.dui~ent par los pourcentages suiv::mts 

- 1951 

- 1952 

1953 

- 1954 

- 1955 
1955 

o, 65 5~ 

0 6n ,.,· 
, u l" 

o, 73 )a 

o, 72 5J 
.o, 68 ~: 

Dc.ns lo réGine agricole 4 5·S dl~S cotisations couvrent 

la charge dos I)IJns:Lor..s d' invalidi t€. Los ë.8pcnsos do cç..rttc assu

rance ont évoluo cor:x:G suit de 1953 à 1957 : 

DESIGNATION r,:OHT.AHT (EN MILLIOJ.'JS DE :Fl:UJ{CS) 
_._.....,., ............ ~-- -~---~ ........... -~. ~'""" ..... - ....... - ...... --.............. _._, .. ~~·~-
}ï;_XE~1CICE · E:.ŒRCICE l EXERCICE l E1ŒRCIC~ 1 &1ERCICE 

DES PHEST.A:.rrc:~rs E~:53 i 1954 ji 1955 f 1956 1957 
1 ' ·---.- .... __ ..,.,_••·•·-·" ___ ....._..._. ~ ·v-·~----· t ---~----~-·! ---------~- r-~-~·-- ,, 

J:'l:~:.~~ t.\;dica~~ . . 64,? 73,1 j 83,6 ! 90,2 l 97,1 
lTr~~: p~~n~ac~u t • ..... f 88, 3 1 06, 3 1 13 3, 1 1 64, 2 

1

. 21 2, 5 
So .... n.;) d~.Jntd.ires ............. 

1 

1,6 1 ,~, 1 1,6 !•8 6,6 
Cu:~es thomalos ............. 2,8 2,6 f 3,6 ),5 2,4 
HoGpi tnlisation............... 799,2 897,5 1.038,3 f 1.306,4 1.136,3 
Pensions d 1 Iï1Vnlid.J_1_:.~~~!?__~ .. 1o70~-~--l -~·7~7,~ .. ~ -~09,1_ 2.05~~-
----·· .... --- ! 2.032,~ __ 2783,5 l 2.9~2!5j_3.475,2 ~--2~~6_'..2 ' 

~~' 
• 1 . /'1 

~· :,~~ 
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EVOI.U1ri ON E'l' TFlrD.AI~CES DE LA SECD1UTE SOCIALE -· ) ··~ 

Dit· ,-s I~ES P .AYS DE LA C .•. _E_·, C.A. ~ '·l'Ji ••Y>~v ... ~• 
---.~4; :,_ '::~\~: 

1 - L'Assurance Vieillesse est la brmwhe de 1 1 Assurance Sociale la 

plus ancienne. En effet, c'est une ordon...Ylan.ce de 1668 qui insti-

tua le premier s:;rstème d 1 as~:.:·urnnce obligatoire prévoyant 1 1 octroi 

de pensioas a1u: inscrits ma:ri times âgés. Puis, une loi de 1853 

accorda cju.x fonctionnaires civils et militaires de 1 'Etat des 

pensio:ru:1 de retrni te. Enfin, une loi du 5 Avril 1910 - do:1c bien 

antérieure au ré&ime général d'Assurances Sociales- créa un sys

tène L"'lterprofessionm:;l de retraites ouvrières et paysannes. 

2 - Nais c 1 est aussi celle 0ui a coru1u le plu8 grand no~bre de modi-
J_ 

f:lcations à la fois en raison cle la <liroinution constante et, à 

certnines é}Joqu•3s, rapide du pouvoir d'achat de la monnaie et du 

vieillisscü1ent 'gc~néraJ. de L:1 population française. Coillille le légis

lateur a corJstm;1r:1ent voulu au travers de ces modifications, 

conserv::~r les clroi t:J acquis par les intéressés sous les législa

tions antérie1.u·es et comme d'autre part l'extension à de nouvel

les catégor:Les de bén ~ficiaireo s 1 est - la plu-part du temps - ef

fectuée )Jar superposi tl.on aux systèmes pré-exista'Ylts, on peut 

dire qu'il se dégage de l'ensemble une impression d'ext~me diver

sité génératrice d'une ÜlCO:Gtestable complexité. 

Aussi, sormnes-nous obligés - dans le cadre de la 

présente note - de nous limiter à l'essentiel, eussi bien pour 

retracer l 'hi.stori:J.ue gé::Léral que pour exyoser 1' évolution cons

ta-:;ée au cours des dernières années Ca.Es les différents domaL'I'"J.es 

mentionnés au questionnaire. 
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; ~ Faisant suite \ l • i..~sti tu ti on d~ :ttgim.es·. d •·.Qsura.nce obligatoire 

.(couvrant not~er.Lt le .risque vieillesse) au sein de certaines 

professions : tlineurs, cheminots - et issue de plusieurs projets 

de cr8ation d 1t11J.e Assurance Vieillesse étilndue, la loi du 5 Avril; 

1910 constitua la. p:r.-ernièro législation fr.~mQaise d'Assurance 

Vü;)illesse ay.wt une portée d' ensamble, puisqu'elle devait s' ap

pliquer à t'"l t~ obligatoire à tous JJJs sal.s.riés non bénéficiaires 

d 1tLYl rég:lli1e .,cie.l et à tl. tre facultatif a'.lx fermiers, artisans 

et petits patrG}r;j,s. Blle reposait (léjà - e11 oe qui concerne les 

salariés - sur lf) pri..."'lcipe dt!! le double cmjtribution : ouvrière, 

pur 18 syst~e de ~co~pte - et Datronale, ainsi que g~r celui 

de 1 1assural'lcœ individuelle. l$a ()otisations étaie~ .. t d 1un mo:nta"lt 

fize et l'âge àe le. l'etl'ai:te &tr.ti t fixé à 60 ans avec possi bi li té 

d 1 n.journome~1t à 65 a.;:.;.s. 

Elle est l""eStt~e en vig.J.eur jusqu 1 au 1er ~11~ 

~]Q, date d~application dos Assurances Sociales qui~ tout en se 

substi tua:nt à ell?, ont Uk-'lintenu aux intéressés leurs droits 

a:~!téricurs auxquels une 1.91-_,il~~Q1,t 1jj§._ a substitué des 

avantages forfai tairess 

4 - Iif&is 1' application de cetto loi fJ.t un échec à partir du jour où 

la Gour de Caor~atiœ1, bterpr8tœ:t una de sen disposi tiowi esoon

tiBJJ.es estima qu'elJ.e n'avait p.s.s le ctu·g,ctère obligatoire que le 

législateur avait pourtan·t; bien voulu lui (lonner. 

5 :-~loi m~r les As:-3urrmc2s So~t,:tles. de 1930 a dès 1' abord, tendu 

à il LSti 'b.1er une véri ta "ole .Asaura11ce Vieillesse, garanti soant des 

o.vro:..tages substanti·:üs. 

Ln moi ti é èl.e la double con tri bu ti on glc bale était 

affuctée ~ 1 1 Ass~rance Vieillesse. La plus grande·fraction de 

œ tte part était en pi talisée à un compte indi vi iue 1, le solde 

étant destin.-~ à la couverture des complér:1e11ts de pension pendant 

la période transitoire. ra per.sion' était liquidée à 60 ans (la 

possibilité cl'ajournemcnt prévue en 1930 fut supprimée en 1935) 

et dans cortujns cas, nota.ument pour les anciens combattants, à 

partir de 55 ans. Son montùJ1t - dans le régime plein c'est-à

dire pour l'assuré totalisa"'l.t )0 rum.ées d 1 assurance - était 

fixé à 40 5~ du salédre a.ru.Juel moyen. Elle était reversible pour 
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r· , ,.;·''', · .. :.; ·~·· ·-~-·-·,-·, ., '. 1 ··;·,··~.t':'<':~(.1';i.;.,,' 
moitié sur la~ -du acm5omt~' Ses denditioné -d'attribUtion 

étaier.. t parti:oulièrement· sévè~s 'puisque 1' as.Suré deva.i t' ~voir ' 

cotisé sans interruption depUis le -H~r Juillet 1930 jusqû'.à son 

60ème anni~~rsaire. 

' ' 

Ce régime qui ne prévoyait aucun s,ystème da pro

tection con t.rc la dépréciation do la monnaie, subit gravement les 

effets de cette'dépréciation ce qui motiva la refonte complète 

réalisée en 1945. 

6 - Copendru1t, un aote dit "l9..i du 14 Hars.,;,19i,t" dont le but princi

pal était·~e venir en aide aux a~ciena salariés des professions 

agricoles et non au~~colos qui étaient, du fait de leur âge, 

demeurés en dehors du régime d'Assurances Sociales et qui ne dis-· 

posaient pas de ressources suffisantes, llnposa d'importants amé

n%--rements au système imtériE:ur d'assurance. En effet, tout en 

·instituant au profit des vieux travailleurs âgés de 65 ans, jus

tifiant de certaines conditions de salariat et dont les revenus 

n'atteignaient pas tm taux àéterrr1iné, tme allocation d'un montant 
forfaitaire, mlle ne créa aucune ressource correspondante, de 

telle sorto que la charge do ces allocations fut prélevée S1lr le 

produit des cotisations d' Ascura:.:.ceo · Sociulos capitalisées 

depuis 193'0, instaurant ainsi en fait un cystème basé f1U,r la 

répartition. En outre, afin de ne pas défavoriser les assurés 

qui s'étaient acquis des droits par leurs versements, par rapport 

aux nouveaux bE~néficiaires qui n'avaient jamais cotisé, e ile 

décida que les rentes L'"lscri tës aux comptes individuels sous 

l'ancien systèmo de la capitalisation resteraient acquises aux 

intéruss·3s ot s 1 ajouteraient au montent de 1' allocation. Cette 

combinaison des doux r8gimes - si elle a 8té maintenue dans ses 

principes·~ n'a pourtant véri tablE>.mont réponèu à son objet qu'au_ 
-.. 

:rn.or!lcn-1:; où une ~oi du 22 Apdt 1948 a porté revalorisation de ces 

rentes. Jusq_ue là, en effet, par ·sui te des dévaluations monétai

re a, le monta."l.t des rentes était devenu pratiquement insigni

fimlt et le taux de l'allocation étant périodiquement relevé,, 

tous les retraités - assurés ou non - percevaient des sommes à 

peu près équi vr.lenteso 

bur le plan finro1cier, les ressources normal8S 

<le 1 1Assuranco Vieillesse n'ayant pas pennis de faire face aux 

nouvelles dépenses ~ oro200anc~ du. 30 Décem.J2.I.e~M institua .. / ... 



une contribution spéciale de 4 %_à la charge dos employeurs, qui 

fut par la suite, à partir du 1er Janvier 1947 intégrée dans la 

double cotisation des Assurances S,pciales. 

En résumé la loi du 14 Mars 1941 se caractér~se 

è.onc par 

l'introduction du système de la répartition dm1s l'Assurance 

Vieillesse 

la reconnaissance do la notion de "besoin" par opposition à 

celle do l'assurance - le bé~éfice des allocations étant réser

vé aux personnes considérées comme dénuées de ressources suffi-

santes. 

7 -Une o:r.donr~ancc du 2 Février.~ organisa ensuite sur do nouvelles 

basasl'allocation aux vieux travailleurs salariés. Ses disposi

tions essentielles étaient les suivantes 

création au }.-.~ofi t de la veuvo qui était à la charge de 1' allo

ca t'aire d'un secours vi3ger égal ~-1. ln moitié de 1' allocation 

distinction cntru los droits des pensionnés (assurés ayant 

cotisé pendant une période minima) et coux des rentiers (as

surés n'aysnt pas cotisé pondant 11ne tolle période) les premiers 

pouvant prétcnire automatiquement à 1 'âge de 65 nns à uno révi

sion de leur pension sur la base du mont~~t de l'allocation, 

les seconds restant sownis à la clause des ressources pour béné

ficier do ladite allocation 

prioc en cortsidôration, pour l'octroi de l'allocation, dos seu

les armées de Séllariat ayant donné lieu, au verserr.ent des coti

sations d '.Assu!'ances Sociales, pour celles de ces a.ru1ées si tuées 

après lo 1er Juillet 1930. 

0 

0 0 
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, , En ce qui concerne la ·profession minière, les , _, 
1':~~ 

' .... 1/~""~t·•~ 
anciennes institutions do prévoyance, ducs à 1 1 initiative pri véc, ,t: '.f~~~ 

servmont, pour la plupart, dos prestations de vieillesse dont les ,:l:.·~i(•:.:i.· ... ~.l_ .• i.~:.)··.:t·.;:: 
conditions d'attribution et les'mont.~ts étaient extr6me~ent varia- _~. 

, .. ~:!':v,~:. 

:::: d:: ~:::r ~:: d~~::::~::::P:::: :::::::. ::::~~=s~n::::= \ii~ 
' :::·.:~ 

L'assurm1cc vieillesse était unifiée pour l'en-

semble du territoire national et confiée à la Caisse Nationale de 

Rotrai tes pour la vioillesoo. Elle était financée par deux contribu

tions obligatoires et égales, ruspectivement à ln charge des ouvriers 

ct des patrons. La·retraite était oortstituée par la rente produite 

par la capitalisation de ces versements, 

}~ loi du 21 I~iars 190d a, pour la première fois, 

prévu la participation financière de l'Etat pour la majoration dos 

pensions ct 1' attribution d 1 allocations aux vieux mineurs. 

Ja loi du 25 Février 1914 a créé un organisme de 

retraites corporatif : "La Caisse Autonome do Rctrai tes des Ouvriers 

Ninours" (C.A.R.O.t-1.). Cotte Caisse avait pour objet de constituer, 

pa:t: la c:1pi talisatio~1 clo cotisations ouvrières et patronales de m~me 

montant, au profit de chaque assuré, une rente viao~re. A cOté du 

fonds do capitalisation était prévu \tn fonds de répartition alimenté 

par des cotisations ouvrières et patronales ot une contribution de 

1 'Etat. Ce "],onds spécial" était destiné à mn.jorer les rentes viu..;. 

gères à un chiffre fixé uniformément par lo. loi. 

La loi du 25 Février 1914 a été sui vie do nom

braux textes législntifs ou règlementaires apportant des améliora

tions au régime vieillesse ou étendant son champ d'application, tant 

en ce qui concerne les prestations servies que les bénéficiaires de 

ces prestations. 

Lo reontnnt des prestations de base u été relevé 

à do fréquentas reprises. 

La loi du 23 Aoat 1941 a modifié l'organisation 

financière de la C.A.R.O.N. et substitué aux deux fonds dits 
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"d'a:Jsura.YJ.co" et "spécial" à compter du 1er Janvier 194_1, un fonds 

unique fonctionnnnt sous le rôgimci de la répartition. 

B - ~~FOlü·~ DE 1945 - IJ .. SECURITE SOCI.ti!E 

Depuis la loi du 14 IIars 1941 , qui ne comportait 

d'ailleurs c.ru 'u...YJ. régine provisoire rCL1Voyant à des textes ultérieurs 

le soin de définir un régime définitif, 1'~\ssur~YJ.co Vieillesse avait 

pordu sa base traditionnelle. L'Objectif è.c 1 1 ord<m!l.anco du 19.10.45 

fut de construire un r3gimo nouveau tenant compte à la fois de la 

si tu.ation démogro.phique du- pays (proportion très élevée dos personnes 

âgées et insuffisance do ln natalité ontraî..nru1t un vieillissement 

progressif de la population) de la dépréciation importnntc do ln 

valeur do la monnai0 et enfin des possibilités financières résultant 

de ln si tua ti on économique do la ]rance au lendemain do la libération • 

C1ost ~insi ~ue la réforme do 1945 tout en main-

tonn...11.t cortninos disposi·~ions &ntéricuros ost conçue sur los bases 

sui.vanteB : 

offici:: lJ.cr11cn t nbnndonné 

2') Le prin~iü·~ 60 nns est 

3) 

tion cie leu:':Jè.-cv:l.tc, :::. est prE;.-v:•. 'l.Œ":.J [1UG!:-,-_; .. l":at:..<îil du tuu:c dos 

pf.m.sions p3.r a::i.:J.ée a-:.1- dolà de CO o.:.:nJ, :po"'.lJ~ .::.rrive~· à un montant 

que l'on pout cŒ:~sidé:~er cor'lm0 noxmnl à 1'3~~ de 65 ans. 

uno :m.csur8 est ~ri.so en faveur des assurés qui 

ont oxo:ecé pondc.mt nu moins 20 ~ns U..YlG acti .. :i té rccorrrmo particu

liÈ':rïJmmrt p(;niblL de !'.:::t'ure à :rrovoquer l'asure p:rél:nah.::.réo de 

1' or6nni.s'I11C et eE fcvel~~~ d:1 c;.;u:x: dont 1' état de s3J.1té entraîne une 

inapti tuè.e totale et ùéfinitivG au travail, qui sont adw.is à per

cevoir, à parti:r do 6:') ans, une uonsion équ.ivalente à ccllo nonna

lcrlent acquise 3. 65 ar..so 

4) L'exigence d'w"'lo du1·ée d 1a;3su:r.'·.ncc <le 30 cnnéos pour l'octroi do 

la pension à taux ploin ost m2intonue. Nais lo droit à unC' pension 

proportionnullc, ost ouvert dès que 1 1n.ssur8 puut justifier do 15 
1 .. / ... 
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ŒP~éos d'affiliation. Pour les assurés ne-râttniss~t par ce nom-
. ' 

bro minimum d '·années, il est prévu 1 1 octroi - mais seulement à 

l'age de 65 ens- d 1uno ronto calculée en pourccntnge·sur les coti

mltions d'Assurances Sociales versées à leur compte. 

5) En vue d'adapter plus étroitement le tatlX des ponsiono au sulairc 

réol, le snl~iro moyen Sùl~nnt ~o base au calcul dos pensions 

n'est plus ét11bli en prcn.'Ult en considération toute ln CE:'orl"ièro de 

1 'aeS'lré mnis on ae limitant aux nalnircs perçus au cours des 10 

do.r.r:i.èrcs oxrr .. Jes d' asouro..."'lce. Do même, il ost prÔVIJ. qu iun arro té 

intorruinistéricl pourr{.4 p:--océdor à u...~o rcv-rüorisntion fictive d8s 

or1.lniroo pe:-çus au coure dG cert.J.inos ruméc:s. 

6) Le taux de lü !'Cnsion, lorsque lo..liquidation e~it.c:oma...·Ylée è l'âge 

de 60 nns, ost ab:.üssé à 20 ~; du so.laire nP ..... "'1ael Ill(l;'{Gll do référence 

et par lo j,:.;u C:o 1n règle expo.Jéo cu point 2) ci-d,1ssus, n'atteint 

40 5; - t:1ux fiJ~é pnr la législation û.L"ltéricure - que si ln liqui-

dction est clc:nmd.ée à o5 G.US~t 

7) W3 cvndi tions ro(;J.ises dos :Ponsion~16s sont rendues moins strictes · 

puisg_u'au lieu d1impos;Jr ln co·:î.tinui-!;é dos vorsen.cnts, la. nouvelle 

lé.~slnticn n' exieo q:u 'un noub:ro d 1 ~::nnJos G. 'assurancos, les pério

des ~pcndnnt lesquolloo 1 ':-tsm1rJ n 1 a ~:)u co-tiser pour des· raisons 

valr:.blos ( ~:rrêt du treva:LJ. pour maln.C.ie rru: ton1i té, invalidité, 
lt 

ac~idcnt du trnvcdl, ch6~r.1go i:1volontairn, se~vice militai:rc, évè-

nement de g~orro ote •• ~) étant~ sous ccrt2ines réscr:es, comptées 

cor.nmo :pariodo s d 1 asr:ur.::ncc. 

8) En ce qui concorno les v:-::ufs et vouvos qui ne pouvnicnt, sous 

1 1 nncien r0gime, bénéf~ciur quo d 'u..'1. avon tage du rc;vorsibili té 

cntratnant une r:]duction de la prestation servio à 1 1nssuré, 1 1or

donr.anco do 1945 i:~1s'Li t:uo dos pensions de reversion, ~- titre gr~

'b.l.i t, au p:r-ofi t des conjoints GUrvi v:m ts qt:.2. é tuL:m t à la charge 

du l'otr.:J..i_ ·b~ au mvment d.o con dr~cès • 

. 9) Enfin, dans le mèJLo cspri t que celui qui avait présidé à la créa

tion du :t ... ég:..n1o dos allocations aux l::..ou:: TrJ.vffi.ll·~~urn ensenticl

lomont dGstinéos !t scct,urir les anciens snl:u·iés [,t.;és, en atten

dant quo l'Assurrmco Vieillecso ait pû produire pleinement ses 
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En ce qui concor.ne le régime minier, un décret du 

27 Novembre 1946 réalise, sar le plan orga.nique, une réfome ana-

logu.e à celle opérée pa;r• 1' ordonnance de base insti tu.ant le rE~gli!e 

général de Sécurité Sociale, en confi.Œt :!..a gestion du risque 

vieillesse 2 .. une Caisse Au tor~.Offi•:) Nationale de Sécurité Sociale 

dans les mines. 

COILrt:.o il a été indiqué au Cha:?i tre de l'Assurance 

œ.alndie, Ef: loi du 2.,? l'lai 194fi pos::d. t le principe. d'une extension 

de la Sécurité Soci2le à tous les Franc}ais, Nais il ne s'agissait 

alors que d h~~ne orientation, ln mise en vigu.eur de cotte loi étant 

subordonnée à l'intervention de décreta dont la p~blication était 

cllo-lil~me condi tiormôe par 1' aug.:len-Gat:'<..on de la production natio-

nale. 

Hais une loi du 13 Se;Jtembre 19..±§., qui paraissait 

devoir constltuer une étape èéci.Jive d..:n1s le domaj.ne de ln généra-

lisntion de l'assurnnce vieillesse, est venue p:rescri:r;:e l'applica-

ti on i:rrr·-1édiate à d.:J.tc:.:· du 1er (.T!::-t::1vier 1947, de cette assurance, à 

tous les J?rençnis non ::.:alariés exerçant ou non une profession. 

En mên1e temps, cette loi décidait qu'en nttcn-

dru~t le 1er Avril 1947, date à partir de laquelle les non salariés 

.. / ... 



. ·' 
• ·.. .- 1 ' -·' .' ' • 1, 

·devaient b(~néfici,er "d 1allooations aux Y·ieux" éeales. à -celJ.es a'C.• 
' 1 ' • ' l 

cordées aux vieux 1 travsùlléurè a&lariés' il serai:t attribué aux 

intéresséD une rf allocation temporaire 91 d'un montant forfaitaire, 

mise provi~oire~cnt à la cha~ge du Trésor. 

Cette dernière disposition dérivait d'une préoc~ 

cupation a~aloeue à celle ayant pr8sidé à l'institution de l'allo•. 

cation aux vieux travailleurs salariés; elle visait à secourir les.· 

vieillards économiquement faibles, do.t:tl)urès en denors d 'u..'l"le pl~o

tection et (':.ont la si tua ti on a:;?pelD.i t une aide de solidarité. 

Cependant, l'extension de l'assurance vieillesse' 

soule·J'a <le violèntes p!'otestations, spécü=üement dans les millieux 

de travailleurs il1dJpcudnnts, basées à la fois sur le tnux de la. 

cotisation, jugé excessif (9% des revor1us ou gainn), et sur l'in

tégration de oo~ trovailleuro dans le "régil'!le général. 

Ces protestations a:r1enèrent le Parlement à abroger 

les disposi tiono on cause par ,llllC loi du 8 Juillet 1 ~47 qui main

tint lo rég'...m.9 . des allocations te:m:?oraires, celui-ci ayant ensui te 

été rocondui t de triruestre on t1.·ü::estre, ~n attendant la misa en 

plo.ce d'un système d 1 assurance vieillesse spôcinl au;.;: t:.-availleurs 

i..."l.d\~pe:nd.an ts. 

CGtte mise en pl[i.Ce eut pour_ origine une loi ge 

Prir:t~_i..-q_J7 Janvier 194.§ quj~ institua q_uatre régimes d'alloca.

·èions vieillesse réservôs reopecti V•3ment aux artisans, aux commer

çants et i:1dustriels, t':.UX explo:ttants agricoles et aux membres des 

profen'sions libérales, et imposa t.~ ces quatres régimes le versement 

d'allvcations m1 moins égales à la moitis des allocations aux 

vieux travailleurs aaltœiés. 

Si les régimes des artisans, des commerçants et 

ùes professions libérales o::1t pu fonctionner prosqu 1nuasit8t., il 

11. 1 en fut :pas de même du rég:i.me dos eJ.."'Ploi ta..">"Lts agricoles, qui n'a 

été effoctivenent créé que petr une nouvelle loi : cell..Q.Jlu...J.Q. 

iJ~uil~-..1.22· 

Cette loi n institué, d ' autre part , un 11 fonds 

spf."Scial", destiné à prendre en charge les vieillards privés de 

ressources et ne pouvant etre rattachés à aucun régime. 
. ./ .. ~ 
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SALARIES E'.l~ A C1l11UI ...P]..JL.4,I.I.f._QL~·I(!N J.U/~ VIET.Jk TH.AVAITJLETJRS 

SAI~ 

En dd10i"S ù. 1 arnénc.gerlwnts de détail et d 1 augmenta

tions périoè.iqt:es du mon tant de 1 'allo cr;. tio:-1 D.u:z vieux travailleurs 

.salariés q_ui .. seront pr8cioés plus loin, i::.. faut citGr spécialement 

~oi, dJ..L..2). Ao~_t_J.2.4El· qv.i usurtout ét8 inspirée po.r le souci de 

faire le maximum d 1 ef:C'or'cs en i'e.vcur deo vieu:: travailleurs sala-

riôs, not3illille:r;J.t en .;rrJ.é~iora."'lt le s;rstème prôvu dans 1' ordonnance 

de 1945 d 1'.lne ari.::tptc.. tion nusE:i exacte q_ue. ponsi ble dos avantagea 

s~n'Vis à le.. valour :réollc: de la ~onnnio. D~:ns ce but, la loi du 

23.8.48 a prévu er. l"D.l:'ticulier : 

uno TGV<lloris2.tior... autot;.atique anau5~lle doo pensions et rentes 

on cours - cclculôe }Jar rJfé1·ence à 1 1 m::.g;.:1cnte.tion des ressources 

du rér.;imo g8r .. éral, 

w:--.o nrnélior.'ltion dos dis:.posi tions npplicnblos per.Jn.."'lt ln pc5riode 

trnnsitciro, T1CI1aoti;c,;·lt à cürt:d!r:;~: co.t,<,go:-:-ics cl'o.ssur·érJ d'être 

ndEüs <'.'~U r3gi.;Je ùéfini tif EVr'..:'lt cl' [::voir a ttc in t effec"ti vement 

l'iutroJuction de tor:te une sé::-ie d'nméliorntions diverses : 

octroi d 't:U\3 :~1.1.joration aux ponsiolî....:.1és ay~mt be coin do 1 'assis

tance d 'uno tiercz: ":"·~er.-:oru.~:o - réduction d11 t.·1ux de la cotisc.tion 

ouvri~)re au:: Assur~·1ncos Socin.lc;s pour los seJ.c.riés âgés de plus 

de 65 a'Yls - e:a:·tc:nsion <.tUX rœ1tiers du. b<:Sn.:fice Jes prostationn 

en nnture de 1 1.b.s8tn".:m.co I''alœlic jusqu'ici rÔ8ervé aux pension-

né~1 etc ••• 

1 1 élargissement des posrübili tés offertes o.ux nnciens salariés 

G.' obtenir 1 1 o.llocntion nu~~ vj_eux travailluurs en ouvrant le droit 

h cette allocation 1. tous ceux quipGUVfJrrt justif:.cr avoir occupé 

un Glliploi salnl'ié penànnt au moins 25 ana. 

0 

0 0 
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Da môme, duns le -ré&;ime minier,/ le M,c1~t ·-d~ base 

-du 27 1'!.2.Y~J:SLJ 94.§. a été à plusieurs reprises modifi6, eomplété 

et précisé notD.l1rnent par un d_éc,ret du 15 D0cl1tnbre 1 ~26 dont les 

dispositions ont été' validées par ~loi du î7 Avril 1957 et 

qui prévoit à compter du ~er Janvier 1957, l'indexation clos 

retrai tos minif.ros sur la rénu:nération dos t~"avail1eurs des minœ 

on activité. 

Toujours 0!1 r.~dson de ln. ro:tua.tion dérnog::C..c.'l.phique 

ùt-3 la Frnnce et de ln dimir.r:.1tion du pouvoir d 1 a.chn:t de la monnaie 

qui se conjugucn~ pour 4g;;;raver les conditions de vie d'un t-+ès 

Grand nombre de pe:raonnes âgées, de raul tiples pro,jcts :f'u.ront 
1 

élaborés dn.ns le but d' c.mélioror les retraites des divers régi-

mes, D.U moyen d'une contribu.tion des finances publiques, soit 

sous fome d'une majorntic,n plus ou moins généralisée des avn.n

tagos o::ristcr.ts, soit our celle de la earantie d'un minimum 

su.bordom1éo, ou non, à ln clause des ressources. 

Lo l"JI'L"'lci po de ln cr·.Jntion d'un Fonds National 

de 1n Vioillesne ainsi finrulC·? fut n.dlliis CJ :;Ln fin de }. 'an.."lée 

1955 mcis no s 1 e~~t traduit 3. titro de première étn.:pe que pnr le 

voto .d.!_u~~_l.Qj. d1L1._ll11L3 1926 qui so borne pratiquement à majo

rer de 1 0 1b les n11ocations existantes. Copend.:mt, cette loi 

p0ut-être consid~3réc cornue mnrqun.nt une étape dm1s l'évolution 

du système clo J_:,rotection vieillesse en ce sens que, pour la :pre

miè~x-e fo:ts, les dépc:tJ.ses crôéeo ont été mises à ln. chart;e è.u , 

'budget général, snns doute à. ti tro pro'Visoiro et en attcndnnt 

la r.1ise on pla.ce du Ponds National, mnis le pl'incipe do la parti

cipation ::J.e 1 1Etn.t à l 1ense:::uble des régimes n'an était pas moins 
~ pooe. 

C0tte participation généralisée fut définitivement 

cons!lcrée pc~r ~ lo~. 30 Juin 1956 qui insti tuu tul Fondo 

Nati01'lal de Solidarité alimenté uniquemc:.1t par des ressources 

fiscales et destiné à attribuer, par ltJ canal des C.:dsscs exis

tantes, une allocation supplémentrJ.ire d'un montant \nùforrne à 

tous les rotrni tés pensionnés, rentiers ou alloco:tnii·es dont les 

ressources n'atteignent pas des ~~mu fixés. La loi du 30 Juin 
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'ln vieil-

locso ~îtérieure de 1 1 as8urance par celle 

de la solidari t-~ naticnale en faveur dos catégories de citoyens 

particulièrement d(ffavorisés. 

J'I~iD los récentes I:18SUTOD gouvcrnc;mentales, D.UX-

quollos il e.. dC:jà ôté fait o..llusi011 dans les cha pi tres précédents, 

ont apporté à co·~te loi de J:'rofondcs modifications qui en ont 

al té ré très sons:i.bletlent les :Principes de rose. En effet, au:: ter-

mes d'une ordoru.1P11ce _du 20 Dôc(;r~P.,re- '1S5.§. portant loi de finances 

pour 1959, le E'oi1ÙS ?Jational de Solido.rit0 ne fonctionnera plus 

désOl!!:'.ais qv, 1 nu profit des :r{:gim<:~s spécinu:x: de salariés et dos 

régirr1es \:.e:.:: non salc:r·i0s, le r8gime génôr:1l deva...'Y'J.t assuruer cur 

ses pro:p:t•es rossou1·ces la charge des allocations supplémentaires 

se1~ios à sos ressortissants et les recettes budgétaires corres-

pondm1tos restant acq1.dses au 1l'r<~scr. 

Pou1· ~tro complet, il faut ici noter - pour 

noLlOire - clue la plupart dos rf3g:Lc:.cs con tribu tifs à 1 Assurance 

Vieillesse ont ~prévu ln possibilité do cr•~er, dans lo endre d'une 

entrc:pris.J ou d'une bro.nche professionr~Gllc d.om.éo, ou cne oro sur 

le plém intcr:.:)rofessionnel, des régimes complémentaires dont les 

avantages vionne:~1t- par définition- s'ajouter intégralement à 

ceux :prf~VUG pr1r le récrlmo obligatoire moyennant, bien entendu, 

le verser.1ent <le cotisations suppl(~:::J.ontaires. 

De tels régimes fonctioru1ent actuellement dans 

certaines bra."YJ.ches d 1 I'l.SDurance Vieillesse dos non salariés, en 

particulier, dr:ns la plupnrt des sections de la Branche des commer

çants et industrie ·~s et de celle des membres des profes:=dons libé

rales. Ils existent également, po.r voie de convention collective, 

au :profit des salariés do cert3.inos branches professionHelles, 

ainsi quo, C:.e-puis 1947, nu bén8ficc de tous los cndros de. l'indus

trie privée et, depuis 1957, au bén~ficc des ouvriers, employés, 

tecL.n5.cions et agents è..o n:aîtl:'ise travaillant dD.J."1.S certaines entre

prü:;os ou gT011pcs ù.' entroprises, sur le plan national, régional 

ou local. 

0 
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Il ·se dégP..ge do ces e~=i!llcQ.tiona que· ltcnsemble.·; 
\ ' . 

du ·~ystème franç.:lis dè prot~ction . vieillesse ~st caractérisé M>J' la 
' . ,. 

coexioteilce de régimes divers, se différenciant les uns dés autres, ' 

non seulement par leur champ d'applic~tion et leurs modhlités de 

fonctionne;mcnt, rnP..i.s parfois aussi P<'lr 1es conceptions fondwnental~s 

dont ils c'inspirent. 

_Ces régimes reposent 

combinal8on de dOUX notions opposées : 

pre sq:uo tous - sur une 

d 1une part, celle de l 1 assur~mc~ propremont dito qui aboutit à 

garantir aux intéress's les oouJ,s avn.ntagos qu'ils se sont eux

mêmes constitués par leurs propres vursemonts, ou ceux effectués 

en leur nom., et que l'on trouva à 1 1 ori~;inr~~ des :r6g:imes ··spôci2tux, 

lü1it8s à des professions bien définies, puis ensuite des régimes de 

portée plus générale 

d'autre part, la notion des besoins à satisfaire qui conduit à l'oc

troi d'allocations J'un montant uniforme aux vieillards privés de 

rosoourcen Buf:fisantes, que ceu:z::-ci aient ou non cotisé. 

Relèvent de la proEière conception les disposi•. 

tions qui, dans le rér_si.rno gén6:::·nl ou d[1ns los régimes spéciaux à 

certai.nes professions, p:"évcicnt 1 'a tt ri bution de rente~ et de pen

sions calc1..:t.lées en fonction des coticfl·~ions ou des salaires correGpon

dMts, ainsi que de ln dur:Se l'a::>sura:nce. 

Rolèvont de la seconde celles qui, soit au titre 

de 1 'allocation eux vieux trnvnilleurs so..la:t:iôs, des allocations ser• ·· 

vies au:{ travo.illours indépendants ou de 1' all'ocntion spéciale r:6sQr

vée aux vieillards no pouv'tr.~..t bénéficier à 1 aucun roglme existant, SÇ>i t 

au titre du Fonds ~rational de Solidarité, visent à accorder ces allo

cations aux pc;;rsonnes âgées. dont les revenus sont inférieurs aux taux 

minil"'1a fi:z:és par la loi. 

Drms la pratique, lee doux notions s 1 interpénè

trent ct se conjuguent, lo nécessité do tempérer les conséquences 

jugées excessives de leur u.r.Yplict>tion riV.d.e ay&nt ruuené le 16gi.sla.

teur à Qpporter toute une série d 1 aménagemsnts qui ont souvent la 

valeur de vé~.,itablcs dérogations à l'un ou l'autre de ces principes 

de base. 
1 .. , ... 
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C'est ainsi que les législations inspirées par la 

notion de 1 'assu:.:'&nce indi viduellc ont dû prévoir des mesures transi

toires assurant un comrlément de pen~-;ion aux assurés trop âgés, lors 

ùe l'institution du régime, pour obtenir des avantages substantiels. 

Ce fut par exemple le cas de la loi sur les assurances sociales du 

30 Avril 1930. 

Dans le m~Ne sens, on note les r11esures concerntmt 

les minima de pe:asions, la revalorisation des prJnsions et rentes, 

l'octroi d.c majorations pour les conjoints à charge ou les enfants. 

A l'inverse, c1.es régimef~/ comme celui de l'allocation 

aux vieux traw:ailleurs salarir~s, qui ne prenaient à l'origine en 

considération qu.e la notion de besoin des anciens salariés, ont 

exigé, pour ne pas donner une prir:te aux non cotisants, que les a..'1-

nées de salariat pouvant ~tre retenues b. pa:rtir d'une certnii1e 

période, aient donnô lieu au versement de cotisations. 

Il n'en reste pas moins que les différents régimes 

en vigueur, s 'il3 sont un amalG"ane Je :fonnules e~trêmement variées, 

oscillent entre les deu:;~ co:v~cc}1t:Lono sas-t~noncées dont 1 tinfluence 

respective est u..YJ. derJ princip:.1ux facteurs de 1 1 évolution. 

Il conviant éc;alement de siena.ler, au nombre des 

princires :fondament[~ux, celui de la solidarité entre le·s travail

leurs actifo et les vieill.al"c~s qui est [;~. la base des divers régioes 

de retrr.d.tes, ceu:t:··0i re:posant m~inten.:uj_t, s.:ms exception et après 

avoir frrmclli plusieurf.:î éta::}es, Bl'.r le syst(}::Je de la répartition 

intùgrale où l.a L~tas;::e (~es cotis&tio:ns ver:Jée::; au cours d tune année, 

au nom des tr.'lva:Llleu:rn act:i.fs est ir.:ŒJ.6ùir.teil8nt utilisée po1.11' le 

paiement des avant.1.ges servis pen(::.ant la r:.18me période aux retraités. 

Cette soliQarité se m~~ifeste toutefois sous dGs 

formes et 3. dr.Js degi·ès à.i ve::·s : 

ta11tôt elJ.e ne joue oY- 'à 1 1 i:nt~~rieur d'une profession déterminée. 

Par exemple, les régimes à' artisa;.1s et de corrlli1erçants ·doivent 

s 1 équili'!:>rer avec lerJ seules cotisations versées par leu:i:·s resso:r

tis::mnts, 
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ou 'Par·ticulier$ fafsai~t .appel à ,ia participation financi8re de' ·.~a 
collectivité national~, .foxmule aur laquelle repose essentielle

mc:nt le ]bnds ltt;-t.tional de Solidarité, 

tont8t, enfin, elle se traduit par l'intervention d'un ou de plu

sieurs régimes au b6néfice d'un autre. Il en est ainsi pour les 

allocations spéoiales sus-vis6es; dont la charge est rJpartie 

entre tous les RJ.imcs e:x;istanta, ou pour le$ allocations aux 

vieux travailltt:urs salariés de l' &g:ricul·~ure n' aya...~ t pa.s cotisé, 

qui sont nup~rt~s par lel r&gim.e zéné1•al des saio.riés du commerce 

ct de l'industrie. 

Cette r8.pid.Q ana~rse fait apparaître que l'évolu-, 

tj_on générale du oystbme de proteo·tion ·vio:i.llcsse en liXan.ce s'est 

nettement effectuée ila.ns :J-e sens d'une large eY.tension de cette pro~

tecticn, h le: fois qua,."lt 'lU.X personnes prot(~gées et quant à 1 'impor

téi!lcf: des prestations servies. 

N.B.- Compte tcmu de l'étroite imbrication ,ùGs r1iff(~rentes législa

tions (~.o protection der~ vieux t~cavailJ.enrs salariés, les expli

cations qui suivent portent, pour ch:·•,cun des points mentionnés 

au question.11.air(t), sur los divers avœ:ttages de vieillesse dqnt 

11euvcnt actu.ellemont b~~néficier les so.lariés. 

Dans le récime gé:o.:18ral, la gestion du risque vieil..;. 

lesse, précédemment confiée b,UX Caisses de capitalisation dont 

le l'ecrutcmnnt et la circonsc!'iption g1ograp..hique étaient fort 

variables est, d0puis l'ü·Lstitution de la 8écurité Sociale, do 

la compétcnl!e c1' Ol"'8'Br.èiSincs spé0ialisés les Caisses llégionales 

Vi·3illesse, qui ont rrême circonscription q11.e les Caisses Rég±o

nalos Inval:i.di té et qui gl"oupent les assurés affiliés aux diffé

rentes Caisses Primaires cle la région. Cette dualité d' Ol'ganis

mes sur le plru1 régional n'avait pas été prévue lors de l'éla

boration de l 1 ordom1P~co du 4 Octobre 1945, l'û1tention ayant 
1 
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été de charg-er Jes Caisses Régionales de la g-Qstion de-s deux ris-

ques invalidité ct vicilless~. Hais l'importance et la complœdté 

de la législuticn d'Assurance Vieillesso des salariés et surtout 

la perspective, ù cotte époquc, d'une général:.sation de cette 

Assurancc à to'\.rte la l)Opulation, sont apparu.es comme nécessi tnnt 

la créa ti on d'organismes Jis tincts, le s:-:~c ls fonctionnent e:n fait, 

depuis la mise en rlace du nouvoau~ régime de S:§curi t0 Sociale. 

Toutefois, il faut préciser ~1e les Caisses Vieilles

sc n' a::muront ::;>as· réellement la "gestion" rlu risque, car elles 

ne perçai vont auctu1e fractio:a de J.o. cotisation d' Aosurance SociaJe 

ct la compensa ti. on fina.."1ciè:ro do tous les avantages qu'elles sor

vont est effoctt.H5o diroctoru.ent sur le plan national par la Caisse 

Nationale do Sécurit:~ Sociale. Ellüs ne sont donc on réalité que 

des services do liq~1idation ot do paiement de toutes les pensions, 

rcntEJs et allocation:J duos au:~ res~1ortissa.rJ.ts du régime g(]néral. 

Uno. l_s>~ du 6 Ears 1950. a cependant prévu qu~elles ont également 

pour rôle do promouvoir et do coordonner une J?Olitiquo sociale 

en faveur de leurs ressortissants; mais, jusqu'ici, los fond.s 

n•.Jcessaircs à cotto action no :}.our ont pas étf] attribu,)s. 

1~ Consoi.l d' Atluin:.stration de chaquo Caisse 

Régionale VioilJ.os~3o ost compooo essonti,:lJ.omvnt pour 3/4 do :ro

présunta.nts des trnvailJ.eurs ot pm.n:· 1/4 d0 roprôsentants des 

el!lployeurs, élus l 1C:S)cctivr:;mt;nt r~ar et pn.rmi los membres des 

Conseils d'Administration dos C::üs;Jcs Primaires de la région, ap

partonmlt à chaeun do con deux collèges. La forme juridique, les 

règles d·J fonctionne:,lc:lt, les r.r.oètalités de contr~le de 1 'Etat 

sont los mÔ1:1os po-:.1r les Caisses Régionales Vieillesse c1ue pour les 

antres Caisses do Sécurité Sociale. 

Dans le régiri.le agricole c'est un organisne natio:aal, 

ln C::;.isse Co:o.1tralc C:e S.:_:cours Hutuols Agricoles qui gère dirccto

mcmt le riRque v.ioillesso. 

Il en est de rJême clans lo régime minier Otl la Caisse , 
Autononc Nationale d;; Sécu:!:'i tt.S Socinlo dans los minos a succédé 

on .1947 à la Caisso Autonome do retraites dos ouvriers mineurs. 

Son Conseil d'Administration ost composé de : 

1 
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.. . 1 membre du ,Col'is~il d'Etat ;.. Pres!dont 

7 membres représentant l'Etat 
8 membres é1us ~)ar les e:zploi tants des mines . 

1 ,· 

. \ ' 

15 membres re~résentant les travailleurs, élus par les repré~ 

sentants des travnillcurs au sein des Conseils d'Administra

tion des Unions Régionales. 

La Caisse Autonome Nationale,- qui jouit de l'autono-. 

mie financière fonctior:ne sous le con trôlo du Ninistre du Travail 

et du IJiinistro des Finances et de 1 •Economie Nationale. Au cours 

d.C ces dernj_f:.res an:1.écs, la tutelle de l'Etat a été renforcée. 

Le décret du 31 ~é$~~~~~ a dom1é aux Minist1~s de tutelle 

le pouvoir, non seuleocnt de faire opposition aux délibérations 

du Consoil d'Administration mais, ég.s.lornont, do se substituer 

audit Conseil. on cas de carence de- nature à conpromettre le finan

cement du service it:tposé par la loi à la Caisse Autonome Nationale, 

2°) Cf!lll·IP Dt AIT' LI CATION 

Po'J.r chacmn des 3 rég:iJ;1cs considér(~s, lo c~1amp d' aP

plication de 1' Assurunce Vieillesse est le même que celui de 1 1 As

surance maladie. Copcmdant è.œ:ts lo régimo minier le décret du 

27 .Nove:.1brc 1946 a prévu la possibili t(5 dn maintion de 1 1 affilia

tion pour loo risques vicilles:Je, invalüli t,3, ùécès (pensions de 

survivants) en favour der; trav::dlleurs qui, réunissant trois 

an0.ées au r:lOÎl1S ci' affiliation, vont exorct.:r leur activité : 

- da.."ls 1mo inr_ustrio a:nnexc ou. une entreprise do recl1erchcs de 

uines q_ui n'a pas fait l'objet d'un arrêté d'asaimilation, 

dans un établisscBont précédo~~ùcnt assimilé qui a ét8 cédé à 

des tiers pourvu quo lodi t otablisscmcnt nit été maintenu .dans 

les lieux môwcs de l'o:.:·:ploitation minière ou à proximité immé

diate 

da11s 'l.llle ex1)loi tati on 111inière ou dans une exploitation de phos

phate d 1un torri·toire relovm1t, soit du Hinistè'.œ ·de la ·F.rçmee 

a' Outro~ier, soit du l11inist(;~:e des Affniros Etrangèr.Js1 

1 
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/ dru1s un emploi tompo~airo·nc comportant pur l'affiliation obli-

-gat'oire, à la condition que leur ac ti vi té professionnelle conti

nue do s 1 exercer directewont ot e~:clu[dv.Jment dans 1 'intérêt 

do la production m:i.nifJre, 

dans une e~plcitation minière zise h l'étragner, soit pour y 

faire un stage d'études, soit pour y oxercer une activité pro

fossion~J.ello clans une on trcprine exploi tôo :pour lo compte do la 

:France ou d'une crgnnisn.tion intornatic.nale comprenant la 

FrWlCC 

Ha.:ppolons en outre ~:ua .la lôgislation sur 1' alloca

tion aux viettx travailleurs salari6s s'applique n.ussi bion nux 

vieu;~ t1avaiJ.L:u.rG d(:s professions agricoluc. qu'à coux dos profes

sions non r::gricolos non bénéfj.c-inires d'un régime srécial. Enfin, 

lo bénf~Jïco C::.u Iihncis National do Solida~:i té ost ouvert à toutes 

los pc~sonnes ûcéos, d.5nu·3os do rensources quol quo soit le régime 

vioillesso aucr.1ol el:Les so11t affiliées. 

L'évolution lu nombre des bén:5ficiairos do ces 

,-·-
i '1949 ,. 
! 

~ .................. --..... .,.__...., __ , __ ~~........__ ........ ___ ~ .... -·~ 
DROI~es COET.RI=-3U~J.1I?S ! 

R 0 I j ~0 'oe;~c 1 7. 591 
P~n~j:~ns ot r~_;n~;os A. S. :<~~~~. 3f25 J ~~ ·; )(1 ·! 6î 
Pcnsiou::1 :cevis:3us 1 7~1 : •• l ·; 6 Ji r..,: , , ·~1-~5 
Pensions et alJ.ocat.dor-~:vo:::-sion! ~2~ ~)\..6 

1 
Jj ~-\l ~22 

. ;----- 1.18J.244 

DROITS NON (:OHTRillU'fD'S 1 
Allocation ~~u::-:: Viccr~ Trav. S.:llC) jeg,:;. 674 
A.llocn:~ion aux L_.èros do 5 t~·rü\ 

1
. 50. 610 

Secours vingors et allocation 
do V(;UfS OU dq v~;û.VDS f 31 c 084 

J 
987' ~)6é3 

2.,16r{.6(2 

é')n. 697 
1JG.145 

106.736 

1956 

1. 347.359 

911.578 
·2. 259.437 

' les diverGes législations étnnt, cor.:mu n0us 1 1avons 

vu, conçues solon dGs princircs diff.jronts, il iraporto, pour la 

cl~1rt,} d.:;s explications de distin&uer lo s;>rstÈ.:J.'10 d~s po11sions et 
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rentes (rég.lllie .contrfbutif basé sur la notion d'a.ssilrance) de·· 
1 

celui rles alloca~ions (régime non contributif btJ.s~ S11r le notion 

de besoin). 

Dar: s le r6gir.1e g6né'ral, de mône , qu_r~ d.?.ws le rég:i.Lle 

agricole, 1 r tige de liquida ti on do la perl sion n varié cor.uue il 

a ôté indiqua :9réc8dcmr.aent. Il est actu.cllcment de 60 n.ns. 

Depuis 'i 945, la è.ur0c d' aff:Llia ti on exigée pour 1' oc

troi de ln pension à. tavx rlein est de 30 an.Ylees. Les assurés 

qui ont accompli moins de 30 mais plus de 15 aru1ées d' assu

rm'lce ( 1 ) ont è~roi t à une :pension proportionnelle "prorata 

t(;nporis". Ceu:: qui on·c accompli ooins de 15, uais plus de 5 

années ont droit rt une rente, .':.ais seu:Wment à partir de 1' âge 

de 65 ar ... s. Enfin, ceu;;: qui ne peuvent justifier de 5 Cl.!ll1lées 

obtien:."'!ent lt~ rerabour·zcJ'lJent de la part ouvrière dea cotisations 

d' J.~.ssurr_!nces Soci::1los versées pour leur corapto. 

Dr.ns lo rJgiiJ.9 E~l1J.c:r, dcpuiG le loi de 1894, 1' age 
r.1inimum. do la retrai·te r::i!1ière ost fizJ à 55 ans. 

Lo. loi rlo 1914 a;.:ige;.li t 30 m;.s do oervices ruiniors 

pour l 1attr:L1ut:i.on d 1unc pension. 

kL.loi <1:LJ. S t:ars 1g2o a crûé une reJcro.ite p!t'opor~ion

nello en faveur d,;s cuvriürs comptant 30 ans ·de services sala

rios ·rJ.ont 15· ens au noins accomplis dans les Dinos. 

La loi elu 24 Décül~1b!'e J 923 a supprimé, pour los 

retraité-s proportionr~la, l'obligation de services salariés en 

dehors des rr.tines. 

..; ... 
( 1) il.u cours d 1un8 périoda tronsi tt::,:ire qui n pris fin au 31 

Découbre 1954 cotte durée n ét(; réduite à 10 a'l'l.s pour les 

poncions entr2e~ en' jouissance avant le 1or Janvier 1947, 
à 11 ans pour celles entrées en jouissance entre le :er 

1 

Jr:m.Yier 1947 et le 1er J'anvier 1949, 12 ans entre le 1er 

Ja~vier 1949 ct le 1er Janvier 1951 et ai~si do suite. 
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1-!.Q~.QD[',:.ance d~ 17 Octobre 1945 a créé, pour 

fnvoriser le maintien des travailleurs à la mine, los allocn-

tions spéciales accordées aux ouvriers réunissant 30 ans de 

services ava:nt 1' âge de 55 ans ct les inderani tés cunulables 

pour ceux d'entre eux qui continuaient le travail.au-dclà do 

cet âge. 

J~1 loi du 6 Mars 1946 a pré~ù ln liquidation 

anticipée è 50 ans des pensions des. ouvriers réunissa11.t 30 ans 

de services rainiero dont 20 ana dans les tr.::.vnux de fond. 

b) Allocations 

1) .:AJ.loco.tions aux vieux travaillours s.1.larién ata'icoles et non 

1 1 allocation au:c: viou:c tr~:.tvaillours sal::::.riés 

est, depuis son ori{;ino, accord0o au;: persormes âgées d'nu 

moins 65 2ns ou d'au moins 60 m1s pour celles ~li sont recon-

nues ina~;tes au travail • 

En outre, conmc toute prestation . d' assista'l1.-

co non contributive, elle est ruservée on principe aux res-

sortiss~1ts français. 

En 1941, les roquôrctnts à l'alloc~tion 

elevaient justifier avoir occupé pende-mt au moins 5 ans 

après l'nge de 50 ans un eQploi salarié ~y~t constitué 

leur dernière :J.cti vi té professionnelle. Los modifications · 

intervenues par la suite ont porté sur les points suivants 

.. / ... 
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-' los axmées· de sa.la.riat ne _peuvent être prises ~n' ·consi4é-

ration que si, au ooins certaines d'entre elleo, ont fait 

1 1 objet du v~rscmcnt dos cotisatj_ons d'Assurances Socia-. 

les, un recours contre l'employeur étnnt ouvert, dans cer-

tn.ins ens, pour celles qui n'ont pas doœé lieu à ce ver-

le système de 1' allocntion é"to...Ylt. un S"'JstènK; trnnsi toire 

la durSe de 5 ans a. Jt;J progros::dvc;ment portée à 6, puis 

7, puis 8 nns ote ••• jusqu'à atteindre 15 nns, c'est-à-

dire la période à p.!lrtir do lo.q• .. wllo tout Vi1,;u:;: travail-

leur p~ut prétendra à une pension proportiormolle. Cette 

période transitoi~G étant dépc.sséé d;;puis le 1er Janvier 

1956, le nomb:t\J des nllocations liquidées à ce ti trc est 

maintenant e:·:trômomcnt réd.ui t, 

'ffilG 1Q.=l§.l.!.2:i~ a o1vort u . .no nouvelle possibilité 

d 1 octroi dG 1 'alloca.tion nu}: ·person~1es qui no peuvdnt 

sntisfuire à 1~. dur~.jc do snlarint après 1' ~go do 50 311S 

mr:.is qui justifient avoir o::~orcô pendant o.u r1oins 25 nn-

nées un emplpi s~lnrié ayn.nt consti tuô leur dernière ne-

ti vi tâ :profcss:Loünellc. Cette 1~83'-~ro a (jté prise po\,lr 

éviter lds refus difficilomGnt justifinbloo opposés à des 

G.marmdos do trava.illeu~s ayant 0to obliffés do cosser leur 

emploi à 55 nns par cxo:w:ple, pour des r.::isons di versos, 

alors quo toute lGur ac ti vi tt.~ nvni t. été snlariéo. r·1aio 

il no faut pus cacher que la recherche·. et le, contrôlo do 

justifications portazlt s~r des annoes très nncior-~es 

provoquent, souvent, des difficultés pratiquas ~8r:i.ouoos • 

. . / ... 



d'une rémlU10ration ninima. 

Enfin, toujours on rc_ison du fni t qu'il s'agit 

d'une prestation accordée en consid .. ~ration des besoino do 

requérants, 1' allocation n r ost duo que si le total des res-

sources :rel"Sllr~ du tré.;.VBil1cur ot üventuullcmcnt, colles 

du conjoir.t, n'excèdent· pas 1.1n certn.in ma:·drmnn, Co maximum 

qui étni t au.: do part de 9(' 000 Fr par nn pour 1.ll1G personne 

seule et de 11.000 Fr pour un ménage o. étü progrGsGi vonc:.1t 

rolc:vô; il ost rc:spoctivcc.Gnt do 201.000 1r ot 258.000 fr de-

puis le 1er J'anvicr 1956. 

2) 

lüs personHes de 

cl.:; 65 LL-::.s nu n;.oi:r:s (ou 60 ons· 

' ' 11-- <"'0 ' -.,; "'' •. . ( ""·· .. ro-i i -•· . J_ > 11 ' t • . ,.,t ) VJ..8l ..... C.;>oÛ qtJ.·~-·-COL·): ... C \.t·;ll•-'·--ü~, .L,.:ll vC, ft 00~.-l. lüll, v C, o o 

et èont les r:.ôuo s plafonds 

que CGV.Z f.L::.:~~ ::: 

soit f1..Ctt:olJeucnJc 201 ~ 000 ft (p::n30rllKJ sr:ulo) ou 258.000 Fr 

Nous re:prcnon::~ ici J.a disti:.1ction entre le 

systèmo des pansions ot cel~1i dos alloc~."Ltions. 

. ./ ... 
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a) Pensions et rentes 

Dans le· régime gé~éral et dans le régime agricole la pen•. 

sion enti0re qui est - rap~lon~ le - accordée à l'assuré 

qui tu.talise 30 annéeo d'assurance, est, lorsque la liqui~ 

dati~ en est demandée à 60 ans, ét;ale à 20% du salaire 

rumuel moyen des 10 dernières années correspondant aux 

cotiRations versées, !Jorsql1.e la liquidation est demandée 

à 61 ans le po1J.rcentage est de 24 % - à 62 a."1s, 28 % et 

ainsi de L'Ui te :par auementation de 4 ;..~ par année, 

L 1 asrru.r~ reconnu médicalement inapte au travail 

avant 1 'âge èe 65 ans est â ssimilé à. celui qui demande la 

liquidation de sa pension à 65 ans. En d 1 autres ternes le 

taux,applicable dans ce cas est de 40 %; 

La pension proportio~~ell~ accordée à celui qui totalise 

plun de~ 15 années mais moins de 30 a.nr~.ées d 1 assura."'lce esf 

calculée sur la même bas,e q~e la ·pensio::J. entière; mais elJe 

ost égale à autant de trentièm$ que 1 1 a.nsuré compte d' a.'l-·. 

nées d'assur~~ce. 

Dru1s tous :es cas, les snlairès de :a période de 

référence sont revalor.Lsés par ur~ôt6s prenru1t effet au 1er 

Avril de chaque ar~"lée - ct dans les mêmes conditions que les 

pensions en courn de se~ricc. 

le taux de la pensio'!l - entière ou proportion

nelle -ne peut être inf8rieur au montant de l'allocation aux 

vieux travaiLicu:::·s lorsç_~.le 1 1 assuré atteint 65 ans ou lorsque, 

avant cet âge, il devient inapte au travail. la pension ainsi 

portée h ce mi:ni.r'TIUlll pl'Cnd le nom de "pension révist~G". 

Lorsque l'assuré était ~itulaire d'une pension 

d'invalidi-té à son 60èm.e anni vers&.i:ce, cr~lle-ci se transforme 

en pension de vieilles~e dont le mantm1t ne peut être inférieur. 

A la. pension - entière ou proportionnelle - s 1a

jouto:nt éventuellement les avllltu.ges complénontaires suivants : 

, .. ; ... 
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une bonificE~tiœ.1. de 10 % au;: assurés ayant eu ou ayant élevé 

-3 enfants ponJan t nu moins 9 ans avant leur 16ème anPi ver-

saire 

une majoration pour conjoilyc à charge, i:..11sti tL:t8e l_)ar la loi 

du 23 Août 1S43 ég2le à 5.00C fr maxim~ ~.and le conjoint 

est âgé de moins de 65 ans et à la raoitié du taux de 1' allo

ca ti on au:c vieu:c trc,vailleurs quand il est âgé d 1 au moins 

65 ans (ou GO rtns en cao d 1 inaptitude au travail) 

1..u1e 11ajorati.on pour t:Lo:rcc per::;onnc, i:1sti tuée par la même 

loi du 2) Août 1 S4-8 au profit du pensionné qui a besoin de 

1 1 assistr:.<rlCe d 'm1 ·ciers pour· effectuer les actes ordinaires 

de la vie. Cette J~·'1jo:ration ost ùe 40 ~; do la ~ension prin-

cipale r38.}~f:l pouvoir être inférieure à une certaine GO!Il.'Tle 

actuollm:lelYt fixée à 279.600 Ü' pr-u· an, 

En.fin, 1 1 assur6 qtd a accompli au moins 5 a..YJnÉes, 

ID.ais moins do 15 ru:mécs dr asm.u·m1cc, a. droit h partir de 65 

m1s ù une rento 8gc;.lo : 

à 10 ~~ t:'..u. total à.e.s cotisat:i.ons d' Asnurance ViqillesAe cor-

respond.cnt Èt la ir~r:Lo·.lc du 1 or Juil2.ot 19)0 au 31 Dôcombro 

1935 

à 10 ~~~, c.:o la moitis dos dqublu.s cotisations d 1 .l\.ssurances 

Sociales vcrs~~cs d..-)puic le 1er Jrmvier 1936. 

le montant cle ces cotisattons est revalorisé 

dans loo mêmes conc1i tim1s ct proportions que les salaires pour 

le cal<;ul de la pr)nsion (voir ci-dessus). 

partie 

Ie:.:1 pensions et rentes étant acq·~üses en contrc

cotisation3 vc;rsoes, ellef~ c;cnsti.tuont un droit 

sont donc cu.r..1ulo.blos nv(jc les autres rcssm.œces - quelle qu r en 

30i t J.a provcmnncc; dont jouit lo xetrnitü~ Par contre, cor-

tairres i~.:~jorations qui, olJ.us, sont attribuées Gl1 fonction des 

char[,üs pasm]es ou pr6sontc~s elu re-'crai tr3, ne 1;1euvo:nt 0tre 

cumulé :s nvec des p.vantages de mêlill} nature ou do mêwe justifi-

.. / ... 
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par la capitalisntion dos vorseEonts. 

lfl..loi .. du 25 Pévrier 191.1 prc?voyai t la majora

tion des rentes viagères à un chiffre fixé par la loi. le mon

tant du so.lairo n 1 entrni t P<'lS en con pte pour la déte:rmina ti on 

du montant è.e. la pension qui, h l'origine, était fixé au taux 

uniforoe de 640 fr par an pour 30 ans de services miniers. Ce 

taux a évidcrm.;1ent ét'"~ au€%enté po.:r. la sni te. 

Lü caractt;re forfai t~iro des rlensions a été 

maintenu par le de: cret du 27 Novenb:ro 121.§.. Actuellement encore, 

lo taux des pensions ne d~pond, en nucune façon, dos salaires 

perçus pr..r J.en intéressés au cours do leur cnrri8re à la mine, 

il ost seulemo~t fonction de la durée dos services accOQplis. 

Les retraites attribuéon sont 

retraites no1~ales (,our 30 &!nées nu moins do services). Le 

taw:: annuel ost do 259.020 Fr; co cl:iffro est n1njoré de 

8. 634 fr pour chaque année de service on sus d.e 30, accomplie 

avant l' a.ge de 55 D...'l'ls ou aprèn cet ûge on tre le 1 or Septem

bre 1936 ct le 1er Novombre 1945 

retraites proportionnelles (pour 15 à 29 ans de sàrvices).

Le taux do cos ret rai tes vario entre le chiffre de 129.510 Fr 

pour 15 années de serv,ices et celui de 250.386 k pour 29 ml

nées. Chncuno dos armées suppléncntairos accomplies ea sus 

de 15 donne droit à une majoration de 8.634 fr par an ••• / ••• ,/ 
i·' 
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clos bonificc:::tio!ls pour sorvicos dDns los trJ.vaux du fond 

la maj orn t::Lon pour conjoint à charge ~ge do 65 ans ou 60 ans 

ori cas d' inapti tt,_do au tx•avail 

los alloca ;~ionn pour cmf.'Ults ù charge !.lr;8s de noins de 16 MS 

llilc bonificat:.on de 10 7b :poUl' tout bénf~ficirüro ayant ou 3 

e::.1fants 

Les nffiliés qui rsu.P..issont :;;oins do 15 anc do 

services ne bénr~ficicn t €, 1' 2.gc do 55 ans qt;.e do la rente ins-

c:ri tc h leur compte indi viduol d' assurc.nce h la. Caisse Nntionalo 

do rotrt:.i tc3 pour la vieillesse ct 2.~ la C .. A.H. o.;I. jusqu 1 au 1er 

Jc.nvior 1S41, à l~qu0J.J.c s'a<joutc Ul1G rotr.·ütG éealo à 1 7; dos 

C"'alnircs oounis à retenue depuis cotte date .• 
~":> ... 

Ies rcntiorrJ do vieillecse pour 10 à 14 ans do 

services minicn·c ont droit, pour chr .. cuEc des ,?nnoos de service 

nu fond, ù. ur10 bonification (JGalo L1 ex; llo qui f;Grai t attribuée 

à. u..11 affilié ti.tulD.iro d ':.rr.;.o pen;.don :Jroportio:rm<?llc pour 15 ru1s 

de services co:.:lprc:nnnt le :r:D.Ô;nc nm:J.brc; cl' nr..z18os de travail au 

fond. 

I1cs prc:s-~ntion.s do vieillesse sont cumulabl;;;s 

nvoc les ror:Jsourc:Js de tm.rL:s nat:.1res, à 1 1 cxcoption des calairos 

miniers. 

Aucu .... "'lc rcvn.::o:risation autorJatiquo, on cas de cho.n-

gr.;;n.c:r1t c1.'ln~~ ler:J conditions écononie!_UJS n' nvai t été prévue à 1 r ori-

gino. les taux dos pensions ::10 pou.v.~iunt êtr·c moclifi6s que pnr 

une loi. 

Dc:puis ]2_Jtécrct d~1 15 .l?écc:·.Jbro 1 S5~ (applicable 

à compter du 1er J;:m7ier 1~'5ï) les ponsi.onD de vi:.:dllosso nont 

indexées sur la réounérQtion do l t ouveior de ln catéeorio IV du 

jour des Houill>:ros du Lnn:::>in du l:ord ct Ju .Pas-cle-Calais~ L'in

dozntion jo·.1o lorsque l['.dito r8rnunéro.tion Dnnuello ;:-:., été majo

r{e d' au ;:..;.oins 3 7.J. 

. ./ .... 



Signalons que les taux do 1 1 clloe<1 ti on sp&._ . ' . •· · :.?:!.1(; 
ciale ct de 1' indomni té cu.muln.blc n'ont p.;'1S été relevés depuis :·.: ;;~~: ·:: 

1951 ot que lo décret du. 15 Décembre 1956 n'on pr•5voit pas la 

ro .. Tnlorisation automatique. D'autre part, les rentes 1}' étnnt 

pas rcvalorisnblos, les prestations servies pour moins do 15 

~.ms do servicos sont d 1un moEtnnt infime, exception faite 

des bonifioo..tions pour le for.d. 

1) Allocation a.ux vieux t:r.av:dllours E.'112riés 
-····-~········-............... --~ ........... ~ ·---~ ......... -.. ,....,.,. .... _,...._,..,.~..,--

Le montant de 11ullocntion }1rinci:r;alo varie 

selon lo lieu de résidenco. et le lieu do trR.vo,il dos roqué

ra:nts 

un prcm.1i-:;r taux est rœ6vu pour cow: qui à ln dnto cle leur 

65èwq UJ.VU1i vorsairc rôsidont d~ns une localité do plus de 

5.000 ~1c.bitm,_ts (ou aosimiléo) ot qui oDt été occupés das."'ls 

une tc llo localité pendünt 2 m1n nu moins nu cours dos 

périodes de travail ouvrant d:r·oi t ù 1 t allocation 

un second t'lux ost val:--Lblc pour tous lefl autres travail-

lou:r.s 

Ces t:->.ux qui ont évido1illlent varié depuis 

1941 z~o IlOUVent Éltro modifi.~s quo prt:J:.' une loi. Ils ne~ sont 

û.on.c pc .. s ajustr)s outomatiquei:.lcmt nux variations des fac

teurs économiques. A 1 r oririno fix6s à ). 600 Fï par nn ils 

sont nctucllc;~ont de 72. 3c~O [· et 0D. 640 7:· depuis le 1 or 

Jan vi ur 1956. 

Certains aV[:...Yl.tLgE";lS complôme:rJ.taires viennent 

s'ajouter à l'alloc:-1tion ~rincipalo. Ce sont : 

une nllocntlon cOLlpL~LJGntairo pour los bonéficirüres 

résidrm t à lm.::.r 65èmc ç,nni vcrc3.i:ro do.:us uno cotlliltL'1e de la 

région parisienne ot y e .. yo.nt ôté occuvés pondant 2 a.11s au 

moins au cours dos périodes do travail ouvrnnt droit à 

l'allocation. Son montant qui était relativement ir::tpor

tnnt on 1941 (1.600 fr pnr an) n été fort pou revalorisé 

puis11u'il est do 3.400 Fr depuis lo 1or Octobre 1951./ 
• • • •• 
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rue, mais alignées, depuis le 1er Juillet 1948 sur les 

avantages ane:.loguos ins·~itu,)e par la loi du 23 Ao-at 1948 

dCJ.lS le systÈlrne do 1' Ascurt;,nce Vieillesse (voir Supra). 

2) Fonds ~'2r~:ü do Solidnri té 

Le montant G.o l'allocution supr,looentai.ro ins-

ti tuée par la loi dn 30 Juin 1956 est unifon.1e pour tous les 

bén(~ficic.ires. Il est fi~~c; ot no i)et:.t être modifi.J que par 

ln loi, co r-orte ~~G, pD.S plus quo 1 1 al1occ.tion aux vieux 

trav:dlleurs salariés, il n'czt o.~unté automatiquonont au:{ 

variations des fnctourc économiques. S'éJ.èvll.nt à l'origine 

à 31.200 Ft p<1r n ... ~ il est passé à 32.800 Fr à partir du 1or 

Jo.nvior 1958 puis à 38.000 I'r dopuis le 1er J~:u::.vier 1959. 

Nais lorsque lo total dos ressources du bénr~ficiaire -allo-

cation comprioe - dépasse les maxima autorist5s, l 1D.lloca

tion est réd,Ji.te à duo concurronce. Dons un tel cas, c'est 

dm~c une o..llocc<.tion diff·.h·ontiello qui est servie. 

La coexistence, è côté du r~:~gine générQl, de 

IJ.ultiples r·,~g:imos do p:cotcction v1cillcnso a rc::.1du impérieusettont 

nécossr.iro dos mesures do coorù:i.nntion. · H:ùs 1 'c.:::~tr~ulO divorsi té 

des r~~fÔJùes on prc~senc0, du3 aa firl. t qu 1 ils ont ét6 établis à dos 

époques différo:11tcs, lü[l une nvant 1::.:. ni se en vigueur du rég:Lrne 

général, los autres postrh"'i:;uronont, ot surtout qu'ils sont 

conçus solon des notions fort diff8rur.tos, n rendu très couplexcs 

les reglas de coo:rdinntion, d 1 z:tutnnt plus que colles-ci ont été 

introduites ou arué::.1agôes au fnr ct à mesure des besoins. 

I;ous no pouvons èio:·1c ici qu'indiquer los Pl"in

cipcs géaércm:::c !\Jtcnus clans J.es divers to::tos lé6islatifs ct l ... égle

montairos pn.rus jt:squ' ici. 

T.Jn prŒ11ior principe fond~ental consiste à 

décider que, pour cl ~to:r.niner si un assuré social peut ou non pré

tondre au.x :LJrestations èJ.,J co r8gi:.rre, il sera tenu compte, dans 

•• ,! ••• 



günaralo, qu'il s' agi&se 'lu régine agricole, des r8g:i.D.e s spéciau~:, 

des régimes particuliers aux travo.illour:J indépendar.lts ou des 

régimes 6trangers. 

Un second prin(.!ipo, qui est à la bnse do la 

riés, est celui dit "de 1 1 0q'J.ivalcmce". 

Dé:rivant de 1' id0o que le Llai..ntien des régimes 

spéciaux, lors r_e 1 'institution du ré{_;iuo g~5n..:?r.'ll, n 3té, pour 

ôtaient plus 

avantagcw~ pour l::urs ressortissants, il aboutit ~l garantir, au 

tota.l, à l'assuré social ayDnt, pai~ ailleurs, été assujetti à un 

aurait ccquis sous le seul régir::.e g6ntSr.::l s'il lui avait toujours 

appartenu. 

Un troisième p:>::>inci>lD, qui d0cou.}.e de l'auto-

nomie des r:jsimes ct du souci de ï.1C~ pr:s suppr:i.ffier les liens 

directs qu 1 ils en·tretiGnncmt avec leurs re>3sortioscJ.:nts, vise à 

:nr..i:.:1tenir 1 'intcrrcntio:r. oépar8o do chaque ros'1.J.ne à 1 'égard de SC:!'S 

retrni t8s, ~L n'affecter q_ue dnnc 12. mesur~ st:r:·ictowent indispensa~ 

ble ses condi tion:J nOiri.tûles de fonctiomwmont et à lui ~aisser le 

soin, une fois dé :finie ln part éta:nt à sa cha:-ge, d 1 en assurer 

le œrvicc. 

En d'autres termes, on n'nssisto pas à ln 

substi tu ti on pure ct simple d '·!J.ll avantag-e clobal à ceux dont les. 

divers rôf;i1;1cs sont débiteurs ni nu desnainisseucnt do ces rée±Ies 

nu profit do l'un d'eLL~. 

'Dans le caire gér:érc.l ainsi da fini, se sont 

dévclopp6es G.cs n.odalités particuli8!-es (nota:'"!lment quant au cnlcul 

de la part incotlbant à chaclm des r6giL1es e.n pr:Sser..ce) mais au' il 

scrnit t:rop long de d0vclopper dans la prt?,sente étude. 

../ ... 



.lûnsi qu'il n déjà été préci::;é dans d'autres 

ch.'1.p:i. tres, le régime gél'1;érnl des Assurances Sociales est financé 

uniquement pa.r les cotisations - sc.ns contribution de l'Etat - le 

montant de cos cotisations fixé à 18,5 >; des salaires imposables 

depuis lo 1er Janvier 1S59, couvre glob~lement l'ensemble des 

prestatiŒJS Nr:..ladie-Hatemi t8 Invalidité D6cès et Vieillesse 8rillS 

qu'une fraction soit nu prée.lable .1.ffect0e u.u risque vieillesse. 

On a vu égalemcmt, au dûhrc du présent cha pi tro, 1' ,svolution qu 1 a 

connue l'Assur&~cc Vieillesse depuis l'oriJ~no notnnoent en ce 

. 1 , . f. . 1 •t 1" t• , t•t• ) qu~ concerne c mocD.nJ..snG J.n··:tnc~er ~ ca:p~ -a J.sn lOn - rE;pnr J. ~on • 

On ·~rouvera en Âr.Jlexo I des renseignements sur 

los r8sultats fin~~cicrs do ces dcn1ières mu1ées. 

Pour le régime agricole, les r-5sultats finn...~-

ciors et le nontant I:lO;)"on des divers av.2ntages servis, sont indi-

qu8s aux .An::1exos II ot III. 

Quant nu finnr::.ceacnt do 1 1 Assurance Vieillesse 

dru!S lo rogimc mi:..1io:c, 1 1 ore:misc.t::.on n l~VolutS égalcm2nt de la 

cnpi -talisn.tion intégr~J.lG (loi de 1394) b. un. systèr1e mixte de capi

talisation ot de r{pnrtition (loi de 1914) puis à lo. seule réparti

tion (loi de 1941). 

Le tau:-: dns coti3ations dos travailleurs des-

tinées b. la couverture des risques vieillesse, invaliclitô, déc8s, 

est passé par p~üicrs successifs do 2 7; en 1894 à 8 ~~ des salaires 

plnfonnûs. 

I~s cotis~tions des vmployours ont été fixées 

au nême: tnux quo lon cotisations ouvrières jusqu'au 31 D.)cenbro 

1956. 

I.e d6cret du 15 Do combre 1956 a stipulé q_u 1 à 

con:pter du 1er Janvier 1957, et SG.ns que sœ~ tau..~ puisse êt:re 

inf~:~risur à 8 5'6 des salnires, la cotisation· de 1 t oxploitrmt est 

1 
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affectée d'un coefficient traduis3nt la variation, par rapport à 

1' exorclco 1955, du nombre dee ti.tuJ.aires de pensions et rentes 

scr;ies au 31 D6conbre de l' .mn.Je précédente pour 100 cotisants. 

Ln. loi du 17 Avril 1957 a porté à 12 5S le taux 

de base de la cotiHa.tion versée r;.;'U' la plupart des cxploi ta:tio:g,s. 

La contribution de l 1Et2-t, versée depuis 1903, 

a coss~; d' ôtre fcrfai taire en 1923 pour ôtro fixée on fonction dos 

sn laires sou;.,is è. retenue. Son tau:~ q"Lli était IJD.ssé de 1 1b en 

1923 à 8 ~;en 1945, n d(;JF-lia lo 1or Jt:mvier 1955, fait l'objet 

d'une indo}:atio!1; ce taux est, en vortu du décret du 16 Juillet 

1955 cnlculr3 a"Wucllcruent en uffecte.nt une sor"l!lle corrospondnnt à. 

8 f~ dos sal:riros d 'u."1 coefficient tr.'J.duis:mt ln v.::..ria·~ion, par 

rapport .~ lrexerciee 1948, d.u nombre cles titulniros da pensions et 

r·:mtos servies eu )1 Décem\Jre do 1' mn1éo préc~de:ntc pour 1 00 coti-

scmts. 

Ces relèvements ot inde7.ations du taux de la 

coti::::ntion des CXJ?loitants et do lfl contribntion o.··J l'Etat on·t 

été imposéz. pour pallier l'inciclenee finu.r:cièl"C c1e l 1 3.Ug1:1C~tntion 

cons t.:1.nto du n01:1bro d0s bénE~ficic.ii"es (L: :rr;_;stntio:;.1s, conjuguée 

avec lu dimi~:.utiO!l des affiliés en nctivi té. 

Ces ID081_U'OS O~'lt r;(;r·lis cl t Jquilibrer T)rovisoi-

rerav!.~t, les ressourcos c·t loa c11o.rgcs du :Ebnds s~t.5cial des 

rctrnitos. 

I.(J tnu::: do la pension :1o!'!:w.lo de vieillesse 

(pour 30 ::\liS. et plus clü Services) 1 q_ui ropr•.Jsor~t.'J.i t environ 40 1~ 

du snl::d.r0 f.lr.u"'lucl r10ycn d'un trnvnillôur dos mines en 1914, est 

descon.du à 21 5~ cin ce sal;üre à la fin de là pre1.1i~re guerre mon

di.~lc. Il est mon tô progt·ceoivcment jusqu 1 à 62 ~; do ce. salrdro 

·en 1935, redcscGnd.u à 44% por..d;Jnt la guerre 1S39-1945 et,· onfin, 

s'ost r:mil1tenu cnt~.J 50 ct 60 ~:,~ depuio ln üibéro.tion, 
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A - HISTOR+_QYE G?JHERAL 

Abstraction faite dos régimes spéciaux, la 

première législation pr8voyEmt 1' octroi d' avan~ngcs au:!: conjoints sur

vi van ts a é t6 cc llo ir;.sti tuon t lo régin!e général dos .Assurances 

Socia1os. La loi sur les Retraites Ouvrières et Pnysm1llGS du 5 Avril 

1910 no cor:.tcnait, en effot, auc1me l!1G3urc à. cet égnrd. 

Co régime gén.Jral, l'eposffirc en El::ltière d 1 as-

surance vieillesse, su~· le principe do h;. cc..pitalisation individuelle, 

avait tout nnturcllOlilont f[lit reposer sur le même principe les modali

tés d' a~~tribution desà.i ts avantages. 

Ceux-ci consistaient, en conséqu2nco, duns do 

véritables rentes reversibles su~ 13 tête du conjoint survivant, qui 

n'étnient accordées qu'en contre-partie d 1ttne réduction do la pension 

servie à. 1 'assuré ct sur manifestation ezpresse de ln volonté de ce 

dernier. 

Cette formule fut :1p;üiquéc jusqu 1 à la mise en 

viguour du r~g:Uùc do la s~5curi t8 SociLlO oü, d:_:."1s le endre du régitle 

dO la rtSpartition, los conjoints survivants rov.plissnnt les conditions 

légales so virent attribuer autountiquornont dos rx~nsions de réversion 

snns que los droits do l'nosuré en soient affectés." 

La môwe conce]tion fut rete11Ue en matière d'al

locations aux viou:.:-: trE!.Vailleurs. 

I'nr ailleurs, à la notion trr ... di tionnelle 

d 1 avu..ntagos (:l,o rovorsion ne bénéficiant, par définition, qu'aux con

joints dos titulo.iros do pensions, :rentes ou allocations de vieilles

se, vint s'ajcuter cc:llu plus largo do l'o.tt:ribution dn certains 

droits à des conjoints d 1 nssurôs ou do vieu:-c travc.illours n'étant pns 

encore entrés on jouics.::tnce d'une prestation vieillesse. 

Sm1s doute, ces droits conservant-ils, d'un 

point dO vue gônérnl, 1.:; caractère d.e droits dérivés de ceux du de 

cujus, en ce se~s que celui-ci doit, sauf exception, avoir acquis, 

au moment de son décès des droits en puissance à un avantage vieil-

lesse. . ./ ... 
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B - LA REFOBl;:E DE 1945 L' EVOLU'.ri ON UL'l'ERIEURE 

Si la premièrG législation sur les allocations 

nux vieu}: travailleurs salariés ( 14 No.rs 1941) ne comportait aucun 

avG.Utnge en faveur cles conjoints survivants, 1 1 otd!onnance du 2 Pévricr 

1945 institua à conptor du 1er Janvier 1945 les :prcr!rl.èros prestations 

de réversion Èl ti tro e:t."ntui t, dont le "secours vingcr" en fnvour do la 

vouvo à ln cha.rgo dv 1 1 allocataire. Acq_uis à 1' t:.ge de 65 ans, sous 

certaines conf!.itions de durûe clc u~a:r.i.2go et de ressources, cet av.:m~ 

tage était, en princi}le, égal [~ ln r.1oiti~~ do l'alloc·~-~tion du défunt. 

La loi du 23 Aoll·c 1948 a é·tcm.1 ce droit cu co~oint tJ.g!.~ J.'au moins 

60 nns lorsc:_u' il est inapte t:r.l travnil. 

Quant nu nouveau réeimo d'As~~r[1nCO Vieil

lesse, la législation de 1945 institua un sy:~tème : 

ùe penuio1:1.s do réversion au profit du conjoint à chnr0u (veuve ou 

vouf) d'un pen::dom18 do vieillesse à pnrtir c!o 65 nns sot:.s certaines 

condi tiens de d.urée de ma:riage, S3l1S quo cot D.van tng0 entra1no 

aucune r;5duction do ln pension de 1' assuré 

d ' d 1 • l'- . .1..' 1 ' l f' ·P d . . ' c ponc1ons l..lJ.V~ :LCll.~.oe ce vcuvc;s T~ cc vct: .. r3 on _tJvour u conJom;c 

survivent- soit d',J.r~·~f.SlU\~ c:.1 netivit0 soit d'un p;ns:i.on:.u5 cle 

vieillczso oa d 1 ü.:.v:J.lic:ité lorsqu'il est :1.tt(~int lu.i-r.aê:J.e d 1u.."t1e 

invalidi t0 :.erno.:non·~o. Ce:J pe:nsionc il.Tustre~~t les l~onnrc~uos fui tes 

?lus haut on ce qui co~cor.no l0s droits n'aJ~ant pas le caractère 

do véritables av.:nlt(l.[;os do révc~sion, puisqu 1cllcs sont acquises 

en considération de 1 1état d~) beEoin ùu conjoint su~v::mt, môme si 

l'assuré décédé n'était pas lui-m.~mG offec:tivemont titulaire d'une 

pension, ct qu'cll8s ne com.port0nt ;.1uc1mc co·1dition d'âge minimum 

pour lo bé}nùficiairo. 

L~loi sucvisée du 23 Août 1948 apporta de 

süricuseo ru~1éliort.~tions à ces rlcu:~ catéc;ori.os do ,rostations on 

Ôtend::rnt le droit à pension de reTorsion à partir de 60 ans a.U 

conjoint reconnu inapte au trnv~il 

3ppolant à bénéficier do ln pcnsio~ de reversion le conjoint d'un 

t:Ltulniro cl'un·J simple rente: de vieillesse 
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•· stipulent que ·les pensions d'invalidité de veuf et de veuve seraient 

tr[msformées à 1 1 ~ee de 60 ans en pension de vieillesse de veuf ou 

dO veuve d 1un montant égal 

portant lo minimum do tous les droits dérivés à la moitié do l'allo-

cation r..ux vioux travailleurs salnrios des villes de plus de 5 .• ·ooo 
habitants 

pos,mt le principe de ln rovo.lorisation automati0,_uo a.vmuollo do ces 

deux catligorios de pensions, dans les mê:.:1en conditions quo pour los 

pansions do vieillesse c:t los pensions d'invalidité 

crén~nt un nouveau ùroit d~rivé; l'allocation do veuf ou de veuve 

attribn6o au conjoint survivant nœ.1. bé:r;t:Sficiaire d'un avnntngo au 

titre d'une législation de Sécurité Sociale, sous réserve que le 

do cujus nit roupli, nu jour do son décès, los conditions o:·de-ées 

pour l'attribution ào l'allocation aux vieux travailleurs salariés, 

?:1 ln seule e:cception de ln condition d' ~ge 

Pour exposer les dis,ositions actuellement ap

plicnbles, il convient do reprendre la distinction déjà opérée de.ns 

les§§ précédents cntro, d',.1ne pnrt, lon pensions ot rentes et, d'au

tre part, los allocations, et d'exmrriner successivement les droits 

des surviv,qnts d:Jrivûs clos p:renièrcs et co1J.X d0!'iv:)s dos secondes • 

L 1 octroi do 1a pe:1eion de révorsion est subor

donn~ à dos conditions touch.;mt aus~3i bien 1 1 nssurô décédé 

quu lo (!Onjoint surVivent. 

En co qui conco1'11.e lo prenie r 

lo décès eloi t .~1voj_r ou lieu nprès 1 'Ago do 60 tJ.l1S, puisque 

s'ngis:Jant d'une "r6ve:r.~sion" 1 1c..ssur8 doit él."loir- au moins 

on I1Uiss.::.1..t"'1CO - dos dl'Oi ts à 1 1 A'3surtJ.:nco Vieillesse 

.. / ... 
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le mariagü doit avoir été- contra.ctô avant l'' âge 'de· 60 ans 

ct avoir duré au moins deux ans uvnnt la 'date d'entrée en 

jouiooancu de la pension ou rente vieille·ssé dont bénéfi

ciait eff;Jc'tivomont l'assuré, ou avant lo dJcèa, si co der

nier n'avait pas encor2 domrilldé la liquidation de sos 

droits 

l 1 nssu1~ dov2it, au jour de son décès, ~tre effectivement 

ti tulo.ire d'une pension ou r3nto do vieille ose ou tout au 

r'loins ~tro œ1 droit dG prôtonè.ro à un tel avœ1tago. Nous 

avons vu en offct quG tout ~~Emurc~ pout o.journer ln liqui

d~tion de sc;s d:coits, soit pour en acqtY5rir do plus avru1...:. 

tagcux (ex. :pnszngo d'une "rente" à une "pension :pro:por

tionncllo11 ay:r:os 15 ans d' asst!.ranco) soit pour 0118lioror le 

to.ux d.e S3 pension (uugrmntntion do 4 >·: pcr Œ.'111ÔO au-delà 

do 60 ans) 

En ce qui concerne lo sacond 

il doit etro Ô.g:: d 1 au rJOlll8 Ô5 ~lllS, O"l..l 60 ffi'~S en cas dr inap

ti tude au tr.::>~vnil (dz:rui[: lo ier Juill.ot 1 ::Hs) 

il no doit pas être rü,.;.~ri,:. 'routcfGi.'J, 1~ :pension uno 

fois t~.ccord.éc recto acquise :.:1êwc oa cas lie romnriG.gc sub-

il doit avoir été, au jot:r du décà~J de 11 usf!" .. n·é, à charge 

do co clomLn·, c 1est .. ~È'.-~1irc ne pas bônéficier do rosaou.r

cos FOTE'OŒt'l'-:J..13S Supr]r:.l)1ll'CJS ~~ Ul1 cort2i11 plafo~1d c.:J.J:ct'tl~ 

per référJnco à col:Ii .::Lpplic<-:blu en r.1.: ~tièn'ü ù. 1 o.llocation 
1 

nu:: vicm:: t:i:.·:.vailleurs sc.l~·:riûs. 1J:ou·cufois, tUJ.e dimirn.ri;ion 

on m~·.o ::.u::::;wontation ult()rictlro dos ~:csr-:ot:rcos nlcst pns 

sr:.occ:ptib:i.c <le ï.u.odif'tc::r lob d:--·oi ts c.~o 1 'il:tér:;ssé ni G.ans 

lo sena do 1' nttr1Lution ni dans c~,lui "do lt ... supprossion 

il no doit p.'ls ôtro lui-nô:-.:to b~~l0fi.cin.iro ou su.scopti ble 

do b(;nE:Jficicr d'un [l;vtmtag~.; nu ti trc.. d 1 tu.1e 18.:;islntion de 

S , . .j.., ·~ • 1 ( CCUrl vC) vOC::Le G OX. : à titre rcrsorm0l : pons:J.on ou 

. ./ ... 



b) 

tage est d'un montant inférieur \ la pension de réversion, 

un complément différentiel est versé. 

- I:IontDnt 

La per..sion de r'2version e8t égale à la E!.Q;.i. tié 

de la :)enGion principale, ( c 'est-G.-c:ire à 1 'exclusion des 

avantages ncces~mires) 0u rm1te <:ont bé-n(}ficiait ou m'lt 

bt~néficié d8fu~1t ota.."lt entr3ndu nue ce calcul s'effectue 

toujou:!:'s sur la bf:'.Se du montant de la pension qui aurait 

Cité allouée au titre de 1' inapti tu/le au travail. 

EJ.le nG peut êt::re inforieure P. la r.oi tié de 

1' alloc-:.tion aux vieux travailleurs m.üJ.ri,~s dos villes de 

d 'œ1c.: bon.i.ficnt:i.on pour e·.-lfa..·r:tts [.tCoo:rd.8e c·t calr.:rulôo clans 

les lilÔilEHJ conc~i tiens quo poul" los3 p2noions dG vicdllc~:l.~:}e 

ellos-1a~mes (voir cha pi tro préc.~d~-;nt). 

Pe.,..,c·ion ~ 1 l.'"V"ll'clit-~ .:Je '~'"n,,.f' o·· cl·-. VP'J'\'1'0 ~4.L\..J . ...:.~~ J.~.~:..~~~~..;;....~~~ 

D1rtn :point VU.8 

·v~,3~t du ~:a8;~1C~ princi:;e gue les ~)e:.:wions d' iri.vc.J.iùi té nonr..ales 

et so.r...t, e:.1 1' at~s.::n1c · de d.i.:3rosi tio::1s partic1;.lirjrcs, traitées 

coume celles-ci. Il s'ensuit en })artic~Ilier 0_u 1;ollcs ne peu

vent être accordées que :Ji le conjoint surviva.'1.t invalic:e a 

uoins de 60 œw ct qu'elles sont trmJ.sfc1l''Iilées à cet 1ge en 

l.,e:r1sion ùe vieille3r.o d.e V9Uf ou de vmr:e, d'un :2011.tant 6.::_;al. 

Si le conjoint survivant a plus de 60 ar1s et 

que 1' asSL~r:.~ . avait J.1.ü-rn~l:J.a plus f!.e 60 anz, lors do son décès, 

nous SOill.lef.; ~.lr·.ns le can précédent et 1 'intéressé peut préten-

dro à une :~ensio~ de l~ével~sion. Ilais si le déftu1t e .. vait moil1S 

de 60 anc le c~roi t à :r?On,sion ela r0version n'est pas ouvert. 

Four renécL:.cr à cette lacu:..1c, U..'IJ.O inte:t'prét.:J.tion bienveil

l,:nrt3 d2 ln l:5gü::lation a :per:-:.is 1' octi'oi d'une pensiœ.1 do 

vieillen~:;e cio veuf 0 u dQ veuve Jireotemc;nt a:rrès le 60?.;mo 

armiveranire du survi'/ant. 

1 
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la pension de tre~f 0u de ve~ve est 'égale . a 1~ · 

moitié de ia pension principale de vieillèsse ou à. 'inva~idi té·'. 

dont pénéficiai t ou eût' bénéficié 1' assuré défunt étant 

entendu que pour ce calcul l'assuré est tqujours considéré 

soit comme ayant été classé dans le 2èmc groupe des pen

sionnés d'invalidité (voir Chapitre II) s'il avait moins 

. de 60 ans, 

- ·soit 0 ornrne ayont été :reconnu inapte au trav.1.il, dans le 

cas con traire •. 

Elle est auo1entoe. de la bo~fication pour 

enfants et sotrrJise à la rèJle du m~nim~~, comn1e la pension 

de réversion (voir ci-dessus), 

Le tableau fi(S'Urant à la page suivante résume 

de façon syno,tique l'ensemble de ces explications. 

N.B.- Les pensions de réversion et les pensions de veuf ou de 

veuve sont revalorisées au·tomatiquemel'lt chaque année, 

dans les !I1~mes conditions et ~=':::-oportions que les pen

sions de vL;ille.sse et a.'invalidité (voir.cha:pitre II). 

a) Socou~s viager 

-Conditions d'attribution 

Le droit au secours viager est ouvert seule-· .. 

ment aux veuves ilgée s de 65 ans au moins .:. ou 60 ans en cas 

d'inaptitude au travail - ct don·t le mari bénéficiait e ffeq- · 

de son décès. En outre 

lo rnariage doit avoir été contracté avant que 1' allocataire 

ait atteLYit 1 1 âge de 60 ans et ait duré au moins 2 ans avant 

l'attribution de 1 1 allacation 

la veuve devait .... du vi va.nt de son mari ouvrir d:roi t au 

p~ofit de co dernier à la majoration pour conjoint à charge 

l 
• •1 ••• 
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elle doit enfin 'justifi~r des condit:i,onE:l générales d·, octroi · 

de l'allocation aux vioux travailleurs-salariés,c'est-à

dirc :· 

être de nationnli té française 

ne pas dinposer de ressources supérieures au ma:dmum 

auto ris& 

-ne pas bBnéficier d'un autre avuntago de S~curité Sociale 

(sauf à pouvoir prétendre à un complément diff~rentiel). 

- ~1ontant 

Le ooèours viag;;r est égal à la moitié de 

1 1 allocation du défunt, a.ugmentôe éventuHllcmont c1.e la moitié 

de l'allocation complémentaire attribuée aux allocataires de 

la région parisienne et de la bonification pour enfnnts. Il 

ne-peut ~tre inférieur à la moitié de l'allocation a~~ vieux 

travailleurs des villes de plus de 5o 000 habitants 

Son montant varie L1onc en m~me temps que cet··. 

te dernière prestation dont nous rappellerons qu'elle est 

fixée par la loi et ne varie pas autonatiquemcnt en fonction 

de la hausr:;e elu co-at de la vie. 

b) Allocation de veuf ou dE; veuve 

L'objet esGentiel de cette prestation créée 

par la loi du 2J Août 1S48 a été d'attribuer un droit dérivé 

':ux personnes (veuvoo ou veufs) dont le conjoint salarié est 

décédé avant que puisse lui ~tre appliqué le régime de 11 allo-. 

cation au::: vil)u:c travailleurs salariés. En règle générale· elle 

est assimilée au secours viager. 

Conditionn d'at~ribution 

Le défunt devni t pouvoir j,_tstifier des conditions d'octroi 

a_e 1' allocation aux vietu: travailleurs - hOlmis la condi

tion d'tee 

Le survivant doit justifier des m~~es conditions que celles 

exigées pour le secours viager (âge, nationalité, durée du 

mariaee, ressources etc •• ,). 

.. ; ' .. 
~ ... , . ~ ~ :: 

'; .1 ~ 

:: ,;_"::1 
,r ,1 

':,}~~ 



L '.alloc~ttion de vouf ou de veuve est de meue 

montant que le secours viager. 

0 

0 0 

En conclusion, on peut dégager cor.1m.o sni t 

les caractériGtiques essentielles des è!iversos prestatiot;ts prévu.es -;?OU:> 

.los conjoints m1rvivants : 

1) Elles ne constituent pas un droit absolu autom:1.tittuor::.0nt ouvert à la 

veuve ou au vt:uf, -pt.lisqLtt: leur attribu.tion est s-J.bordon ... "Yl.éc en règle 

générale aux tro:Ls conditior.~s for:daw.entales 8uivnntes : 

lo conjoint SlJ.ITivrmt doit avoir été 2:. la cl1arge du do cujus Dll 

moment du décès 

il ne peut prétcnc~.re à lu. prcf:rtation qu' 3. pal·tir d'un certain ~€2: 

65 ans (ou 60 nns en cas G. 'ina:) ti tud.e au ·(;ravai.l) sauf en ce t~:ui 

concerne les :Jon21io:1s d' inva1icli té 

il ne doit pns h.3nôficier d'un autr.:; avante.go do Socu:ri té Soc:i..alo 

et note.tlL1ent d'un droit p:t•opre 

2) Q.J.unt à leur raon tant il .Dst fixé à la E1.P.~tié do 1' av.:1ntagc principtù 

dû au do cujus, à laquelle c' ajout~nt évontuullem.cnt certui.YJ.es majc, .. 

r.:1tions. 

I€ minimum de toutüs ces prostntions e~~t é.gE:.l. 

à la 110i ti6 de l'allocation au:~ vieux travailleurs s.!llariés de~ vill.-.;s 

de plus de 5.000 h~bitunts. 
~s pensions (réversion - veuf ou veuv~) ~~Qr>~; 

revalorisées automatiquement chaque année; les alle cations ne Yi!iric!:n~ 

0ue par la loi. _._ 



tions prévuos en faveur des survi·v-o.nts, le versement d 1i.m capital c-lécès 

fixé, on 19301 à 20% du salaire annuel moyen - c 1est-à-dire s'apparen

tant étroitement au s.ystèN~ des pensions puis en 1935, à 20% du salaire 

moyen des deux aru1ées précédant la maladi~ l 1accidont ou le décès, ce qui 

lui donnait le caractère cl 'une indcmni tü proportio:r..nelle aux l'E?ssources 

dont le décès de l'assuré prive los survivants. C•cst cette dernière no-

tion qui a été retenue et m~rue accentuSe par la lég~slation de 1945 qu~, · 

tout en maintenant 1 1appell.ltion de "capital-décès", désonuais tout à 

fait injustifiée, prt~voi t, au profit den perRolmes qui étaient à la charge 

de l'assuré quel q1.1.e soit leur lien do vn.renté 2,VeC lui - 1 f octroi d 1une 

somr:1e égale à 90 fois le gain journnlier cle bLtse, C:.étn:rnin6 et calculé 

exactement comme en matière d 1 ir..demnitt~ journalière de 1 1.Assurance Hala

die. Cette prestation a donc un double objet : d'une pa1"'t, couverture 

partielle des frais d' ohsè.}ues, dr au tru part 1:1aintie::1 provisoire des 

moyens d 1 existence \ le sui te de 1 r ai·rêt subit d.3s rossources du fqyer, 

d11 au décès du chef de fm:illco 

On r(;111al'(:tucra enfin que, hon11is le en. pi tal 

décès, la législation f:r.""nç~.is.:· d' .AsrLlT::ncc,--:; Soci:i.los ne prévoit pas 1' oc-

tl:'oi de prosu.tio:1s e!1 f."':,:v:)v.r è.c.J o·:rhol:i.L.s. C8p::mc:cmt, lo. loi do 1930 

avait institué- ct.colle ·1.u 1:;;·:3 avE·~'t lllr.LJ.tonu- un s;rstème dO pension 

'telhporaire en faveur dos or?be2 . .1 ne d.c ;.oins de. 14 arw (ou 16 ans). Le 

législateul" de 1945 préf.:0ra Sù.F_ni~r;r purement ct sir:1plcnent cet.'t;e presta

tion, le bSn0fice deo pror::.to.t:.oru fwnilial·as leur €tÇJn't désom.::\~S garanti. 

0 

0 

Les divarncs prestations ~cco1~6es aux survi

var.ts sont ~iquidéos ~nlculées et serviear par les org-aniStles suivrmts : 

les pensions de réversion, les rensions vieillesse de veuf ou de vouve,· 

le secours viager et les allocations de veuf ou de vouve étant dos pres.;, 

tati ons d 1 Assurance Vieillesse sont servies po.r los Caisses Régionales 

Vï·:.ilJ.esse 
1 . •/ ... 

'1 

,, ;! t ~·"~ 
. '}/" 

~, ' ·-. ' ."14!'( 

1 '', ): --/~.1 ~· 
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Elles ne font pas l'objet d'un financement propre 

et sont imputées sur l'ensemble des cotisations d'Assurances Sociales 

dans los mêmes conditions que les pensions de vieilJ.esse et los pen

sions d'invalidité (voir chapitres II et III). 

0 

0 0 

Dans le régime ni:r.,ioJ.:, les prestations aux survi-

ve.nts obéis:Jcnt à deo rè~~lcs assez diffûrentos r{Ui tie1:'4'1ont à 11 évolution 

propre à ce récimo et à son anc±enneté, ainsi qu'aux particularités do la 

profession minière. 

A~TTECED..:~ 

Los nnci,:;rmos Co.iGsos Hinières pr6vo:laiont parfois 

lo vorsemc;nt do SOCOU.l'S aUX VOUV8S r:~ain il faut attendre 1906 pour 

quo le b6n8ficc de la moi ti{ dc:J rr;ajcrat:_ons et allocations aux vieu:: 

J&. lo~ lJ.è1 25 F0vrior 1Sl4~ [..1. institué la pension 

de " . attribu:-tblc ' 55 p:;_·ofit des dont le rsvorr:non, a ·:l!1L~,, nu veuves 

mari était rL~cér1é rc~rai té. EJ.lo accordait également aux veuves et 

or:pl:clJ.ns 2.o b8nG-ficG d 1 alloc~~.tion nu r~.6cès d:ll13 de3 candi tiens 

&ialO{:~U.OS à celles rr~VllL:S r)ar 1n. loi f.1U 5 Avril 1910 sur les 

rot rai tc:s ouvrière;::; o·t i)8.ysttrU10G. 

]1a loi ..92_ 9 N~...Lq__20 a. accordé la r,)vorrd bi li té 

do 13. pension proportionnc.llc ot lo bénéfice~ do la rGt]_,ai to nux vou-

vos riol1t le H\3.ri ost décéd·5 etvnnt 55 ans, ù co:.-J.di~;ion qu'il ait 

cf:fc;ctl1.,~ )0 'lns do travail r.:inier. 

I1r:. l0i cl:1 24 Décer-:brc 192) a éton~1u le b6nofico do 

la révcrsïbili.t8 au:: vc,J."',TCD des ouvTiors ay.o.nt effectué au moins 15 

ro1s de servie: cs · r;t décodés avar;.t 55 a21s. 

IA:·:. loi du 11 ,JJdillet 1925 [l.. institué dos pensions 

d • or:~holinn au profit dos 0nf·uüs d0 minours d6c6ù8s. 

. ./. ~. 



~ décret...J.Ù ai 2 ·Mai·. 1~ a ~baie~s.é à 50 ~ ' ..• 
l'âgo-dc la retraite des veuves et a fixé à un .taux f9rfaitaire le 

montant dos allocations au déc~$ attribuables aux veuves et aux or- -

pholins. 

L'ordonnance dy 15 Décembre 1944 a sup:primé toute 

condition d'âge pour l'attribution dos pe~sions de reversion aux 

veuves de mineurs. 

Enfin, le d.écrot c1u 22 Nove!ilbro 1946 a accordé, 

-. 

'' 

sous certaines conditions, don pensions aux v~uv2s dont lo mari réunis

ooii · do 3 /à 14 l:L."l.S de oorvicos tr.iniorG t:t institué des s0 cours excep

tionnels. Il a confié a'U:i-: Sociétés do Secours ~~linières la liquida-

tion ct le paiement dos allocationo au décès av~ ayants-droit des 

affiliés. 

2°) Conditiono d'attribution 

a) ~nsion do vouvo 

Do:puis lo 1 cr Sopt.Jubro 1944 la ucnsion do veuve 
' .1: 

ost servie:, q,uol quo soit 1' B.go a tt oint par lu veuve, oouo cer

taines condi tiens rolativon à l:J. d;.u"Ôo ot à la continuité du 

mo.ri~-...ge. Aucur~e c<:>ndi ti on n'cet cxiec3o quœ1t à la .<'apaci té do tra

vail ou lo nombre dos enfants iscus du ménage. 

b) Allocations n 1 or~hclin 

L1:1llocation d'orphelin ost servie jusqu'au dernier 

jour du mois compron.~nt lo 16èm~ rurnivoraaire dos orphelins des 

affiliés 1lécédéD, so:i!t bûnéficiairos d'une pension d'invalidité ou 

do vicillossc, soit on activité ù.e trr.:tvail à la mine et justifiant 

dos conditions do travail rcqu.isos. Elle ost due aux orphelins, 

q11'ils ooicnt léeitimos 1 nqtR~cls rocor~us, rocuoillis, adoptifs 

ou pupilles do la nation dont l'affilié est tuteur. 

IJ' allocation au décès d 1 un affilié o.Jt .accordée au 

conjoint survivant non séparé do droit 0u do fait 0u à défaut aux 

ù0scond~ts. Si le décédé no laisse ni conjoint survivant, ni 

doscondont,. olle rGviont au..1: ascondants. Elle pout, oxccptionnol

lomcnt, ôtro attribuée à d'autres b<;nôficiairos. 

..; .. , 
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d) Secours 

, Des secours exceptionnels ptJuvont -être attri

bués par le Conseil d'Administration do la Caisse Autonome Natio

nalo, clans ln liraitc d'un crédit prévu ch.:1.quo ar.née à cet effet, 

en favèur des pcrso:.mes qui é ta:Lont à: la charge d'un affilié du-

t 3 ; , '" tJ.d'' t tt d ·r.à rm1 les annees p1·ecee1.an · .o :;;ces ù qui n on ~)aS rol"v · une 

prostntion nonnalo, Les secours sont des prestations extra logalcs 

attribuées après cnqu~jtc oocialo, dont le monta..VJ.t ost déterminé 

on fonction de la situation dos int6I•oss8s sa.ns pouvoir toutefois 

excéder le taux do la pm1sion do :L'CVcrsion corrc~spondant à la 

dur{;e des services accom}_)lÏt.) par lo de cujun. 

a) Pcn::.don do veuve 

13. :rwi tié ào ln pension do vieillesse pour los vcuvos dont lo 

mo.ri a o.ccompli 15 ans au moins de services 

la moitié de la pension d' inYnliditE] profoosionnello pour les 

vouvos dont le r:mri a accoLlpli 3 ZJ. 14 ar~o Jo sor;icos et est 

d~cüd8 on o..ctivi tS à la miYJ.e ou "hénéficiai:ro d'une lJ8nsion d 1 in-

vo.lidité g(3l1(JJ"1lo ou :professionnelle. 

I:es pcusions do veuves bénôficL;nt éventucllG

nent de ln Tl[;.jOl'tltion do 1/10èmc: pour cnf.1.nts dans los wômos condi

tions q,1o los ponsj.ons no:r.males ou proportionnelles de vicille~sc. 

Lo taux do cotte allocation est forfaitaire -

actuollOI::lont 7 ,8î) E· po.r mois - il ost doublé pour les orphelins do 

père 0t do mère ot rovnlorisablc drills lr;s mêmes conditions quo 

celui des pensions. do vicdllcsso. 

Son tau:c fixu forfaitairomGnt à 77.072 fr est 

Dlo.joré do 1 O. 740 Fe par orphelin de moins de 16 .1Xls. Los montants de 

1' allocation et do la c1ajoration sont revnlorisablos da..Yln los mô

mes conditions quo cuux des pensions do vieillesse. 
f 

' ,j ••• 

1 
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Il n'ost pas pré~ de financement spécial pour 

les pena~ons de Vi3UVvn ot les allocations wenm:tellos d 1 orphelins, 

qui nont à la charge du Fm1ds spécial dos l"Otrai tes dnns les memes 

condi tiQns r:~_uo les p0n~ionn de vioillossv et d' invnlidi,t,é. 

lw. cours du ces dornièrus a.11noes·, le montant 

total des >onsions clo v:-.. uvcs clos allocations !'1onsucl1es d'orphelins 

et des secours rc:pl-ésc-nto nnviro:r. 1/3 du montant. à.es pensions de 

vieillesse servies p~a:t:· l.-:1. Cnisso a;Jtono:m.o nationale. 

I.e p~ement des c.llocntions au dc~cès qui &tait 

nsnuro _pnr ln C.A.R.O.il. a été confié nu:: Soci6tés clc secours rniniè-

res pnr le dt~Crot du Z7 novembre 1946. Toutefois, ce to::tc prévoyait 

L.î possi bi li té pour lo Con.3cdl d 1 Administration de la Caisse Autonome 

H.~~·cionalc d 1 D.ccordor au:;' o:1:·gr:misr:os cl.o bnse des subventions pour leur 

pertutt:rc; do fc.irE:.l fa.co ~t la charge do ces allocntions. · 

D.:;puis l' inturvont~on du· d,Jcr1t c~u 15 D8cc:.nbre 

1956, le fonds spéci:J.l fl_ufJ rc~~D.i tcG (o ln Co.iaso Auto:houo Nntionnlc 

VOI'SO ch~lqUO 

loco.tions au 

dc!lt. 

décès 

r.nJ: :Joc:i.ét('!s c:o U0eours IIini.-;~ le :n1œ1tant dos a+

qu 'olJ.os 0nt servion au cour3 de 1 1oxcrcice précé-

0 

0 0 
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ANNEXE 

REGIME GENERAL 

CPFf<AT 1 OUS DF:: ·L 1 ASSUR.A.NCE V 1::::1 LESSE 

Pl~! D f,_ 'lï L 1 AN ~-i E E 1 95 6 

r----·----------------------- NOMBRE MONTANT 1 

1 

DE DES DEPENSES 
CATEGORIES D'AV\NTAGES 

BENEFICIAIRES· (en mill ions 

{au 1 1 56) l de francs) 

.:_:_:_:_:_:-::- :::: ~: : ~entes, 311 oc at ion, boni fi c_a_t_i o _ __..n,~----
39

;: ~:: ~- -_'30-.-ij~- 1 

Pensions révisées 

Pensions r;t i:tllocations di': revPrsior; 

.t 

' 1 ........... J 

Pensions de veuves ou v·~ufs .................................................................... . 

,\ 11 oc ,:1 t i on s 

- au x v i eu x t ra v a i l l e u r s .s ~ l r~ r i é s . ..... ...... ... . ................. . .. .. .. ..... j 
1 
1 

1 - aux m~res de cinq ünfa.nts 

Stcours vi11g.:-r 0t a11oca.tlon d1:2! veuf et de v:~IJV;") ..... , 

Remboursement de cotis~tions .. 

D i v e r s ................................................ , ................................................ , .............................. . 

1 
1 
1 

·J 

790c737 

lo580 

75L,190 

103a2Û4 

107 0 701 

C::Jntribution au Fonds Sp6ci~l ..................................... . 1------~-

dont 

T C rA L ............................................................ l 2 " 2 5 7 a 2 7 8 

M"jor.tions (loi rlu 27o3 •. 56) et ollocationsl 
sup;Jl~mentair,::s du Fonds Nqtion::d de Soli- f 
dari té .................................................................................................................... 1 

! 
TOT.'.L GF.:N.ERI\L ............................ ~ 

\ 
1 

' ) 

1 ) 

1 
t 
1 

1 

1 

78a210 

50~892 

7 .. 371 

3of376 

f ·--·-2~-~~-~-~- .. " 
1 187a176 

1 
1 , __ :70 ~:.~ .. _. ... 

204~899 

-----·-- --~---··~ ---··-·-""-"' --·--~--··--· _____ L_.._ ·---~ 
i 

'' 

f 
'' 



t.NNEES 

TABLËAU 1 i 

EVOLUTION DES DEPENSES GLOBALES 

t 
t 
t 

L t~.SSURANCE VIEILLESSE 

MùNTANT GLCBAL 

Of.S SAL.A+P.ES 

DEPENSES VIEILLESSE 
t-----,-PROPREMENT Dl TE.U!l--.--~ 

MONTANT ' % . • 
' t (èn millions) DES SALAIRES ----· --~,__ ...... __ ...,.,. __ ........ ,... ...... _________ .,., __ ,.~ .... f~n mill lons) 

' 1 
v ... , ~ t 1 + 1 

! 
1949 1.-.295.,500 1 78o436 6,05 

1950 1-;-401.131 106~351 7,56 

1951 1,.797,.362 130o:507 7,26 

1952 2.286Q731 152 .. 336 6,66 

1953 2c382a056 163~701 e,ae 

1 

2,.557q731 

2., 773"912 

195U. 

1955 

1?4.,989 ô,Sli-

132.,639 6,58 

'--•, ____ 1_9_5_6,_.._,_ .• -~·-~~:~l ________ ...._ ____ _ 187.,176 5,86 

(1) Y compris les renbourse~~~ts ~ la Caisse Agricole et les YPrsements au FonJs 
spéci a 1 

1~ 
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ANNEXE Ill 

REGIME AGRICOLE 

ET t·:lOYEN DES t, V /, N T /" G r· S 

COURS 3 1 • 1 2. 57 

·----·----.. ------~~·'*" 
DE 

VIEILLESSE 

MOYEN 
Tl TULA IRES DE l' AVA~TAGE 

·----M---~-------·---·--+-----• 

Rentes (majorées ou non) ................... . 8o.300 Frs 

Pensions non révisées·- 27a~OO 

-Pensions révisées ........................................................ .. 

-Pensions substituées à des pensions d'invalidité .. _ 3c00Q . 8lo 900 

-Allocations aux vieux trl'lvailleurs .............................. .. 8c200 68o800 

-Droits dérivés Oo8ÛÜ 17 .. 900 

j- 86a700 

t- A~Jsurés d'Alsace et de Mos311e. .................. ....... ...................... 3c200 1118..,900 l TOTAL PARTIEL ..... ... ... ........ ... . ......... ... ~-----;-~2_5;-···. 55.&00 

TITlJ~- BENEF IC ~ ANT~_QI. .. ~.· A~~.QÇf~!l.2_N~_::~~~~.E!<lE~TAI PE 1 
(pour eux-m~mes et éw~ntuellement pour 1Bur conjolnt):j 

J- Rentes (majorées ou non) .................................................................................. .. 1o100 

J- Pensions non révisées .................................................................................. .. 

55o200 

1 

TOTAL P .. ~RT 1 EL 

1 
.l 10 800 1 

1----~0 ;2_~-- .. _. ·1 
......................................................................................... ! 117 <> 750 1 l -~.. .. ...... 1 

l 1 
1 i 

Allocations aux vieux travailleurs ......................... . 38o750 

Droits dérJv,~s ........................................................................................................ . 10.,500 

Assurés mixtes n~s du 1oija1885 au 31a12~1890 ... 

Assur~s d'Alsace et de Mos~lle 

i 

i 

110 . .,~00 

121o500 

106o200 

65o600 

120u200 

133o800 

105o700 

• 

ft 

" 
tl 

" 

(a) 

(a} 

___ , _________ .,_~·-·-~·-·· ---· ---~-.. 

(a) Compte non tenu de la fraction de la pension des assurés mrxtes n6s apr~s 1890 qui est 

pay~~ par les CJisscs Régionale~ d'AssurAnce Vieillesse du régime non agricoleo 

' ' 
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Accident~ du travail ct maladies vrofcssionnolles 

France 
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'. 
E\rOLUTI.9N ~ --~J~ ·DE .. ,LA_ ·SECURITE SO~n~AtE_. 

1. '·' 

PAlTS r~s~PAYS DE LA C~E.CoAo 

FRANCE 

.. .ACCIDE:ITS DU TN\V f-JIJ ET MlJ::.tilliES PROFESSIONNELLES 

A -lU§TORIQUE GENERAL - P~~CIP~ES ETA!ES JUSQU'EN 1945 

L'Assurance Accidenta du Travail et ~~ladies Profes

sionnelles est sans doute celle qui a connu,depuis sa création, les 

transfb:rma.tions les plus profondes, quant aux:principes sur lesquels 

elle est fondée, et quant à la techr~qué - administrative et finan

cière - qu'elle met en oeuvre. 

Conçu au départ comme nn "risque professio:nnel11 contre 

lequel l'employeur deva~t se prémunir, l'accident du travail est 

devenu en 19 .. ~5 un "risque social" nécessi tar.~.t réparation en fonction 

des besoins de la victime au m~me titre que la maladie par exemple, 

d'où l'intégration de 1 1Assurance Accidents du Travail ~ans l'orga

nisation générale de la Sécurité Sociale. 

- La preEière loi française sur les Accidents du Travail date du 

9. 4. 98. .Ava11 t elle, les accidents survenus aux ouvriers par le fait 

du travail étaient réparés par application de la législation 

civile (art. 1382 et 1384 du Code) obligeant la victime à apporter 

la preuve que la cause de lraccident était itlputable à l•emplo

yeur et que celui-ci pouvni t €itre considéré comme redevable de 

domma0es-intér8ts. 

La jurisprudence - devant la multiplication des ac- \ 

cidents due au développewent du machinisme au cours de la seconde 

moitié du XIXème siècle - réussit à assouplir l'extrème rigueur 

de cette rècle qui faisait :peser sur le salarié le fardeau d'Pne ... / .... 

'·'-.)'), 
,;, .. :~-;.~: 

' --~·[ ' 

;.t·)~ 

'~,.:·l,1{1 
. ! ·~'f f_~ 
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de cotuc prov~tde la faute intentio1u1elle du salarié) ct met-

tait la vict~o à l'abri de 1 1ineolvabilité du débiteur ùe cette 

réparation. C'est· ce principe.nouvcnu qu'' a consacré la loi du 

9.4.98 dont les cnract8ristiques essentielles 6taiont les 

sui vc.n tes. 

3 - L' acciùont ont u.n .risque professior ... 't'lel . à ls. chr .. rse du patron 

qui doit prévoir les aeciaonts pouvant survenir à son personnel 

au meme titre qu'il prévoit l'usure ou la destruction de son 

!TIL~.tériol. "Il y a là - disait tu1 autour - lm passif éventuel à la 

charge de son industrie. La f~ute de l'ouvrier, l'absence do 

faute du patron, les ens fortuits ou de force majeure ne sont pas 

à cons:Ld8rer. o. L 1accid.ent est la cause génératrice du droit à 

1 1 inderu:i té, 1' accident vaut !ti trc " •••• 

4 -Comme contre partie do 1 1 8tendue do lnrespon:Jabilité de l'emplo

yeur lo lc)gislateur veut; que celle-ci soit toujours partielle. 

La d8tcrr.J.ina ti on do 1' inde:cmi té cs t soustrai to à 1' ar bi traire du 

juge. Elle edt fi::z:éc par la loi, mais prend rm caractère forfai-

taire. 

5 -La loi de 1898 se reÏuso à prescrire l'assurance obligatoire do 

1 r employeur inais pro~ègo la victime contre 1' insolvabilité dtt 

· d.sbi teur : 

en insti tu:J.lit, pour 1\:; paienent des frais m3dicaux, pharmaceu-

ti-::ueG ot po"Jr celui des indemnités nllouées en cas à.'incapa-

ci té te1:.tporniro, un pri vil ègo s' excrçan t sur la g0nérali tô dos 

meubles appartenant à l'employeur; 

en créant, pour le paiement à.cs rentes en cas de mort ou a·r in-

capacité pcrm~ente, un fonds spécial.de garantie constitué 

par dos contribut~ons de tous ~es omployeur:s assujettis et géré 

po.r l'Etat. 

. .. ; ... 



Elle pr4voit cependant que les employeurs peJ,lvent· 

s'assurer contre le risq11e pTofessionnol, au~rès dé Conpagnies 

d'assuroncos, do mutuelles ou de eyndicats de garantie liant soli-

daire~ent tous lBs a~~ércnts, cos Sociétés ét~~t soumises à un 

agJ."émcn·l; oxprts à.u Einistro du Travail et à une survci ll&'"lce par-

ticulièrc, de façon ù mctt~e leUl~ solvabilité à l'abri de tqut 

aléa. 

6 -La procéd~~c - qui ost do la compétence des juridictions de droit 

·commun - cGt simplifiée de façon à permettre un règlem'cnt plus 

rapide dos li tig·es et à donner dos gal"'Bntics supplémentaires aux 

victimes. En particulier cette procédure devient entièrement 

gratuite. 

7 ... A 1' oricino, lim.i tüc aux entreprises industrielles, la loi du 

9.4.98 a été succossivomont éte11duo : 

- atL~ entreprises agricoles ct forootières par los lois du 30.6.991 

du 15.7 .19·14, puis par les lois du 15.12. î 922 ot du 30.4.1926 

qui insti 'blaicnt on fa.i t un régir1o particulier pour 1 1 ensemble 

du secteur agricole, 

a"LL""\: oxploi ta ti ons commerciales p::U' la loi du 12.4. 1906, 

aux dom•..:.stiqucs, gens de maison, oervi i~curs ote ••• pur une loi 

du 2oD.1923, 

aux voyageurs et roprâsontm1ts do commerce par la loi du 

18.7.1937. 

8 -Une loi du 18o7.1907 a institué 1.llle assurance volontcire ouverte 

aux catégol'ins d 1 employeurs non asst;.jottis à 1 1 assurance obliga

toire, losquollos, compte tenu des extensions successives de cette 

dernière, no cooptaient plus, pratiquement, çn.1o les professions 

libérr..les. 

9- Enfin, en vertu d11u1o loi du 25.10.1919, la' législation sur lts 

rcsponsabili t$ dos accidents du travail a été étnndue aux maladies 

reconnues comme étant d'origine ~rofensionnello, la liste do ces 

maladies étant incluse dans doc tableaux annexés à la loi ollo

mOmo, et pouvant etro complétée par dos lois ultérieures. 

... ; ... 
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cialc ré3ulto d'ur1o loi du 1.7.381 dont lee traits caractéris

tiques peuvent ()tro définie de la façon suivante. 

11 -L'objet onscnticl do la loi de 1898 aV3it été do ~arantir los 

ouvriers oxpos8s ù un risque dÜ à l'oxorcice d'une profession 

d2ngorouse. Déjà la loi du 12.4.1906 visant les C}~loitations 

commerciales s'8cartait do cotte notion pour lui substituer celle 

c1 'un risque résultant de la soule c::.uA.lité Ce salarié. C' ost 

1' autorité qu t oxorcc. 1 1 onplcycur sur son personnel qui devient 

alors source d.o rcspon::Jo.bilitÉ'. Il ~3 1 onE~ui t que co n 1 est plus la 

na ture de 1 1 cxploi t~i. ti on qui ouvre droit à ropara ti on, c' ost la 

natr'.ro du contrat qui lie le Stllnri6 à l' omployour. Par consé

quent la loi s'applique dès lol~s qu'est ét.:J.blie 1 1 existence d 1un 

contrat <le louage do services, la prcuv,:·: de cotte o:xistonco étant 

[!. ln cr..argc do la victime mais pouvant ~tro !'apportée par tous 

moyens ( témoiL;nn.gos, sorrnont, simplG présomption etc ••• ) 

12 - Consacrant 1' intorprôtation flUC la J.l!'ispr.dor .. ce avait donnée do 

la loi d'origine, colle du 1.7.33 prociso qua l'accident ost 

couvert " on quolq_tw lieu quo lo tr:-1vail ;J'effectue" • En consé

quence la cor..di:tion néccssai:-o ct suffi:::.w.1Tèo :-~our ln. qualification 

jm:idiquc; do l'accident du travail r;5sido ùnns le fait que celui

ci s'ost produit o."J. cOl12'S d3 1' c)dcution du contrat de louage do 

scrvice:s. 

13 - E!l matiè:ca do proctntio:n.D ~ los modifications les plus marquantes 

do ln loi du 1 • 7 • )8 ont oté lo:J sui V8-ntcs : 

pour éviter toute all1"JigU.i té il a ôté pr6ci3é que la loi était 

applic[tblo "m~mc lorDque 1 1 a,Ç!Ci<:cmt n'on traînait pas intar

rtl.ption do trnvnil" , 

pour fairo suite à la jurisprudence nuo ~e la loi do 1893, il 

a été stipulé quo tous lc3 frain ontroînés pur un st!3jour en 

clinique priv6o étr.iont couvorts, mais ù.ans la limite dos 

tarifs des éta'blissom.onts hospi talie:cs publics fl 

... ; .. ., 
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- :ouppression du délai de carence qtie la loi de 1~98 a.vai t fixé ';:r~~~l,; 
à 4 jours pendant lesqt\cls l'ind~mnité' journalière n'é~it ~''."'J.j"~ 

pas due ai 1' incapacité · !;emporo.iro n'avait pas duré plus de ' ·,~ ._':. ___ , -~'(~~ 
. ' :. {,~,.\!11 

1 0 jotu·s. En oontro partio la loi de 1938 a prévu que quelle ·: \~-}$1~ 

quo soit 1a durée do 1 'incapa.ci té lG ou los jours non ouvrables · ·~ ,.,~.~) 
.. 1j··'ii1 

suivant :ù::médiatO!llent le jour de 1 1 accident né devaient pas :'; :,:?.~ 
~ trc indemnisés 1 . , .._, 

' 1 ,.-; .. f~;J~ 

paiement inté~cal à la charge de l'employeur de lu journée 

de 1 1 nccident, comme l'avait d'a.illaurs admis au préalable 

la jurispl~doncc, 

aUoomO'l1tation à partir du 33èmo jour d'incapacité temporairG 

du taux do 1' indonni té journaltùrc qui pas SG do 50 % à 

66,66% du salaire journalier porçu au moment de l'accident, 

améliorati-on du modo de calcul don rentes, par adoption dos 

dispositions suivantes : 

en ens d'incapacité partielle, la fraction du taux d'inca• 

paci té œrcédant 50 % est comptée on totalité alo:rs 'qu 1 aupa

rtlvant la totalité de co taux était réduite do moitié, 

- on cas d'incapacité totale, la rente c~nt ~~gale à 75% du 

salaire an.n:~ol, au lioa do 66,66% pr8cédomment. Elle est 

porté o à 100 % lorsque la victiiue ost oblieéo d' e.voir recours 

à l'assistance d 11tno tierce poroom1e pour effectuer los 

:J.ctos ordinairon c:c la vic 1 

cr,]atior.. cl 1tm barème d 1invalidi té proprG aux mutilén du 

travail s'inspir~t do celui applicable aux mutilés do guer

re, mais tenf'J1 t compte à. 1 :.mo manière très largo de la profes

sion exercé;:; par }.a victime, alor.J que la loi de 1898 lais-. 

sni~t à ln Sflg·osco dtl juge le soin clc fij~er le taux d'inca-. 

pacité, 

- on ce.s d' ac~idcnt mortol, a~J.gmontation elu taux dœ rcntco 

sorvioa n.uz survivnnts, élévation du pl['..fond de cumul et 

ôlareissorlont do la définition c:os ayo.nts-clroi t. 

Pour tcxminor cet aperçu de ln l(]gislation antérieure 

à 1945, précisons que si los employeurs, légalomcnt responsables 

dos accidonto s~cnus à leur porsonn~ n'étaient pas tenus de s 1as

suror contre co risque, en rôali té la plupart d 1 ontrc cu): ne voulurent 
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pns iaisser peser sur.leur patrimoine l'éventualité des obligations 

résultant de aette responsabilité et souscrirent un contrat auprès 

dtine Société ou Mutuelle d'assurance, qui leur était dès lors subs• 

tituéo, Seules quelques entreprises importantes (citons en particulier 

les Houillères) rest3rent leur "propre assureur". L'assurance "ac

cident du travail" cormut donc en fn.i t un très grand essor. 

B - LA P.EFO?J~IE DE 1945/1946 LA SECURIT~ SOCil:LE 

Ainsi qu'il a déjà étô indiqué d1.ns le Chapitre de 11As

surnnce r~hladie-Ha ternit(~, 1 1 une des caructéris tiques fondamen talcs 

du régime de Sécurité Sociale inotitué en 1945 réside dans un regrou

pement des divers risques cociatcr, à l'intérieur d'une orcanisation 

u..."YJ.ifiée, ou tout au moins procE5dant d'une conception d'ensemble 

tenda.."Ylt vers 1 'uni:ficatien • 

Cette constatation se vürifie tout particulièrement à 

propos de la 18cislation sur les Accidents du. Travail et les ~1aladies 

Professicrmclles p1üsqœ celle-ci a oté intégrée dans le régime général 

de Sémœi té Sociale pnr 1 1 ordonn'lnr:!e orgc.nique du 4.10.45 dont les 

articles 1 cr et 87 t-5noncent : 

"1' org.:misation de la Sécu-ri tfj Socie~o aasw:•e dès à présent le 

service dea }:lrectationu pr~~vi.los par la législation sur les Ac• 

ccidents du T:r:·nvail 0t I<fnladios ?rofcssion.nelles aux catégories 

de travaillm,.rs protéeéso •• ", 

"la geoJvion dGs risq;.tes d'Accidents d1l Trav~il ct Iv1aladies J?rofes

sio~1!1elles sorn prise en charge par les Caisses de Sécu:ci té So

cinle à compte:" du 1 .1 o4 7". 

C 1 ost œ.1 rGprenant la notion extensive déjà donnée de la 

Séc:.ITité Soci8.18 par la Confôrencc Interr..at:Lonale de l'O.I.T. à 

PHIIJ.!.~.DE1L~)HIB en 1944, et qui ci t?.i t express~ment les 16sions résultant 

de 1' emploi parmi lc:J diff8rentes éventu.ali tés devnnt donner lieu à 

rép::~r'l ti on, que 1 ' ordonn8llce cl u ~- ~ 1 0. 4 5 a dôfi..'"li le nouveau régime 

connu "l'organisation destinée à gar,·:1.ntir les travaillel.lrs et leurs 

familles contre les risques de.toutc natur~ s~c~p~iblea do ré~Qiro 

ou de supprimer leur capacité de gain" ce qui incluait évidemment le 

risque des L\Ccidents du tre.vail et des maladies professioiiDelles • 

... ; ... 
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1 '··~t·i·,:Jl·• 
ccption antérieure du· "risque prdfess:i,onnel n au sens de la loi de ' · t.,! ... ,:.\~ .. ··.~ ·J~~:~:~+~ 
1 098, au profit de celle d'Un. risque· inhére~ t à la vie et à l' acti- · ··~t~ j,_\ 

vi té de la personne à pro·téger. Perdant sa nature spéciale, la pro

tection cont1~ l'accident du travail ne constituait plus qu'un des 

aspects de la protection sociale due par la collectivité au travail

leur, en sa qualité juridiq_ue et économique de salarié, au m~ne titre 

que la maladie et l'invalidité. Il était dès lors logique d 1instituer 

par une législation d'ordre public Un systèT!le d'assurance obligatoire 

analocue, dans ses gl'nndes lignes, à. celui des autres l'isques de ,·{z':.-~.~.:.J,,· 
m8me nature et d'en confi~r la gestion aux orcm1ismes nouvellement ··_ .. 

cr86s. C 1 est ai:n.si que l' ord.onnance (lu 4 Octobre 1945 contient les 

dispositions nécesnaires pour le financer1ent de cette nouvelle 

branc:Q.e de la Sécurité 3ociale. 

Par ailleurs, une loi du 30 Octobre 1946 abrogeant tous 

lee te:{tes antérieurs - cauf ceux concel'!lallt certains régimes spé

ciL1t.tx - et iJ.1ti tul8e "Loi sur la prévention et la :réparation des ac

cidents du tr[~Vn.il ot dos malc.dics professionnelles" a apporté les 

adnptations n.éces;.:;i tôes pa,:;." cette rtfor'1.:1C de strt.1cture et a fixé le 

no""vlvoau r0eino cles prcstutions. 

1 - Di.:fÎéren~ea escontilles avec le r?x;iJJ;le anté~ 

Ou·tre los difiYrm:0es fonè.al.lentales C:e structure et de 

fiaa.ncemont qui r(sul tant du concept r .. o:.1voc.u de l'accident du 

tr:tve.il, risque aocial, la législation de 19·15/46 sc distinguo 

de 1 1ancionno sUl~ los points suivants : 

a} En premier lie1 1. 1 'accent est mis sur ln prévention des ac

cidents et des disposi ·èi.ons çxprosscs sont prévues à. cet efft. 

L'ordonnance du 4 Octobre 1945 crée un l'10nds Hational de Pré

ventj_on géré pnr la Caisse nationale de Socuri té Sociale ali

mcnt6 par un p::·élèvernont sur los cotisn."!;ions d 1 accidonts d1.:t 

travail ct dont lü rele OSt de contribuer à lH prévention. 

1 °) Pur lo. créa tien ou lo d-.Sveloppem• . .:nt cl' institutions ou 

dG Rcr.rices de rocltc;:cc:18S, d 1 ('b,ldc3, è 'o:::-sais, d 1 ensei-

.3'nement, de documentati01: ot~ do prvpr~gande concernant 

1 'l'ygièno ot la sécuri. té du tr:1vail et 1:1 p:-év0ntion_ des 

accidonts du tr:rv·ail et de;.;; malaJio;; profcssionr~llcs; 
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prçjv·.::.ntion ou fournis sa n-t lu concours de tocllnidicns-con-

soil$ en méi tiôro d.c pr·.Jve:ntiÔn~ 

30) Par l'atti·ibution do su1Jvontions OE ùc prôts au.x: institu-

tions visGcs au~ Joux alin6as ci-JossudJ 

~0 ) Par l'attribution au~ entreprises d'avances à taux r~duit, 

en vuo do l0ur faciliter ln réali:;;;ltion d'ara~nag("',monts d8s-

tinés à assurer une mçillourrc protection .dos trav:1illcurs. 

:Sn a:pplication do ces dis1)osi tions, a ôt·~. cré0 un Institut 

national pour ln pr{va:ntion du~;; Accidents du Travail 

ct dos ~::aladic:s Profossionnollos cons ti tuj p~r ln :bî0d0ra tion 

l~dtionalu ëLus Organismes dù Sécurité Sociale, lo Conseil national 

du l)atror.:.at t~ranç.:tis 0t les Organisation S;:;nclicalus Ouvrièros ct 

q_ui a pour tâc 1.10, mu· lç; plan nationa.l, d'anir.;.cr ct coordonner 

l " "' ' ~ ·_ ; :~ "': 

la propagande en faveur de la pr{vontion 0t do l'hygiène du travail, 

r~unit toute la documentation tochci~uc, 6tudio les moyens de pro

tc,ction, asm.u·,_. la formation rlu. P•)rr;onncl sp·~cialisé c,tc ••• 

D;.~ son côt:;, lu loi du 30 octobr\:; 19<'!-6 da nB son ti tro môme, 

confirme cutt0 volonté ut, avant mGm~ Jtubord~r les modalit6s de 

r;;pnration, d:::t.'init lu rôle ct lc:s :.~o,:rcns '~·.' ëH;tion dos Caisses 

consultation sur tout...:;s lus c~uostions 1le pr~vontion, do Cami tés 

'11och:rüc:_uos r,5gionaux ot nationaux, con.sti tués par ·branche }>rofcs

sionncllo o~ compos0s pour l/2 do r~vr~sentants deo salariCs 

ct pour l/2 de re; pré sontants d.o3 o~·n_p}.oJOUl's, 

circonstanc,..:s J.çnL:3 lçsqw.,llcs sont SLï.I'1Jnus les ac:Jidents, de 

luur fr:~ucnco ct JG luurs offots notam~~nt de lu ~urC0 ct do 

l'importance dos incapaoit~s qui ~n r:sultont, ct exploitation 

1}our l'.: tude du tous 1-...::~.3 problômc~3 du :çn~uvGn ti on, 

cnquCtcs rr:.:;nCos par d-:.:;s ini_;éniours-..;on~·-~.3ils ct dos contrôlours 

de:l st)curitü :Jur loB conditions d 1 hygiènù t;lt dd s5Gurité dans los 
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cotisations ~lpplémcntairos pour los employeurs' qui ne,prcnnent 

pas les mesures de sécurité jugées nécessaires, ou, au con-

traire, ristournes sur cotisations pour ceux qui ont fait un 

effort soutenu de nature à réduire réellement la gravité des 

risques, 

octroi do récompenses aux travailleurs qui se sont_signalés 

par leurs initiatives en la matière, 

-octroi d'avances à taux réduit~ aux arnployeurs pour faciliter 

la réalisation d'aménagements aszurant 1tno moilloure protee-

tion des travailleurs, 

création et gestion ou aide financière ou fonctior~cmcnt 

d' insti tut;toœ ou services dont le but ost le perfectionnement 

ou le développement des méthodes do -prévention (ex. : four

niture aux entreprises do bottos de seco~~s contenant médi~ 

ca'11ents et pansements etc ••• _destinés aux soins de première 

urgence. 

Da~s le meme esprit la loi du 30 Octobre 1946 contient 

des dispositions spécialos sur ln réadaptation fonctionnelle, 

la. rééducation pro:fessionnollo ot le reclas~:wmont destinées 

à permettre ct facilitor la réinsertion des mutiléo du travail 

dans le circuit do ln production. 

b) En cc qui concerne le chsmp d'application quant aux pe·rsormos 

protégées, ln nouvelle législation sur los Accidents du Travail 

ost pratiquement c3lquée sur celle des Àssurm1cos Sociales, 

ctest-à-dire qu 1 ollc couvre toute porsonno salariée - ou as

similée - non déjà bénéficiaire d1u.l'l régimo spécial(> 

c) En ce qui concerne le chnmp d'application quant aux risques, c1le 

élnrgit la définition de l'accident du tr~vail en éliminru1t 

toute restriction basée sur ln cause do l 1accid0nt. Nais surtout 

olle étend le bénéfice do la loi à tout accident survenu sur le 

trajet do la résidence au lieu de travail et vice-versa. La 

législation antérieure ne couvrait pas ce risque mais, en fait 

la notion même d'autorité patronale avait conduit peu à p~·la 

jurisprudence à admettre certaines e:xcept:tons, ce qui préparait 

la modification législative-de 1946. 
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d) Dans la domaine dos pl~~tations, los tarifs de soins sont 

maintenant .oeux applicables on .Assurance Tv1aladie, de sorte guo 

l'unification ontro cos deux branches do la Sécurité Sociale 

ost complète. On notora particulièrement quo les tarifs 

d'honoraires - auparnvant fixés selon un barème établi par le 

~1inis~re du Travail ... sont désormais déterminés solon la pro

cédure déjà exposée au chrtpi tro I "Assurance i-l:'lladie", c'est

à-dire par voie do convcntionr3 entre les Caisses de Sécurité 

Sociale ct lt.:s organisations syndicales do prnticicns, ou à 

défaut do convention,· par une ColTh:J.ission Nationale tripartite 

dont los d8cisionn sunt soumises à la d6cision du Ministre du 

':rravs.il. 

Pour lo calcul de l'indomnité journalière, c'est, 

on règle gén6rale, lo salairG perçu an ccurs du mois civil 

précédant l' ar:cêt de tr.stvail qui ost pris on con3idération, 

Pour los rem tes, le droit à r~vicior.. du taux des ren'h:a 

on cas d' o.ggravD. tion de l' état d.e la vic timo, jusqu 1 alors 

ouvert pend~mt trois armées soulomont après la date originelle 

do fixation do ce tnux, peu-t désormais !3trü eJwrcé sans limi

tD.tion de durée à tout moment d~1ns los deux premières armées 

qui suivant la date de guérison apparente ou de la consoli

dation do la blessure, ct ensuite par intervalles d'au moins 

un an. Par ailleurs, 1' a.ssistc.t:lcc · tléoeèsaire d•une tierce 

personne donne lieu à une prestation spécialo indépendante 

qui vient s 1 é~joutcr intégralamont Lt.U montant de la renta. 

Enfin, ln. loi du 30 Octobro 1940 fixe elle-rn~mo les 

critères d 1 ovaluation du iatt."C d 1 incapacité permanente et do:rmc 

une défini ti on tros oxtcn::;i vo, analogue à celle do 1' Invali

dité non profesciol~olle figurw~t dans la 18gislation d'As

surances Soci~:J.lcs; lu barème est mrdntenu mais n'a plus qu'tm 

crœactèro indicatif. 

o) Los li tiges d'ordre ad.nlinist~"'atif cont retirés de la compétence 

des juridictions de droit commun, ct confiés au.'C Commissions 

du Contentieux général et unifié de la Sécurité Sociale créé 

par la loi du 24 Octobre 1946. Do m~mo les liti~os d'ordre 

... / ... 
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médical (ct particulièrement <?eu:x po;tant 'sur ~,.évaluation
du tnux d 1 ir.ï.validi té) sont réglés par les memes Oonnnissions 

techniques f.::pécialiaâaa- régionalos. ct nationale - que celles 

prévues en mat:!. ère d'Assurance Invalid.i té. 

f) La prévention ct la réparation dos maladies professionnollos 

no font plus l'objet d'une législation spéciale mQis sont 

incluses da..'!"J.s la loi sur les accidents du trav:ùl qui renvoie 

au Rèelo~cnt d 1Administration Publique pour fixer les tn

blc~tŒ dos manifost~tio~ morbides qui sont présumées d'ori

gine profcr:mior.l..·rwlle ut pou:." énumüror les produits dont los 

émr;.rlations ot la mnnipul9.tion sont générn:trices d 1 uffoctions, 

ainsi quo los travaux suscoptibl::s de pro7oquor ces affec

tions. 

2 - Frinc~pnuz pointo corrumms avec le r9gime nntéricur 

a) Comme la léGislation d 1AosurMeos Sociales, la nouvelle lécis

la ti on sv,r les acciJents du t rnvail laisse 6J.'1. dohors do sos 

chv ... rn.~ d'application les tl"<':tVc.illcur:J nppnrtcn~t à certninès 

brnnchos profossionnello;:'1 crt ceux qui bônéficiont d'un 

stn:l1.rt spocial • C' ost ainsi quo sont oxprosoémcnt exclus & 

les snlnri9..g_ Qxn;ricolcs pour lèsquols restent npplicnbles 

los dispositions d_o l2 législation nntüriouro (lois du 

1 5 DE) combre 1922 ct 30 Avril 19~~6 reodifiéos ensui to pn.r les 

lois du 15 l'Iars 1945 ct 19 Septembre 1954 ot étendant à 

l'agriculture ln loi du 9 Avril 1898),(1) 

- los rcssortissnnts du régiœo spécial des mnrinA du commerce, 

dos ouvricrn, npprèntis ct journaliers appnrton~Ult aux 
\ 

ntoliors do la marino, 

-· les fonctiorL."13.ircs ot ngcnts du endre permanent de 1 'Etat 
......-:.~,............_., ,.. 

ct dos Collvctivités Locales dont le stu~1t particulier 

provoit des &vr~tngeo spéciaux on cnn d 1nccidont survenu 

dt.:.ns l'c:z:orcic') ou à l'occasion de l'exnrcico dos fonctions, 

... / ... 
(1) C'est pourquoi l'exposé don règloo Üppïicn~en aux ao-

c!L!lo~~ta du ta;s,vt~l .ag111col~s ~ ~té reny~yD- à. ln fî.n du 

·P~ft~at :Q11f3P~t:t;Q~ ... ; ... 
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prestations do leurs sociétés de Gccours, 

des D.gcrctu ti ttù.rd.ro:l ou non do ln s·acL~té Natior..ale dos 

1 
Enfin 1[~ loi pruvoi t q11G ccrt~inoG colloctivi tés ct 

cntreprisc:.1 peuvent etrü etutorisÔOS à D.SSi.JIDOI' diroctomont 

ln du.rgo de la ré:parntioD clos D.cciclc;nts du trJ.vail., Co point 

plus loin tt 1 1 occasion dos explications sur lo. 

structure du rôgimo. 

b) La réJ?~~ration do 1 1 n.cciclont conserve son carrwtèrc forfni taire, 

c) 

les prestations .:S·~.::r~rt 6t:r.oi tco~_.:nt r&[;lômontoos par la loi. 

nux victimos, soit p[œ l'c.:t~:Jloyour, Doit p,o:tr dos institution;.;; 

Ln léc;islntiGn no viso tou~ours quo 1 t accident 

corporel ot n' inc~ornr..iso que lor.:: atteintes au corps humain, 

c.ins:L quo les conséq_uoncuz économiq:1os qui on résultent pour 

la vi ctiwe. 1 1 indCG1Ei:Jo.. ti on èlo~J dotl!ll~1gos ma t6ric ls on traîn...Js 

par tUl accicl·Jnt reste du dom[dno elu c~.roi t con1>JJ.1m. De m.fjne 

ln victino conom:."·1o toujours lo droit do ùcm:màcr nu ticr3 

rospon;:::~1blo d:; 1' ~~ccidcnt, répar.-:dim d:J. prôj1..ldico non couvert 

par la l~gl::.ù~tion Bt"Lt' 1-:;n accicJ oüts 

doloriD) 

Le modo de c~lcul d0s ron tes r~;[c:to bns0 St.lr ln règlo do ln 

double proportionnali t(~ : 

cclJ.o du tnu..-v: de 1 1 incn};Jaci t6 pormr~rlcnto de t:rnvail, 

celle C:u monto.nt à.u so..i[~iro que porcovni t ln victime <J.vc.nt 

l'accident. 
eoe/••• 
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· d) Toutes les prestat:i.ons t1e s~ins (honorai:r·es. médicaLcr ct chi-·· 

I"'_trgi?au.."t, ;frais pl .. amàceuti'lues, <11 hospitalisation ct de 

trai ter~en t, frais cl' appareillage et de prothèse etc. •.) sont 

versées di recte1;1ent pa't" les Organisn:cs de Sécurité Sociale 

a:.:.x foun:issev.rs c1es services et produits, selon le système 

du tiers payant. En con~équence la gratuité complète ~es soins 

de tou te :na tu.re continue d 1 ~ trc la règle en ma ti ère dt a.c'cidon t 

d1.:1. travail. 1 

e) En IlLr::.tière de f~lceJnent, le ta:u:x: de la cotisation est resté 

diffP.rancio selcn les brn:-whos :r.n·o:en;;.;io~elle[: ct :l'ondé sur 

la ~~·ravit(} e"',:; lD. f;:-8queAlC0 des :::~ccidœ1ts et par conoéquent 

sur lcfJ r·::·suJ.tats fi:-:lE)ncie:-:-s (e la gestion du risque clnns 

chac-:_1...11e d'elles, 88pend3YJ.t, depuis l'ins·citution du nouveau 

rôgir:w, lUl rec;l .. our)cmcnt trèo i."1portullt a (:? . .:é réalisé et le 

nomb:r·e des t.~:mx cor..sièL~l .. cblC'.raent diminu0. Pour ccrh.dnes acti-

vitoo 1 IllB~ilOf. un tcux unique interprofG8Siormel a oto institué; 

de m~-·:10 po'I.D::' la co:.w(~:r·t'~lrc do certaines chrl.rges CJ.Ui r~o pcuvon t 

à ,. ~ , , 1 1 ..... / · 1' •JVi<1o:cwo ct1•e differenci3cs se on eo pr·o:ress::.ons 1.,c::, : 

acciè.ants du trojot). 

JJ~trliJ le domaine rles nccidcr .. t:J dH tré:tvnil 1 1 évolution 

. daires et dcc< loi:3 qni, ~:wqu'cn 1954, ont~ à ~-nter·l~··1les irréeuJ.ier~ 

m.JljOl"t1 le rucl1tant èoc re1~tt;s, pm;œ tenir com.p·~e cle la. hatu:se du co-ctt 

de lti. vie, il fWJ.t ci to~~ C>.:.:.se::.ticllcncnt : 

1 - Une loi è.u 2 Sc:pt~x1brc 19~4 qui a étondu al:.x rentes servion m'tA 

vifJti-r1c3 w.t-l~c:.:.:1·b.;::~ '.~. 'u:.Lo inClpl.)i't6 perJw.r .. œ:tn et à col1ooserrios 

aux ay[ .. ntu-<ir:>i t ()n C.:tt.\ cl' accident r:10rtol; lx:; r~ispositions de 

la loi du 2:; Aot:.t 1 ~YP3 visru1t les pensio:1néG (i 'i.nv~üir1i ·cc) ct len · 

pe.1nionn~s tie vicdllc::3:-~c Qt (lUi inst:.tuo Ul1D r·Jvr~lorisatio~ aP.to

r.J.atirrJ.c annuo~-~-o de cc:J prcstatio:1s calc\Ü{~o rar r0fé:i.'Onco à 1' a.ng

nenta ti ml Jr)s rc;::mo"'.lrcos du régimo gc~néro.l ( "'!. chari t::os II ct III). 
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Un ùûc:.cot du 13 ao,J.t 1955 q_ui stipule qu'er:: ens d'aagmentation 

t;8n0rale dos sc.lairoiJ postérieurcD;wnt .i l' ncc=..dent ot lorsque 

à.o trA.veil sc prolonge uu-àelà de 3 mois, le taux 

pa::c ap~licntion d'un coefficient 

pur arrêté intorminist6ricl soit - si cctta sscondc uodalit6 ost 

r>lus favoratlo t, in victime - par u~1 nouv,;au oalct:l "!Jasé sur le 

so.lairo <?_iJ,O rorcov2:ai t 1:1 vi ctimc 

1 'auonJ~J.tation rs,;:::ü to r.~. 1 ur:.e COi1VCntion Collcotivo (dis:posi tion 

Sl~r cotte môme question d0s i:.:.clor::r~it~s journalières signalons 

Ô(::;e.lC;mGnt cra'uno loi du 12 j:.:rnriur 1:)48 rnodifi8c or~suito var une 

loi du 2 aoüt 1949 n i'ixé unelimit.) ~~~axima. au oal~1ir0 cle base 

S'-:rvunt au ..::;a1cul clc l' inllc:rmi té. Cott..:: limi to ost û~:salo à 1/lOOèmo 

elu mont:.q1t uu p2.afonti a:r·nucl du cul cul cics co tisa t::.ons. 

3 - Un.c loi du 22· jr:.illvt 1)'57 qui a élal--ci ln cl{·finition dG 1 1acci-

cl0ncJ 11 , :r>oint de é!.-~iK~rt ou 1.l 1 ,.:.J.::r:~v8-:; L:-:.1 tr~·~jct ct .i)r,r 1 'incl11sion 

d0s .::~.ccid.cnts S'.:œvcnus ,·-'ntrc le lieu c1o tra.vr-....il Dt lo li0u où 

+ + 

+ 

S TRl' C 7UHE -----
Ainsi ~~'il & 6t6 c~poLC pluJ haut, ln loi du 9 avril 1898 

n'a pas institu~ l'~ssursncc o~ligatoir~. Mais, la gravit6 des 

ocsur~s pris~8 pour protSgGr 1~s v~ctimcs contra l'insolvJbi1it~ 

dos d'!"..IHo;y·curs inc.i tc., c::.s :.::.ornicrs à ou ,Jo"Lr.rrir cl' un0 t~.;J.1u :rus-

ponsalJili té aup:r~;s d() Q:;mJr:..gniGs J. '1L:;:3uranco privC08, do mu-

tuc1los o~.t do synd.ic;nts 1œofcs::-;ionncls do garo.ntio, solon los rè;:;lcs 

du droit co~mun Q0s assurances. Rappelons 1u'cn outre, la loi de 1898 

cré&i t un foncls RpEJ Clal de cara.ntic pour le pui:J::~cnt dos ren te~J, 

g0ré -p[,r 1 1 j~ta t. 
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La législation nouvell~ de 1945/1946 .ayant inclus 

le risque Accidents d~ Tre.vail dr.ms 1' organisa ti on généra~e de la 

Sécurité Sociale ce sont les Caisses de Sécurité Sociale qui_ sont 

chargées de la gestion. 

Dans le r8gime général, les Caisses Prll;~ires 

et Régionales qui sont des organismes de droit privé ·chargés de la 

gestion d'un service p1.1bJ.ic et qui, è.. ce titre, sont administrées 

par des Conzeils élus par leurs ressortisGants (3/4 représentants des 

salariés - 1/4 représentarLts des employeurs) (v. chap. I) ont rcspec~ 

tivenent pour xale : 

- les Caisses Primaires 1 - de recouvrer les cotisations d'Accidents 

du trav:1il, 

de gérer le risque en ce qtû concerne les 

incapacit3· temporaires, 

- le3 Caisnes Régionales: - de gérer le risque er1 ce qui concerne les 

les incapacités permanentes, 

de coor-don:r.er la gestion de 1' ensemble du 

ris1_ue pour la. région et en particuli·')r 

do fi:t:G:;." l<) taux des cotisations d 1 après 

los :i."~Jgles d0tenr.in6os par arr~té inter

ministériel., 

de pronouvoir et coordonner la prévention 

ries Acciden·b; du ·TJ.~avnil. et r-Taladies Pj."'Ofcs-

sionnelles dn:n.s 1:1 r:.~gion, 

- d1asauror la compcnsn.tion régionale de la 

fraction du rinq,ue gr~réé par les Caisses 

Primaires éie la rôcion et de garrdl1tir la 

solvabilité de celles-ci. 

Qu.1.nt à la CaiBso Nationale, qu.i est un établis

se:-.1.ent public, elle a po11r tâches s 

d 1 assurGr la com:)cx~sat:I.on nation3le: à.e la frr.~ction du risque gé:t·ée 

par les CaiBses Régionc.'1lcs ot de gara.."1tir la solvabilité de celles

ci, 

de gôrer le Fonde National des Accidents du Trava.i.l et le PŒ.1ds Ha

tional do prévention dos Accidents du Travail ct des Maladies Profes

sionnelles. 
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Auprès du Conseil d 1 Adrr,inistration de chaque 

Caisse Régionale, com1-r1e auprès du Comité de Gestion du Fonds National 

de prévention, sont constitués par branche ou groupe de branches 

d 1 ac ti vi té, des Comi té~S techniquPs composés par :;_Jarties égales de 

rGprésentants des organiBations professionnelles de travailleurs ct 

d 1 employeurs et qui sont chargés cl' assister ces AnseB",blées sur toutes 

les questions rolQtives à la 5estion du risque (classement et fixation 

dos cotisations è!v.ne pc.rt, prévention d'autre part). 

Enfin, ainsi qu'il o. d8jà été dit plus haut 

·(v. § B·- 2°- a) certaines collectivités et entreprises peuvent 

sous certaine8 conditions ass1.11:1er à.irect~ent la charge de la répa-

ra ti or: dos acciclcnts du travu.:i~ et ma.ln.dies professiormelles • Ce sont : 

les collectivités et é~ablis8emcnts publics, los ·Jntrepl~iscs as-

ourant un ocrvico pu'blic ct - exceptionnellement des entreprises 

privuos rl 1 int0r~t général ... qui peuvent pa.r arrêté intcxministériel 

rocovoir 1 1autoricatiou d'assumer la charge partielle ou totale du 

les ontropriD-33 privées occup::1nt h&'bit<J.ollenunt au. mo:i.ns 1.000 

rJersonnes q_ui };Jouvor::t pn.r arrêté du iiinistrü è.u 1::r:·Gvnil, pris sur 

de;Jl[l!lclo conjointe do 1' Euplo~rc-u.r et du Comité d 1Entroprise ct ap1 .. ès 

avis confor:ne do la Cai::mc .~légionalo, 8tro aut:>riséos à confier 

audit Comité lo service, sous le cont1·~le de ln Caisse Primaire, 

dos prentatiœ1s d'ir:capacit~-~ tumporJiro (soins ot indemnités jotœ

nalièroG). :Io.i;::> cotte a1.wrise.tion ne pout et:r.o d.onnéo qu 1 aux étn.blis

so.:J.cnts qui ju:::Jtifiont è.o 1 1 existence ou qui f: 1 engagent à instituer : 

1L~ service spécial do gostioil, 

un sorvicc do doins médicaux d 'u:eg;;ncc et do contré3lo dos victimes. 

IJ 1 employeur rom ct nlors p:âriodi q_ucment au Comité 

couvrir lo montant don presta-

tions ct ci.co cl:.5ponsr;s de go3tiorï , ct calculées en appÎiquDnt à 1 ton-

SŒ:J.blc dos l 
. , 

sa aJ..res :payes au :porso:nnol un pourc0ntugo fixé par ac-

corel entre 1' er:1ployour ct le Cor!~i té, sous r{serro cle 1 1 approbation 

do la Caicso Régionale. Il doit on o·J.trc j~stifior de la caution soli

daire d'un étnblissenont bancaire, c: go.rantio du psiemont dos indem

nités ot do toutes somrnos duos à l'occasion do la réparation dos 

accièionts. 

1 
• 0 ,, 0 •• 



Cette ~utorisation pout à tous mOJ.-nents ~-trc rctiréo 

s'il appa.rait quel 1é· risque n'ost- pas géré de façon ~atisfaisanto l 
ou ·que 1 1 effort ,do pr-évention est insuffiSa!lt ou encore, quo les . ,~·t':-~~~!~ 

- - , r <,~.;,' 

renseignements fJtatistiques .et comptables ne sont pas fournis de ::.~--~ ~~~;J. 
•_"',·"'-~~ 

façon régulière aux Caisses de Sécurité Sociale. En reval+Che 1 _ .. - ·:.;~;:~;t~ 

1' employeur ou 'le Comité d 'Enti·eprise peut à tout moment renoncer -- :. :~I~~~ 
r-.t -~.t,t~;• 

à 1 i application de cos modalités particullèrcs pour ~tre -soumises ) :. )~·~;~: 
l ;.\.',:-il;·d 

au régime commun. _'· __ :th~ 
)jt. 't"" 

On voit q~o pour los collectivités et entreprises 

appartenant à la prmrlèrc catégoi·ie, (ct parmi lesquelles on peut 

ci ter à titre d 1 o~:emplc~ : (La Com.pagrJ.e Générale Transatlantique, 

le Credit Foncier à.o J!r:mce, le Cru dit · N;;~ tionnl, la Banque de 

Franco, Air-Franco), 1' organisa tien du régime général est, sur le , 

pla.'l'l fina.TJ.cier ct sur lo plan aèl"U.nistratif complètement étrangère 

à la gestion du risquoo 

Par contre pour colles nppartcnant à la seoa>ndc 

·(et qui compte environ 10 ù 1:; entre p :r:l s ec)la Gestion durlequo 

cGt (troi totlOnt cœltrôl·Sc par 102 or;:Jnnismos du régime général. 

Dcps lG r1-)g:irne minier, la str.·.cturc est sensiblen.cnt 

al.J.alogno à collo dll. r·:"gi:no général, lr.:. gest:i.on (les inCf\P[J.Ci tés 

t . ,.+ t ,~. , s . "t, d ~. . . è (t t cn:pora~ros '::-)~.~on cor:I~'..:-0 aux oc~e os o ~)ccou.rs m~ru res ou e-

fois ün décret du î 8 Sept ombre 194D a charg::~ les Houillères rle cotte 

gestion on co qu:i. concGrno leur pro pro personnel ot deux au tres 

oxploi trttions ~or .. t égaJ.o~:1cnt été réglc~10lltai:r·cl!tont autorisées à 

g0ror co risque) ot la coaJ..;ion d:o~_ incapaci téo ponnanœ1.tes confiées 

aux Unions Régiul1'1loo dos Socj_étés è_o Soco~rc. 

2 c ~ RITK~,lJ"ES qotJV~ 

N,B, Loc c~xplicationr; qni vont suivre sont valables pour lo régime 

g0nlral ot pour l~:! régimo uinicr. 

JJ' évolution do la notion d 1 accident du travail a déjà 

été rotra0éo brièvement au début do cotte étude. Il guffit donc 

do rnppc;lor qu' ollo s 1 est dovoloppéc constar.1..111Cnt d:ulS le sens 

de 1 1 mç~oUDion d'\.À. ch3.1.np d' applic~ tion sous 1' influence d 1uno 

j~u·i:Jpru.denco favorable auz victimes, duo olle-meme à une dotlblo 
cauao : ••• / ••• 
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son profit toute législation sociale plus favorable aru~ 

porsonnos protégées. Or, do tou~ temps, los prestations sor-

vies on cas d' acciùent du t1·avail ont été plus importantes 

quo colles prévues par los autres branches d'assurance (soins 

gr2tuits par lo systèmo du tiors payant -modo do calcul 

ot to.ux dcD indomni tés ·Jt rentes plus cénérotat) 

lo dévoloppcmant induntriol et de la mécanisation entraînant 

un accroissement do;1 Çtanc~s profossiormols, ainsi quo 1 'ap.. 

parition de nouvelles forn:..os d'activitôs génératrices do . 

nouvel los cau::~os dr D.ccidonts ~ 

Lo·rappel des toxtos donnant cetto définition permet 

do rnosuror l'évolution accomplie : 

- lol do 18S8 

- loi do 1933 

- loi do 'l 946 

ttacci:lont survenu par le fait ou à. l~Occasion 

du tr[lvail n, ' 

adjonction do l'c:.cprcssion "on quelque lieu 

quo ccüï..d":"c:i. i:l 'offoat,_w", 

"accident, quollo qu'en soit la cau.so, sur

venu par le fnit ou à J!occasion du travail, 

à to,J.to porson.l'lo snln.riéc ou travaillant ••• 
en quel quo lieu quo co soit •• o 11 

De son côté,lu. Co,J.r do CnssQtioll ·ropron.."l.nt une 

jilrisprudcnco coP..stonte, n, sous 1' empire do la nouvelle légis

lr.ttion, qualifio comme suit 1 1 accident du travail : 

"IJ' accident du travail e8t légalement caractérisé 

par 1 'notion viol:::mt:; ct soud~inc d'une cuuso extérieure pro-v-o

quant~ au cours elu tr1.vail, une lésion do l'orgDllisme humain". 

H .. 1.is 7 précisément en ra.ison ùos causes évoquées ci-

dessus - ct qui subsistent -les litieos restent nombreux sur 

lrt détermination du c.:trn.ctèro professionnel dos accidents ctlbo 

jtu·idictions oont :'r8guomment saisies de conflits nés à, propos 

... / ... 
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d'accidents ~urvenus en de11ors du temps mais SU."l!' le lieu du 

travail, ou n.u con trr:.ire, hors du lieu mais pcndunt le temps 

du travail, cl' accidents survonuo aux salariés envoyés en md.œd.oit 

cl 1 accidents GUl"Vonuo dn.ns lc0 dépendances ou accessoires de 

1' ontrop1·iso, ou encore pal .. le f.t:.li t ou à 1 'occasion do ·travaux 

uccossoires ou spéciaux etc, de môme, pour les conflits conce~~ 

nant les acciJ.ents q1li ont r~vélô un ét.:t.t pré. ... e::istant, ceux 

qu.i en ont déclenché un épisode aigü, ou ceux qui ont provoqué 

une évolütion fatale. 

PrJcisons seulorncnt ici deux points importants : 

le travail bénévole 1 ri.e plP,Ç!.:U"J:t pM 1& personne q1..ti le 

donne ot colle qui .lo reçoit da~ la posttion respective 

de tr~vaillcur et d 1employGur1 ne pout donner lieu à l'ap

plication de ln législation, 

la grève, qui, dnns la légialation frcnçuise ,_ ne rompt po.s 

le contrE1.t do travail, mais en sus pond néanmoins les effets, 

mot le trD.vDilleu:r on dehors du chbmp d' applico.tion de la loi 

pondant toute la d1.1.rée de 1 1 o.rret du travail. 

b) Accidente de trajet 

La couvertm"e des ne cid. en ts do trn.jot est une in

novation de la lé:gislation do 1946. Cependant, déjà la juris

prudence née cle la loi do 1 C98 avd t, dans certains ens, tol 

par oxomplo quo celui du trnvaillour habitant dans un logement 

mis à sn dispoai tio:n pnr 1' employeur, admis quo 1 t aocidant 

c~Jwont, sur le parcom"s clc; co logcnont au lieu do trav-ail 

devait 8tro concidôré cotll!lC un accident du travail. 

Ln. rédaction d1origino du texte de la loi étant la 

;.:ruiv.:.tnto 

"Est ••• considéré comma accident du travail 1 'ac-

cid.ont survenu • • c pvnd.:::tnt le trajet do la r8sidcnco au lieu do 

trnvo..il et vicG-vors.:l , dans lu mesure où le parcours n'a pas 

t~to in-corrompu ou détourné pa1.:r un motif dicté pnr 1 1 intéret 

. 11orsonacl ou indép(mdc~nt do leur e~ploi 11 • 

. .. / ... 



A ln fois plus largo et plus précise, la rédaction 

actuelle qui résulte de la loi du 23 Juillet 1957 est ainsi 

conçue : 

"Est ée-nlemcnt considéré cŒnuo accidcm.t du tr3vo.il, 

sous :r·ésorvè des d.ispositio:ns ci-après, l'accident survenu à un 

travailleur vi~6 pur le 'présent livre pcndrùlt lo trajet d 1nllor 

ct retour, entre : 

\ C1 r<~•,...,_.J..' rlt'l1(c.·~ 'n • ] , ,. 1 ., ' Q , t t' n) 0a .._., ~UI.- _ prl Clpa .o, uno r(.!SJL~enco Geconc.tnJ..r prese:1 a."l 

un certain c.:1rc.ctèro do st~bili tô ou tout n.utre liou oü le 

trnva.illour 20 r·Jnd de façon ha bi tuoll3 pour tlos motifs 

d'ordre fnmiliQl ot le lieu du trav~il; 

b) Le lieu du travail ot le rostauro....11t, ln dantine ou, d'une 

mw1ièrc plus gonSralo, lé lieu où lo tr[tVo.illour prend 
1 

ho.bitu.cllc:nont eos ropn.s. 

LoG disponi tio!lS du présent n.rticlo sont applicables 

ù.ans lu mc ouro où le p::..rcours n'a pas été interrompu ou détour-

né pour un motif dicté. par 1 1 i:ùtérêt porson.nel ct étrmgor nu:: 

nécos:"Ji tés ossunticllos do ln vio coux·:l!l te ou in<lépcndnnt c1e 

l' omploiJ1 

Sur cos textes égc-J.cnent, la jurisprudence ost très 

nbondanto notrunr.~ont en rni.[;~~1 do ~ ... ' nutmJntnticn importante des 

acciù.onts do l:t circtlln tio:r:. On n 1 en re ti endre. ici q_ue quelques 

1 - Il y n 1' c.cciclcnt du "t1·œrnil quelque soit le modo do loco-

raotion utilis .. !. pc:~r le travnillour, 

2 - Le trajet co1YJC11co et so to:r.mino à la porto do l 1 11pp~rtomont 

privé du trnvaillour, 

3 L'o.ccidont doit s•atrc produit sur 1 1itinérairo normcl quo 

dov~l.i t suivre lo travaillell!'. 

. .. / .... 
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~ ~ de lu loi du 25 Ootobre 1919 dont il a été 

' ' ( ' 

fait mention d,ane l 'histori<],uo générnl (v. § A ... 9) ct des 
' 1 

lois subséquentes qui 1' ont complétée, une vingtaine de 

maladies profe~sionncllcs étaiont indcmrdséos à la. veille de 

ln réfon~o ~~ 1946. 

Comt~ noua 1 r avons V'l.l la réparation dos maladies 

profcssionno1los ost dopuis 1946 incluse dans la législation 

SUl' les UCCider.:ts d;u. trav~il. ll(l loi Stipule" que CO· sont 

des tnblonux annoxés aux r~glomonts d 1administration 

·publique qui onumèrœt l(.tS mo.nifost::ttions morbides présumées 

d'OTigino profeasionnollo. 

Il u' agi ·t de Jn~j:dfoat~:bions d 1 into>:ica ti one aigUes 

ou chroniquos présentées par los travaillours exposés d'une 

façon hnbit~ollo à l'action d0s ngcnts nocifs mentionnés 

par lcsdi ta tablon:ux, qui donnent à ti trc indicatif la lista 

dos principaux trav~ux comportnnt la manipulation ou l 1e.mplaL 

do cos agents. 

Dt autre · pa:r·t, des ·tabloa.u~~ sp6ciau..'"( énumèrent les 

infections micrQbior~oa visécp, qui sont prosuméos avoir 

une or:igino profossiotL."'l.cll4!) 1 lorsque l~s victimes ont ~té 

occupées d tune· façon ·habi tltollo aux travaux limitativement 

énumér0s pQr ces tableaux. 

1. 

· ·Enfin d l·t'.utro~ tnbloa1.n.:: pouvant déter.niner dos at- . _. 
foctiono prést1r.1ôos r6sultor d'une ~bianco ou d1n.ttitudos 

particulièroo nôcessj. tûos par 1' ox6cutiou des trovuux l:imi• 

tntivcmont é.numôrés. 

Tous cos tnblonux sont r~~isés ct complétés après avis 

do la Co~nission d'Hygiène Industrielle, compte tenu dca 

déclarations obligatoires quo tout mûdccin doit• faire des 

malndios qui,à son nvL~, présentent un caractère profcs~ 

sio.nncl. 

A l'heure acteulle, on compte 40 maladies sur l'enaemble 

de ces tableaux. 



1. 

_,_' 

d) .Ac_tion. pour los cialadi~s. non reoonnuoo. 

Toute manifestation morbide qui ne pout ~tre classée 

maladie professionnelle donne lieu à l'application de la 

législation d'Assurance ~~ladie (v. c~~Po I). Aucune action 

civile spéciale autre que celle do ln législation de droit 

commun n'ost ouverte à ln personne atteinte d'une telle 

affection. 

D.ms lo régime général le principe du libre choix 

par ~n victime de son médecin, son pharmacien et, le cas éChéant, 

dos auxiliaires médicaux, dont l'intervention est prescr~te 

par le médecin, ainsi que de l'établissement où il doit être 

soigné, a toujours éto lE'. règle. 

Par contre, dans le rô~o minier, ln victfme est 

tenue do faire appel aux praticiens qui sont agréés pour donner 

leurs sou18 nux affiliés do la SécUl~ité Sociale minière. 

Dans los doux rogL"llOS, ln victime a droit à tous les 

soins (môdicnm:::, phn1!11~.cou tiques , d 1 nnalysos , d 1 examens et 

fournitures diverses etc ••• ) ninsi qu 1au séjour dans los établis

sements publics ou privôs, que requiert son 8tat~ 

Dans lo rog~o général los tarifs do ces soins et 

frais qui sous l'empire de la législation antérieure étaient 

fixos par crr8to minist6riol sont mnintonu..YJ.t les m~mos que ceux 

applicables on matière d 1Assurro1cc HDJ.adie. Ils sont remboursés 

directement pnr la Caisse Primaire de Sécurité Sociale anx prati• 

cions,auxiliairos moùicnux, pharmaciens, otnblissements etc.9. 

do tolle sorte quo la victime ne supporte aucune dépense sauf si 

en ens d'hospitalisation elle n fait choix d1lll1 établissement 

privé dont les tarifs sont plus élevés que coux do 1 1 ôtablissoncnt 

publio do meme nature le plus proche, auquel cas elle est tenue nu 

paiement do la différence, 

... ; ... 
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gratuits. mais leG prttticiens, auxilir:dres, etc.· •• qui les donnent 

sont rümunérés forfaitairement comme en matière ,d'Assurance 

r:ra.le.die (v.. chop. I) • 

ration ct au ronouvolloment clos appareils de proth~Jse et d 1 ortho

pédie nécessaires m1 raison de son infirmité, à la réparation 

ou au remplacement de ceux que l'D.cc.:Ldont a rendus inutilisables. 

I~his olle est tenue è.o s~udresoer à ,è.as Centres d 1ap:paroillago 

du tier~ p~ant, çeo fournitt~es ·sont gratuites pot~ le mutilô, 

L' 6-vclutior.. dos règles npplicnblos nu_ calcul ot au 

service do 1' indomni té journulière due pendant ln période d 1 inca

pa ci té tompor~.ro a 0to retracée plus haut. Noto!lB seulement 

que cotto évol1.-. tien c~. conduit à uno oimili tude de plus ch plus 

utroi te entre ln logislc.tio:'l sur los Ass'UI'rncos Soci·:ùes et celle 

sur los Accidonts du. 'rrnv0:i.l, les clis po si ti ons plue favorables 

do cotte dGrnièro ût~nt nur..nmoins ·~oujom"3 rospcctôes o Ct ost ainsi 

r;_ue los seules diff,]ronces :no·tablos c1uo 1 'on co::.stn.t(; aujourd'hui 

ontro 1 1 indol::\ni té jou.rnalière ualaclio ct 1 r inc:omnité journ~lièro 

a.ccidonts dtt tro.vnil sont los suivo.ntes : 

1 - Accidcn·ts du Travail : 

2 - Accirlc.nts du Tr.::..va:~l: 

- Assm•ru1cc Hc.ln.die 

lo sclniro do base ost divisé par le 

nombre do jours ouvr.1.blos de la. période 

à laquoll',) il so rnp~Jcrto 1 

U os:t divisô p::tr lo :n.onbro .total d:o 

jom.~s - ouvr~"tos ou non, 

le saln.irc jou.rnnlio~., de bc.se est 

limité· au 1/100èmcsè.u plafond an.."lucl 

do calcul des cotisct:lons (nctuollomcnt 

dop~is lo 1.1.59: 6GEOo frs) 

il ost limité au plafond journalier des 

cotis~tions (actuollomont depuis lo. 

1.1.59 : 2.540 Fta), 
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~~t'~\.;,;-./ ! ·. • • 3 - ~cci dents du Travail · 1' indemni ~6 journalière es~ portée aux_ ltL· .' 2/3 du salairo à partir du 29ème jour 

*~t:j _·. d' incnpacité qt-:.elles que soient los 

tf.if.~,; .. ., chnrgos de famille de la vic timo, 
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- AssurancG ll3.laèlio : olle est portée aux2/3 du salaire à 

partir du 31èmo jour po~T los assurés 

ayant au moins 3 enfants à charge. 

· 4 - Accidonts du Tr&tv.J.il : 1 1indemnit6 n'ost pns r0duite on cas 

dr ho8pi taliso.tion, 

- Assurn!1co f.Ialadic : olle peu~ etre r0duite on ens d 1hospi-

J..;ali33.·tion, do.ns tme proportion in-

veroo clos ch:~.rgos: do frunillo, 

5 -Accidents du Tr::~vo.il 1 1 'indemnité ost duo pend~t toute la 

durôe d 1inc:1pacitô qui prucè<lo la 

6"llÔrison ou la consolida ti on, 

- MS"J.rnncc J!hl.:~dio olle est lbitôo dnns lo temps. 

Dtms lo rr;f.~C génûr.'J.l corrunc dnnn le régirn.G minier 

depuis l'origine lo mvntont dos rontos nor:rios en cas d 1ir..ca

paci t .. 3 pcruc .. nonte, ost propox·tionnel : 

nu. taux cl 1 inco.p:J.ci té conGta.téc, 

au mont3.llt du snlniro que pcrco~rai t le. vic timo nvant son ac-

cider.t. 

Colui dos rontca sarvi es aux 8urvi vnnts en cas d 1 ac

cid ont mortel n r ost é-..ridornmont 6t.:tbli qu 1 on fonction elu socond 

do con 2 élcSmonts. 
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Comnè il a déjà été indiqué plus hnut la loi de .1898 

laissait a.u juge le soin de fixer le tau:~ d' inva.lidi té c~ la 

loi de 1938 insti t\.to.i t un barème propre au.."'t mutilés du travail 
' ' ' 

s'innpirant de celui applicable nux mutilés do g~orre mais 

tor~1t coopte d'une nanièro très largo do la profession 

exercée pnr la victimo. Enfin ln loi du 30 Octobro 1946 fixe 

elle-mOrue les critères d'évaluation du ~'lU}: d'incapacité selon 

la dofirdtion suivnntc : 

"Le ta'l.'!.X do 1' inoopaci tJ perml\.l."'lcntc est déterminé 

ft d f aprèo la !'.U turc do 1' infinui t0 J l 1 état génJral' 1 tage, 
'!les facW. tùs rüwsiqucs ct rJ.entnlos do ln. victime, aihsi que , 

"d'après acs aptitudes ct sa qualification professionnelle, 

~ompto tenu d'un bcrème indicatif d'invalidité. 

On remarquera que sous réserve do l'allusion à un 

b~rème indic~tif cette d0finition s'npp~rcnte étroitomont 

à. colle on vieuc:ur en Iilr':l.tièro d 1Aszurmcos Sociales (v. 

chnp. II). 

Elle co:1binc ln. conco·ption d 1 incn.po.ci té physique 

ct co llo d' i..llcnpc.ci té gün.érc.le do gain sans que 1 1uno prenne 

le pns sur l'autre. Précisons que l 1é'l;laluntion du taux d 1in

vnlidit0 doit portcx· sur 1 1étut giob•~ do in victime, c'~st. 
à-dil~ tenir compte notnmmcnt d'infirmitüs ou d'accidenta · 

n..."ltérieurs, ainsi que dos infirmitéo multiples occnsionn6ce 

pnr lo meme c.ccidœJ.t. C'est 1~1 Caisse Hégionalo do Sécuri t6 

Socinlo qui fixe lo ta.ux d'invalidité sur proposition de son 

m0docin conoeil, ln victime pouvant toujo~s contester lu 

décision prise dovnnt une Co~~isoion Tocluxiquo Rogio11al~, 

puis· on appel ùovnnt uno Commission N.~tionule. 

b) Intlcw.ist:',tion forfn.:t t;1iro - Evolution du tg.ux 

. Le co.loul don rontos ~n ca.s dr incn.pnci té permanente , 
\ 

aynnt toujours été fonction à la fois : 

-du taux d•invaliditû reconnu, 

... / ... 

l, 
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il apparni.t "nocosso.irc dq. Jtotrucer·l!ovqlütion subie Pêll:" 
' 1 

ch."J.cun de ces 2 61C::mcnts d.epuis · i.• origine .• Tel est 1 1 objet 

du tablor:.u f~o.ut ~ ln. page suivante. 

: ' 

c) Rachat dc:s pçti tSë. :;:a'l'ltes, 

Depuis 1938, ln. logislntion prévoit le rachat total 

des poti tes rmitc·s dans l~s conditions 'suivantes : 

ln rc·n te doit corre_spondro à un taux d 1 invo.lidi tù n'ex cG• 

do.."'lt pns .1 0 1~, 

le !'C..Ot.:.D.t n'est possible flU1à 0Xpir3.tioù du d. olni do 5 

nns suivnnt ln cor~olidntion, 

il n 1 l~st offoctu:~ quo oi le titulc.iro ost majeur ou dv.ns 

lo ens contrn:b.'o à pc .. rtir-:- do· sn mr;.~jori té. 

Le t.r'.:::-i:f dos ro.ch1.ts ust fixô par o.rr~tû du ~1inistrc 

du 'l'rnvnil. 

L~.· ronto est tO"J.joura ac.corè,uo' on principe f.l. titre 

défini tif 1 souf1 l"'ésorvo dos révisiono pos3iblcs pour modifi

cations du t~1.u..-...:: cl 1 invnlicli tû. En tout cos le ohcngcmont 

d 1 emploi no cons ti tne pns u.."'l motif èi.o ruduct:ton. ou do sup-

prosnion, mene lorsqu'à ln suite d'une rû<Sdacution profcssion

nollo ln victhlO rct~uvo dos moyens nor.~1~~ d1oxistoncc. 

0) Drofts dos G"U:-C'Vivants 

Depuis l'origLno ln 10giolntion a préj~ l'octroi do 
. . 

rontcè aux survivD.nts loraquc ·l·'.accidont o. ontrnin0 ln :mort. 

Ibis los lois shcccnsives ont apporté èL:'llln co domaine dùs 

n.mûliorations sonfjiblos dont les principnlos ont été los 

nuivn.ntes : 
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.1 1 o: rendue oblib"at~iro. · · -· :~ \ 

'. ,' ' . ... ' ';•:.. 

' •' .. l' 1 
• ' . 1 • • 

Unp .loi: du 25 Juillot 1952 n o.ugmo4té· le mqntani;· : 
· do~ta rontQ viagè~ n~. ~njo~t on fi_x[mt ~le ·:tn~ à 3Û .·%~· 

1 ' • • 1 . ' . 

àtlo c. c1 1 a'q.~ p._~rt intro9,~ t \m.~· dis.po_s·i ti on nouve:t.ia · -· 
~ ; . .. ' ' ' . . 

. intor~ssnnto_ é'n: instituant a\1 'l'rOfi t du conjoint surviv4nt 
qtd~- n'ost_· pna lui-m,Omc bénofioia.ire d1 Unc pension do viu~-

. ' . " . . .·· 

losso_ .o~ .. ,d'invnlidité -~ chef :da·· son p~p:ro ~travni~· ,-ou·.:.~ 
• 1 ~ ' ' • • • 

do sos propres v~rsem\.·mts, ·lo. 'bônoficc d'lina rcnto égale:~--. 
!50% au àJ.l~rc-.·annucl.iorsou'il. ri.ttoint l't~-o do 60 ~- ;-~: 

• • 1 • ' ' ' • ' ,' ••• : 

!QU cvunt ,qct- tgo; aussi longtemps. qu'il ·~at at:t;e~t :d~Ùlle-· 

inca:paci té do ~~riil généi~alo d 1 au· moi11S · 5ô %, · à ~~on 
~quo cotyo. m:~npa~itô_ ·o.i. t un6 d~éb minim~ d~: )_ mois.-: .. ::_;· : .. 

.·, 
·- çr!j3hglitJ.S 

1-: 

!' 

- .:irphclL"'ls · d.c .P~ro èu ·ac :mère 

A~~ht ·1946' 1é. tÇ.u:x-· â.ds' rente~ q-t~it ~de ·a 
·. · t5·% ~po~r ·~ onfnnt; 

25;·%· pour· dtni":: ~ftrilts~ ·· 
.,, j 

· 35!% ·poür ti-ois .cnt~ta.: : · ~. : • 't 

' ' ~ - \ ' ' 
.l -' 1 i 

'\ _,! .•• 1 - ... !•<··' ., .... · 

Ln lo:i. do ;9~6 ~os a po~:œo~~ctivcincnt à; ~-1·5~-~:> · 
40 ~t, pui~ a~en~"-~iOn ~ 1 0 9i par. ol,lfhnt ~ti1ci~J4~ 

' • '\ ' 1 • ~ ~' • _, ' : :~ ..... ' 

-du 3;,mc. 
'• 

~ orpholiris do ~ré .ct· de . l!lèro ,: 1 

··,Le tamc·- de la~ rooto. ost rostê .fü6 ~à:~ .,7& }X?U~-- dhh,;. 
cun dès unfan~s,. mais la· im: dè 1946 ·.a. 6t~tiaù 1~ d~ô:Lt . 

~ cotte· prtmt_~t:ton à..· to~ ·-le~, orphelinS; do: pèrp . ot"de :41-è~ 
,• ' ' ' ' - """: -

quèllo que ~oit la.·:da-to 'à 'lnquelle 1~ second ·.pnrén_t··::o_s.t .
. ~. 

, ,d~céM •... : , -" . i•.. . , . ·;>> ·_ . ;.. :~-L ·.r::~f:·~:~; 



-' • Q,u::1.~i té ct tige des er.fants' · 

bén~ficiairGS 0taient les enfants légitimes OU ilatu.rels ., 
ln loi do 1933 y n n.jout6 los enfcnts aè.opt8s. 

La loi de 1946 a de· son côt0 élnrgi lo ~roit à 

prustation en stipulOllt qtie l'âge lilliitc do 16 ans jusqu' 

alors exigé, dons tous les cas, était porté à 17 nns pour 

los enfants plncus en apprentissage et 20 ans pour ceux 

qui poursui vont le111--s {5tudcs ou sont, pnr sui tc d 1 infinni tés 

ou de mnladies chl~o:tùques dar.s l'impossibilité pemnnente 

de se li vror h u..'l travail shlarié., 

- Autres descendants 

La loi de 1933 a étendu los pension3 d 1orphelins 

aux dcscGndnnts privés de leur soutien naturel et devenus 

è.c cc f:::ti t à la chnrge de la vic timo ( c;xenplo : petite 

enfants). Celle do 1946 a. ajouté à cette définition les 

enfants roct;.eillis par la. victime. 

- A 3 co.ndn:.r1 ts 

Lo loi de 1938 - nor: modifi0ü par celle de 1946 -

a prévtJ. une ronto vingèr:.; do 10 % du montant du salaire 

do ln victm,o au profit de chacun dco ascendants qui étaient 

à sa charge au moment do l'accident - ct lorsqu'il y a ni· 

conjoint, ni onfant à chucu!1 dos asconè.nnts qui pouvcnt 

apporter la prouve <J.u 1 ils a\U'!'liont pu obtenir une pension 

alimonto..iro. 

- Haxir:Ium dos rem tos nu torisô 

La loi do 1938 a lini té à 75 % du montar.tt du salaire 

nrmuoJ. clo la vic tine le total don rcn tos servi es à 1 '·on

soriblo des e.ye,nts-droi t ci-dessus énumérés et prô-ru. on 

consoquonco, on cao do düp,.ssemcnt, tU1B réduction proportion

nelle do chB.ouno d'elles. La loi du 25 Juillet 1952 n porté 

co chiffre à 85 ~~o ... / ... 

'/ 
l 

. ·1 
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Outre los rentes sè~ies aux survivants, une lk· ... · 
. \ 

de:nmtté pour frais funéraires dont le maximum est actuell(?mont /'. 

do 27. 500 Frs - ainsi quo, le cas échéant, une indemnité pour 

frais de transport du corps, sont accordées aux. personnes qui 

ont cffoctivomont'supporté ces frnis. 

f) P7justoment des yensions aux variations fles facteurs économiques 

C'est la loi du 2 Septembre 1954 qui a étendu aux 

titulaires des rontos d'accidents do travQil les dispositions 

d'une loi préccidente applicable aux pensionnés d 1invalidité.ot 

aux pensionnés de vieillesse. (v. Chap. II ct III). 

Comme los autrcc branches du régime général de la 

Sécurité Sociale, l'assurance Acci~ento du Trayail fonctionne, do

pu.is 19•t7, solon le système de la répartition sauf que, pendant la 

période transitoire, qui prendra fin en 1965;, il ost procédé à 

l'évaluation forfaitairg dos capitaux représentatifs de rentes pour 

la fixation du taux dos cotisations. Le système do la répartition 

ne &'era donc intégra.lomon:t nppliqué qu'à 1 1' issue de cotte période.,_. 

Son finr-..ncc=tcnt, dep-..rl.s 1 'inclusion dons le régime 

général de la Sécuri ttS Sociale, est assuré uniquement par des coti-. 

sations calculées our los salaires et à la charge exclusive des. 

employeurs. L'assiette do cos cotisations cot exactement la m8me quo 
' celle retenue on ma. ti ère d' Assura..VJ.ccs So cialcs ct on ma ti ère d'Al-

locations Familialos, c'est-à-dire, en particulier, qu'olle ost 

limitée à un salaire plafond, fixé à 660.000 frs par an (55.000 frs 

par mois) depuis le 1.1a59. ~~t à leur taux le législateur do 

1946 ntu pas retenu le principe d'un pourcentage uniforme pour toutes 

los professions - oomme il a toujours été do 1~glo pour los Jwsur~ 

cos Sociales - mais a voul11 au contraire différencier los pourcen

tages on fonction è.o la fréquonco ct de la. gravité des accidents, 

estimant quo cc procédé était favorable à la politique do prévention 

sur laquollo il mctt~t 1 1ccccnt. Cependant alors qu'avant 1946, le 

nombre dos tatcr était aussi varié quo celui des cas partictùicrs, 

depuis lors, un regroupement progressif ost offoctué,.ào tolle sorte 

qu 1 à 1 'hourc nctunlle on no compte plus qu tune con taine de taux à_if • 

fércnts, variant entre 0 16 % ot 21 ,4 %, quelques uns dépasso.nt ces 

dhiffres dans des cas très particuliers. 
/-·' 
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En rôalito, le systè~e do tarification a connu 

plusieurs phases : 

la prooièrc, corresponê1.2.nt .:;;ux an.~éos 1 94 7, 1948 ot 1949 

qui avait conduit ù rGprvndl't'l provisoirc1:1cnt les taux pratiqués 

par les Cor.1pagnies di .~.~sln·ancen et les Sociétés Nutucllos 

ou à dégngcr le coû.t réel du risqua pou1~ los entreprises qui 

s' acsuraicnt ollcs-1:1Ôuos., lu:rx. t~1.:oc fl.insi définis s' qjoutai t 

l.Jno najoration de ;)0 % pvtlr couvrir 1' ensor1blc des charges 

coi$lunos à toutes los br:mcl·v~s profeczJ.œ:mcllos~ 

la soccnclc qui s'ost appliqucb dt: î cr Jnr.~.-.;,ricr 1951 c.u 31 Dr5cembro 

1952 ct qui - bu,sûo sur les ùl,~ments chiffron corrosponc~.nnt nux 

so.lni~cs et aw: proBto.tic.nn des a.1m8os 1947 1948 ot 1949 -

faisni t application du co{~t totrù du risque pol.lr tmc raômc acti

vi t~ ot par frunillo profeosi.on:nollc 1 

ln troisième o.ppllquŒ depuis lo 1 or Jnrr:icr 1953 - ct teijjo~.1rs 

on vicuour - ot qui concisto à ci.-:1loitor los r~:Ssul tats des 

trois dornièros C:l1:~:1U08 Ct à dGtOD"linor Ch3.qUG annuo 

los ·taux on c:ms.~q_,_~ünco, lo po-..ŒGont.J.go d·Js ch:1rgoo comJuncs 

( .... , .... /">.;,::~..,n+·q ,.,o t..,....,-'-;.t, ~l·i;·,.~,-n+r;·!..-i.), do e.;-:,.nr!~ f·"'nd .... c.J-c 'rnc<-t..-v;~-~ ...... ... ~'"' """-' .1.'--""t.J'"""' '.,JJ (~"" .....&.w ..... ~i.li....o....-·...J ... ,, ..... ..4..,5.~\.i - '.J J. u v • ••J ....._,~ 

t:J.nt :fixç) à t1Xl. ni7C::J.tl urj_forr:to G.0tomin() ch.9.,1uc année pnr 

D.rrttû interminist0riol, 

I roo do îinc..ncolilc:n t. 

Dep1J.ic. l~,; 1 .. :::r ~-:"::.nv:Lo:r 1957g ln ta:"ific2tion s'cf

foctuo n pnctv:::-i.or:. L-::.orn q_·,,_ 1 U"'}'"è:,lt cct·..;c ù..r:~tc lc.J o_pér-c_~tio:~.s do 

... crou:x':~c·/:; cle::::; c:;:ploi tatJ..~nz suiv~:a.nt 11. n2tu:::c cloa substa..11cos 

I":>"V '-·-v·.~. : i .. ,-, ."f { ~ ''•' 1 ·i 11 ' ' .p ~ ';..""~>J-..:v~•· ·vu \ ........... , . ......., _..._ .... , ..:..Cr..,.(,. "ï.il 

cln . .:.sœ .. :cnt c:.cxli tos CXl"~loi t:·.::tiono, par lo 8c:rvi0o dos Hir.os ~ 

nuiv·2.:.1t lo risque.:; n'ltur<.:l qtl 1 cl2 .. ':u p~-:-6sc,:nt~..-nt, 

o o./ e • • 
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- détominntion de cutêgorieo, par l'Union régionale, à partir' 

de ce clnsse:1cnt, en tenant compte de la gravi té et de la plUJ 

ou moins gra~de disparité des risques qu'offrent les diverses 

entreprises, 

- fi:m.tion, par l'Union régionale, pour chaque cntégorie, d'tm 

taux do cotisation représentant le cotlt du risque pour la 

catégorie. Co cd~t ei~rimé en un pourcentage des snlail~S 

soumis à rutonuec, est, en vue do' ln dé'tominntiop du taux do 

cotisation., nff'octô d 1un cr.~..~gomcnt ClontinC: à assurer los 

ressources nc}ooonaircE, d '~J.no pnrt, pour ln compenso.tion des 

rJ.squos et ln garantie des o:ç>,:rc1tions, d'autre pnrt, pour 

1 1 action s&"'li tniro et socit",lo c·t ln p:r·évontion dos nccidents 

du trnvn.il et des Mlndie.J professionnelles. 

P~r rtlpport c.u régfu.e g4néral, 1 1 organisation 

fine.ncière pr.Jscnto le;J différences nuivc:1ntec : 

olle ropono sur le principe do ln réprœti tion intéi;rnle : 

il n 1 existe Gucvno ôvc.l'no.tion forfn.itnirc dos capi tt:~ux rcprô

sontntifo dos rentes co!!J!;-tC d~"'ls le :rC,:;i:-'10 génércl, 

1 
... olle introduit ln notion de risauG n;:tuxeJ. aye.nt pour effet do 

fi:ror un tn.ux do cotisc.ti:>n (].ui, pour une exploi tntion donnûe, 

n'ost pao tuùquonc-nt l'expression mathénntiquo du co'O.t du 

risque, 

cllo in. pli quo uno tnri:fic.~;.tion collocti vc contro.irumont à la 

pr~tiquo suivio par lo r<)ei:lo 6\':n~)rn.l pour loo entreprises 

co::1pt~t au moins 300 S[Ünri0s. 

L' \)voluti.on du .co'Ût .dcc n.ccidonts du travail ot do'S 

r1alndicn profcflsiorm.ollos ninsi quo clo lour fréquence dnrw le 

rüeL"lo g&nérn1 est rotrncuo à 1 111lll'loxo I du prüsont chc.pi tro• 

Le cofit cles accidents du tro.va:Ll F:t r..es maladies 

professioP..ne:lles d.e 1948 à 1956 dans le régime !!li.."Ylj_eJ.~ figure 

à 1 ' a~e::::e II c ... / ... 
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voni1~ los Qccidonto du ·crnveil, ln loi do 1946 a réservé deux 

du sos chnpi tres à la réadaptation fonctior:melJgat à la rééducn-

tion profossiorL.'1.6llo des mutilés du trnvnil~ 

C'est ainsi que toute victiTJO c1.. lo. droit do béné-

ficicr, soit our sn. dC\J.G.ndo, soi-t BUI' l'initinti7o ù.o la Caisse 

ot 

do sn rcb.dc.ptntion fonctionrwllo. Co tr:1i tor.J.cnt peut comporter 

~ra&aission dans LL~ étnblissa1cnt public ou dans un établissement 

autorisu à cot offoto PonclJ.nt toute .·ln pc;l"ioclo du trni toment 

ln victime a droit à 1 1 indom.ni t8 jot-:.rnnlièro ot tous les frais 

clo rl~G.ÙD.pt~tion sont à la charge.; do ln Caisse o 

Do ner::G ni à ln sui to de 1 t .:"'.cc:tdont, 12. victirlo 

dovion t inc:pt0 à oxcrcor sr:. pr·ofcssion ou no pout le fc..iro 

qu 1 ~~.rr0s uno nouvüllo ncliJutation, .:.;J.lu a lo drci t, soit sur sa 
do!!:nndo, ooit sur 1 'ini tiQ.tivc do ln Cr.ir::so1 c1' Ctro nàJ.nise gl"c.~ 

tui tonnnt d::;.J:1D 1.:n {tablir::fJc;~.~~_:nt public ot~ priv~: do r0Sducation 

P~L·ofossionncllo ~1pr:ci~:J.c~ont agrr~G à cc t offot, ou è~' etro plncoo 

choz un .;;~uplojrour p01.:œ ·:l o..ppr·:ndr\:; 1 1 cxorcicc cl '~mo profession 

do son choiz, GOUD r<scrvo do prôsontor les cOl'idi tio!'..o d' npti-

tudoo l"(!quis .. ,s; olle subit, ~ cot ()ffç;t tul cxmnon psychotcchrliquo 

pr(b.lD.blo. T;)Ui3 los ~2r~is c1o :ré<)ducntlc::1 sont suLJportus par la 

C,':'..isf.::(; q1.~i vorso ·3c[·'..lom;;nt l' i;nd.:.m.ni h) jo'l..ll'WJ.lièro (ou ln rente) 

UV01:ltucll0.!~t.:)l.l.t portÔ:; UU mont::.nt oini~lŒ:l d.u !n'"~OCUVrO clo 1'1 

Enfin, le; Rogl0!:~(,nt d 1 Aùrninicrtrt:-.. ti on Pu.bliquc do 

1::. loi (.lo 1946 a. Iœé ... ru, uf:Ln do f-2cili ter 1.; Toclo.ssorùcnt de ln 

victino, qtD ln Caisse Primnire; po~vni t vere or à c·Jllo-ci 

mw primo do fin d.·.; r:~rédHc;:ttion, 

un pr~t d'ho~ncur C>n vue d'une install~tion inè.untricllo, c..rti-

S.:lll'J.lC 0'\.J. nericol8 o 

1 
~ .. , ... 
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tions do la primo,et du prêt, leur montant, 1à durée du prêt, ses 

conditions de rei!lbOtlrsement, et les gara.ntios exigées, rTais les 

cr0dits pcr.mettru1t de couvrir ces charges n'ayant pas encore été 

dégagés, les Caisses de Sécurité So"ciale nton1;·}?u juoqu 1ici mettre 

ces mostD:es en vigueur. 
o· 

0 0 

Le régime spécial ùe réparation des Accidents du 

Travail an agrictùture n'ayDrLt pas été modifié par ln loi de 1946, ce sont 

les dispositions do la loi d~ 15 Décembre 1922- modifiées par·les lois du 

30 Avril 1926, du 15 r.fu.rs 1945 et du 19 Septembre 1954- qui restent ap-

plicables. Elles sont b[~ées sur les principes de la législation de 

1898.1938, mais ont ét(~ améliorées dans lo sons d'un rapprochement avec 

los règles applicables drom les professions non ag1·icolcs. 

Los principales différences qui subsistent entre 

los deux législa tio:'ls peuvent ~tre résumées com."Yl.o suit : 

1 o) S'I'RUC'IUI1E 

a) Assura!lces pri vf:gs_ 

Les Caisses dr "'illsurances Hutuollcs Agricoles cons ti-

tuéGs on vertu do la loi du 4 Juillet 1900 sont des organismes 

privés cons ti t118s entre lon ae-ricul tours pour los assurer contre les 

risquc:3 do lour profession. Elles garc.ntisscnt en particulier les 

Accide~ts du tr~vail agricola. 

L'organisation do base est constituée par la Caisso 

loc.::ùo par 1 1 intern!édi.J.irc do ln.qucllr:; sont souscrits les contrats 

d1a8surunccs. Le~ coununos sont en générnl les sièges dos Caisses 

locales. 

Los caisses locales nont groupées au soin dos Caisses 

dépCJ.rtümontalcs O"J. régionales qui les r8assurent. 

Los Caisses o.épnrtemcntLlcs et rôeional:Js sont elles ... 

m8mos rôa0S"ù.}~0os pr.,r 'la Co.isso Centrale è,ont lo rôJ.o permet do faire 

jouor au maxim~ los rèalcs tcclli~iqucs de l'assurance, à savoir la 

loi dos t;re,nds nombres ct la dispersion dos risques. 
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b) Interventions dos ns~urÉ1L_dans la ge~tlon_düs or~nnismes 

Par dôfinition nûmo los mutuelles agricoles sont 

formées d 1ndhérents assurés do..ns le but de sc protéger r8cipro

qucnont contre un risque ovontuel •. Les nssur·tSs sont on môme te1:1ps 

leurs assureurs. Cotto notion so retrouve à tous los 6cholonsc En 

offot à l'échelon locnl los m.embros du Conseil d'Administration sont 

élus pnr los sociétaires ct choisis pn.rilli ou..x. Los caisses dopnr

tomcntaloo ot région.1..los nont adl!tir;.is tréos pt'1r los représentants 

élus dos Caisses locnlos. Le Cnisso Contrnlo ost gorée par des 

administrateurs Ülus pnr lon ro.rr.Ssontc;1ts dos CL!.issos dépnrtor;10n-

tnlos ot récioniGz. 

2·0 ) .fUSQUES COUVERTS 

-_Défini tien do 1' accident du trr"vail ot limi tos 

Toute lésion corporelle nurvonue nu tompn, au lieu 

ü t à 1 r o cc.'J.s ion du tr~vail. 

Ac.cidcnts de tr::-t,jot 

Del)uio U.."10 loi do 1954, ils sont couverts entre lo 

lieu elu tr~vnil c:t le liou du G.omicilolll 

Sont t;::œnnti:-Js los t1~lc.dios profossionnollos énunJ.é

ré;.;s d:-tns le décret du 17 Juin 19~~5 p:.trn au J.o. du 21 Juin 1955. 

-.Action civile pour los m.'l.l.~:tdics non r9.,9ormu~ 

Elle ost possible. Los malndics non reconnues sont 

alors prises on ch:::rgo par les Al'lst:u:·nncos Soc.:i.·1los, IJ.C'J.ÎD col11llo 

coll os-ci no répr.ront pets intügrnlcm10nt le ris quo (los incnpo.ci tés 

· f~ ' · ' 6 r c·f ., t · ' + ) · t · J_n -t.:J."~ouros a o ;c' no ao1mon , p[~S lJ.cm. a une ron .... o , l.'l VJ.C :un.o 

rout c~gir civilement contre son orJployev.r pour lo co:npléncm.te 

... ; ... 

1 •• 
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ricuros à. 1.000 f:rs 

4°) FINJ~.NCJilliE~ 

Los cotisations vors0os pcr los omployours sont 

fixées rar los orgnn~so;s nssuxours (mutuelles ou Compagnies priv0os) 

solon les règles clnssiquos do l'~ssur~co. 
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EV 0 L lJ T 1 0 N Dt S P E CETTES ET D F S D F P E W ~F· :. 
D E L A 8 R A N C H E " AC C 1 DE NT S D U T R .A V A 1 LI' 

tf-ANNEES --+--Rf._.c_E_r_rE_s_(1) ~ :_oAElJ~MF, Î DEPENSES (1) ; C?EU-~MFa ; . OU ~XECFEIC~E~-·NT·;·(--1)···-,1 
- _.!._~l .... f ---------4--':~~-r-.::_._ -- .. 1 

1951 '13.511 1 100 1 n».~22 100 911 

1952 54o131 j 124 • 52o297 l17 + 1.,83lJ. 
1 
t 
t - 1 œ 73 7 1953 136 138 

1 
1116 66.,770 150 - 3o208 63" 562 195l~ 

1955 80" 182 81.1.., 575 190 - ll.393 

1956 9ll 0 8ll1 ' 218 96c396 f 217 1o555 

__ 1_')_5_7-(2_)...__ __ 1(_)8_c_16_5 ___ L:__~~:__j __ ~~.~~-L-=-~S~--• 
{1) 

( 2) 

En mill ions de francs 

R6$ultats provisoires 

EVOLUTION DU POURCENTAGE 

DFS CCTISATICNS D'AC~IGENTS DU TRAVAIL 
5 L: R l E ~: S :\ L /\ 1 P [ S 1 f\., P 0 S A G l. E S 

--------· ·-~·. ·----·. 
; ANNE F S : SALA 1 RES 1 C OT 1 SA T 1 0 N S % 
! . . : IMPOSABLES(1) : A.,T., (1) J .... ------4-·------... -~-- .......... ---~--~ ... ~ -.... -......., ........ .,. ....... ''" .... -............ ..,~--1 . ~ l 

l • 1951 L61)3r.OOO t 

l 1 
1952 

195) 

1954 

l 

1 
1955 

1 1956 

2.187 .. 000 

2u 1~'J6,000 

2 o 681LJOOO 

2,910~000 

i 
i 
i 
1 

1 
1 
t 

t 

2,3 

5lJ. ~ 131 2,2 

59o 5 7'3 2,3 

63cl'\62 2,3 

80o182 2,! 

1 
108c163 2,8 

'------J~-.. __ __j~~----.-- ·-·! 

3o353 .,QQO 

l 1957 3o7U7,_,725 

91.1 "8lJ.1 2,B 

(1) En mill ions de francs~ 
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FRANCE __ .........._.--.v--·-

ALLOCATIONS FAMILIALE-S --·----------

A ~ HISTORIQUE - TROIS ETAPES CARACTERISENT L'EVOLUTION DE CE REGIME 

1 - 1918 - 1932 

Les allocations familiales naissent au début de 

c8ttc période, du fait d'mitiatives patronales. 

Certains employeurs anlmés d2 préoccupations· 

d' ord1-1e .social, mais égale:ment afin de rédutre pour les entre

prise3 le coût qu'entraîneraient d'importantes maJorations des 

sa laires, décidèrent d' acc.JrdGr aux sulnrit3s chargés de famil

le, qui, plus que les a.utr~;; travailleurs ;;;ubissaient les con

séquences des hausee~ de prix, ducs k l'inflation monétaire, 

des supplém<-:'nts de rémunération en fonction du nombre d'enfants 

à la charge de chaque tr•availleur. 

Les allocations familiales présentaient alors 

un caractèrü dr: pure libéralité, puisque leurs taux et leurs 

conditions d'attrjbution étaient fixés par le règlement des 

Caisses de compensation auxquelles l'affiliation demeurait 

facultative. 

Ces organismes répartissaient la-charge des 

prestations familiales en fonction de l'importance des entre

pris~s adhérentes et sans consj_dération du nombre d'enfants . 

de leur personnel. 

·A la fin de cette période, près de 25 pour cent 

des salariés bénéficiaient d'allocat1ons familiales. 
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Le ta1uc :noy-c.:n des allocation[: mc]1::-melles atteignait 

en 1930 ! 2. 500 Frs (évalué:::-; ~:n francs de 1955) pour 3 enfants 

à chargs, et la majoration des prestation3 entre 1920 et 1930 

n'a pa:~ dépa::-;:::.é l+O pour cent, chi.ffre san::-; commune mc::.-;ure avec 

lc:~:J maJorations int:::rvc·nucs ul téricur~~::ment. 

Cette SCC:!0ndc étape: . .-,~:t caractcri.s0e par l 1 inter-

vention du lJgisiateur à (loi du 

11 Nar.:.; 1932 et d0~rc,t-loi. du. 29 Juillet 1939, dit Code de la 

famj lle). 

La l.):i dn 11 r~Tars 1932 mit fin à 1 1 8X-pérj_ence 

en eréant un régim·--~ légal d · allo~ati0ns familiale:.:; 

applicabl(; a'.lX Fsalarié.::; nt en i.mposant aûx employ;.:urs 1 'obli-

gnt:icn de s'affilic=:l"' aux Cai:::·se.:. de c·)mpcnsation. 

A ::;art ir d-~ 1939, l-:.:·:·3 allocaticnn far:ri.lialcs furent 

~tGndtics ~ l'cn~emblc do la populntjon active (cmnloyPurs et 

trg,vai.llc~urs indé:pcmdant:~, r:xploi tant~:> aé:~r.lcolc:s et artisans 

ruraux)., ain.::.:i qu'à 11nc partie de la popuV:1.tio:1 n.Jn active 

( ch6mevrs, 

valid.tté). 

On n..s.sistai.t, en m@mo tomp~, à l'unification de la 

légi ~112. t:ion en c .'. doubl...-: su1.s qu c lf; taux des allocations 

f3milial~.s jusque là variable selon les r~cions, citait d6sor

mais :3oumis à une règlonenta ti on uniforme r~~ndue ap:;licable 

~ l'en0embl~ dos bén{fioiaires do la l~gislation, y compris 

las foncti.onna:i.r::=:s qui avaif:nt, j'Jsque là, bénéficié de 

disposttions particulières. 

Afin d' uniformi::;s·r les h~1rè~1Wf~ st de fair(•, t;D 

quelque sorte que l~s familles touchLnt des ~restations re-

pr~s2ntant une proportion identiqu2 des salaires, les allo-

cations famllial0s sont calculée~ sur 12 salair~ moyen dépar-

tr::mr::ntal. 

. .; .. 



',; 

\ 

. ' ~ ./ 

dans 1::::-; communes urbainf s ou rural-..:s, 1' écart atteignant 

encore prèr:; 

En m(:~me t.:::r:tP~-~, ·la réforme apport<:: une oajoration sub-, 

stanti0llt.~ dc:3 allocation;; fami li.a1;.:s (dt::; 1 'or-dre dr;; 50 pour 

L: fign li mt 'Ce ,jn :3q~t 'auquc 1 1 :;;:; enfants ouvraient droit 

pr:olnngation ,jt:squ' à 16 ans en e:1.s d' appr(mti:.::sagc, de-: pour-

d! ôtudes ou d' j_nfirmi ta cu de rnaladl 0 chronique, fut 

port~ à 15 ans! (17 ans en ca~ d'approntis3agc ou dE maladie 

chronlq~~, ~0 ans en ca~ ds poursuite d'~tud0s). 

D' P,!.Ut.re part_, de; n·Juvelle::; pres ta ti ons familial os 

la primE à la premiè-

dnntr· q1ü n' l'Xcrcc quc:.tnt.:: rlr.t L v1.t6 rém,Jnératr1 cc ct rc:r>t:; au 

foyer p•)Ur i~· 1 ocCUiKr dtt se::: enfants, ou qui vit se.Jle et 

En 1.941, ct.·t:sc nllocat:lnn, riite de: la Mère a"tJ f6ycr, 

deva"lt ~>c tran;::form::'r <:::.·1 une ;_:.llcca~~ion dit€~ d(: Sal:t.:tre unique 

nttribu~c av.x far:Y.: 11.- .. s de~:; ::c~J.lar1t;.J qu:l. ne; b·~nGfic-:.unt qu.e 

d'un seul ;:~a lair~ Ge.< d 1
\JD sct1l r~:;v .. :·nu nrofL::.::::ionncl a::.;stmilé. 

nllocatio~ d~ 1~ M~r€ au foy~r, étai~ r~scrv~c aux famillGS 

Toutcfoic, le taux d~ l'allocation de ~alaire uni

que vat'i.n i. t m.:t:i.,Jar:t le norn,p.r~~: d'' nfant:3 à charge:, alors que 

c~lui d~ l'allocation d8 la mère au foyçr demeurait fixai Il 

s 1 ag:t ssr:.i t d ,,_;mc prestation de nat'.n'c différ<Jnte qui n' étni t 

... / .. 
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~.~,'~ :~.~~-.:,_· · ·. En 191!·3, · 1 'alloca i: ion de-: Salai re un1.qu(; rcpré;::;cntai t ···~ ~: 
~~!tv-~.~·-·. p , 1 + "r::: s 
~-(:-~;-·. 53 pour cent de:·2 pre;.:;tationr~ 1.R.miliD.lcs leg.s. e;~, con"re "+:::>, 
;~tif::' 'll~ \~ ~~- ~ 
~t~.,r · .. :.. ponr C(~nt pour les allocations f8.m:i lia les. cE: qui a tt<::zte 7'. "Z .... {fi~ ~ 
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l'~mportance d0 cstt8 nouvelle prestation. 

P~rnll~lcm~nt h ~on in3titutl0n, l'allocation 

far:'liltal,_: an Pl"l)mi.cr enfant étG.Jt supprimée. 

La lôgi .:;la ti on évd:u:5 t ~insi vèrs de~: formules où 

l'aid.:; 

ay2.nt au moi.n2 3 •::nf:1.nt:::.:. 

De 1937 à l939, la hausse globale des allocations 

familiales r~st vstim.:e à 1ll2 pc:"~Ul"' c•:·nt. C 't~st-à-dirc qu'en 

deux ans, le~ allocations familiales ont augmGnt~ de 2 à 3 fois 

pluE qu!ollss n~ l'avaieLt fait en 20 ans. 

E~tr8 1940 et 1946, les t~ux ont, au contraire, ppu 

varié \en fP.'ln-J:3 d..;: 1955, tme fa:nill·.'~ do 3 f.ll.fants b6néficiai

re de l: allocat:ton d·-· ;:-_:alai l'f: uni.qnc pErce";ra'L t à Paris 

r.r{~·at;:-~ du tt.~mp;:,; de travail de 1 f nlloca taire' con:::~ ti tuaient 

à cette ~poquG un v~rJtabl~ sursalair0. 

prises sur les salaires de leur p~rsonnel, pour los employeurs 

et los travaill~urs ind~pendants, par d8s cotisations acquit

tér.?r, par 1-:-::2- int;~rc s~::t:s :-·:-ir leur rr;vcnu profer:sionnel, ou plus 

Il existait une ml~ltiplictté de caisses à cadre 

prof\_:s::.o:i.onnl-"1 ou intFrprofer:;stonn,-1 dont la compétence s' étcn

dni t È1 un r:;u plu.3j_cur:.:.~ départements ou m8mc à 1 i ensc;·:Jblc du 

t r:::rri toi re. 
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Les <:}oti.saticn:.:. de cr;r; organi~mes différaient 

selon lef~ Cais::;cs. Ce1le.S"'-C:L d:.:vaient aDnoler les cotL-;at.ions 
• • 1 

né(~(·'r;zaire.s pour O'!UV:"."'i.r leur!3 charges variablli::S sE:lon les 

r~gions -::t lE.'/2 pr,Jfcssion~·, auc:.:no com!')en::;ation de ces charges 

n'ayant :t{ r6alis~e sur le plan national. 

Ll contrfbutdon dt,; 1 'Etat ôt,:ùt limi t{e nu fj nan

cc~nnt d~"'~3 _~J.ll·J(~.at:i.on.:J d: as::Jj stancE' à la fa"nille, ainsi qu là 

la r;arti0l pa ti® ~:ux dépt.::l1.Sd~3 Ût7S Cn.J..SS·~S de~ trava"Llleurs 

:1 ndé~~)cnda:·i.tD t'~-~4~r.ul·t,ant d.:-s (:x·:;nc~ r?.t tl'Jns de co. tl f;a tians con.scn-

ont doublé de 1938 à l9h~), a1.~gmcntant rébul:i.èremç;nt de 5 à 10 

L0s sal~ri(~ et les cxplaitant~ agrieolcs étaient ' 

r.ion.. 

L'Etat, 1E;5 adrnlni.::trattcns publi.quc~s et certaines 

grnnd.:::s ':::l'lt:.r>(::pr•i::;r;.:;, t~~llc~; q~1e: le.:: Ho1lill8res, avaient lité 

Ra~ sc.ns de· cette r~voluttnn -·----T_........,......_... _____ .,.,, ... _,.._........,_~-· 

pide d0 la l(gi~lation ~'~xpliqucnt ~ar l~s ctrconstances 

su Lvan.tc:: : 

d'une -~)e.rt, lr1. ~1·ü:;e écon.Jm:i q11e qu·i f.i. t ~;on ap:)ari ti on en 1930 

avra:i t entravé li;: dévo1.oppem(.;nt de l' tnsti tuti0n si l' affi-

li~tion aux Cat3~es do corn92ncatlon 6tait dAmeurée purement 

bén~vo1.e. 

. .; .. 
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d' aut~e part, la crj_so de la natal i ts qui s8vü;sai t à cette 

époque devait inci t•.::I· les ·Pouvo-i_r.s Publics à cr•éf:r, c;n 1939, 
de nouvülles prsstations familiales quJ ne ~craient plus des-

t:Lné(.S sc~:lcm.:..:nt à. cc•mpenscr lt-~s charg0.s c!cr.', famillE;s, mais 

Au cours d<2 c,·::ttc pE5r'lode, deux lois importantes 

ont modlfiô profondt~mont 1' in~) ti tu ti on. 

L'~volution est caract6ris6c par l'int6gration 

des allocati.ons fam Uj a.lec dan:::; le plA-n d0 sôcuri té so~.;iale, à. 

la suit2 de l'ordonnanc~ du 4 octobre 1945. 

Ce plan avait pour but la création d'une organisa-

ti.on unique de Sociale dGstinée h garantir l'ensemble 

de la population oontr~ l~s risques de toute nature susceptibles 

d'aff~cter la capac~t6 de gain des individus ou d'accroftre leurs 

charges (1) 

Lr:: r~gtMe des allocations familiales devait donc 

E::n faire :LJarti.E: :int~~g:;:"ant·.;; au même titre que celui d·2S assurances 

soctales c:;t dt;;::; acetd .. ;nt:::> du trav3.il, 

La g2stion dt:::s Caisses d' allocations familiales 

était confi6~ à des Conscll3 d'Administration compos6s de représen-

tants des allocata'Lres, ct un taux de cotir:atinn uniforme étajt 

institu~ sur l'ens~mble du tcrritoirn avec un sy3tème de compen-

sation jouant antre toutes les Caisse.:.~. 

( 1 ) ...., --ul·'c;, l(·,c 
1 .:)t,_ - ·.~ ·~ . o.J ::.u;r:coJ.e<~. ont ~té exclues du pl-::.n dr..: 

•• 1 •• 
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Lc:s r~fm:··mr::s de- lél réglementatlon deG allocations 

fam·llüilc:.:; qu' imnl j qun.ient le~ principes di:recte:;urs du plan 

c1e .Sécur·i té 8oc.1.alc~ f~1rent réalis 6es par la loi du 22 Août 

Cette lei avaj_t un double ob.10ctif 

- d 1 unC' part, une c'xten;...~ion dus prcstat:i on~;, à 1 1 ensemble de 

la po pula +,:Lon aot.i ve r:t non act -L ve ; seul~· demeurant exclus 

du bc:nôfice: des prc::;.tatiœ"l;~ familiale;; à car·actère non na-

tali~~te, lrc:=s chefs de fam~lle qui n'exercent pas d'activité 

profc~-1:tonnelle nort;Jalc ct qui ne justifient pas de 1' impos

sibilité d2 travailler. 

- d' g,:u.tyoe part, un relèvement ::ubstanti.f~l des prestations et 

la cr6ation de nouvelles prestations dcctinées à encourager 

la natalit8 tal~.ccatii)ns pr'-~na·salc;s ct allocation de mater

ni té). 

Gll 191+8, 1 r allocation do 

log·rmcnt. 

Réa lis.~nt nr.J. r-:d"L::1tribut:i.on dss re;venus en fonction 

d(;s charges familiaJ.c;_,, lr:::-:> ::tll·.;eation~"> famil:!.alcs ont été, 

e:n 194G, d1 s.soc.iéc-.:: dt! ~ .. alairE: e:t cons ti tuent dûsormai s une 

in~:;titution nationale visant à appltquer une poli tique de 

justice familiale. er.: même temps qu'u.n .. ::: politique démographique. 

B - STRUC'IUPJ~ -------

a) LPs Calss2s dr Allocat-lon.-.:: familiales du régime généro.l 

Les Cai.2f.ics de compcn.sat.Lon profezsionnüll-es ont été 

rempl '1c8es par dv:s Caisse~~ d 1 allocations familialE:s à 

comp6tcnco tcrritori~lc (en principe départementale) acces

sible:~ aux professions industrielles, commorciales ct 1 i.-

béral \.~~;, di tGf, Cais~ es du regime génôral. .. ; ... 

; .·.\:_ ~ ~ 
• ~ A• 
. '·~ i 

·~ ~ . 
• ' 1 
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L~ comp(tencc de la Caisse de la région pari-

~i~nn~ s'~tend ce~Lndant à la Sein0 ct h 1~ Seine & Oi~e 
' ' 

prlrticulir-·r, comptf' 8 Ca i s:;c~s d'allocations familialE:.s). 

Qlklques Caisses à caractère professionnel sub-

::~ist·.:·nt (N.'lvigrltton fluviaJ c-', P8chc marttimt.:, Marins du 

La g.:;[,ti.on ùc~:; prestations familiales dans l,:::s 

mines e~-;t ccmfif.c: aux Unions r8g1onal8s de sociét8 dG sc-

cours minj~r~s qui sont cig~lGmcnt charg~c3 de gérer le ris-

qu,.• d' tneap2.ci tô ;:l(.:·rmanc:-nto en matière d' n.ccidents dlJ. tra-

C·~:pcndant en matière d'allocat:i.ons familiales, 

cc~~ organLsmes ,·ioue;nt prat::i.qu8mcnt le rôle de Caisses 

d' allncationr; familiÇtlGs prof·.:<:~~ionn· .. llcs, étant donné que 

1~ compensation de leurs ch~rg0s avec csllcs des Caisses 

du r6gim-...:· g~:néral r:st a~.;f_>n:cf:: .. :: par la Cai. :::,st;; Nationale de· 

S{curit~ Sociale. 

D1autr0 part, le r~gimc agricole a nonservC 

fon ~utonnmlc, l03 salari~~ 8t l2s exploitants agricoles 

Il -..:n ?st dE rn:-:-mc pour l' Etat, les scrvicos 

publics t:t 1\··s grar'd·:::r- entrcpri.;:;(;::-~ nnti0nalisécs (Société 

national:..:: d,_;:; ch-;;_min.:; d2 fc~r, Elcctl"'iC'ité de Franc(3, 

Compagnie g(néral ~, d·~s o11ux_. Banque d(: Franet) qui n'ont 

p22 ~t~ intSgrds d~ns le r~gime g6n~ral ct versent dircct2-

m:.:nt les prc:::.:tattons farnj_lialt..t-'3 à le-ur pvr:sonnel. 

P2.r ::-;ui tc: du mai.ntisn de cr;s nombreux réglmcs 

partlculi~rs~ les Caissc3 du r~gime g~n~ral ne aistribuent 

qu<.: 57 pou.r cc:nt cnvi.ron dc:-3 prestat~_ons familiales ve:r

sét;:S 3. l' t-n:sr=:mblc dt:;S sa lar:i.é,3. 

Par r:t:~llEur~>, l'ordonnance du 1~,10.1+5 a· 
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re:tiré aux représentants dPs emp16;teurs la gestion cxclusi- , ~. t~:~t[~ 
}-J.~: .._ ,? J4 

v·:j des CaJ.ssc::;. ,~· · ~-

L<o.::l Cai<'ses d' Al'.oc'>.tinns FD.111ilialc>s du régime' ·' '.·I~~ 
t:l on compor·é part taircmen~ de roprésE:ntnntz élus de~3 allo-

c.R.tnires (d'une part, des ~alari6s, d'cutrc part, des emplo-

yeurs ct des tr~va\lleurs indcipcndants). 

pcrsonnal t tés conn,..1.es pour leur travaux svr lc~s qu( sttons 

démographiquGSs ou l~::;urs ac ti vit,.::~~ c·n favt.:ur de la famillü 

et d'~~·ux r~;préf-,cnta.nts du peri3onnE;l. 

b) La Caisse Nntion3.lr:: d .:~ S8clJ.rité foc] ,e~._ le: 

Son rele, c-n matière· ·d 1 allocations familiales, 

con~istc h a~Ëur0r la CGmpcnsat5on nati~nale des charges 

d 1 allo·:;at~.on~) familial~::s entrE: les Ca.i~ses d'allocations 

fam1lialos d1.l ré[~.imrs g8néral ët 1::~·::.: Unions régionales de 

soci~t~s d~ secours mini~rus en r~cevant les cxcddents de 

celle:.?) qu.i r;n~:J.lr.:~sm t plus de cotisationn qu 1 elles n\.J paient 

cl' allocation~> et en fournis::;nnt, au contra ire, l~s fonds 

nécFs;sn.ir:.-·s 1: c.-:.ll'.'S dont 1-::s dép·'.'nse:L> sont supérin.l.rcs aux 

re c.cttc:.s. 

Ct::t org.mtsmc ~·~ui t :-::Cparém·::;nt sur ls plan bud- · 

e:étairP ln. si tw:~ ti on (;tes so~tions ''salariés 11 ct celle des 

secti~)D(> rr<:::mploycur:::; ct travaill\::Lu'c indép~::ndante". 

La Catssc Nati.onalc, dç; ~)écurtté Soci.3.l8 as;::;urc, 

dnn.s dç.~; cond:t ti ons voiJ ines, ·la compensation 

na ti c.maL.: d,.:;f:· d·i.f f{r<;nts r.i fQUt::s g0rés p2.r les Caisses de 

S{cur·i té SO("!j_alE: {risquc;.s mal~di"2, ~1r::.t':'rni. té, invo..lidlté, 

vicillcssf~ c:t d{cÀ.s d'un(· part, r U')ques d' o.cc:t.dents du tra

vail ct maladil;~, professionnelles d' A.utre part). 
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Il lui appartient, ~_-nfin, de gérer des fonds 

spéciaux parmi le.::qucls fiGure un "Fonds d'action sanitai-

r~ ct sociale n alimt;nté par des prélèvcm~nts sur le·~> co'ti.-

sations de S~curtt~ Sociale ct d'allocations familiales et 

qui a pour ob,ie;t, entr,-: autrr;s, 1 'attribution de subventions 

ou de: prt':ts éJ.'llX Caissc::s d 1 Allo ca ti ons Fam:i.linles pour 1' cxé-

cution de· leur programme d'acti.on sociale:. 

Son rôle est donc Essentiellement financier • 

La Ca:i.L:;s.:: Nati0n2lt: de Sécur~i té Sociale est 

un établiss:~m,·nt public administré par un C(;n::,::;il d' admi-

ni3tration compas~ de rcpr6scntants dos minist~res intéres

;::és et de m~.:'mbro~' élu.:::;, notammr:;;nt par les Caisses de Sécu

rité Sociale 0t d'Allocations Familiales. 

c) Lls CQ1ssos mutu0llcs d'allocations familiales agricoles 

Les Conseil2 d'Administration de cos organis-

m.s.:-3 sont é:lus par les agr:Lcul tcur~:.;. Ils comprennent une 

rcpré.st-:nta tl on qtli 21; dsc(:;mpos•.:: de la Ulnnière sui vante : 

-d'une part, unü moitï_ô d'E:xplo1~~.n.nts et dtartisans ruraux 

n: c:mployant pas de main-d' oeuvr\::, 

d'autre part, 1/4 de) salarj_és agricoles ct 1/l+ d' exploi

tants et d'artisans ruraux cmploy0urs de main-d'oeuvre. 

A cette représentation s'ajoutent deux repré-

scntants des associations familin.lcs d•:)s1gnés par l'Union 

d6part0mcntalc des associations familiales. 

C - CHAMP D 1 APPLICA1'It'N 
~------...... ---

Le r6gimc françqis dc.s alloc~tions familiales 

s'adresse, en principe, à toutes les pûrsonnos r~sidant en France 

et ~yant ~ l~1r charge un ou plusieurs enfants r~sidant en 

France. Il est donc desti.né à couvrir l'ensemble de lo.. population, 

sous réservE: d~.:: certaines e:ondi ti ons de ré3 idencr:, Gt ~vcntuelll:-

ment de nat tonalité_, qui seront ex1.min8es plus lni.n. . ./ .. 

'' 
" 
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ble. Les pE:rsonncs qui n'exercent· pas d' actj:vi té profcssionne~le, 

ne r~:.mtrant pas dans1 l~.;s cat8gorie~; d0 la population non active 

que la régl emcntation r·n v:lguE:u:r .. ~dmc-1: de plt::i.n droit au bénéfice 

des allocations fai~ilial~s et ne présentant pas dP Ju~)tifications 

valables d6montrant q1 w leur inucti vi té t~st involontairé, dcmev-

rent exclues du bcinlficc des all~cations frunillales, à la seule 

oxc~;ption de 1 'allocat.j on de ma terni té ct d0s n.llocations préna-

talc-s qui sont attribuée.::; à 1 'c:r.s.~:mbl<·: ds la population. 

Cette restriction, q~! a pour but ~sscntiel d'~carter 

. les oisifs du h~n6fic0 d·i.:S alloc.:J.t1.on~ fnmiliales, confirme 

néanmoin:3 que le r~gime français dem,;urc un régime à base profcs-

[~ionn-:.:lle dans leqtKlle è.ro:t.t aux alloc::ltions familiales reste 

lié, (•n règle générale ct sous rése;rvG des modalités p:lrticuliè-

ref appliqu{t;·s pour la pop,llati.cn non :1ctive à 1' r-xercice présent 

ou p:tssé d'une aotivi té professi.onnr:;lle. 

La difin:ttion des :.:~alar:i22 rctcn1H; par la législation 

Goc talc françni sf:: r.:;;;t a.~; se?. exten3:t ve : eEt considJrée comme 

S.:'llilriél2: toute p,:,rs·Jnn~:~ qui_ travai.lle, d.:1ns quelquc=-s condi

tions que~ co soit, r~ou::--.; 1~ dépendance d ''.me autre pt.rsonnc 

qui f-·st, dü ce fr:ii t, considurée comme son employeur. 

Tous ces sa.lD.r~tc~s, à quelqu~:> régime qu' 1ls appartien

nent, l'('ÇOi vent lc.3 mnmcs prest/\ ti ons fanül ial::::s F qui sont 

celles pr~vuc::: p.?.l.r la ] oi du 22 Août 191+6. Cependant, cer

t3.lns cal::.rl6s dt:::s régim<.:s l!larti.c~lli :··rs, t::t notai11J'!l(;nt lf:s 

fcn~ti0nnairPs, b,:n{f"Lcil~:nt à 1 1.vantagcs $Upplémcmtaires .qui 

pE-uvent O~)nsi stc.'r, par exc·mplt?, en 1 'r.ddi tt on nu sa laire 

d'indenmitcis ~ caradtère famJlial. 

2 - Les travajllcurs non salari6s - ---------
Bénéficient des allocations familiales à titre de non 

salarié.:~:..-, tout ce les perGonnes qui exercent une ac ti vi té 

.. ; .. 
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Les non-saJ.artés relèvont soit du régime des profes-

sions agricoles, s'ils ont la qualité d'Exploitants agricoles 

ou d'artisans ruraux, soit du régime général, s'ils 2ont 

employeur:.:~ ou travo.illeurs indépendants des profession.-3 ih-

dustrielles, commercio.les ou lj_b6ral·::f:>. 

Ces deux régimes versent à l'heure actuelle à leurs 

ressortissants des allocntions familiales identiques. Ces 

allocations sont également les m3mes que celles versées aux 

salaricis, sous cette r~serve que les non-salari~s ne bénéfi-

cicnt pas d2 ccrtrdnes allocations réservée2 aux salariés : 

l'allocation de salaire unique et l'indemnité compensatrice. 

'routefois, c::;ttc parité relative n'est réaliE;ée que 

depui:::~ le 1 ·,-::r avril 1952 pour les non-salariés des pro-J:essions 

agricoles at depuis le 1er j~nvier 1953 pour les non-salariés 

relevant du rég:ime général. Les int6ressés recevFdent anté-

ri8ur...;ment des allocations fami.liales d'un montant moins 

élevé que celL~~s attribuées aux ;;al~riés, par sui tc des 

difficultés rencontrées pour le f:in'ltiéement d8 c8s prestations. 

D'autrC; po..rt, les non-salariés perçoivent depuis le 

1er .juill(;t 1955 dans l'agriculture et, depuis le 1er octobre 

1956, dans l03 autres professions, lrallocation de la m~re au 

foyer qui remplace, pour ces catégories d'allocataires, l'allo-

c'ltion de salr1ire unique vorsf.Je o.ux salariés. Mals cette 

allocation e:st versét.:: à partir de 2 enfants à charge dans 

l'agriculture ct de 3 E:nfants dans les autres professions, et 

les taux fixés pnur les familles de 3 et 4 enfants sont plus 

élevés dans l'a~riculture. 

3 - Les cr.tefs de fnrr:.ille ,E_' eX..!:E9.nr:J:....J:.ucnne ac ti vi té professionnel-

La réglementation en vigueur pcrm:;t à c~-::rtaines 

pt:;rsonnt.:s n' exerço.nt aucune ac ti vi té do bEfnéficier de pl(~in 

.. / .. 

- J ' ~· 
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les pcnsionnds d'invalidit~ d(nt 10 t~ux d'incapacité est 

suffi~.:;nmment élçvé pour jurtifi ~;r l'impossibilité dç: tra .. 

vaillc:r, 

- lvs pensionnés dQ vieill<.:sse, 

- lt.:s ch6rneurs inscrits à un fond.s de ch6mage 

les vi~timos d'accident du trnvail, en cas d'jncapacit~ 

temporair:::; ou pi:rmnncntc pour un taux d' inva1idi té d 1 au 

moins 85 pour c0nt, 

nisJs par la S6curit6 Soci~lJ, 

les béné:fi ciairt_·:-; d 'nn congé pay~ ou d 1 un congé de n2issan-

cc, 

lse ch·~: f':? de f:'~;ni ~-le qui. a.::compl1ssc-nt 10ur service mi. li-

tairu ou qui sont incarc~r~r. 

Toute::; 1(_;3 p(~r:-;onncs qu:t n\·: font po.r•t1e d'aucune: 

de cc;::-; c:1tégori..l'2 p~:u·,.r.:-mt n.fanrnnins bén6ficlcr des allocn

tj -:-Jns f:->..m1J. LJ.le,:; si ell(:s justifient sc tr·:.uver pot~r quelque 

r~ison qu•:: cc z·')it, duns l'impossib'i1ité de travailler, 

L•:.;z dt.:mande.::. fnrmulé:·:!3 sont soumise;.; à .. une Commission 

;:::péci9..lf~ eon~.,ti.tnéc d3.ns chaque dépnrtsmcnt, composée princi

palement de:s fonctionno.lrès c:t des représentants dc's Caisses 

et d(:S Assoc:i.ê.:.ti(lns Fam:i.lie.lt;S "lui apprécient les ,justifi

catj_cns fournies ct décident de l'octroi des prestations fa

m:tlinlu~. . .; .. 
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LPS chefs de famille n'exerçant pas d'activité profes-

sionne: llo, qut sont admis au bénéfice d~'5S allocations f3.milia-

los, r·~:çoivent, en principe, les mêml:S prestations familiales 

que les salariJs. 

Toutt::fo1s, f:~auf d.'lns le c.2s d~· p~:-:n.-:: i. onnés de guerre, 

1 'allocation de salaire unique ne leur ,::;~"3t 8.Ccordée que 

s'ils ont cx8rc~ pr~c~dcmment une activité salari0e. 

D - PRE.c1TATION~) __ .,. ______ _ 

Le r6gimo franç~i~ des allocations familiales compor-

te un C8rtain n0mbre de prestations familiales. 

Certaines sont dcsttn62s a compenser les charges do 

fami.llt:;, ce sont N:;f;cnt icll~:mt..;n-:. lc·s allocations fr;tmi_liales. 

D'autres ont princip8.l··mcnt pour obJE:t d'encourager 

la. natnli té, c,-, sont les allocations prénat.:J.les, 1 'allocation 

ds mr-..tE:rni t,§ ct l' allof'.'lt:i.on de salaire u,nique aux Jeun.;;;s 

m~nages ~ans enfant. 

D' autrv~.;. encore ont une affccto.tion particulièr2 

Il s' E<gi t. de: l 1 2.llol;n.tion de logc'mcnt ct des pr~ts 

d'arnJliorntion d0 l'h~bitat qui s'inscrivent dans ls cadre 

d'une poli t.i que d'a id,:~ a~l logement de::;:_; fQmillc._:; et d0 

l'indcmnit~ compensatrice destinée à compenser la suppres

sion de ccrtain3 avRntngcs ffscaux dont b6néficiaient les 

famill2s des sn lar:~~s ;ju:.~qu 1 t.:'n 191+8. 

D 1 o.utrc~.:; en:fin: prést__mtent un double c:J..ra.ctèrc d' encou

rag(:mr::nt à ln. n.'.ttal5_ té et de compensation dc·s charges 

.. ; '. 
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famtlialcs; ce sont l'allocation de salaire unique réservée 

aux snlari8s Et l'allocation de la mère au foyer applicable 

au."{ non-salariés qui tendent, dans une certainv mesure, à 

perme:ttr~ à la mère ·de~ se consncrr::r aux soins du ménage ct 

à 1' éducation dc;s enfant.:.;. 

a) Il exist~;; des cnndi ti ons 0ommuncs à. di verses rœesta ti ons 

f'œnilialc;s. 

1°) En ce qui concE:·rne les ch(!fs de f!Unillf;, ceux-ci doi

vent exercer leur activité professionnelle ct résidGr 

sur le territoire·m~tropolitain 

L'exercice d'une activi t·S professionnelle nor

male ~)st requis, pour 1 'attrlbutlon des allocations 

familiales, de 1 'allocation de salaire unique et de' 

l'allocation de ln m~re ~u fayer, d~s chefs de famil

le qut ne .ju:::tific::nt pas de 1' impos::.dbili té de 

trova i.llc;r. 

Cette condition se concrétise par l'obliga

tion pour lç chef de fa~1ille de travailler au moj_ns 

18 .jours ou 120 heures par mols s'il s'ngit d'un 

cnlari é, ou de bénéficier d'un rcNcnu pr'ofcssionnel 

annuE':l ::ttte1gnn.nt 180 •. 000 frs, s'll s'agit d'un emplo-· 

yeur ou d'un trnvailleur indépr~ndant (i). 

Cette activit~ doit s 1 exercer en métropole 

pour ouvrj_:r, droit atlX allocations ~~é~ime métropo-_ 

l.~· 

Les chefs d--:; fo.millo qui trn.vai ll0nt dans un 

.. / .. 

1' 

(1) Toutefois, dans le régime agricole, lorsque l'ac

tivité n'est que partielle, les prestations sont ver-
1 

sé(~S au 2rora.ta du nombre de .journées de travail, s'il 

s'agit d'un salarié, ou proportionnellement à l'impor
to.nce du dümaine cultivé, s'il s'agit d'un exploit2nt• 
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un dépo.rt:::-mcnt ou sur un terri.toiredc la France d'outre-

Mer b6n~ficient du r6glme d'allocations familiales 

applicabl~ à leur lieu de travail pour leurs enfants 

demcurl]s en r,1étropole, sous d{fulction des droits ouverts 

par la mèrL aux prcstati0n~~ du régime métropolitain 

si elle r6sidc sur cc territGire. 

famille travaillJ.nt È1 1 '.:§tranger 

n'ouvrent dro:i. t ~l .:r1cunt:· prostn. ti on pour lc11rs enfants 

dcmcur(:3::: en m(tropol.'. 

11 cz::i ste cencnd~tnt 1~..~;::: c:xcc·ptions à ce princi-

re ré.::.;ulto.nt d' accordf~ c"~nclu~~ av<.·c des Gcuvernernents 

(voir ci-dessous) • 

2°) En ce quj_ eonc8rne L:~~ enfants 'bén~fici:J.ircs 

Toute: personne ayant dt:s .::-:nf.?.nts à. chqrg~;;; c;st 

r.;u~;c·,:pttblc d' f;trc' con::::Ldôrss c-o~nmc chef de famille 

et peut ouvrir droit ~uxprc~tations familiales à cc 

t:tt.ro au r;rof; t des c;nfants, m~_}me ;:; 'il n' c:x:tst;..: aucun 

li0n de pnr~nt~ ou d'alliance, ct los prestations 

fnmilialcs sont v~rs~es du chof de la m~re, lorsqu2 

lo p~re ne rçmpllt pas les condition~ requises. 

L·~..::.~·r::'ants eloi Vl:~nt obliga tcd rcment résidE::r en 

Francu n6tronolit~in2 ·--------··---·---

c 1 r;~;t ainsi que les enfants résidant dan~: lc::s 

départGmcnts ou sur les torri.toirE'S de la France d'outre

ffi(-:;r pcrçc"Lv~r~t le~: all0cation::; famillales de:.3 r~gim<:.:s 

i.n:'3t ~tu~n ~'5ur ces t8rri toi re:=. ct non L~ rôgime métro

p~..ïli tn.in, m0mt:: lorsque le chef de fam1llc travai.lle en 

métro pol<::. 

L'l J/gL::laticn française rr::;pos·:;, C:n cffst, SUI' 

le principe dG la tcrritorjalit~. 

1\:;lJt,.:;:fol..s, différents nccords conclus avec œr-

tain;::, pny.s curopécms dérogent à c·e princi De. .. / .. 
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de.3 ai!c.ords de rECe:i.proci t~ sont. intervenus avec la 

Belgique, le Luxembm~rg, la République Fédérale d'Alle

magne et la Pri.ncipauté de I4onaco.. en faveur des trav~il- ' 

leurs frontaliers 'ou saiso\Uliers. 

Ce~ accords sont oependant limités à l'octroi 

d'.:? certaines cat6gories de prestation;=; ou prtSvoient des 
1 

inàc·mni t0:~ forfa1tcdres poi,ir charges dÇ> famille. 

d~s accords d' imr.11.grrttirm ont ét6 cord~.lS avec 1 'Italie 

et l'Espagne pour garantir à. leurs rt:;ssortissants qui 

travaille-nt en France et dont le;> enfants résident 

dar:.s le111"' pa,J·s d'origine des ind'=mni té;:; pour charges 

do famille dont: les conditions d'attr1bution et les 

trmx ·diffèrent des a.llocatjons familiales ct qui ne 

.sont versées que pendant une certaine d:Jréc. 

- les régJ.(~mC:nts N° 3 et J~ de la Communa11té Eccnomique 

Européenne concc)rnnnt la :-ooc:.~ri té s,~,ctf-lle des travail· 

leur::-; rn:tgra.nt;~ garanti."~~ .. :ent _:)our une; p~riode è.e 3 ans 

aux rc.s;;;o.':'ti~>;~o.nts du B{n~-~J..J.x_. dü la RC:publiq1.1e Fcidé

ral8 d'Allemagn0, de l'Italie et de la Fr3nce los allo-

cation~3 familia.le:s (à '1 1 excl;JSivn de tcut.::s autres 

pre.3tatJon:~) :::ur la base du ::."ég:Lme c~n vigueur sur le 

ter:ci tcj r0 du llf·U de travail dn chef à.e famille .. mais 

dans la li mi tc du montant d·~s allocati.ons familiales 

applicables nu territoirs du lieu de résidenoe des 

enfants. · 

Cette règlem·:::nt3.tion 3St ~ntr0e ·~:n vig:.1.cur 

avon l'It~ll~ d~s le 1er Avril 1958 0t s'est substitu~e 

au prScéd0nt accord d' immj_grati.cn, sous résurve du 

ma·intien des clroi ts acquis lorsque lE·s t:::.ux: antérieurs 

étaient plus 6levés. 

Elle a été r0nduc: applicable a11.x rcssorti.s.sants 

den antres Etats mcmbrer3 d<~ la C.E.E. à compter dt< 

1er janv:Lcr' 1959, bien que les organ:lsmüs payèurs 

n'aient pas oncnre reçu les ln.·tructions n~cessaire~ 
au vcrse~ent de~ allacations. j .... . . . . 
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Les dispositions de css différents accords s'ex-

pliqucnt par lo fait qur: lc:s pays étrangl2rt:i ne seraient 

pas c~n m~<.:urc d'accorder aux ressortissants français d-.::s 

avantag-:·s analogues à cevx qui auraient ré sul té de 1 'ap-

plicat1on de: l.J.· l~gislation fJ."ançaise aux étrangers qui 

travaill0nt en Franc0 et dont les enfants résident à 

l'étranger. 

-).'_o) En C"" qu1' C<"n'"' c.rn•~ 1 '(..·g/·_ d-:·;c:, " .. n-Pant·c· _/ c: . .J '-' t.,.; .. _, ~ 1,._.. ~-- ..,} -"" ..L .... ) 

Qu.ant aux candi tion.s d' ~gt-::, elles sont 1:.-s 

sui vante:...=) : 

~e_aui concern_~_es al~ocat~o~_familiales 

snnt vcrs~0s ~ partir de 2 enfants h charge, 

p~~r tous les ~nfants ~g6s de 15 ans, sous cette r6serve 

q11c l(:s enfants âgés de 6 à 1-'+ ans doivent obligatoire-

ment ~:::ui vre, à moj.nJ de maladir;;, un enseignement seo lai-

ro et qu0 les enfants âg6s de 14 à 15 ans ne doivent pas 

exercer 1.:~.n:: acti vit~~ ::~aJ.::lrié e le, a· procurant un gain 

supdrieur à la moiti~ d~ snJalra de base srrvant au cal-

cul dos allocations familial~~. 

L'&ge liMite est rerort6 ~ 17 ans pour les enfants 

plac~s en apprcnt1csa~c Pt d0nt le gain n'excède pas la 

moiti~ du salaire d~ base, et à 20 ~ns pour les enfants 

quj pour;cui v(.::-nt leurs 8tudn~: ct pour C(:l.<X qui. se trouvent 

incurable, dan~:;; 1' ünpo~-)Sibili t~ pt.rmancnte de travailler. 

Ouvre éga.J.em:··nt droj t aux allocat Lon3 familiales 

jusqu'à l' t\ge de 20 Rn::, la f·i llo ainéc: qui rt.:ste au 

foye;:- E.·t :::'-: c.-:--n~::acr-::; t:xcluf.~ivcmcnt aux ::;ojns du ménage 

et à 1' (?dunati.on d 1 au ~ojns d8UX enfants de moinE::: do 

14 an.:-;, lor;-,qur.: sa prés cne.:: au foyer e::::t rendue indis

pensable par le d~cès, l'absence ou la maladte de la m~re 

dn famille et par l'obligation dans laquell.:: peut se 

trouver cell12-ci d'exercGr une activit0 proft.::.ssionncllc 

ou par le nombre de ,i eunes enfants. 
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cette prcstatio~ n'~st vcr$~e pour un premi~r enfant que 

ju~'qu' à 1' âge de 5 ans, s'il s' Zlgi.t d'un e,nfant unique. 

Cc.-s dispoLitions comportent toutefo:i.s des dércga-

tians en fav~r notamm0nt d0i.S enfants rest6$ seuL.:; à 

charge d(~3 fa.r!.iilles a~.ra.nt eu plusie:urG 6nfants et des 

alloc9.tair0s isolés pour lesquçls l'enfant unique ouvre 

droit au ;;:;alail>: u..-·J.ique a.u tattx normal Ju~:Jqu' aux limi tos 

d'âge rlormale~. 

~ ... .JI:.ll cnncernP l' alloca~j.0n de la mère au 

foyer, C(i!tte p:r•cstati:)n est versé0 à partir de 2 enfant:J 

[,_ cl';.arge dans l'' ag-rieul ture et de 3 E-nfants à charge dans 

les autres professions, jusqu'aux limite~ d'~ge fix~es 

pour l' 0ctroi de:: alloc~ations familiales. 

b) L..-~s conrli ti.on::5 d' attr11Jution(·3 dcb pres t.nt:i.on.;. familiales pro

pres à chaqu0 pre~;~taticn s' ex;,·l.i..quent 7lar la naturr.; Et 1 'objet 

de cc2 pre~tation~. 

principe aux chc·:fs c~e :!'amiJ.l(· ct aux r:~nfants de nattona-

1:1 tC: fronçéü~;(::' (nllocatj_on d~~, ;:;al a i.re unique aux jounes 

mén::lge::; sans enfant, F.tllocatio:.1 è.e maternité) (l). 

Ellos sont attribu62s sans ccnsid~ration de l'ac~ 

ti vi té profE:sstonn·31l<.:· du chef df: fami.lle et sont v~rsves 

s1non cxclus-ï.vcment aux familles légi t:i.mei:~ (allocation 

.. / .. 
r ., ) 
,.1. ~Cvutsfois ~ 1~ b~néficc d~ l'allocation de dalaire uni-

que aux ..i •'.-::une~··; m~nages sPins 0nfant est a:]cordé aux res3or-

tissants des payrJ avec lo:.q:.,J.els la France a conclu. des 

conv(:ntions génc:ral(~.s dç s.s. ct, on v•..:l'tu d'un accord 

r{c ~:It, les r.s~;:;~ortis2ants belge~:; p( uv·-...:nt' percevoir 1' al

location de ma terni té dan:; lu:.:; mêm..:;B conditions Q'..le le.:; 

françaj f-'. 
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a 0té établi (allocations de matcrnit{). 

Curtnin~c pra~tatians (all0ca~ionspr6natalca) 

s 1 insr.:ri v:-::nt dan:-:> 1 e c>ndre d 1 '.ne ~;oli ti que de lut tc 

à 1' observa t:i.on 

des prescriptions de la l~giclntion sur la protection 

mEt tcrncll.c r_::t i11f.1.ntile. 

C1e3t ainsiquo la 16gislation imposa une prompte 

déclaration de grossesse ct l'lntsrvention dG trois exa-

Cr:s ccnsid~rn:tion::J r:xpliq•1cnt qu' Jl n' E::Ût pas ét~é 

po::;siblc, dan~~ le: cadr0 des accord[. conclus av.e:c le:s pays 

0trangcr~-~, à' éte-ndre le bénéfice de cc's prsstations aux 

;alnr~i.~~s étrang:~.r.::: qu-t. travaillcn'S en Franr:c ·:::t dont 

l ,, .::· fam-i J, le·-· ,.... :: r'è 1. a' •·n~· a~ a...., C' l ..... ,...... '•);ï \)•~ a' 'r..r·J· P'l. nr, ( 2 ') 
G0 Cl .1. •• '--'•--' ~'--•'· • V •1•1 . ~'-"-"· l.--•.;0 '/ •.:) ·~ e 

~ af~~ctation pa~ticuli~re, telle::-; que 

l0s allocations 1~ logument, nr~~0ntlnt de~ caractéristi-

qus.::: pr01)ro:::, qui d.(~conler.t du dé.:;) r de~~ promotcu::r>.~~ de 

l'Instituti:;n d'en faire un élém:.mt de .la politique dç 

contruction. •.:;n mettant l 1 élccc;nt ~~nr J ~; caractère:: éduca-

tif de cc·ttE; preE..~ tnt i.on. 

L' all8r:ati.on de logc:m:.;nt est d-Jstinée à aider les 

fr.crnillc::.-:; quJ. ont fait un effort fi .. nJ.nc'itT pour se loger 

d-'1ns dc:..-:1 c::)ncti..ti0iîG rorrcsponô.a.nt à leni,s bc.:.:ioin::::, qu'il 

s'agt::.-;E-;E: d·~; lr)(~aux en locatj_on ou d'acct:[.JS:i.8n à la :)ro-

.. / .. 
(2' Ekuls ..-~crta:Inr:; trav0.illcurs f1·ontalicrs po..::uvcnt bé

néfini.er de tout ou parti(; de ces prestations en VC!'tu 

d'accords de r~ciprocit~. 
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·_ c'cSit cc qui explique que cc.~te prt:station soit 
/ 

- ~ • ' • 1 ' 

r·5scrvé•:; a•u familles qui consacreht a IJ..;;ur loyer ~u 

au rembourS(;ment de la d;::t-~t't contracté-2. pour accéder à 

l~urs ruvenus ct qui disposent d~ conditions d'habitabi-

1 t té et de .sa.lt1br:i té sui'fisant(:s. 

Cee oaractér~ stiques ,Justif~!.cnt la n0n-attribu-

tion de cotte pr0station alli salnriés qui travaillent 

en France 1:t dont la famille rl-sid8 à. 1 'étrané:er·. 

1 - ~al cul des- p·l"~_::;t~ns fmni 1 i.alc.s en f<'"'nction du :3alaire de 

ba~;e 

0st, 8n prin~ip~, fixC en pourc0ntagc d'un in·iice intitul6 

"s:llairc dé b:l.:J!'n. 

Lo montar.t du ::_:aJ.a;_rc d0 bc:.se u:"t fixé par la 

loi dan::; le dt;p,~.rtcmcnt d<::· l:1 fk·"ln:.~ c~t ,·.·st réd'Jl t d1.ns les 

autre::.; commune.·.:. d' vn ::rbatt J!"'!cnt t,·-nant cr·m;.,tc du coût de la 

C c:·,,:_ondtlnt c .:.rto. int·:::; :;;re::-:tatlons famillales Gont 

calcul?8G dans dEs conditi~ns diff~r0nt0s. 

Te-l cr;t lr_: ca~~ do la mQ,jc~"'ati_on des allocations 

familialc;s :i.n~3ti tuée: par lu déci'ct du 6 cctoln-'2 1948 (2), dont 

l"·'· tA.ux est f·~xé forfai !~ai.rc:mt:nt f'"lr 1 r cn~:;cmb~"c~ du ter~i toire, 

~-:t de 1' o..llecatlon dr. logcr:1cnt dont 1(; t:1ux '--~=·t pro:,ortionncl 

à 1' importance' d-:_::;= :!."~:~:.::vmrccs co!"'~Ea::·~·é,:.r; par le.; cht.:f de famil

le à se loger (:t au nombr::; d0 s~:::s cnfant2 [t cLar[::c. .. ; .. 
( 1) VC>ir ~-·n ann;_:xc un tableau :Lndiquant le taux de:.:"i diff~rentes 

prestations familiales 

(2) Cette maJorn+.ion s'intitule également inàcmni t0 comp~-... ~nsatrics 
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~f~t·/, Héd~'2.!_12E_ de~ prcstaticns à caractÈre nataliste ., .. } 
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~!~:~.: :; . Le: taux du salai re d c baB e di ff ère éga 1 cm·m t sc- , . •. 
~t, ~:n rn::~:~ i:: a:~ t d::s a~~~::::~::s P:::~~:~~:s; 1 :~ 0~~ a~~::::ion : . .": 
~~~û:<:.'-- ·~ _par moi~J dans la Ekdnc depuis le: 1er Janvi<.::r 1958) 01.1 de 1 'al-
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locat"lon de salair,~ un.ique 0·t de 1 1 o.llocation de la mère au 

foyer (18.000 Frs dans la Seine d~pJis c~tte mfmc date). 

Cette diffCrenciation n 1avait pas été pré~1e par 

la loi du 22 Août 191+6 qui :lva i. t !'ix·~· un salairE: dr:: base uni-

forme pour 1~: calcul des di verses pru:;ta tl ons familiales. 

La dévalorisation do l'allocation de salaire uni-

qur-~ c:t do 1 'allocation de la mère au foyer par rapport aux 

allocatinns familial.c~ s'explique parle fait que ces pr~sta-

t:ions sont comme ayant dtr.::ctomcnt un caractère 

En r6altté, les conditions d'attribution de ces 

2 prc.c::tatton[: r_.t l_r; ncnnbre oon~·dd~~r:::tbl·: de familles qui 8n 

b6n~fici0nt, font qu 1 (llcs eonstitu~nt un véritable suppl~mEnt 

des allnca ti ons C(msidér.é r:;s comm(:.; é tD.nt princ tpalt:m:.::.nt d<::;;s 

allocations d' '.:ntrctlcn. 

L0s Pouvoir~ publics, à l'occasion d0s majorations 

d ~' pres ta t"i.ons f2mil.La L.:::.~ né ces si tét"::;:; p::'..r le re lèvemcnt du 

coût de 18 vie, s~ sont rfforc~s de mettre l'nccent sur les 

prE:stc1.tions fam:ilia l:.s con:.3i.dé-récs cormnc d•.:.;stJn6ec à compen

ser dirL.ctc;mcnt 1.· ccût d' (~ntrct:i.c~n des enfants. 

C 1 est {galc.-mcnt pour cette raiso~ q~,c les allo

c~ti.ons pr~natalcG et l'allocation de maternit{, biPn quG 

calculé :;.s sur l r_~ môme sn.la j rf· dt: ba:_~(...: quo l~_:,s prLsta t~_on.s 

familj_al2~3 ont, ~'n fait, '::ubi un~·. déprf~ciation pa.r rapport au 

montant de: ces allor-a t ions, par ~:ui tc de; la réduc_tion des 

taux applicables tt cc·s catt:gorie::;:; dr; prestations. 

. ./ .. 
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ce rn~m..:; .sal:).ir~;; dG base pour leê autres naissances, tandis 

qu' antt:ri.l~urcment au lor Janvier 1955 ces t~ux 8talent ·rcspt:c-

ti v~-~ment égaux au triple et au double ct.·::; c;2 sala i.re de base. 

Le taux de l'allo-Jation de maternité a donc subi pratl"}uement 

uns r~duction d'un tiers. 

En cc eui. conc··:rnr-~ lrJs ::tllocations prénatales, 

lcùr montant est calculé sur 1·~ salaire de base qui .sert à 

la fixation dE.s alll'Cations familiale~:, mn.if3 leur ta•u, a été 

r~duit à compter du lor janvier 1954, à partir de la dcuxiè-

me grossesse, pour ls~; famille:s bén~fic iant d•0 l'allocation 

de ~alaire uni~le et de la troisième grossesse pour les 

familles qui. n.a b'5néficient ç_ue dt::s allocations familiales. 

A C'•rnpter de c.;tt~-~ date, l·~~ taux des allocations. 

prCnatal~s a ~n 2ffet cit6 fix~ ~ 25 % du salaire de bas~, 

tandis qu'antlricur~ment les f~milles recevai~nt, au titre 

des allocations pr~natal~s, de3 ~lloc~tions familiales Pt de 

·salaire un.ique anticipées auxq'-lellcs l'cnfn.nt conçu aurait 

ouvert drol. t au mom'2nt de: s:-t nais~~ancc. 

Une nouv<:lle rciduct.ion ~;!::,t intr.,rvonue a11 1er 

JanvJ.cr 1959, dans le cadré de la politi.qu:~ d' ôconomt.e instau ... 

rét.: à partir dt:: cf:tte date, 1·::; taux du3 3 dE.:rnièrss mensuali-r 

tés ayant été fixé à 12,5 % du ~alaj.r.::· dr:~ base. 

Revalorisation des allocations destinée3 à ~o~pcnscr l8s char-

Les allocations familiales proprement dites ont 

été C!Uelquc p8u r•:-::valorl:~ées, par rapport aux précédente::::. 

En Effet, leur taux 12:st actu0llcmcnt fixé à 

22 % du sa1ai.re d ·7.· base pour 2 enfants à chargt:: et 3)!{, 

ponr·chacun ècs su~_vants, alors qu'LI. était fix~, anté-

ri,·,ur.:;mt:nt au lrr janvier 1954, à 20 % du salalre de b~se 
Bt )O'jb pour ch9.cun der~ suivants, .. / .. 
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l~s enfants de plus d~ 1~ ans~ pour les familles qui comprGn-

n'.Jnt au moins 3 c:;nfants à ch:trge, l'· aîn~ n 1 E":n dcmE":1Jrant 

exclu que lorsqu'il s'agit d'une famille de 2 8nfants. 

Cette différenciation du:; barèmes en faveur des enfants 

plus âgé[', trouve sa ,iustifj_cation dans la con;::tatation que 

le coat d'entr0ti0n des enfants varle dans de notables propor-

tions selon leur âge~ 

2 - VEl.riations du sa~ .. aire dE~ base; 
-.--....--------~-

La loi du 22 Août 1946 fixai. t l0· montant de salaire de 

bast=; servant au calcul des allocations familiales dans le 

departement dr.; la S<~:ine à 225 foi.s le salaire minimum horaire 

du manoeuvre de l' indu[_;tri..2 de:s rn~ taux d.::: la région parisienne. 

Dans les autres déoartf:'mGnt;;.;, le salaire de base 6tait 

rédui.t du montant d~:.:s abattements :::'j.x{js pour la détermination 

des salaires dan[' l(·s di vt:r~sc:s zon,·:s tc-.:·rri tori.alc."' et il était 

prévu que toute variation du salaire du mano8uvre.entrainerait 

unt.:: variation corrc~spondante du salaire de base. 

Cf..: texte qu:i consacrait ainr;i un•~ véritable échelle 

mobJle; du salai~·e ~;t de.::; prestations familiales, ne fut pas 

re::;pecté. 

Trè~3 ra;üdc'mCYlt, cette réglementation fut modifiée 

par le législatE-ur gui devant les difficultés de financc:ment 

dn régime; des prestations fami liaJJ:s prit des mosur,:s dérogeant 

aux dispo::3i ti ons dt: la loi du 22 Août 1946 et conduisant à 

fixer arbitrairement par 1~ loi le montant du salaire de base 

de: la S(ünr; à dLs taux nE-ttt,mont tnf8ricurs à c(;ux qui auraient 

résultô de l'application de la formule initiale. 
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c'est a:l.nsi que le .salaire de base fut porté par pallie~· 

'::;.;,; dans la Seine de 6,.250 Frs pa'ft mois en juillet 1947 à 19.000, frs 

: :·. ·~ .,· par mois au lor ,jnrNJin"' 1958 (18.000 :fi's pour 1 'allocation de· 
,: 

1.'1. mère au foyer ct 1 'allocat1on d·?. salaire unique), alors· que 

1 'application d~ la réglementation ini tlalc aurait conduit .,.·:\-..7~i~_i,: 
1 r. --~:~J 

·; 
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à un taux de sala'; re dr:; ba~;c de 225 x 158 = 35.550 fr:3 p~r mois 

dans la Seine. 

Par contr() ,a1.l cours de la. pér-:tode 19'+6-1957 les abatte,.. 

rnents de zone appltcablcs Rux localités rurales ont été 

considérablemt.mt réduits. 

C'est ainsi que 1 1 abattemlnt mad..mum qui att~::;i.gnai t près 

.de 50 % en 1946 a été rûduJ.t à 10 % depuir~ le 1er avril 1956. 

Le tau..': des allo ca ti ons familiale::; cr::t fonction du 

salQirc: d.: base P,ppl icFtble· à la commune dt. ré~d.dcnce de la 

famlll·~-· ( (·xc;;:pt·ton faite pour 1; allocation de mat~.:œni té dont 

le taux cstfonct.ion d11 ~alair~· d ·: base le plus élevé de chaque 

département) qui. ti,::.nt compte du c:.:·ût do la vi::: dans cette 

locali~é. 

Tou tt-: fois, ;'.iar suite· d' 'ln u~ag.-..; pratiqué dans les mines 

·certaines sxplottation~ houi.ll~res tiLnn~nt compte. d~ salaire 

de basl~ ~ppl:LcabJ ,..; au ll(;U d:~· trave>.il, lorsque son tn.ux est 

plu;:.; élc;v0 que le barème en vigueur an lieu à'.:: r6sidnnce. 

Vari~.!J-o:ls du taux .9-i.:::..J':!.'E::sto. t ~on_.ê_p~:__rnpnort aux salaires 

t~t au coflt d' .,ntr- t·ï ··,n d -~"" -nf-:.nts ____ , t:l -~·~-~~~~· 

Pour apprL~c~.er 1' import.;1nc(') du-; avantagt!E; accordés aux 

fam:i lles par L1 1 ~p;isla ti on fra~çai.s~: des allocations familia

les, :tl convient dt.; comparc:r lt: montant des alloc.? .. tions fami

lial,:;s ve1·sél..s nu :::a l:::d r.: m1.ni.mum du manc,t;uvrt: et au coû.t 

moyen d' c..ntrf~ticn d. 1un enfant. 

En ce qui concerne lt?S salaires, u~e base de comparai

r:.on pourrait ê:tre trouv0c dans le: salaire minimum national 
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interprofcssionnc-.;1 garanti qui constitue un minimum applica-

ble ~ tous les salariés. 

les localités (compte tenu des majorations pour heures supplé-

mcntaircs qui doivent 3tr<: 6.ccordées pour chaque heure de 

trawl accomplie: au-del~ de 4,q heures par ;:3emainc) de 28.763 ,. 

frs à 31.264 Frs. 

Les allocations f~miliales, majorées de l'indemnité 

compen:;::atrice ct de 1 'allocation de salalre unique versée 

pour 3 enfants à charge à une famill~ de s~lari0s varient 

suivant les localités de 19.995 frs par mois à 21.940 Frs 

correspondant donc e:nmoyenne à 73 % de cc montant, 

Il convi~nt toutefois de considérer qu'il s'agit là 

d'une si tua ti on !)articuli.èr,:-:mt:mt favorable, les enfant3 ~ 

charge au-delà du 3èmc n'ouvrant droit à aucun supplément 

d'allocation d0 salaire unique. 

Il faudrait, d'autre part, tenir compte éventuellement 

des majorations a·ttribuSes au titre d2s enfants figés de plus 

d2 lJ an.s. 

Eu 1956, la Rt:.V'ut: de 1 1 Insti t1.1t Nat-Ional démographique 

"PopulatJon" indiquait qu 1 1l faudrait un salajre de base dt:: 

35s000 Frs par mo-t.s pour couvrlr, à peu près, lc:s beso:i.ns des 

enfants. Or, dopuis 1956, le çoQt de la vie a sensiblement 

augmenté>. 

D'autre p:.trt, d'après un calcul effectué sur la base 

dos données statlstiquc-;s réun:tes par l'Union Nationale des 

Associations familiale3 pour l'évaluation du budget familial, 

on peut estimer qut: les prestattons fanüliales correspondant 

aux poLlrccntages suivants du coût minimum d'entretien d'un 

c:nfant de 6 ,9, 9 ans dans la région parisie:nnë, selon que la 

famille bén~ficie ou non de l'allocation de salaire unique • 
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D'ENFANT:'-5 EVALUEE SUR U. BASE ·+ "' I C % 

1 
1o + ..... 

DU BUDGET-TYPE ETABLI PAR 1 1 

--·-----··~ -·--~--~~~~~-=~--~-·~-----t-:~-+-- +S. U. 

J 1 ·ï '"·n'fant le; Boo 3. 600 22 ;78 

; :n~an~s l 3;. :600 5.161 l' 16,33 12.361 1 39,12 

; 3 <nfants i IJ7 .400 (? .940 { Zf ,30 ! 21.940 1 46,29 

•+··~···~·--"··· ··-~·-'---· ·-..... - .... -·.--" _ .... ,_.,..,._, ----···---- .. _..4. .. ----· --'-··----+-- 1 

Pour· chaque onfCl.nt à partir du troi ::dème, lG3 pres

tat1ons f::-.1-m:lliales augmentent d·::: 7. 779 Fr2, que la famille 

b~n~ficie ou non de 1 'all0cation d"~ salaire uniqu-:. 

L~ charge: supplémentaire qu'entrai ne la préscncG 

;:tU f0ycr dë chaque ncuvcl E>nfant, scit 15.800 frs en l'oc • 

currencc, est donc couver:.e à r~oncurr~.~nce; d~; 49,23 % par 

les pr•t:.stations fam5.1i.t::.lt:.::G t:;t 1<~ pou:ec:ccGtagc du b~.1dgct fa

milial global sup-port·: par lu~; pr\:~:;tations familiales sc 

trouve modtfl.ci en con~~équt::nc(~ • 

Il Lst inccnt~stnblc ~1e le relèvement dos Qlloca~ 

ti0nf.! :CMilialc;:) n' c.. pas ::>u'lvi les ma;ïor.~tions dt:; salaires 

int~~rv·~·nt~:: s entre le l(>r janvj_(;r 1952 ct 1: 31 déeombre 1958. 

En efff.:t, l·!i vnlvur mo:J'cnn.:: des pres ta t:tonf.-; fÇimi .... 1 

, 
versee~ au cours de cctt.~·~ pr}rlodc s 1 ~st accruE"J d'en-

~tait de l'urdr~ d~ 61 ~-

Le.·.<:; sc·mmr:s dtctr:t bu{ 2~; en pr·~.·Bt3.t.tons far.1ilialcs 

entre jnnvi2r 1952 ct d6cembre 1958 ayant accus~ une aug

m ::ntatj on de: 61 %, c(; qu-:. attc:::tc la st~1biJ.i tô d0 1' offort 

famillal~::s qui. t:.zt d:;mcu,tf voisin de 5 % de la production 

va1or:isr~e, l'écart D.V(:C le relèver.1cnt de la valeur moyennG 

dc;:J prestations famillc.lGs distr-.lbuécs ;:; f sxpli.qu~ par 

1 'accroi.;;::t-:m~nt d,)mographique: .. ; .. 
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Depuis 12 ans, lç relèvement de la natalité a été de 

plus de 2 % par an. 

Pour appréci,·;r 1 'évolution du ni veau général des 

prestations familiales de:~mis 1946, on n ... ; saurait se borner 

à. tenir compte de l'évolution du salaire de base de la Seine. 

En ':.:ffet, depuis C8ttc date, .de nouvelles presta

tions ont ~t6 cré~es {l'indemnité comp~nsatricc et l'alloca

ti,-Jn de logement). Le taux df s allocations familiale.-:; a été 

majoré et les abattc:m·_·nts applicables aux localités rurales 

ont été considérablement réduitL. 

L~s prc2tations ont varié dans des conditions très 

di~fére:ntcs, selon la r(_;sidcnce, la profc:ssic-n, 1' cxj_stence 

d'un double revenu professionnel ou le nombre et l' âgt; de:s 

enfants. 

On con~>tatc: que le::J dLf'fJrcnccs ont ét~ particuliè-

remcnt sensibles entre les zon•~·;3. C 1 .::·st ain;3i que: pour une 

famille de 3 enfants du moins ds 10 nns résidant à Paris 

et b{n(:fici:tire de l'allo ca ti on di:~ salaire unique, 1' indice 

des prestations familiales, par rapport à 1946, ne dépassait 

pas en 1958 : 344 contre 6Ch pour la mêm(: famille habitant 

.la zone d 1ah1.ttcmcnt maximum. 

D'autre part, les allocatjons familiales ayant aug

menté proportionnr-.1lcmcnt plus que l'allocation de salaire 

unique et l' alloc:ttion d•; la mère au foyor ayant été créée 

en favPur des non salariés, 13 situation de ces catégories 

d 1 3.llocataires ::_;'est améliorée par rapport à celle des 

salariés et plus particulièrem•~?nt par rapport à ceux qui 

ne p(œç.oivcnt qu'un sC::ul salaire. 

Si l'on tient compts ~la fois de l'effet dos zones 

ct àe la r:;i tua ti on profc;;s sionnelli;, on constate dr.:s dif

fér·:::nc(·:s c.on~3 id1~rables. 
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~·' de i'expl:~::: :~:::~~1~a::t~:n::t:o:: :~:::t::m~~tans · ' ;-A~i 
\." maximum reçoit on 1958 de:s prestations familiales 8, 7 fois. . .. é··;.-.'.; .. ~ 
.< plus important<::s qu • en 19J.~6 tandis que ln. famille· corres.. . .. _._.;' 

}'. pondante da- salarté.s avec salaire unique habitant une zone." 1 ·-.·:~\·~i:/'1 
! ' . 

,·: d' abattemrnt moyen ne re?oit que des prestations multipliées .;·>.,';,j 
p~r 4,3 aacuEta.nt ·une progression deux fois moins importante.. / -·:·,~ 
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D1 aï)tr~: part, les m~n~gcs à double salaire se sont 

un peu rapproch,4s dqs ménages à salaire unique et l~s réfor

mes récentes en lll~~)orant le tanx des nllocations familiales· 

au profit d<"3s enf3.ntq âg~s de plus de 10 ans ont atténué 

le handicap des famtlles dont les E.mfants con;:;;tituent, en 

raiBon d~ leur ~ge, une plus lourde charge. 

L'évolution globale·du pouvoir d'achat depuis 

1949 est, dans l'ensemblG, n~ttem0nt défavorable aux pres

·tations f~millalcs. 

Lez ppnstati.ons f.!lmil:lalC;s des salal.'iis l\Ccusent 

un retard sur lGs salair\,:s de l' ordx"e dt; 30 % eJ?.tre 194' 
ct 1958 ct .ne su1v·ent m6me pas 1 'évolution du cottt de la vie. · 

Si le regain,démographiquc constitue un ~timulant, 
l'accroi~semont d0. la natalité pèse lourdem~nt sur lee 

charze:;. f'inanf2ières d60 r·égimefY d'allocations familiales 

ct· b:tcn que cette) 1.n:3ti tution r:oit désormais admise et 

défenèuc par l\,;s dlfférC:ntcs tendances d(.l 1 'opint,on, elle 

n-:.~ progresse plus dc;puis qut:lqucs a.nn(;;:s a~ m6mc rythme que 

l 1 8conomie. 

F - FINANCEMENT 
--.~--,---.--· 

Lç régime des allocations famllial&s dispose::, en 

B'rance, d ~un finonc::::mcnt provre ct les rc:ssourec.s qui lui 
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sont affectées demeurent toujours dtstinctes de celles qui 

sont consacrées au fj_nancement des autres branches de la 

S6curité Sociale. 

Ce financement est réalisé de façons différentes 

selon les régime~> : leG administrations st servicos publics 

imputent directement les allocations familiales qu'ils ver

sont à leur personnel en activité et ·pensionné sur les cré

dits de fonct'ionnement qui lc:ur 88r~t allouéG (un système par

ticulier de compensation fonctionnant entre les collectivités 

locales). 

De même, les grandes entreprises dotées d'un ré

gime particulier d'allocations familiales imputent les allo

cations versées sur leurs frais généraux au même titre que 

les salaires. Les allocations familiales attribuées aux pen

sionnés de guerre, en supplément dcleur pension, sont financés 

sur les mêmes crédits d'Etat que les pensions elles-mêmes. 

Les allocations familiales dos professions agrico

les sont financées à l'aiàe de cotisations et taxes diverses 

selon des modalités particulières. Quant aux allocations 

familiales versées aux ressortissants du régime général et au 

régime mini er, leur finar~cement est assuré exclusivement par 

dsE: cotisations basées ;:mr les salaires ou les revenue profes-

sionncls de;:; assujettis. 

2 - Modalités de financomo-nt d~ régime E;_~nér~:!...i~§ldocations 

famil~a le~; • 

Le réglme général des allocations familiales compor

te doux modes de financement entièrement distinct, l'un pour 

les allocations familiales vers~es aux travailleurs salariés 

ct à la popula~ion non active rattachée à la section desmla

riés des Caisses d'Allocations Familiales, l'autre pour les 

Allocations Familiales versées aux travailleurs non salariés. 

Le financémcnt dos Allocations Familiales versées à la popu

lation non active sera toutefois traité séparément, en raison 

des problèmes particuliers qu'il soulève. 
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fi:~é actu(·llt.:m(~nt à 660.000 Frs: par a.r. ,ou 55.000 Frs par 

moi~. D'autri..: part, lu s.a}n.:i.re prls comrnr: ba.so de calc·.ul 

n.c~ peut êtr;.: inf6r:!.eur à un minimum égal au montant du 

minimum n-l t.ional 1nt(:::rprofc-s ~:tonn;;ü garanti applica-

bl·} mJx travailleurs salariée. (1) 

CE fina.nc~~rnf!mt est, ê :~puis lE;; ·:\.:l" avr:i 1 191+8, a.Esu-· 

AvA.nt 0ctt.c 0.at"=' 1 1_ Etat apportrti t s-:~n concours au 

fi.nan~ ·:r:l~'~nt cL;;:.·: Allocati.ons Fnmili ~1(.;::; dc;s non-.salaPiés, 

par lo vcr;:-;~.~m :-nt d' un•-' c0ntributic·n de~;tin<::c; à. oompcns,:,'r 

1~~-~~ taux rédTi.. ts de cct:!.sati on dont bél1Ôf'icia1.cnt certaines 

comm, rçn.nt~;) .. 

La r-.5duct1on en 19h7, pui.e la snpp.t'<-3:.::;-;ion (;n 1948 

du la contr'!1;ution de 1 'Etat P-ont à 1 'ori,sin·J du d!:siquili

bre fj nanciç;·r qui d...::~rai t c:ntP.f'l..ÎJ."F-:r le: m~.:inti•m, pendant 

... / .. 
( 1) le t~ux !:t2.i t dr:: 16,75 % sur un p t.:tfond annuel 0 e 

600.000 Frs ·jt:t::·qu'au 31.12.58 .. L.:.. mùd'if.i.ca:tion int,)rvonu.G 

.'lu 1-.:·r janv:t-sr 1959 a ttu pour ob,;c t di:; ramen•:r les rcoct-

tes au ni v,_~au cx:tct do tl dépenses r.révl~dblcs. 
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-~~J,; · ·· près de six annéE:s, de:3 allocations familiales versées aux ~~~ 

~~,~~~/.-.': ~ .-. non-salariés à un ni veau nettement inférieur à celui des . : ::·~· 
~;1~~f:--· .. : :.· ' ~- '• •'j 
·.r:z/-·,: _ · allocations dont bénéficiaient les salariés. 

~-~-~:.f_!~,;_ .• me des cot::~:i:~:a::r m:::;~é :i :u::i;:n f:~:;~::e ~a~e l:égi- .. 
. ·. : sub~.:;ti tut ion aux cotisa ti ons forfaitaires et uniformes alors 

lt~:·~·-:: . en vigueur, der, cotisa ti ons proportionnelles au revenu profes-
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minimum. 

La cotisation basée sur des tranches de revenus 

dans la lJ.mite d'un plafond de 1 .. 800.000 frs par an atteint 

environ 4 % du revenu • 

Par a ille1 œs, les em"?loyeurs et les travailleurs 

indépendants p·::uvent, sous certaines conditions, bénéficier 

d'exonérations de cotisations, en raison du faible montant 

de le·ur revenu professionnel, de leur âge ou du fait qu'ils 

ont élevé plusieurs enfants. 

c) Le financemen.!_9-E..a l.~.2E~tions familiales servies à la popu

latio~~ctt~ • 

Les allocations familiales dues aux chefs de famille 

qui n'exercent ~as d'activité pr0fessionnelle sont prises 

financièrement en charge par le régime général ou particulier, 

dont relèvent le;:3 travailleurs en ac ti vi té appartenant aux 

m@mes catégoriRs professionnelles. 

De même, les chefs de famille non ~alariée rele

vant du régime géné:::·al continuent, lorsqu'ils cessent leur 

activité et justifient se trouver dans l'impossibilité de 

.travailler, ~ recevoir les prestations familiales de la 

section des employeurs et travailleurs indépendants des Cais

ses d'Allocations Familiales du régime général, les non

salariés du régime agricole qui cessent leur activité profes

sionnelle sont pris en charge par les Caisses du régime géné

ral du lieu de résidence de la famille au titre. de la popula-

tion non active. .. 1 .. 
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antérieure, ell®s sont pri. sez en charge par la ~5e~ti,on des 

salari6s des Caisses d'Allocations Familiales.du régime 

général de l~ur :ré~;idence, et 1 'Etat ne part:i c:lpe, en aucune 

façon, au finance1nent de ces prcst.at1ons., bien que cette 

charge doive ncn"ffa:)..ement lncnmber• ?. la col lect i vi té na tiona-

le. 

De m@roe que la législatton de~'5 prestations fami-

liales agricctl01~, le financen1ent a évolué depuis l'application 

du Code de la farn.tlle et tr0is grande::.~ étapes peuvent être 

retenues : 

1°) 1 'articl~ 32 du d~1cret--lo.i du 29 Juillet -1939 avait fixé 

la participation directe de:.:: exploitant::.; agricoles sous 

frn~mE=.: de coti::::ations cadastrale:::; au tiers du montant des 

d 
.. epen:::;es, 

ti er~. 

1942. 

l'Et.J.t part:t~Jpant pour la diff~rence, soit deux 

CA mode d~ financement a é'té utilisé de 1940 à 

2°) La loi du 8 févriPr 1942 a modifi~ ~c ::-;ystème en in:Jti tuant 

des taxer; sur différente prcdui ts agricoles. En vertu du 

décret du 22.12.1~2, la part:1.c:~pation directe des exploitants 

agricoles et celle de l'Etat devaient être ~gales et repré

senter la di.fférence entre le montant du nr'oduit des taxes 

et les d6penses globales. 

Ce mode de fi.nanc('ment fut utilir:é de 191+3 a 19·'+9. 

3°) La loi du 16 Juillet 1949, j_nsti tuant le budget annE-xe dec 

prestaticns familiales préci$~ le système actuel de finan

cement qui ·;,eut se r)ésurner de la façon suivante 

.. / .. 
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.. a) Participatjnn d~recte de la profession agricole compre-

nant : 

des cotisations directes appelées par les Caisses, 

-un p::."élèvement sur l'imp6t.additionnel à l'impôt 

foncier des propriétés non bâties 

tout récemment, un versement forfaitaire de 5 % sur les' 

salaires payés par certains organismes professionnels 

agricoles employeurs de main-d'oeuvre. 

b) Particjpation indirecte de la profession agricole 

comprenant : 

des taxes sur différents produits agricoles, notamment: 

céréales, viandes, betteraves, tabac, bois, vins, etc •• 

perçues par le Trésor et affectées au budget annexe 

dans des proportions fixées par le Parlement. 

c) PaJ.'ticipati\)n de la col+t?ct:Lvité nationale qui comprend 

notamment : 

- une partie de la taxe à la valeur ajoutée, 

les recettes du Fonds national de [.:;urcompensation. 

Ce fonds national a été institué par la loi du 

29 Déc8mbre 1956. 

Antérj_eurement à cette date çt po'J.r les exercices 

1954, 1955 et.1956, le r~gime agricole était rattaché, 

pour les prestations Bervies aux seuls salariés, à la 

surcompensation interprofessionnelle instituée par le 

Décret du 17 Octobre 1953 pour tous les régimes non 

agricoles ct étendu à l'agriculture par la loi du 13 Août 

1954. 

4 - Compe~~ion nationale des charges d'Allocati.'Jns Fam~~-

Il exif;te un double zystème df.: compensation des charges à 
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1' intér::Lcur d0s divers régimes de prestations familiales d'une 

part, entre l'ensemble des régimes d'aut::re part • 

a) Solidarité financtère à l'intérieup de~ divers régimes 

Lai Caisse nationale de Sécurité Soclalc assur•e la 

cr)mpen.sation natj.onale des ch.arges des Caj sser) d'Allocations 

Familiales d •une pa!1t, pm1r le régime général des salariés 

(y compris le;::-. charc;es dr all0ca"tions familiales assurées 

par le.':J Unions régionales des sociétés de secours minières) 

d' a11tre part, pour le régime général des non-salariés, 

aucune compen3ation n'existant ~~railleurs entre ces 

deux régimes qui s~;nt géré.s au sein de chaq,.le Caisse 

d' Allocatlonz FamiLi.ales par des sections financièrement 

distinrJtes, 1.a section de~~ sala1~tés et la section des 

employeurs et travalllE:urs indé"t-:~ndant:::>. 
! 

La Cai::~sc centralü d' allo<:ati ons familiales 

mutuelles agricoles assure .la p~réquat:l.on de~i charges entre 

les Caisses d'allocations fami .lia.lc;;:; mutuc·lles agr:tcoles. 

Le Fonds national de compensation des e;ollectivi

tés locales assnre la compensation des ~hargcs entre les 

département.3, lef.:> commune[; et lss établissements publics 

départementaux et commFnaux • 

b) SoLi daTi té f}nfuJ.c.lère en-+:.re les_ di ver~:; régim~ 

La surccrnpE:·nsation interprofF;ss::onnelle. est ·dans 

la ligne de l'~vol~tion des allocations familiale2. 

La compensati.on s 1 ~~st effectuée primitivement 

dans le cadre de r~haque Caisse entre les entreprises affi

liées, puis dé!-ns le cadre de chaque régime f::ntre les 

Caizses en relevant, 

Il était normal qu'elle se produise à l'échelon 

national entre les différents régimes. 
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Elle ne s'est cependant réalisée que par éta-

pes successives : 

en 1952 les difficultés de financement du régime 

minier, largement défi. ci taire, en raj_son de la struc-

ture d0 la profession, ont conduit à son intégration 

dans le régime général. Toutefois, depuis 1954, 

les allocat:Lons fami'liales sont ve;rsées par les 

Unions Régionales des sociétés de secours minières,et 

non par les Cai~ses d'Allocations familiales(1). 

en 1953, la surcompensatj.on est établie entre les 

charges dc's rég1.mes des f:alariés, à l 1 exception de 

l'agriculture, supprimant ainsi la surcharge de la 

Société nationale des chemins de fer • 

,entre 19~.51J. et 1956, des lois successives ont étendu 

la surcompensation aux pr8stations familiales servies 

aux s~~·lariés agricoles. 

au 1er .janvier 19:)7 était créé le F'onds national de 

surcompensation des pre:.3tations fami l:i.ales chargé de 

recevoir le.s contributions des régimes ou organismes 

excédentaire~:s, ain:::d que certaine~:_; ressources fis ca-

les, qui lui étaient t.pécialement affectées, et d~=~ 

verser des subventions aux régimes ou organismes dé

fie:t tair':_'s. 

Cett(: réforme ava1 t essent:.ellement pour objet 

de limitE-:r la surcompensation aux charges des presta

t1ons familiales des salariés autres que ceux du régime 

agricole~ 1 les charges supplémcmtaircs du régime agri.

colc étant compensées par des recGttes affectées à ce 

Fonds s::;us fcœmc de taxes et d'impôts. .. / .. 
(1) L':tntégration du régime minier dans le régime géné

ral s'est traduite par un accroissement des charges 

d'environ 10 milkia.rds par an pour les Cai s.ses du 
" . , ; , reg1.me genera.l. 

'.' 

. , ,;, ~ ;~ 

: . ~~5 

' ' 

1 



ri~--

' '~ . 

:<~r·, 

. , -

•l}' 

, . .:., 

l'' 

'·' 
t ,, 

Au 1er ·janvler 1959~ la participation des 

Caisses d'Allocations Familiales du régimé général au 

financement du régime agricole a été partiellement 

rétablie sous forme d'un prélèvement de 8milliards 

opéré au profit de::; Caisses agricoles. 

En défini ti vc, les Cais:-:ïes d'allocations fa

miliales .du rég.tme gt5néral ont contribué au finance

ment dEd; rég:tmes spéci.aux d' Al::!.ocn.tions Familiales 

déficitaires dcpuJ.e 1952 , pour un montant d'e,nviron 

150 milliards ot Cé:t t(.; eharge a pesé ::;ur la possi.bili

té de I"elèvcment du taux d~.s p1"0.'staticns familiales • 

5 - Pr~1 ~vc~er.ts opé::'és S!.'r les fonà2 dec Caisses d 1 Alloca

ti.oE::~ _ _Fa;;·,i1:.1:E}~.- d~_:~g~_me gén.érn.l au profit dEs Caisses 

f..~"rl_aire:~~~~uri té SociF1lc .. 

Bien qu 1 il n' E.xi ~;te pas de suroompensation 

entre les charges de:3 Cais~~es d'Allocations familiales 

et dç~:;:: Cais~':.es cle sécurl té soc la "!..e, <lu rsgimc général, les 

fond.s de c,;;~.., di fÎérents crganit:me3 sont confo:1dus au 

sein d'une tré;:;cJ'"'~;rie commune gérôe par la Caisse natio-

nale de Sécurtt~ Sociale. 

A'l cours des année:::; 1Si48 E:t 19.1+9, 1 1 insuffi-

sanc 8 d·J t3.u.x de.s coti_ sa ti ors des Cn.t ~;s~Ss d 1 A:..loca ti uns 

Farnilia1 f~s a entrainô un déf icj t ET..:luel d'environ +6 
milliard~ q~i fut comblé à cette ~poque par lee exc6dents 

des Caisses de Sécurit6 Socials. 

A pEJt''Gi r de 1950, le r(lèvemcnt du taux des 

cot5sation3 de:.,'.; C:.1is;~:es d 1 Allocat~~o:1:::~ Familiales pat>~:;ant 

d~· 1~~ ~~ de;; .sa'.r. i.:;oes fi1_1 1947 à 16 c~ fin 19lt8, pour 

atteindre 16,7~% en 1951, a modifié ce"Ste situation (1). 

( 1) Co taux d::ve..J t cer·:ncla.nt être réduit à 14,25 % à 
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Depuis 1952, les Caisses d'Allocations Familiales 

ont accusé des excédents annuels considérables malgré les 

prélèvements opérés au profit des régimes particuliers 

d' Allocati.ons Famili:tles déficitaires, grâ:ce à la surcom-

pensatior1 et ces excédents ont été affectés en trésorerie 

à la couverture du déficit de l'Assurance maladie. 

Les avances de trésorerie consenties par les Caisses 

d'Allocatioœfamiliales du régime gén6ral au profit des 

Caisses de S~curité Sociale depuis 1952 ont d~passé 

300 milliards. 

Au 1er janvier 1959, des dispositions furent prises 

pour régulariser cette situation. 

Le législateur décida do transférer les excédents 

des Cais[~es d'Allocations FamJliales au Fonds National 

des assurances sociales afin de r~gulariser les avances 

de trésorerie c0nsenties au cours de la période écoulée et 

de r6duirc de 16~ 75 % à 14,25 9'b lt-' taux de la cotisation 

des Caisses d'Allooati.onf'. Familiales, tandis que le taux 

, des cotisatJ_ol1E~ df:)S Assl.tl")ances socj.ales E~tai t relevé de 

16 % à 18,50 

Le nouvc:au ta-ux de cotisation~:~ d'Allocations 

Familiales doit permettre aux. Caisse~. d 1 Allocations fa

miliales du régim(; général d'équilibrer leurs dépenses 

sur la ba~::e dei..'3 taux de prestations actuellement en 

vigueur. 

6 , - Importance des soml'i1e;-3 consacrées en France au flnance--- -
ment des Allocations Famil1-al·~s. 

Les chiffres .::;uivants permettent dfapprécier l'im

portance relative de lfeffort fait en France en faveur 

des familles : 
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En 195r, les prestations familiales légales ver

sées par tous les régimes ont attànt 872 milliards· (contre 

757 rnilli,ard's en 1956); 

1: 

Dans ce total, les prestations familiales versée$,. 

par 18:::: naisses du. régi.me générai se montent à 517 milliards· 

dont 479 milliards pour le r&gime <;es salariés et 38 
mill in.rd3 pour le régiJne des ernplo~e:1rs et des travailleurs 

i~dépcnd::tnts. 

Le.B AJ.location:::; fc..'nil.iales ve-z,eées par le régime 

agricole et pa;r les Ca.i.s.ses minières ont atte:Lnt respecti- . 

vement en 1957 1 148 milliards et 35 milliards. 

Au ~ours de l 1 e:Xe!'oice 1956, le montant du revenu 

national p·.;~ut 0trt; évalué à 13.980 mj_llj ards. 

Sur la base de l'exercice 1956, les prestations 

f~mi lia los rE:prést-:ntent à elle0 sculc.:s près d(:; 40% des pres-
/ 

tati.ons t:)oc:Lale;:3 Gvaluées à :.:nviron 2.000 milliards. 

CONCLUSIONS ---'-·--
Ltévolution du t"8gime français des prestations 

familiales présents, Ell définitive, les caract8ri.st:;.quos suivantes 

le champ d' applj_cation d;:-; la législation s'est 8largt progressi veme!.lt 

Lez alloce..tions familiales ont ~té appliquées 

prirni ti v.::me!'lt aux salarié~ des c~trepriscs industrielles. 

Elles ont été é-t:endues p~r' la c;ui te aux salariés 

des prof os sion~::: cummcrciales, li.bérales ct agricoles ainsi qu raux 

non-s2lariés po·ur a ttt::indr0, · ·2n 19L;6, 1 r ensE:"mbl e de la population 

active et non active. 

pour 6vi ter qth.:: dt:s ch(;.::'s de famille peu scrupuleux ne soient in

cités, par· ces mesur,~s, à réduiri~ lour activité, le droit au..-..c 

p:'estation3 familiales dGmeure snbo-rdonné à l'exercice; d'une 
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activité professionnelle normale ou à la justification.de l'impos-

sibilité d'exercer une telle act-i~ité. 

- le contr6le de l'utilisation des allocations familiales a été insti

tué afin que les prestations familj_ales ne. soient pas détournées 

~~{r· :: l:~~o::~::~s u;:::::::::::~ ::uvJ.:gl:e d:s é:~f::::e, :e:aP.:::::::ons 
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familiales peuvent être, en effet, versées à une personne physique 

ou morale chargée de les affecter a1L"'{ besoins des enfants, lorsque 

leur montant risquerait de ne pas être employé dans l'intérêt des 

enfants ou lorsqu(~ ceux-ci S'Jnt élevés dans des candi tions diffec-

tueuses. 

on constate également une tendance à l'uniformisation des prestations 

accordées aux diverses catégories de familles (salariés, non salariés 

population non activ0). 

Les allocations fami li.alcs ~~ont, 2n effet, calcu

lées pour tous les allo0atnires sur des bases identiques, et si les 

saJ..ariés sont susceptibles de bén8ficier de l'allocation de sàlaire 

unique, les non salariés perçoivent désormais une allocation pré

sentant des caractéristiques analogues, bien que son taux soit géné

ralement moins élevé : l'allocation de la m~re au foyer. 

initialement, la lé-gislation a répondu essentiellement à des préoc

cupations socialeG, les allo~ations familiales ayant pour seul objec

tif la compensation des charges de famille. 

En 1939, la crise de la natalité a suscité la 

création d2 prestations à caractàre nataliste. 

A partir de 1911-9, les prestations natalistes ont 

été progrcssi vement d8valorisées au profit def·> allocations d'entre

tien, en raison du relèvement du taux de la natalité. 

tandi.s que les administrateurs df·S anciennes Caiss~;s de compensation 

assumai\.::nt une responsabilité financière directe dans la gestion de 
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ces organismes qui déva.ient équilibt•êr leur.s dépenses avec leurs 

'recettç:;~-5 prop:res, cette situation s'est modifiée en 1946;-

A- partir de c<::tte date; la comp0nsation des char-

g<:.s des diffûrentes Caisses effect·uée sur le plan national par un 

organisme centralisateur, a rendu possible l'application d'un taux 

de cot:tsations unifvnra:: sur 1 'enë-emblti du terri to.ire. 

La supprE:Gsion de 1 'autonomi<~ financi'ère des 

Caisses d'Allocations ~'e.miliales devait néce!::sairement ent~ainer 

un renforcement du contrôle de l'Etat sur la gestion administrative 

et financière de ces organj~mes. 

on constate égalem::mt la généralisation d'un mode de financement 

unique basé sur le reven1.l professionnel des assujettis. 

Toutf:'fois, le régime agricole, en raison de ses 

caractéristiques proprçs (falble importance du nombre des salariés 

agricoles par rapport au nombre d·.::~:!- cxploi tants, di ffi cul tés de 

contr8le de 1 'as si c;tte des revenus agricol..:~r.) fait 1 'ob .jet d'un finan ... 

eroment distinct, basé partinul ièrem(:nt sur 1 f impSt. 

A partir dt.: :1.959 et pour la première fois depuis 

1' lnsti tution· en Franc(~ d'un régi.rnc légal d'allocations familiales$ 

cE-rtaines prestation.s ont été r0dlli t3f3 ou supprimées sans qu'aucune 

contrep"artie n'ait été accordée aux familles. 

Ces m~sures ont 6t~ motiv~es sAlon les responsableS 

de la poli tique gouvcrn<-:rnentalr-:: par "le sou.ci de sauvegarder la mon- · 

"naie et 1'8quilibre économique du pays, des sac.r1.f'Jces rigoureux ne 

"pouvÇtnt être demnndés dan.s tous les domainr;s qui intéressent les 

"ftnanc(-::s publ-Lques, ;5anG affecter également le secteur des dépenses 

"sociales, d'2.utant que leurs ressources .sont d'un point de VU€ .éco

"nomique, id•;ntiques à des prélèvements fiscaux ct que là stabilité 

"monétaire.:: profltcra en tout premier lieu à le~rs ressortissants". 
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Il 

EVOLUTION ET TElW.ANCES DE LA SECUPJTE SOCI.ALE 

pANS ~!§ PAYS DE~~1 Ç~E.C.A. 
''' •l~"·:;-~ 

\' 

I - RZGIH.J'S LEGAL: 
(1) 

. 1 -:--:{j~ 

La première intorvontion romonte à la loi du 19 avril 190-5 '-::''·:.<~~~ 

qui ouvrit un cré·dit pour subventionner los Caisses do Secours contre·/·.~~'~:~~ 
! -_'- ·:~!-_~ :~ 1 

lo chômage involont.s.irc orééoc. pnr cer.t~ins syndicats. 

ii la ycillê d.u conflit d.o 1914, une centaine do Caisses grou

puicnt 50.000 adhérente. 

Une circulaire <:tu 20 août 1911'r- c:r.êa "19 Fonds National do ohS~ ~~~! 
,, ;i ; 

mage", crédit budgâtairo dostiné à subvoritionncr les Grganismea d 1 ass:t:~ . .;;..~;:,. 

tunco, créés par l;;:;s départements ct les communes, on Vl...te de seoourir 

los ch6m0urs complots. 

La crise éccno:niquo de 1931 provoqua un acoroissemont du oh6··· f .. \ 
. :.. ~ .. ' 

mage ot l'aide fut étonduo aux c~ômours partiols, aux: dockers, aux ,. 
{,_ ... , 

marins, aux artistos non aalari6s. Dl~S crôrli ts du Fonds de ch6mage -:~-.· ·. ~~; 

'furent utilisés -pour a~corclor d'3s suovontiçns aux communGs ot au.x dé*,::·-_;:~.-;": 
partoments fais~nt exûoutcr das travaux d'aide aux chô~oura. 

' '--· -'-> 
! 1 T ~ 

''..,;;, 1 

·~ :.~~-i~ 
La loi du 11 octobre 1940 validée par 1 'ordonna ce du 3 juillet· , - ~/ 

~ 

1944 substi tuet au rfgirno do la subvention, la prise on charge :par · ·· '·:~ 
.-j ~ •• :"~· .. • 

1 1 Btat dos Sorvices d' aido att):: travailleurs sans cm:r1oi, avec une pa;r.~_.·· ~;}: 
;. 

ticipa.tion des com>'1unos aux ffai8 do f'onctionnomcnt do oos Services. 

Lo décrot d-ù 12 rr:1:rs 1951 a codifié ct rao,lifïé los te.xtea 

antérieurs rol~~if3 à l 1aido nat6riollc aux ch5wcuro complets et par~ 
• •,f_ 

tiels ct au_~ c~;d.sso:::.; ~l'Assurunce-Chôciago, (lo fonctionnement des chan .. -:~~-~: 
', -·· -.~'·!~ 

tiers d'aiii·;_; au:-. .: chômonrs r2lcnran-t ù. 1 un déerot en dnto du 15 iuil1et ',;· ,· t~ v : i ,· c-) 

.19~9 ). :Jc:tto r80lorn~_:r..tation a ét3 améliorée ct assouplie par les .. ,_: ,:•;J~~ 

(1) C0s infor:aa-tions ont été comnuniqu8os pPr la Direction Gonarale 
du Travail ct d.o la 1&1in-d 10ouvru du I'.linistèro du Travail 

.:y:?: 

..,. 1~ ,,. t 
'' ~-; 

' ·, 

'··;\ 

. ~ ' -·.' '~ : 
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d~crets des 18 octobre 1952, 29 mars 1954, 16 avril 1957 et 5 mars 1959. 

'· 

Lo régime complémentaire de li{8.ide aux chômeurs institué par 

les décrets précitées comporto les caractéristiqueà essentielles 

suivantes 
' ,.. ;-::',~., 

, : .... .' ~ .f 

A CHA1IP D 1 APPLICATION 

Los travailleurs salariés do toutos professions habituellement · 

occupés pa~ un employeur ct tirant de cette occupation une rému

nération régulière lorsqu'ils ont perdu leur occupation et 

qu 1ayant tout0 liborté d'en accepter une autre, il ne peut leur 

être procuré d'emploi, bion qu'ils aient la capacité et la volonté 

de trayailler (article 2 du décret du 12 mars 1951 modifié). 

En matière de chômage partiel, les travailleurs salariés d'une 

ontropriso qui a cossé toute activité depuis plus de deux qua

torzaines, suus réserve que los salariés se soient fait inscrire 

commo domandours d'emploi au Sorv.ice de 1Jain-d1 0ouvre et accoptent 

los emplois qui pourraient lour ôtre offerts. 

La réglomontation s'appliQue aussi bien aux étrangers qu'aux 

nationaux français, aux fonmos et aux hommes et à compter de 

l'âge d 1ndmission au travail j~squ 1 à celui do la retraite. 

. \ 

B - PRESTATIONS 

a) - Conditions d'attribution 

1) avoir accompli 150 jours do travail salarié au cours des 
12 mois qui précèdent l'inscription comme demandeur d'emploi 

2) ôtro âgé do moins do 65 ans, 

3) lo chôma go ne doit pas ôtre provoqué par un différend collee-,~ 
tif de travail. IJ'outofois, en cas do look-out durant plus de, 
3 jours, le 1.1inistre chargé du travail peut autoriser le ver
sement des allocations de chômage, 

4) ne pas 6tre chômeurs saisonnier, 

5) ne pas avoir perdu d'emploi par sa propre faute ou l'avoir 
quitté volontairement sans motif légitime, 

6) être apte physiquement à occuper un emploi 

7) résider dans la commune depuis une certaine durée fixée à 
trois mois pour toutes les communes, à l'exception des com-· 
munos du département de la Seine pour lesquelles elle reste 
fixée à un an, 

j_' 

/ .-.-. 

' ~ : 
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1 

· 8) ne pas d:ispQsOr.do r~o.eourco.s supérieû.roa à. un barème 
pn~- la Préfet, 

9) résider dana u.n~ OÇ>mnn;r.nc pou:rvuo d'un Sorvice d'aide 
· .tra.vaille-u.ra a&tl$ et!l~loi.· 

.J 

b) Durée dos p~ostat1ons 

Los toxtos :r$glomop.tair~s no fixort t pas do li mi tp.s' à 

trïbution dos allocations do chômago. 

Toutefois la 'talJ.:X: do eea prostf!l'Lions est réduit de 10 .% 
annéo de socou.rs, la réduc-tion ne pouvunt excéder 30 % 
chômours âgés do -pl\lS de 55' ana. 

Les tau~ des allooationsde chômage ont été fixés, par· le 

du 4 septombro 1958, corm..1e eui t t 

=========,.~==~~-,==r;:~~~~=~:pilr=r:o~~u~~~~~o~-~~~~:::=ao==. 
la Soine ot habitants et 5.000 
cornmunvs do corrum).n{.;s de habitants 
S0inc-&- s. & o. non 

\Oiso &Aoi- laDoimil~cs 
1 rni16 os ù tL Po. ris ( 1) 1 

!!i~cation princi-~~:~:~~~~:~~=·j·==~:~~=~=~=~=~=:::=======~ 

r
. 1\!a jo ra ti on pour l 1 

conjoint ou par- i 
.. l . t sonnu a c1argo Vl-i 

s6c à l'article 191 
du décret du. 12 . 
murs 1951 .( 165 160 150 

-===~=~=======~=====±==3===;=•===~~====~==n==~============~~~=-

(1) Confori:1émont ou classot:tont o'n viguvur :!}our la dêtcrrninatio 
du saltliro national rainimum inter profecsionncl g-aranti. 

C - CEOù~GD PARTIEL 

IJo régiïn .. -: d'aide nux chôm€;urs p:r0voi t 1 'indemnisa ti on clos c!lQ-

,,· :.;>;~ 
. :-~\ .- -~~:l; ~~ 

'' ~~ ;~~-~ ;) 
-~· . ~: ;·r~j 

-.~· ,;;~: 

1 ; ~ 7~) 

: ':~~ 
- /"'-"t "i 

. ·.-·;,_~~·~; 
~ f ~ "J• ,~,~~~~~ 

. ·r.:-~~ 
~< .··<\1,~~ 

·_:<~)~?: 
··,,c·~ 

,•·'}li..,.\;; 

,i/Jlf~ 
• d' .t~ ~';( .. .,-

. :.):·-~ 
.·· .. ··;, 

meurs partiels, c 1 est-à-dire dos cl;tômcurs qui tout en restant J,iés .;; ;>,~l 
à lov_rs oml_)loyou.rs par un contrat do travo.il, mibissènt uno p0rto .. ~-~.~~)'~ 

·de salairo elu fait, aoi t de la formo'turc tomporairu do l' étu.bli:ss.ame:p~' -~--~~ 
" ' r -"'hl -· .. ,' ~; ~ ~ 
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,· ) 

qui ··les 'emploie, . soit de la 'réduétion de .. 1 1 horaire d.e travail. ha~ 

:bi tuellement pratiqué ,dans ·1 '~taoli·ssefuel'l:.t~ ciès lors que cet ho.,., 

·-raire se trouve inférieur à la durée légale de travail. 

·-sECURITE SOCIALE PJ:;liDANT LA PERIODE DE ..Qg011A~ 

Les allocations de chômage no se cumulent pas avec les pres-. 

tations. maladie,, accident, invalidité (1ère ot 2ème catégories). 

Le Service des allocations dG chômage est interrompu pendant la 

durée de prise en charge par la Sécurité Sociale. 

La garuntio de 1 1Assurancc-Maladie,- materni-té, invalidité, 

vieillesse ot décès, ainsi que le Service dos prestations fa~ilialos 

demeurent assurés aux chômeurs secourus,- et on général aux doman~ 

dours d'emploi inscrit à un Ser\ricc de Maiu-d' Oouvre qui se sou

mettent éJ.ux contrôles prévus par la réglemontation on vigueur. 

(articles 2~-9 ot 342 du Co do de Sécurité Sociale). 

:B,INAN CE:,lENrr 
--~--

Lo finnncomeut dos allocations de chômage (complot ou partiel) 

ost assuré par-l'Eta-t avec une participation dos ,communes. Los 

d~penses à la charge de l'Etat sont imputées sur los crédits mis 

à la disposition du Ministère du Travail au Chapitre intitulé "Fonds 

National de ChômagE;". La participation financièro des communes. 

varie de 5 [ .. 20 ;~~ dos déponsos résultat du paier2ont dos allocations. 

+ + 

+ 

Il convient de soulignor QUO l'ordonnace No 59-129 du 7 jan

vier 1959 (J.O. du 9 janvier 1959) a défini l'action d 1 ensernble 

quo los Pouvoirs Publics sont on mesure de développer, en faveur 

des travailleurs sans emploi. Elle s 1 excroo par l'intermédiaire 

dos sections départementales ou intordapartomentalos du "Fonds 

N& tional do Ch8rnago" ot \.lus fonds municipaux, des Services publics 

do l'emploi et des Contres collGctifs de. formation professionnelle 

des adultes gérés sous l'autorité du Ministre du Tra~uil. Dans 

~) 

'-"t- j 

~~~J,J, ' 

·.'?~ 
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la condui tc cle c~tte- aetiOl'l, les Service~ ·du l:Ilnistère du Travail · 

sont assistés d' uno Commiss·i:On ·l~~tioriale et do, Commi.ssio~1s r,é• 

gicnalcs consul ta ti vos do 1~ 1 mairi-d * ocu~l!'re dont la composi. t~~n 

ct les attributions on>Ç ~t~ dé?tarminêos par lG d8cret 59-31·6 

du 16 fJvricr 1959. 

1' ordonnance d.u 7 j~Wfie~ 1959 a ~~.galcmc'nt précisé dans quelles • 11-
... •·....---

cor.tditions dos accorda1 ap.n.t pQU,l,' obJet exclusif lo v0raoment' d' ~l~ ,:~··:-.·,,,.: 
locations sp{cialos a ua 't~v~ill()tlte sano emploi, conclus· aur lo . . _-,~~,~~-~~'* 

plan national ot irrter~:t'~ctSionn;,~l çntro orc;anisa ti ons syndicales ·: f'~~~ 
l~;s plus ro?résantativ~ft d.'i\œJ.JloycJ;U.t's c.t do truvaillours, peuvent· ·',:~:~->::A~ 

4· , ~ - J 

roc(.·:.ro.ir 1' agrument mi:n.i.4Pft€riel gui lour donne foroo oblig~ toi re · / .. :;~··',: .. ·.::!· 
pour tous le~ employe~ $1;. t1~a.v~illours 00mpris dans lcnu" champ· ._.-11('"1 

d'application profossian't"!.;.;l at tel'ritcrj.al, C1 ost sur la base ' < ,_; ·.:~ -~~ f~ 

d.o eue disposi t:ions qu'un>:J Conv~ntion a ûtü signée lo 31 décembre 1958 , 

ontr~ 1..:; Conseil N2-.-tiorxulc du Patronat Fl'ançais dtune part, et la Cou- , /<·.) 
f6dêration lilrançai.JO dos 1.ll:Ntvr;illours Chr0ticns, la Confédération 

Gér.:.ürc.lo du rl'ravail Fo:.eoa-Ouvri~ro, la Con::féd.Sra tïun G,!,néral·o des 

Cudros, d 'autr,;; part. (l) . · 

Pal"' un ar.rôtê .en da tc du 12 mj,i 19 59, pris en apJ·lica. ti on de 

1 1ordonnancu précitée ::;t !tpr?;s avis do la Commi::1sion Nationale Con

'sul tativo ù.o la Eain-d 10Guvre, lu "r.iinistro du Travail a rendu ·obli

gatoires los di;:.:;pQSi tiüna (h; la Convcn,,tion Iù~~ tionale du 31 D0oetlbrc 

1958, du Règlomo~·t do môm:.; · da-to (un a·vonant A du 21 Janvier 1959 

auquel sont anncx<5s l.:~o ::çœotocolcs Noe 1, ot 2 d.o m8mo da tc), do 

l'accord du 20 f~vrior 1959 confirmant ot apprduva~t los'd6libéra

tion8 Nos 1, 2, 3 L:t 4 do la ·corn,nisB:i.On ruri taire nationale;. cos 

dispos1 tiüns ~Sont ôbliga toi-.:t"'c~s, s:ur le tc;rra in ntlS tropoli ta in, 

pour tou.s les .:.;mplo~yours ot les. sê.xlru·iés compris dans '10 champ 
' 

d'a ppli œ ti on :profocsionnL-1 tlo la di tc Conv:)·nt-ion. 

Lo tcxt8 élo 1 'ar;e~tv d 1 agrômont ct les documents qu'il viso 

sont joints à la pr~sonto note. 

1) voir Ohapitro II 
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Depuis un co!'t;:tin nombre; d.-'annêo, on se préoccupait en France 

d'améliorer notro syst0rnv dü garB.nti0 chômugc. 

Des proposi tiDns d.0 lois. ~1vaiont ét0 déposées sur le bureau 

do 1 '.Assonbléc Nnti.onalo. Lo ConBoÎl ;!;conor.üque, do ·sotn côté, s'était 

nu cours do la dcrniè;r•i,.; déeonnio, 1Jlusivurs fois préoccupé du pro

blème, Puis L:: Gouvvr.J1Cm.:.nrh lui-mômo, vn s Gftetnbrc 1957, élans le pro

jot d'a-coord sot:do.l élaboré à 1' ~~:poquo, J.)arlai t do garnntiG de sa

laire •. '~n mai 1958~ la Conft3dôration 'Générale du Travail-Forco

Ouvri~r,;; dc:uo.ndait au C.H.P,Ji\, do diq·eutel;' d'un projot d'allocations

chô~~JUgo. Lo ll~r Août, le Gho.f du Gouvel .. fl.Omont, dans un appel public. 

in ci tait l Js ong~tnis.-,: ti ons i>él"tronPlcs \Jt ouvrières à mottro sur pied, 

on comn;un, un. r•3git:lo do cu gcnro. 

Ainsi, aprB::J büauooup do tâ t.)nnonent.o s'ost tracêo ltl voie 

dans laquu 11 o les organis:.-t 'ti ions l)tl tronni;.cs o t los organisa ti ons ou

vrières sc sont onfjllg.Jes, so'.lS 1' égide du Govv~.~rnc~Jwnt, po.ur créo.r 

un régime c(:ntributif d';~~Jsuranco-Chômago, do carac~ro uutonomo et 

privé qui sc juxtnposù n1,1 syï::rb.èt:1C Gl'ns:Jistanco oxintunt pn.D ailleurs 

à la charge dos d' .. H'Üi.Jl"S publio$. 

Co r0giLW a êt,s cré0 J .. ar ln oo:n\tcntion du 31 d&cor.1bro 1958 intorv.::nuo · 

eritrc lG C.N.P.F. d'une ~urt, los qonf6d~rations Nationales C.F.T.C., 

C.G.T.-F.O., C.G.C. d'nu~ro p2rt. 

La C.G.'l1• n donnG, 1~ 12 janvier 1959, son ndhz]sion sans con-· 

ditions ni r8sv~v0s à cot accord, lo Confédération G8néralv dos Syn

dicats Ind,)pe;ndants l.o 14 jnnvi:.::r 1959 f;t la Coni'l3d8ra ti on Autonome 

du Trilv-ail lv 29 jauvior 1959, 

l) Cot.) infori:1n tions ont ét0 cou1.'1n1niqqéca par 1' Union Nationale 
In·torprofoss.ionn.ç,.llo pour l t dr:i.ploi dans 1 'lndur.;tric ct le 
Commorco (U.N.:J..Dti• C~) 
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.,_ Un arrôtfi. 4~· 12 .mai 1~5~, pris en ·appli'ca:tion d'une .. or• .,\··· 
donncncc pnrtiouJ..ièr~ du 7 janvir;:,r 1959, a étendu l'obligation d~e~~-.;~~ 

' ; '-1 .- ' 

pliq_ucr la Convention aux cntr~pris<)e non syndiqu~os qui ~c .trouvqn:t(.~~~-
. ' .· ··.' ·;'t;-

cbrr~prisos d~ns l~ ch~ttp d •a:p.plio~tion profos.sionnoilo do 1 'nccord~. '. ;-/~·. 
' 1 •. .:'(.,:' • 

-·une-: Union Ifationnl\>, Ir~t~rprof-,..st;;.lon:r-l·::)llo pour ·1 t·~oplo~ 

1 'Indus trio ot le Coor:l~!rot:t (U. ~ •. ;.D. I. C.) 

et dos ll-~soci~ t~ons wur 1 1 ~uploi dans l'Industrie ei;;. le 

Coo~urcu (A.s.s.3.D.I.C.) 
Lus ASSEriC administront les C~issos du R0gimo. 

L'U:tJBDIC, qui fédère.. lus ASSEDIC, a la charge d 1assur0r la 

co~pansntion cntr0 l0s onissoa ut do voill0r à la bonne ex~cution 

d~js dispositions .d.<3 la Co11vo:ntion ot du Règlot:1ont. 

1 1 UNDDIC ost cons ti tuée ~'lr lus pnrtiès signa tairos. 

; !J_.:::; 

Los ASSEDIC ont, dnns 1' onsûmblo, uno assiso intorp;ro_f.cs-

sionnollo r6gionalo ot uno comp0t6ncu qui pormot do réunir dos , . ~·-.~-:··:\_ ... :·,·:··.·J·l·.':.:~f·,':':;;~:·t.~.·-_:_·:~~·,: 
bffoatifs suffisants pour uno gestion 6~ilibr6a. '~· 

Il exista 53 ASSEDIC, dont 3 ASSEDIC profoszionnollea na·tio..- · ·· '-'..- <<.~ 

ne.lcs üt, pov.r la R.3gion pnr.irienno, 10 ASSEDIC groupées dana un :·":~-~;~!_.,Ç 
r'':.;~ 

d.o Coordination. 

Uno Cor;J.oission pari t~iro na tionalo, indépendant~ du Cortsoi:J. · 

d 1 Adr.~inistration .do l'UN.IDIC, d'~·libèro sur los questions relntives 

à l'applicntion du Ràgloncnt ct~ son champ d'application. 

.Q..RAI.tl? D1APP1ICJ.,TION 

En grandes 1ignos, on peut dire quo domcuront on dohors du 

Régirae : 

les administrnticns publiques, 

los activit6s lib~ralos, 

ct, dans los activités économiques, 

la qu"'si-totnlité do l'agrioulturo, 

los orgunisraos dont lo poJ;.·sonnol est régi pur un statut 
(notamoent cheminots, ~'1inours, etc •• ,) 

,,:,':fi~ 
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. et· quèlques sect.ut;.ra ~JJ:tofes~ionne:aà non reprêsent~s .au C.N.:P-~1.1 : • 

. la· presse·, le spectàcle, la bourse, la publicité.· 

Certaines catégories parti·culières de salariés font 1 1 objet 

de dispositions propros. Il s'agit essentiellement des inscrits 

maritimes, dockors, travailleurs à_dorai'cilo, V.R.P., -saisonniers et 

intormittonts. 

Los salnriés tlgés de plus do '65 ans sont on dehors du Régime. 

·'- ,:PRESTATIONS 

Ouverture des Droits 

Pour lJén5ficior des allo cu tians, il fu. ut à la fois ~ 

- 8tre sans emploi à la suite d 1une rupture de contrat de 

travail (lt;; Régime s 1 applique au soul chômago total); 

avoir appartenu pendant trois mois au cours des 12 mois 

précédant la c~.,ssation cl 1activité à uno ou plusieurs entreprises 

entrant dans lu char;.1p d'o.pplication du Régime ot y avoir accompli 

dans les trois dornicrs wois au moins 180 heures de t~avail (les 

période:-3 do priso ()11 cha.rr;o par la Sécm·ité socio.le, d'obligations 

r.ailitairç,s, (.1,lnsl quo lo t0mps vass~~ dans J.,_,s centres de formation 

tJ!rofess.ionnr.-llo, sont neutralisés pour 1 1 apprücia tian de cette con

dition); 

- être inscrit co mm v <icwo. ndeur cl' Grill) loi au service &o la 

1.~ni ~1-d' Oeuvre 3 

~tro §~6 de moins do 65 ans; 

ôtre physiq_uomont apte à l'ex.._;rcice d'un emploi; 

n 1 avoir pns 'lui tté volontaix·c;'lont son omploi sans motif 

légitime~ 

- n0 paiJ ôtro en chômngo saisonnier. 

l1GS cas n1arr,in~îux ou limites pourront .3tro sournia à une 

ConŒaission pari taire fonct:,lonnant dans le cadre de chaque ASSEDIC. 

· ... .\ .. 
<~~ 

• ,,r ~,;,' 

'-; : i\; 

1 v ~ ~: 

Los pros tc:. tions p·::;uvont ôtro versé os pondant une période de ,.~ '• , 
' ' 

270 jours cons6cutifs, ouvrablGs ounon. Cotte dur8e peut être augmentée,·<~: ,~f. 
\ ~ ~: - :·~ ,. 
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1 1 '·"" , . 1 /·, 

1 .. , 
do 1 mois par. ~.rio de do . 5 .année$ d '·ap-part.onenoe au R~_gitilo ~âns · 
la li~r.i t o tot 3. 10 do 12 ~'10 i s • 

Les pr~etations oont VDr44ta l l'expiration d~un délai de 

carence do trois jo~s. 

Dans lo &as o~ 1' int~rcaaû a pe.rçu, une indo~nni té 

dnnt à un préayi.s tl,Qtl tiffoctu~, l$' -point do deS part do l' al~oca tiot;l~/-·., 

est ropouss0 d'autant. 

Après épui,co.o~1.t $1ve droits, l'ouvv.rturo do nouveaux droits'~ ;,.'r 
~ J f ~ ,' 

ost subordonnoç à uno ;nouvelle UJ'~J;tonnnoo d 1 au moins trois r.1ois 

à uno ou pl usirJurs ont re pria os ~ntran;; dans lu chawp d 1 npplica ti~.n '._·"~?:{ 
du R~gic:w ot à 1 'aoooL.lpliasemont d •qu moins 180 houros de trovnil 

dans l0s trois dornicrB mois. 

I"!onto.nt dos Prtfsta ti ons 
~.......... -·~·"'• 

L'alloa~tion ~st calculée en pourcentage d'un salniro de ré

féronoe. Celui-ci e:sot. c,:~n prinoipo égnl 5. 1 1 enser.tblc dos rémunéra

tions B01Jmi3CS hl, contribution d.~s six r.~ois r;r8céd.ant ln cossa tion 

d'activité. 

En cils do chômage parti0l au cours do cotte période, lo sa- ' ~~.·:~-~~ 

laire do référonoo '.:st calculé sur uno duréo horaire do travail au ·<'·.c-t.~ 

moins ôgalo à 40 h0ur0s. DGs d:ispositions spéciales sont pré"'ilU~s po~;·_::~i~;: 
~~; .. t ~~1 
~ ~~- ~'""',,.,~; ·, 

c0ux qui ont trnvaillô sucoessivom.ent pour plusieurs employeurs . .. -~~: 
' •. '} ."J 

.. ,·.~f! 
dans los derniers mois précédant leur chômage, 

. 
1 1 alloèu ti on jou.rmJ,lière servie pour cha. quo jour ouvrnblo · 

ou non ost êgalo à 35% du ealairc journnlior ooyon do la périodo, 

référunco. -<:~~~ 
Lorsq_uc le aorvice des p:r0stntions ést prolongé au-dolà de. ·._.~.·~.·~ ... ··.~.·~~.'·:····.~··.• 

270 jours, 1' nllocr. ti on ost rnwon0a à 30 %. _ _:. ~ 
. '·.·"'>• 

1,(,11','-!' 

Toutefois, 1 'allocution n(; peut ôtre inférieure à des sommes-.<-~~}\~ 
en vtllour absolue qui sont ~gr.les, par jour, à Frs 380,-, Frs 3701-, '~.~·{t) 

-·.:<:;;~~ 
Fr s 3 50 , -, s o 1 on ln oo,:li'!Unc . do rés idonoo dv l'allo oa tn ire·, , , :~E~~ 

Lo CULlUl des allocations spéoinlos ot dvs secours de chor.Jag.a .' ,··p'!.). 

vors8s par lus Cu issus publiquos no d.oi t pas do passer un cGrtain p+aj;) ;~J; 
1 1 ~~· ',~~~"~~;~ 

fond fixé à 80 fo du salaire journalier do référence ou 85 ~0 si 1 'in• _ ").~<j 

térossé a dos porsonnos à charge. 



Ip.t!:rrur:tion 

répondu aux convocations du Sorvicu de Hain-dfO_e'j.~vre ou pour avoir 

·refusé, sans rJ.Otif valable, un emploi convent',bl0. 

Lo service dos ullocations. puut Gtre repris sans quv 1 1 inté-

ressé Sü soit constitué de nouvoaux droits dnns doux cas : 

s'il a repris un amploi qu'il n'a pas pu conserver suffi--:· 

sar:amont longtemps; 

- s'il a 6t6 pris on charge par la Sécurité Sociale. 

·, :~; ,::;•· .. 
. 1' >~ 
.;. 

FIHAN CEl.ŒNT 
',"· 

• 1 '1. ·:; -'" 

Le Régime est alimenté pùr dos contributions supportées 

par les entreprises ot par lüs salariés. 

La contribution totale est fixée à 1 % 
o,Bo % à la charge dos employeurs et 0,20 % à 

des salaires, dont 

la charge des salariés.. 

Toutefois, il n'y a pas d 1 Jppol de la contribution des salariés 

da.:no los deux cas suiv;ants 

on ens do chÔtJnge partial constaté, 

dans lo cas où lG bontant do la contribution ouvrière serait; 

pour un.mois, inférieure à IPrs 60,- à PARISot à Frs 55,- en province.; 

Il ost à noter quo dans ces deux cas la part patronale de 

0,80 ~ sera n~anmoins appol~o. 

. ; ) 

' .~ .. ~ ·~ ·'t 
·,, 

·.·_ .. 
' ·. 
;\', 

. ' 
La contribution portG sur l'ensemble des rémunérations donnant, 

liou au vGrsoment du la taxe forfaitaire sur les salaires (5 %); mais 

seulec1ent dans la limite du pl.rlf"ond supôrieur dos cotisations au 

Régime de Rotraite dos Cadres (Frs 267.000,- par mois). 

Las rêmun8rations dos salariés n'entrant pas dans lo champ 

d'application du R~gice sont exclues de l'assiette des contributions. 

.J . . ' 
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. L'os oo"Q.tii'tutiori~ n:on -ptt-yt!es A ·1 •échtiancé ·sont .pnssibies- i :. · ;:~;~~ 

d.' intôrôts d~ réta:rd ·de 1'% ·par mois, sans pr.ij,udice de, le: rc~po~s~9tj·. 
- ' 1 ., ' ' 

.bili tô à l'égo.rd des b6néfic:i.~ires _0V{lintuels d."alloca.~ions des , '· 

entr0prisas qui no sorai~t pa• ~n ~'slo. 

contributions,. maj.o.r5.us dt;;$ ililt·S:e3t$ a~ retard, d0puis' _la date à 

la:quüllo 1 t ~,ntri.;p?.ie·a ~!\\rait d:û no·t'tlalQr;lont a.' uffiliur. '1 ··' \ 
-- ;~·. :_~.~'!. 

Enfin, lo Jtti~mcnt d'un d.reit d.'ontl"ée,_ fixé par 1 1W.!IDIC -~~->~\;~
dans la limi to. d~ ~ tfo de$ salnirvs, a ôté prévu po~ les o~tropris,a;a:<~· 

' ':1 . 

qui nt entreraient qu'ul t1riou.roœont' d..i.lns 10 chcm·p d' o.p:plica tien au .. ' 
Régimo (extension, -ontrcprisfifS:;nou.V"$lles 1 <.:tc ••• ) afin do los faire;. '·'-~ .. 

' .... t,''.f 

participer à ~a. constitution dés r·.h~t~rvos du Régimo provenant dea. 

contributions,dos premiers affiti6s. 

Los droJ.ta cl! ontréo. sont ~.:ffoct~s 

au Fonda. }.~e tional do Compons.atiou et do Garantie- (eérê par 
1 'U1f;DIC) 

port~· aus~i ral)idor~t<.:.Ht que pcssibl~:: t'~t ua.intbnu à 2 )b des .salaires 

sûr\~nt de ba.sû ·au:~:. contributions, l ~ au noins otant affc.cté ::lu 

F'ond.s N<:.1 tional. 

téos ; 
.-:1' ' ;':i~~ 

aux frnis do gc:stion ,3ùm.iniatrativ0 J?r.r nn prélèvement dont le ·~ ·-><~ 

montant ùst fix·:J chn~:uo at.tnêo pâr 1 'illL..J)IC on fonc·tion dos miS.aiopli:··~ · .. ~.~ 
oonfiôoé à che. que co isso · . '. ~.·-~tit~ 

. ·~· :;A~/<~ 

à. un vorso:1ont t..1o solids.ri té au Fonds :r:.a tionnl, d'un tau;x: unif9.tmô · -J~:J\j 

fixé chaquc; annéo :r>ar 1 1ilNEDIC (1959 : 0, 50 % dos salaires, ann8013 .···~:~~ 
sui vantes : 0, 25 ~~) 

à un prélèvor.1cnt do o, 10 ~~ dos salaires au bén0fi.œ du fonds do 

roulQDcnt, jusqu'à co que colui-oi a:lt attoint le plafond pré\ru· 

do 1 1o dos salaires. 

.~~·,_::1 
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caisse ct au Fonds National. 

En cas dG déficit, celui-ci- ost couvert :par un prélèvement 

currence de la moitié ~ sur le fonds de roule~Hent, qui no peut 

toutefois 6tre ainsi abaissé on desso~s de 0,20 % des salaires. 

Le surplus d.u déficit est intégralement couvert par lo Fonds Na

tional. Si le fonds do roulement d'une Caisse est insuffisant, le 

Fonds National lui consent lus avances nécosnaires. 

~ttion dos tâux de contri~ution 

Lorsque lo tota·l des fonds de réserve aura atteint un certain 

nivoau, los taux de contribution seront réduits pour permettre'sim

plemont lo fonctionnement courant du Régime et éventuellement la re-

constitution de ses réserves. 

En revanche, si une caisse particulière: vonait à assumer, 

de ses ressources, il pourra~t lui ôtro imposé de relever le taux 

de ses contributions, sans tout0fois quo co taux puisse excéder de 

plus do moitié le taux moyon de l'ensemble du Régime pour le. môme 

période. 

Emploi dos r8servos 

En raison du caractère particulièrement aléatoire du ris·que 

do chômage, il est nécessaire d'abord quo le nivoau.dcs réserves 

soit abondant? ensuite, quo colles-ci soient pour une part immé

diate~ont ot pour l'autre part facilement mobilisables, sans quo 

cetto nobilisation risquo do VGnir poser sur un marché financier 

déjà déprimé par une mauvaise conjoncture. 

Un arrôté du 3 juin 1959 fixe lo cadre dans lequel doit se 

situer la gustion dos réserves du Régime dont 40 ~ seulement 

peuvent fairo 1 1 objet d'emplois à long terme (obligations seulos), 

40 % on emplois à couJ;t terwe ou ompJ.ois de trésorerie et 20 % au 

moins on dépôts à vuo. 
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ANALYSE DE L'L"'VOT)UTION DE CJlA9W2 BRANCHE J 

.'OBSERVATIO:NS GENERALES Pour chaque branclio, ·les antécédents histo-

riques ot les grandes étapes seront indiquées .··•· ··-;. _."_-~·;:_l;~:_:_:·.·· 
brièvement en maniàre d 1 introduotiôn afin de = _:. 

~~>~ .. donn::_:~=:~::_::o vu0 d'ensemble de 11 évolution. · : .,~~ 
'Il 1 / :~ ' 

~,~{\\: ASSURANCE MALADIE - MAT3RNITE - ·" ~; 
. ', 
\'·., 
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- Antécédents historiques - grandes étapes 

Structure 

a) Importance do la mutualité 

b) Evolution vers la gestion de la Sécurité Sociale par des 

organismos de droit public ou autres solutions 

c) Régimes généraux et régimes spéciaux 

d) Développement de l'inturvention des assurés dans la gestion 

dos organismes : 

composition et compétence dos Conseils d'Administration 

régimes des élections 

o) Centralisation ou déc~ntralisation 

f) Degré d 1 indépendance administrative et financière 

Contrôle de l'Etat 

extension parmi les salariés et los employés (à l'exclusion de 

l'agriculture) 

Plafond d'affiliation (Salaire maximum au-delà duquel le 

travailleur n'ost plus obligatoirement affilié à la Sécurité 

Sociale) 

Apprentis 

Pensionnés 
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' 
..,. .oxtonsion autoü.r du 1 'a~filiG· 

époUSG· 

diff€rot.t t$ atrf~nts à eba:7t8'~ 

po,rsonnos à chQ:l"gG 

c:x:tonsion d.os.e&'\6-gories pr.ows4Q'il 

\ j ', 

dnns 1 'agri·cml"ua.e, ( t;rnvnillott!'S agricoles 

Gxploitanta, p~tits pl't'>pri.~taix-es} 

parmi los ·t~ava.illeur1 indêp0nfl.ants 

dans los prof'otu:iontr li'bc~:Cttlo~ 

- Prestations 6n natur~ 
--~~--~ .. --·----~~~ 

- Soins m6diqaux 

( 

- Produits phnrm:-~ooutiqucs 

.... -t' 

... \~::~:;~i· 
1 

1 r ,·,;~~~ 

Système médic~l (ra~po:z;'~s .. < .. :,·~?'' 
on·cro los organismes ot ., .· ,./.: ~-~y' 
los médecins .1 • · ;~"~ 

• • ' ;1 ,1~~"~ 
Llbre choJ.:x: -: ·· .·.,"' 
Mod.ali té a de rembourse- · /.:: -;;:~ ~-; 
mBnt (tiers payant, oto,. •• yl· ~~~~:~;i 

. .. ')~~ 

dogré de limita~ion du 
nombre do produits admis 
ttnl.x de romboul'semen t ou 
t:.l:t"ifs spo.oiaux 
modalité de rorobou-rsomant 

<::··::<~ 
' . ·, .'~J "'i ;.* 

• ":_:if.~ 
':'".~~~ 
. r}~~ 

~ " 1 ' • ... '• 

:.IJ! ;~_.: 
.. ;~.~~·t 

'·- "'~--·~~ "' ·.:·· ', ~·~i 
r-apports entro los orga~i~Y~":~i~: 
d' nssuranco maladie · .; · :;y:.l:; 
et los hôpitaux ·.··,:~·~ 
tarifs dr hospi tnliaat~on . ~·.·.?5r~~ 
rôl0 de la Sécurité Sociale··; t-r~ 
dans 1 1 équipement hospi- ,--':·~.~~~ 
to.lier ~-- \;·~::~~~ 

' '> -~.:~:;:~ 
CE~tégorios d'o.ssurôs sociaux. bénéficiant dos prestations on nat~-8t,\}·:, 

Début ct durée du service de aoa pror;tationa. · . ·Y;lTh~ 
~atior'H3 <:in o~~~ ', .. J\ 

:::::n:cd::r~:~:m~~::~ution - résultats) ' ~ .. :~j~ 
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